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Liste des oppositions
(Mise à jour le 11 août 2023)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA STE ENT Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA STE ENT Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS STE ENT François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI STE ENT Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN STE ENT Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT. OLIVIER SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST ENT Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST ENT Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI STE ENT. FRANÇOIS ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES STE ENT. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI STE COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – non-paiement frais 

de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES

DIORA STREET (2020) Dirigeant : M. Emmanuel HENDRICKX 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (28/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

HEDENN BIHOUE (2017) Dirigeant : ECURIE RACING 
PARTNERS SAS Associés : E. GRALL (s), ECURIE DE LA 
DENTELLE, M. Gilles COURCOL (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

HOLD THE HEART (2020) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associés : M. Guillaume LASSAUSSAYE, GAB . LEENDERS 
(s) (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

JAGUAR LAGRANGE (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. Alexandre PUCHEU, M. William 
STOLL, M. Romain GUETNY, ED. MONFORT (s) (28/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

JUNTOS GANAMOS (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., Mlle Margaux COTTIN, 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER, S. 
NIGGE (s) (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

LADY PALMA (2021) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associés : HARAS DU HOGUENET, M. Antoine SANGLARD, 
M. Matthieu SAURET (28/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MAIGHREAD (2021) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD 
Associés : Mme Isabelle CORBANI, S. WATTEL (s) (28/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

MER NOIR (2020) Dirigeant : Mme Victoria GADBIN Associé : 
L. GADBIN (s) (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

MR GABRIEL (2020) Dirigeant : M. Jack VAUTRIN Associés : 
M. Bernard AUFFRET, M. Michel Max Edouard BERNARD, 
M. Yan Zuk CHAN, M. Michel CORNELLI, Mme Marie-Laure 
GAUTIER (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

NUAGE BLEU (2020) Dirigeant : M. Stephane RUEL 
Associés : M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (28/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

OMICRONE (2020) Dirigeant : SOMEC-CDS Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., M. Hubert GUY, P. GROUALLE (s) 
(28/8/2023) Pour sa carrière de courses

SHIRBAWI (2021) Dirigeant : Mme Odette FAU Associé : 
CHRIS STEFAN RACING (28/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

SZAFRAN (2020) Dirigeant : M. David MAUGHAN Associés : 
M. James FINCH, M. Samuel SUTTON (28/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

THOR LIGHTNING (2021) Dirigeant : ECURIE QUADRABLUE 
Associés : M. Simone BROGI, SEROR RACING 
MANAGEMENT (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

UNEXPECTED GIRL GB (2021) Dirigeant : CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU Associés : RPG BLOODSTOCK, 
M. BRASME (s), Mme Regine FRAISSE, M. Frederic OGER, 
Mme Valerie VAUQUIER (28/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

VARENNA (2020) Dirigeant : M. David MAUGHAN Associés : 
M. James FINCH, M. Samuel SUTTON (28/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

WOLF OF OXSHOTT GB (2019) Dirigeant : ECURIE TLV 
Associé : M. David John HUELIN (28/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

BURLINGTON ARCADE (2021) Dirigeant : Mme Victoria 
GADBIN Associés : L. GADBIN (s), M. Alain JACOB 
(29/8/2023) Pour sa carrière de courses

EDEN D’OLIVERIE (2019) Dirigeant : M. Patrick DELHUMEAU 
Associés : M. JC. DELHUMEAU, M. Pascal JOURNIAC 
(29/8/2023) Pour sa carrière de courses

ESSAI TRANSFORME (2018) Dirigeant : RACING STARS 
Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Diego 
FERNANDEZ-ORTEGA (29/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

GEMICI IRE (2020) Dirigeant : M. Charley MOTTIER 
Associés : ECURIE PEGASE, M. Alexis GRIMAULT, Mlle Sabine 
MOTTIER (29/8/2023) Pour sa carrière de courses

GET VINGT SEPT (2016) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY 
Associés : M. Pierre LABOUE, ECURIE FLEURY RENAUD 
(29/8/2023) Pour sa carrière de courses

GOLDENA (2021) Dirigeant : M. Louis GISCARD D’ESTAING 
Associé : M. Eric CIECHANOWICZ (29/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

IBAN ROQUE (2018) Dirigeant : Mme Robert MONGIN 
Associé : M. Julien MERIENNE (29/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

JUSTICE D’AUBRELLE (2019) Dirigeant : M. Frederic 
BOISTIER Associé : A. BOISBRUNET (s) (29/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KRACBOUM CIERGUES (2020) Dirigeant : SCEA DES 
COLLINES Associés : M. Jean-Louis DEVILLARD, M. Nicolas 
PAYSAN (29/8/2023) Pour sa carrière de courses

ROYAL MANSOUR USA (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : C. BOUTIN (s) (29/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

SYMPHONIE DE VAIGE (2020) Dirigeant : Scea BARBOTTIERE 
Associé : M. Jean-Raymond BRETON (29/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

TERRITORIO (2018) Dirigeant : M. VH. MENDES DOS 
SANTOS Associé : Mme Ana VENTENA ALVES (29/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

YES ZARA (2020) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associés : M. Cristian EMDEN, C. FEY (s), M. Michael FINK, 
M. Peter TOLLES (29/8/2023) Pour sa carrière de courses

AL LAHIB (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND 
Associé : O. TRIGODET (s) (30/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

ALPHA MARIE (2020) Dirigeant : M. Georges MASSA 
Associé : M. Frederic GELHAY (30/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

ASTALAVISTA (2020) Dirigeant : ECURIE PATRICK KLEIN 
Associé : M. SEROR (s) (30/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

FIMIBLUE (2020) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associés : H. 
MERIENNE (s), M. Pierre-Yves MERIENNE, Comte Eric de 
SAINT PIERRE, M. Nathaniel BARNETT, Mlle Laura GOMEZ 
MIGUEL (30/8/2023) Pour sa carrière de courses

GALILEE DREAM (2020) Dirigeant : M. Geoffray PAUL 
Associé : M. Jean Rene GASLAIN (30/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

ILE MAURICE (2018) Dirigeant : M. Xavier HONDIER Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (30/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MEHLANGO (2021) Dirigeant : F. JOLIVET (s) Associés : 
M. David CHERRUAU, M. Bertrand CLERMONT, 
Mme Stephanie STASI (30/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MERCURISSIME (2020) Dirigeant : Mme Marie-France 
BERTELLA Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., S. NIGGE 
(s), M. Olivier THEVENET, Mlle Laure FRAPPAT, M. Vincent 
BERTELLA (30/8/2023) Pour sa carrière de courses

MLLE MOLIERE IRE (2021) Dirigeant : ECURIE SKYMARC 
FARM Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD 
(30/8/2023) Pour sa carrière de courses
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MOUJDAB (2021) Dirigeant : M. Jean-Philippe ZAOUI 
Associé : M. Christophe ESCUDER (30/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

PANZER (2020) Dirigeant : M. Georges MASSA Associé : 
M. Frederic GELHAY (30/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

PERCEPTEUR (2019) Dirigeant : M. Christophe BOILLIN 
Associés : Mme Rachel PHILIPPON, Mme Monique BOILLIN 
(30/8/2023) Pour sa carrière de courses

PROTEKTRISSE (2020) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE 
NOSAT, EQUOTAIR, GAB . LEENDERS (s) (30/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

WAIKIKI DE L’AS (2018) Dirigeant : M. Loic JAMET Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Anne-Sophie LECOMTE, Mme Rozen 
LEBRUN (30/8/2023) Pour sa carrière de courses

WHYDAH GALLY (2020) Dirigeant : Baron de BOURGOING 
Associés : M. Julyan BRISET, Mme Maud LE GALL, 
Mme Dominique AIGUEPERSE, Mme Marie-Helene LABBE 
(30/8/2023) Pour sa carrière de courses

EDITION ORIGINALE (2020) Dirigeant : ELEVAGE FIGERRO 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (31/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

ELTON (2021) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associés : 
Mme Michele BLANC, M. Davy BONILLA (31/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

ESTRY (2021) Dirigeant : M. Jacques LAPORTE Associés : 
Mme Marion BARON, Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Michel 
Max Edouard BERNARD, M. Claude P GAUTIER (31/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

FINIMONDO IRE (2021) Dirigeant : M. Angelo LIETTI 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (31/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

FLAMINGO BOY (2021) Dirigeant : M. Robert BOUCHERAT 
Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Philippe 
FAUCAMPRE (31/8/2023) Pour sa carrière de courses

HOLLYWOOD AFRICANS (2019) Dirigeant : M. J.N. TEMAM 
Associé : M. Roy MASLIAH (31/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

JERADA DE NIELLANS (2019) Dirigeant : Mlle Christelle 
COURTADE Associé : M. Francois SCHAFFTER (31/8/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2026

KERMUSIQUE (2020) Dirigeant : ECURIE RAOULT Associé : 
Mlle Laura HEBRARD DE VEYRINAS (31/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KHANWEILER IRE (2020) Dirigeant : HORSEMOOD Associé : 
M. Julien PHELIPPON (31/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MGHEERA GB (2020) Dirigeant : EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT Associé : Mme Marie-Christelle LACAILLE 
(31/8/2023) Pour sa carrière de courses

MY BUDDY (2015) Dirigeant : M. KREBS (s) Associé : 
Mme Nathalie MICHLER (31/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

NAAQOOS FLOW (2016) Dirigeant : M. Quentin SEIGNOUX 
Associé : M. Stephane SEIGNOUX (31/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

QUICK FLASH (2018) Dirigeant : M. Noel PRUNIER Associés : 
M. Louis PLEDRAN, Mme Nathalie VIOT, CH. PLISSON (s), 
M. Pierre ORY (31/8/2023) Pour sa carrière de courses

THE GETAWAY (2020) Dirigeant : PS TEAM Associé : 
M. Alexandre FRACAS (31/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

TROPHANE (2021) Dirigeant : HARAS DE CLAIREFONTAINE 
Associés : Mlle Renee DWEK, M. Pascal PITON, M. Fabrice 
PLAYT, Mme Jing SHI, M. Thierry VIGNERON (31/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

ZELMAYA (2020) Dirigeant : Mme Christine PRECY-BARONI 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (31/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

BAMCALYB (2016) Dirigeant : M. Frederic DEZZUTTO 
Associés : M. Christian TRECCO, M. Andre GOMBAULT, 
M. Herve ENGEL, M. Laurent LEFEVRE (1/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

EGIATEGIA IRE (2021) Dirigeant : ECURIE VITALE Associés : 
M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI 
(1/9/2023) Pour sa carrière de courses

HONKY TONK WOMAN (2021) Dirigeant : M. Joel 
PHELIPPON Associés : JPH RACING, M. Julien PHELIPPON 
(1/9/2023) Pour sa carrière de courses

ISOLA DI CAPRI (2020) Dirigeant : ECURIE DU HARAS 
D’ERABLE Associés : M. Christophe SAINT-YVES, ECURIE 
DES DUNES, P. QUINTON (s) (1/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

KAPPA GREEN (2018) Dirigeant : Mme Loetitia SAINT 
MARTIN Associé : JP. DAIREAUX (s) (1/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KARAK (2016) Dirigeant : M. Rodolph HAMON Associés : 
M. Gilles PANNIER, M. Nicolas BARRE, M. Adrien DELGERY 
(1/9/2023) Pour sa carrière de courses

LA VUELTA IRE (2021) Dirigeant : M. Ferruccio GIACOBBE 
Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca Alberto MORARI 
(1/9/2023) Pour sa carrière de courses

LOVE AFFAIR (2018) Dirigeant : M. Christophe SASSOT 
Associé : Mlle Stephanie PENOT (1/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

MISS SUPERNOVA (2020) Dirigeant : KEMPSONS STUD LTD 
Associé : Mme Eric LIBAUD (1/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

NEOWISE USA (2020) Dirigeant : M. Marco BOZZI Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (1/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

PITRIZZA (2020) Dirigeant : Y. BARBEROT (s) Associés : 
ECURIE BRED TO WIN SC, M. Philippe BELLAICHE, 
M. Clement TROPRES (1/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

SEEKING DICKENS (2017) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-
ORTEGA Associé : Mme Marie-Carmen BOUTIN (1/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

SISTER OF PEARL USA (2021) Dirigeant : M. Ferruccio 
GIACOBBE Associés : M. Maurizio GUARNIERI, M. Luca 
Alberto MORARI (1/9/2023) Pour sa carrière de courses

TALENTUOSO USA (2021) Dirigeant : BLU RACING Associés : 
ECURIE ELAG, M. Antoine GILIBERT, M. Eric CHENU, 
M. Pierre-Etienne DUBOIS, ECURIE HUNTER VALLEY 
(1/9/2023) Pour sa carrière de courses

WELCOME SIGHT GB (2019) Dirigeant : Eirl Myriam 
BOLLACK-BADEL Associés : ECURIE DU DADA DE JOJO, 
M. Ruben ELBASE (1/9/2023) Pour sa carrière de courses

BAD ROMANCE (2021) Dirigeant : SARL GROUPE KR 
Associé : M. Thomas LINES (4/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

BELASKY (2020) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associés : 
ECURIE PATRICK BOITEAU, Mlle Isabelle GALLORINI, 
M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN (4/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

BIRTHDAY GIFT (2021) Dirigeant : JY. ARTU (s) Associé : 
SCEA ECURIE S. GUARATO (4/9/2023) Pour sa carrière de 
courses
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BLEKOLINO (2020) Dirigeant : M. Hubert MERAUD Associé : 
M. Mathieu PITART (4/9/2023) Pour sa carrière de courses

FEELMIX COUCHAIS (2019) Dirigeant : M. Michel ISMALUN 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (4/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KAO BANG (2020) Dirigeant : M. Guillaume FABRE Associé : 
Mme Frederique DETOUILLON (4/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

KONFIANCE ALLEN (2020) Dirigeant : M. Nicolas LANDON 
Associés : GAEC ALLEN, M. Patrice de la THEARDIERE, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE BOSSON 
(4/9/2023) Pour sa carrière de courses

LA GACHERE (2020) Dirigeant : M. Nathan VERGNE 
Associés : HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Francois 
NICOLLE (4/9/2023) Pour sa carrière de courses

LOOK DE VEGA (2021) Dirigeant : HARAS DE LA 
MORSANGLIERE Associés : C&Y . LERNER (s), ECURIE DES 
CHARMES, M. Patrick MADAR (4/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

MALA (2021) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (4/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

ROYAL SOPRANO IRE (2021) Dirigeant : M. Patrick MADAR 
Associés : ECURIE DES CHARMES, C&Y . LERNER (s) 
(4/9/2023) Pour sa carrière de courses

SCHWENDI (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Germain HAGENBACH, 
M. Fletcher MICHELET (4/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

ALKUIN IRE (2015) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associés : C. FEY (s), M. Urs BURCHLER (5/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

AXELROD (2020) Dirigeant : M. Eric MEINDER Associé : 
M. Hedi LAHMICI (5/9/2023) Pour sa carrière de courses

HERMES DES BORDES (2017) Dirigeant : M. Christophe 
TARANNE Associés : M. Jean-Pierre RAYMOND, J. BERTRAN 
DE BALANDA (s) (5/9/2023) Pour sa carrière de courses

JUBBAH (2021) Dirigeant : M. Kevin LAUILHE Associé : 
Mme Ingrid MONTENEGRO (5/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

KATORZ (2020) Dirigeant : M. Philippe de BOURGOING 
Associés : Mme Maud LE GALL, Baron de BOURGOING 
(5/9/2023) Pour sa carrière de courses

LAKE NAIVASHA IRE (2019) Dirigeant : M. Norbert 
HOEPFNER Associés : Mlle Lydia SAROVA, M. RULEC (s) 
(5/9/2023) Pour sa carrière de courses

MOONTA (2019) Dirigeant : M. Emmanuel PUNIERE 
Associés : Mme Laurence GAGNEUX, M. Guillaume 
LASSAUSSAYE, M. Matthias CLEMENT (5/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

NOBLE COTAI IRE (2021) Dirigeant : M. Gregory MANSON 
Associé : Mme Roger LABATE (5/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

UNDERPROMISE (2021) Dirigeant : SALABI RACING 
Associés : PEARL CHAMPS ELYSEES, M. Etienne DRION 
(5/9/2023) Pour sa carrière de courses

CASE MONEY IRE (2020) Dirigeant : ECLIPSE 
THOROUGHBRED PARTNERS Associé : A&G . BOTTI (s) 
(6/9/2023) Pour sa carrière de courses

IYENGAR DE PAIL (2019) Dirigeant : M. Thomas BARCELLINI 
Associé : E. GRALL (s) (6/9/2023) Pour sa carrière de courses

JACASSERIE (2019) Dirigeant : Mme F. HERISSAY DE LAITRE 
Associé : ELEVAGE LAITRE SCEA (6/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

JALOUSE DE SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : E. GRALL (s) (6/9/2023) Pour sa carrière de courses

KELBOFRER (2021) Dirigeant : M. Philippe COTREL Associé : 
N. CLEMENT (s) (6/9/2023) Pour sa carrière de courses

KENDO DE ROMAY (2020) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : HARAS DE SIVOLA (6/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LELENTHA (2021) Dirigeant : M. Eric PILET Associés : 
M. SEROR (s), M. Paul AESCHELMANN (6/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

METROPOLITAN (2021) Dirigeant : M. Peter R. BRADLEY III 
Associé : SCUDERIA SCOLARI (6/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

PURPLE RAIN (2020) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : 
M. Alain BERTHELOT, ECURIE LAURENT QUEROU, Mme Jean-
Paul DOUCET, F. MONNIER (s), M. Daniel PAULOU (6/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

STARLITZA (2021) Dirigeant : Mise de MONTAIGU Associés : 
Mme Jessica PROIETTI, M. Charles POLI (6/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

TRES PLUMEUR (2017) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT 
Associé : Mlle Lina SEURIN (6/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

YES ZARA (2020) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associés : M. Urs BURCHLER, M. Cristian EMDEN, C. FEY 
(s), M. Michael FINK, M. Peter TOLLES (6/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

BALKI DAY (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

BIRD OUT GB (2019) Dirigeant : Mme Serge BELLOCQ 
Associés : M. Simone BROGI, Mme Cecile RIBERA (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

CAIO ITY (2020) Dirigeant : ECURIE DELAUNAY Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (7/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

COURTOISY (2020) Dirigeant : ECURIE DES ALERIONS 
Associés : SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, M. Davide 
SATALIA, M. Jean-Paul DESHAYES, M. Pascal DESHAYES 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

DICENTRA (2020) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : SARL GROUPE KR, ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

EASTERN STAR (2020) Dirigeant : M. Jean-Louis VENEROSO 
Associés : Mlle Fanny VERGNOLLE, Mme Chantal BOURDIER, 
M. Nicolas CAULLERY, M. Thierry CHEVALIER, M. Gaetan 
DESHAYES (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : M. Gary BARBER 
Associé : TEAM VALOR INTERNATIONAL (7/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

FEELING ME (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE DELAUNAY, M. Bernard MOURIER (7/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

FIGHTING LADY (2020) Dirigeant : M. Benjamin BOITEZ 
Associé : C&G . HUE & TAUPIN (s) (7/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

FUEGO DES ISLES (2020) Dirigeant : ECURIE PATRICK 
JOUBERT Associés : M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE EQUUS 
RACING, SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN, ECURIE 
DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

GINAGOLD (2020) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associés : 
M. Jean-Paul DESHAYES, M. Pascal DESHAYES, ECURIE DES 
ALERIONS (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

GRANDBAT (2020) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, M. Davide SATALIA 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

GREAT LAHRA (2020) Dirigeant : KINIT’HORSE Associé : 
ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa carrière de courses
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ILE MAURICE (2018) Dirigeant : M. Xavier HONDIER Associé : 
ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

ILYVA (2018) Dirigeant : M. Philippe UZAN Associés : ECURIE 
DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING, ECURIE TYGALY, 
M. Florent FONTEYNE, M. Jean-Luc FONTEYNE (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

IPOP VILLE (2018) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associé : ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

JOSHUA MOON (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Andre BOCQUET, ECURIE DELAUNAY, SARL 
GROUPE KR (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

KADY VILLE (2020) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associé : ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

KOLSONN CLUB (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR 
Associé : ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

MUNAADRAM (2018) Dirigeant : M. Jacques POIROUX 
Associés : HA. PANTALL (s), M. Maxime BIOTTEAU, M. Eddy 
DAVID, M. Etienne OUVRARD, M. Sylvain SOULLARD 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

MY EMOTION (2020) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU 
FAU Associés : BS RACING SARL, M. Olivier CHAUCHART 
DU MOTTAY, M. Eric John LUCAS (7/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

SHAINI (2021) Dirigeant : M. Louis Clair CRANE Associés : 
Mme Victoria GADBIN, M. Guy-Roger PETIT (7/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

SUCH A DIAMOND (2020) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS 
Associés : ECURIE DELAUNAY, M. Philippe PANNETIER 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

VRHELIGA (2019) Dirigeant : ECURIE PEGASE Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (7/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

YEIAYEL (2016) Dirigeant : ECURIE DELAUNAY Associés : 
M. Alexandre MARTINEZ, M. Thomas MEUNIER, Mme Marie-
Therese MEUNIER (7/9/2023)

BEAUTIFOAL IRE (2021) Dirigeant : ECURIE TYGALY 
Associés : LA FLECHE RACING, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. BRASME (s), M. Etienne DURAND, SEROR 
RACING MANAGEMENT (8/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

GALINETTE (2021) Dirigeant : Mme Corine BARANDE BARBE 
Associé : M. Alain BENABENT (8/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

JAZZMAN FLEURY (2019) Dirigeant : Mme Florence CHENU 
Associé : M. Pascal VANNEREUX (8/9/2023) Jusqu’au 30 
juin 2024

MER NOIR (2020) Dirigeant : Mme Bluette WINKLER 
Associés : Mme Victoria GADBIN, L. GADBIN (s) (8/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

NINARISK (2019) Dirigeant : M. Claude LALLOUM Associé : 
M. Gerard-Paul LEVY (8/9/2023) Pour sa carrière de courses

TWO O’CLOCK JUMP (2021) Dirigeant : ECURIE HDBB 
Associés : N. CLEMENT (s), M. Philip BROOKS (8/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

AFTER MIDNIGHT (2021) Dirigeant : SALABI RACING 
Associé : ECURIE FRENCHY RACING (11/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

AVEDON (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre TEYSSEDOU 
Associé : M. David SMAGA (11/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

CLOTH OF DREAM (2021) Dirigeant : Mme Swan REY 
Associés : M. Raymond PAQUIER, J. BOISNARD (s), M. Eric 
PECHADRE, M. Mathieu BOISNARD, M. Romain BOISNARD 
(11/9/2023) Pour sa carrière de courses

CREEKATTEMPS (2021) Dirigeant : M. Michel PEHU 
Associé : Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (11/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

FABULOUS PRETENDER (2018) Dirigeant : Mme Erika 
HIMMEL Associé : Earl HARAS DU TAILLIS (11/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

HURRANELLA (2021) Dirigeant : M. Michel PEHU Associé : 
Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (11/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

ILATRAYA (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mlle Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Dimitri 
DUBEROS, M. Christian MICHENEAU, M. Etienne OUVRARD 
(11/9/2023) Pour sa carrière de courses

KING OF MEADOWS (2020) Dirigeant : M. Christian FAURE 
Associés : M. Richard CHOTARD, M. Serge MAYAN, M. Henry 
SALEMME (11/9/2023) Pour sa carrière de courses

KISS WILL (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Thomas HOWLEY (11/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

LE PHOCEA (2021) Dirigeant : M. Benedetto NARDONE 
Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (11/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

LORD SPIRIT (2016) Dirigeant : M. Roland BORDEYNE 
Associé : Mme Philippe DEMERCASTEL (11/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

LOVE IT (2020) Dirigeant : RACING POTES Associés : M. Ian 
KELLITT, ELEVAGE DES VALLONS (11/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

LUCKY IN LOVE (2020) Dirigeant : Mlle Giada MENATO 
Associé : M. Riccardo FRESCHI (11/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

MAYWE IRE (2021) Dirigeant : M. Pierce POWER Associé : 
Mme Ashlyng LYNCH (11/9/2023) Pour sa carrière de courses

MONDO MAN GB (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associés : Mme Pia BRANDT, M. Nils-Petter 
GILL (11/9/2023) Pour sa carrière de courses

MR CASSIOPE (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mlle Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Etienne 
OUVRARD, M. Jacques POIROUX, M. Sylvain SOULLARD 
(11/9/2023) Pour sa carrière de courses

MY EMOTION (2020) Dirigeant : M. Olivier CHAUCHART DU 
MOTTAY Associés : BS RACING SARL, M. Alban CHEVALIER 
DU FAU, M. Eric John LUCAS (11/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

PAPADIALO (2020) Dirigeant : M. Serge DUMONT Associé : 
M. Pierre-Hugo DUMONT (11/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

PLEIN DE CHIC (2019) Dirigeant : M. Jean-Jacques CHIOZZI 
Associé : M. Pierre LENFANT (11/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

SOURCE GB (2021) Dirigeant : Mlle Sandrine GAVROIS 
Associé : ECURIE DU SUD (11/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

ZADKINE GB (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
ECURIE ELAG (11/9/2023) Pour sa carrière de courses

BE SURE IRE (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
ECURIE DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (12/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHANTEUR DU BOURG (2020) Dirigeant : M. Jean-Philippe 
DUBOIS Associé : Mme Daniela MELE (12/9/2023) Pour sa 
carrière de courses
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CHERRY DES BOIS (2020) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (12/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

DELIRIUM TREMENS IRE (2021) Dirigeant : G. HERNON (s) 
Associé : M. Tomas BRICKLEY (12/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

FLASH OF QUEEN IRE (2021) Dirigeant : ECURIE THOMAS 
SIVADIER Associé : Mlle Cristel MARTINA (12/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

IHOA (2021) Dirigeant : FOUESNANT Associé : M. Patrick 
GARRIGUE (12/9/2023) Pour sa carrière de courses

ILLICO DE BAUNE (2018) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE Associé : ECURIE DELAUNAY (12/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

LOIE BELLE (2018) Dirigeant : Mme Jean GUICHARD 
Associés : M. Eddy BERTIN, M. William BOUKIR, M. Alain 
MOREAU CONAN (12/9/2023) Pour sa carrière de courses

NICE RULER (2021) Dirigeant : HYPERION SARL Associés : 
F. MONNIER (s), M. Gilles HAVARD (12/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

SHAINI (2021) Dirigeant : M. Louis Clair CRANE Associés : 
L. GADBIN (s), M. Guy-Roger PETIT (12/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

CYANN MONET (2022) Dirigeant : M. Bruno DEWAILLY 
Associé : M. Charles HOUYVET (13/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

DORABELLA (2021) Dirigeant : M. Frederic BIANCO 
Associé : Mme Jennifer BIANCO (13/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

GALET DES FOSSES (2016) Dirigeant : Mme Geraldine 
REILLE-VILLEDEY Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) 
(13/9/2023) Pour sa carrière de courses

INTELIX (2018) Dirigeant : M. Frederic GELHAY Associés : 
M. Serge CAZAUX, M. Philippe DAYOT, M. Jacques ORTET 
(13/9/2023) Pour sa carrière de courses

LEON DE BERCE (2021) Dirigeant : Mlle Aurelie COLAS 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (13/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

LINESTROEM (2018) Dirigeant : M. Jean LE PRIEUR Associé : 
Mme Sylvie MOUSNIER (13/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

N. par RIVE NEUVE (2022) Dirigeant : M. Gilles LE BARON 
Associés : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, HARAS DU 
HOGUENET, M. Philip PREVOST BARATTE, Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE, STAMFORD BLOODSTOCK (13/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

PIRIAC (2017) Dirigeant : Mlle Morgane BRUERE Associés : C. 
LEQUIEN (s), Mme Catherine DERSOIR (13/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

SILVER SILK GB (2018) Dirigeant : Mlle Laura DELAGE 
Associés : C&G . HUE & TAUPIN (s), Mme Sandra CLAUDE 
(13/9/2023) Pour sa carrière de courses

SORELLO SPIRIT GB (2019) Dirigeant : M. Peter 
JONCKHEERE Associé : Mme Sybil VANNESTE (13/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

TARAJAL (2020) Dirigeant : M. J.N. TEMAM Associé : M. Roy 
MASLIAH (13/9/2023) Pour sa carrière de courses

FRANCAISE IRE (2021) Dirigeant : M. Joseph LESGUER 
Associés : FREE MAN RACING, ECURIE OLIVIER PIRAUD, 
ECURIE R.E. (14/9/2023) Pour sa carrière de courses

FRENCH LOVE (2020) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associé : JDG BLOODSTOCK SERVICES 
(14/9/2023) Pour sa carrière de courses

GAME ON (2020) Dirigeant : M. Jean CASTELLI Associés : 
Mlle Fanny VERGNOLLE, Mme Chantal BOURDIER, C. FEY (s), 
M. Florent LAROCHE, M. Christian BERTOUILLE (14/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

SIRNODIN (2019) Dirigeant : M. Alain BONIN Associé : 
M. Gregoire JUILLET (14/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

SMILA IRE (2020) Dirigeant : M. Viktor TYMOSHENKO 
Associé : M. Andriy MILOVANOV (14/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

AKITATOR (2019) Dirigeant : M. Bernard GUILLAUME 
Associé : Mme Lucienne CHENU (15/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

CHOUAIN (2016) Dirigeant : Mlle Lydia SAROVA Associé : 
M. Heinz REINBOLD (15/9/2023) Pour sa carrière de courses

DVORJAK (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., A&G . BOTTI (s), Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE, M. Carlo BARLOCCO, M. Alberto 
DELL’ACQUA (15/9/2023) Pour sa carrière de courses

INVESTISSEUR (2019) Dirigeant : M. Stephane GRANDIN 
Associé : M. Michel NIKITAS (15/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

KERRY DU RIB (2020) Dirigeant : Mme Celine ROUET 
Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, M. Richard 
GASNIER (15/9/2023) Pour sa carrière de courses

LOVELY COKO (2021) Dirigeant : ARF RACING Associés : 
M. Emiliano MORANI, M. Davide SATALIA (15/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

MOONLIGHT SQUEEZE (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associés : M. Kevin MOYSSET, ECURIE 
LA BOETIE, Mlle Charley LAUFFER, M. Daniel LAUFFER 
(15/9/2023) Pour sa carrière de courses

N. par AIGRETTE MOTETTE (2021) Dirigeant : M. Crispin 
de MOUBRAY Associés : M. Thierry de LA HERONNIERE, 
M. Maurice LAGASSE (15/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

NEPHTIS GB (2021) Dirigeant : M. Jacques SEROR Associé : 
Mme Eric LIBAUD (15/9/2023) Pour sa carrière de courses

OZMA (2020) Dirigeant : Mme Stephanie JAFFRELOT-
BEDON Associés : Mme Claudine LAFFITTE, Mme Julia DUVAL 
(15/9/2023) Pour sa carrière de courses

TALAMANCA (2020) Dirigeant : UMA RACING Associés : 
ECURIE DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (15/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

COSMAS (2018) Dirigeant : Mlle Fanny VERGNOLLE 
Associés : M. Benoit CHALMEL, M. Thierry FOUGIER, 
Mme Chantal BOURDIER, M. Daniel BOUTIER, M. Frederic 
DEVAUCHELLE (16/9/2023) Pour sa carrière de courses

COMMUNARDE (2021) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE 
Associé : Mme Nathalie VIEL (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

EMILIA DU SOLEIL GB (2020) Dirigeant : ARMENIC 
BLOODSTOCK Associés : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, Mme Pauline JOUANNETEAU, MANDORE 
INTERNATIONAL AGENCY (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

GOLDEN JUANITA (2020) Dirigeant : M. Luc BARBARIN 
Associé : M. Jerome ROBICHON (18/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KAMSSIO (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (18/9/2023) Pour sa carrière de courses

KIENKO (2020) Dirigeant : M. Jose Louis DA SILVA 
Associés : Mme Tamara de BEAUREGARD, M. D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Thierry 
CYPRES, M. Renaud LAVILLENIE (18/9/2023) Pour sa 
carrière de courses
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KIKIDY (2020) Dirigeant : M. Paul-Etienne CARRILLON 
Associés : M. D. SOURDEAU DE BEAUREGARD, M. Thierry 
CYPRES, M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE BRILLANTISSIME, 
M. Renaud LAVILLENIE (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LIBERTE SACHA (2020) Dirigeant : M. Jean-Yves HODE 
Associés : ECURIE DELAUNAY, Mme Sigrid MOISSON 
(18/9/2023) Pour sa carrière de courses

MOONWALKER (2021) Dirigeant : Mlle Adelaide BUDKA 
Associés : Mme Christine LE BESNERAIS, Mme Marion BARON 
(18/9/2023) Pour sa carrière de courses

MY FIFTY ONE (2020) Dirigeant : M. D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD Associés : Mme Tamara de BEAUREGARD, 
ECURIE SALCIENNE, M. Paul-Etienne CARRILLON, 
M. Thierry CYPRES, M. Jose Louis DA SILVA (18/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

NISRY (2018) Dirigeant : M. Didier BALIOUZE Associés : 
M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, Mme Jessica 
PROIETTI (18/9/2023) Pour sa carrière de courses

OZMA (2020) Dirigeant : Mme Claudine LAFFITTE Associés : 
Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON, Mme Julia DUVAL 
(18/9/2023) Pour sa carrière de courses

ROYAL RIO (2019) Dirigeant : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Associé : Mme Daniela MELE (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

SIX ONE (2017) Dirigeant : M. Christophe ANDRE Associés : 
Mme Fabienne NICOLLE, M. Francois THOMAS (18/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

VOL D’ARGENT (2021) Dirigeant : M. David DAHAN 
Associés : M. Patrice BITON, M. Davide SATALIA (18/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

WIDA (2020) Dirigeant : HARAS DE LA PERELLE Associé : 
SAS RACING D (18/9/2023) Pour sa carrière de courses

BAFFI GB (2019) Dirigeant : Mme Anabel BARON Associés : 
Mme Marion BARON, Mme Christine PANTET (19/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

BRIC (2015) Dirigeant : M. Jean-Louis BERTIN Associés : 
M. Regis BERTIN, M. Eddy BERTIN (19/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

FLEUR DE SEL (2020) Dirigeant : M. Patrick PERREAU 
Associés : M. Gerald MEYER, M. Jacky LAMBERT, M. Michel 
MARTINUZZI, M. Remy GROSBOIS, M. Michel Jean-Pierre 
GAUTIER (19/9/2023) Pour sa carrière de courses

GOT FOX (2020) Dirigeant : M. Yvon CHANTEUX Associés : 
S. GOUYETTE (s), Mlle Cecile POUPARD (19/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

INSTANT CRUSH (2021) Dirigeant : M. Charles LAHMI 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (19/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

JALOUSE DE SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : ECURIE DES DRAGONS (19/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KALINKA TO WIN (2020) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
CHESNAIE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (19/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KIWI DE LAPRELLE (2020) Dirigeant : Mlle Laurie LEQUIEN 
Associé : C. LEQUIEN (s) (19/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LEADER DES SOURCES (2021) Dirigeant : S. GOUYETTE 
(s) Associés : M. Alain GLAZIOU, Mlle Cecile POUPARD 
(19/9/2023) Pour sa carrière de courses

PRETTY BERRY (2021) Dirigeant : ECURIE THOMAS 
SIVADIER Associé : M. Bernard SIVADIER (19/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

SINDARBUENO (2013) Dirigeant : M. Jean-Louis BERTIN 
Associés : M. Regis BERTIN, M. Eddy BERTIN (19/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

BLACK GIRL PELEM (2020) Dirigeant : M. Joel JUILLET 
Associés : W. MENUET (s), M. Gregoire JUILLET (20/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

HEAREN (2021) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (20/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

JAGUAR LAGRANGE (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
GAB . LEENDERS (s), Mme Marthe CESARI, M. Alexandre 
PUCHEU, M. William STOLL, M. Romain GUETNY 
(20/9/2023) Pour sa carrière de courses

JULES DES VERNES (2019) Dirigeant : M. Olivier REGLEY 
Associé : E. GRALL (s) (20/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

KATE TO WIN (2020) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
CHESNAIE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (20/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KHAHIRA (2020) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associé : 
M. Abdel-Hakim BENAHMED (20/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

LE ROI JEAN (2017) Dirigeant : Scea BARBOTTIERE Associé : 
M. Jean-Raymond BRETON (20/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

MICHELANGELO (2020) Dirigeant : LA FLECHE RACING 
Associés : M. Didier Patrick COLLET, M. BRASME (s), 
M. Alexandre DABBOU, M. Etienne DURAND, Mme Regine 
FRAISSE (20/9/2023) Pour sa carrière de courses

PRENGARDE (2016) Dirigeant : Mme Agathe FOUASSIER 
Associés : M. Giovanni LAPLACE, M. Pierre-Alain CHEREAU 
(20/9/2023) Pour sa carrière de courses

SAIL ON (2021) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associé : 
M. Herve GOUEDO (20/9/2023) Pour sa carrière de courses

AVERNES IRE (2018) Dirigeant : ECURIE JOYA RACING 
SAS Associé : M. Yannick FERTILLET (21/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

FOLKER (2020) Dirigeant : Mme Michel-Robert PORTIER 
Associé : M. Olivier de MONTZEY (21/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

INTERSTELLA GER (2018) Dirigeant : ECURIE JOYA RACING 
SAS Associé : Mme France FERTILLET (21/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

IRESINE (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
M. Jean-Paul GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, M. Fabien 
GAUVIN, Mme Marion GAUVIN, M. Cedric MILLIERE 
(21/9/2023) Pour sa carrière de courses

KILL LOVER (2020) Dirigeant : E. LERAY (s) Associé : 
Mme Anastasia GARNIER (21/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

L’AMIRAL D’AINAY (2021) Dirigeant : M. Andre REBEUH 
Associé : M. Julien JOUIN (21/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LAIKA DE L’AUTROT (2021) Dirigeant : M. Gilles DELEPAU 
Associés : Mme Stephanie DAGAS, M. Gilles DENIZET 
(21/9/2023) Pour sa carrière de courses

MICHIGAN FIRE (2021) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE 
Associé : M. Mikel DELZANGLES (21/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

NORVILLE (2018) Dirigeant : M. Benoit CONNAN Associés : 
M. Jerome GUIHENEUF, M. David BEN GHOUZI, M. Mickael 
LASRY, SEROR RACING MANAGEMENT (21/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

PEACE WARRIOR USA (2019) Dirigeant : Mlle Laurence 
BAUDOUIN Associé : ECURIE ROGIER (21/9/2023) Pour sa 
carrière de courses
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STYLE EMERY (2020) Dirigeant : M. Nicolas LEMEUNIER 
Associé : M. Vincent MOREAU (21/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

TAZARA IRE (2021) Dirigeant : M. Edward Patrick 
BABINGTON Associés : M. Arthur HOYEAU, M. Jean-Etienne 
DUBOIS, HERALD BLOODSTOCK LTD (21/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

VAGARIES IRE (2019) Dirigeant : Mlle Samantha AMAR 
Associés : BLU RACING, M. Jean-Philippe DUBOIS, GUY 
PARIENTE HOLDING (21/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

CAMBACERES IRE (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associés : LE MARAIS SAS, M. Pierre VAN 
BELLE (22/9/2023) Pour sa carrière de courses

CLOSE TO YOU (2020) Dirigeant : M. Jacques LAPORTE 
Associés : Mme Marion BARON, Mme Geraldine VARET, 
Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Claude P GAUTIER 
(22/9/2023) Pour sa carrière de courses

GO FAST DU GRANVAL (2016) Dirigeant : M. Antoine de la 
BROSSE Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (22/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

GOOD QUESTION (2015) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES 
Associé : M. Maryan PELISSON (22/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

JUMARO (2019) Dirigeant : M. Marc TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (22/9/2023) Pour sa carrière de courses

KHAHIRA (2020) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associés : 
M. Abdel-Hakim BENAHMED, M. Nour-Eddine SMAIL 
(22/9/2023) Pour sa carrière de courses

LUCERO (2021) Dirigeant : J. BOISNARD (s) Associé : 
IKARUSRACING (22/9/2023) Pour sa carrière de courses

LUX HODELA (2021) Dirigeant : Mme Beatrice NICCO 
Associés : M. Davide SATALIA, M. Philippe DESMARD, 
M. Alain JACOB (22/9/2023) Pour sa carrière de courses

MILADY DU BRIVET (2021) Dirigeant : VIVALDI-CHANTILLY 
Associés : ECURIE VIVALDI, Mlle Giada MENATO, M. Riccardo 
BOSETTI, M. Julien FABRE (22/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

MISS VICTORY (2020) Dirigeant : M. Nathan VERGNE 
Associés : BG RACING SERVICE, ECURIE DU REVERDY, 
M. Francois NICOLLE (22/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ALCACHOFRA (2020) Locataire : ECURIE PALOS DE 
MOGUER Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (28/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

ALOA PRINCESS (2022) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

ATILLA DU ZENITH (2022) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

ATTILAS D’OUDALLE (2022) Locataire : J. MARION (s) 
Bailleur : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

CADDYHILL IRE (2015) Locataire : TURFISTADOR S.A. 
Bailleurs : TURFISTADOR S.A., M. Michel ADAM (28/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

CAPE OF LOVE (2019) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : EARL PATRICK 
JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (28/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

CASSY LIGHT (2021) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

CREA NIKI (2020) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

CREA SAND (2021) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

DUCHESSE D’OUDALLE (2022) Locataire : J. MARION (s) 
Bailleur : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

FLEURE SILIE (2021) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

FLORENCE (2017) Locataires : M. Nicolas LANDON, M. Jean-
Etienne RIME, M. Eric DE LANDEVOISIN, M. Valeri FOUSSE, 
Vcte Ronan de KERVENOAEL, M. Frederic LANDON 
Bailleurs : M. Nicolas LANDON, M. Jean-Etienne RIME 
(28/8/2023) Pour sa carrière de courses

GNOOFIE (2022) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M. Jean-
Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

J’HALLUCINE (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
Mme Isabelle PACAULT (28/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

JANAJKA (2015) Locataire : Mlle Melanie BOURGEAIS 
Bailleur : M. Olivier TRIBOIRE (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

JAZZY CONTI (2019) Locataires : M. Romain DUBOIS, CH. 
DUBOURG (s), M. Jean-Charles DUBOIS Bailleur : EARL 
PATRICK JOUBERT (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

KAS (2020) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

KHEOPS DU BREUIL (2020) Locataires : Mme Laurence 
DAREOUX, E. GRALL (s), M. Matthieu HAVART Bailleurs : 
Mme Laurence DAREOUX, M. Francis LANDEAU (28/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

LE TROPIC IRE (2020) Locataire : M. J.N. TEMAM Bailleur : 
Mme Deborah TEMAM (28/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOU WARRIOR (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

LOVANDOIR (2021) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

ONARIA (2019) Locataire : Mme Deborah TEMAM Bailleur : 
M. J.N. TEMAM (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCESS BOBO (2022) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

STAR OF DESTINY (2017) Locataire : E&G . LEENDERS 
(s) Bailleur : ECURIE JAB (28/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

WAR DIAMOND GB (2019) Locataire : M. Enzo BARRAO 
Bailleur : Mme Karen BENTLEY (28/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

ZARAKHAN (2019) Locataires : M. Jean-Loup de MIEULLE, 
HARAS DU GRAND COURGEON Bailleur : SCEA DU HARAS 
DE VICTOT (28/8/2023) Pour sa carrière de courses

DUCADO (2018) Locataires : M. Christian TRECCO, 
Mme Philippe COTTIN, M. David WINDRIF Bailleur : 
Mme Philippe COTTIN (29/8/2023) Pour sa carrière de 
courses
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GALIGOLD (2020) Locataire : M. Antoine MAUBON Bailleur : 
Mme Pascale MAUBON (29/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

NICAR DEL AVIGNON (2020) Locataire : PALMYR RACING 
Bailleur : M. Joel LERAY (29/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

KYOTO DE LOUED (2020) Locataire : C. LEQUIEN (s) 
Bailleurs : M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE 
(30/8/2023) Jusqu’au 6 janvier 2032

LE TROPIC IRE (2020) Locataire : Mme Deborah TEMAM 
Bailleur : M. J.N. TEMAM (30/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER, ECURIE SAPI 
Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (30/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

ROYALTIES (2020) Locataires : M. Jonathan LEROY, 
M. Norbert JEANPIERRE, M. Nicolas JEANPIERRE Bailleurs : 
M. Bernard GIRAUDON, S.C.E.A. DES PRAIRIES (30/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

SECERT DEFENSE (2020) Locataires : M. Aymeric THOMAS, 
E. LERAY (s) Bailleurs : M. Eric LERAY, M. Aymeric THOMAS 
(30/8/2023) Pour sa carrière de courses

BALEGRIO (2018) Locataire : Mme Nicole GARDE DUBORD 
Bailleurs : M. Jacques LARRERE, ECURIE DU GAVE, 
Mme Nicole GARDE DUBORD (31/8/2023) Pour sa carrière 
de courses

COUR DU ROI GB (2019) Locataire : LE MARAIS SAS Bailleur : 
M. Bernard GIRAUDON (31/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

ELZE (2020) Locataire : M. Fabien COSSOU Bailleurs : 
M. Henry-Claude SIX, M. Laurent BAUDRY, M. Marc BEART 
(31/8/2023) Pour sa carrière de courses

GLORIA DU MORVAN (2016) Locataires : M. Christophe 
MASLE, E. GRALL (s) Bailleur : M. Christophe MASLE 
(31/8/2023) Pour sa carrière de courses

JECTOT (2019) Locataire : Mme Lucienne CHENU Bailleur : 
ECURIE DU HARAS DE LA BORDE (31/8/2023) Pour sa 
carrière de courses

KATE DADDY (2020) Locataires : Mme Daniele LEGUILLON, 
Mme Lucienne CHENU Bailleur : ECURIE DU HARAS DE LA 
BORDE (31/8/2023) Pour sa carrière de courses

KIRKOUK DE NIELLANS (2020) Locataire : Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : M. Francois SCHAFFTER (31/8/2023) 
Jusqu’au 31 décembre 2026

LADY MARVEL (2019) Locataires : ECURIE MARTIAL, 
EURO LIMOUSIN, M. Laurent VINCENT Bailleurs : ECURIE 
MARTIAL, EURO LIMOUSIN, S.C.E.A. DE MARANCOURT, 
M. Laurent VINCENT (31/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOSANGE (2018) Locataire : Mme Gwendoline GUILLARD 
Bailleur : M. Julien DUBOIS (31/8/2023) Pour sa carrière de 
courses

MOTU FAREONE IRE (2016) Locataires : ECURIE DE 
MALEISSYE, Mme Philippe COTTIN Bailleurs : Mme Philippe 
COTTIN, M. Pierre de MALEISSYE MELUN (31/8/2023) Pour 
sa carrière de courses

PEDRAZA LESCRIBAA (2015) Locataires : Mme Carole 
BOTTON, M. Alexandre LARTIGAU Bailleur : Mme Louis 
LAFITTE (31/8/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCE JALAPENO (2018) Locataires : Mme Charlette 
CHARTIER, EARL DE LA BELLE AUMONE, M. Gabriel DE 
GROSSI Bailleur : EARL DE LA BELLE AUMONE (31/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

SECRET DAVIS (2019) Locataires : M. Joel CHAINEAU, 
E. LERAY (s), M. Herve TISON Bailleur : M. Eric LERAY 
(31/8/2023) Pour sa carrière de courses

SUBLIME ATTRACTION GB (2020) Locataires : M. Alain 
PHILIPPOT, M. Bernard LORENTZ Bailleur : ECURIE MG 
(31/8/2023) Pour sa carrière de courses

VINGTCOEURS (2015) Locataire : CH. PLISSON (s) Bailleurs : 
M. Christophe PLISSON, Mme Nathalie VIOT (31/8/2023) 
Pour sa carrière de courses

JACOU DE BALME (2019) Locataires : M. Xavier HUMBERT, 
A. ACKER (s), M. Jean-Luc HENRY, M. Guillaume THOMESSE, 
M. Jerome DERRO Bailleurs : M. Jean-Luc HENRY, Mlle Maud 
HENRY (1/9/2023) Pour sa carrière de courses

JORDAN BAKER (2019) Locataires : M. Maxime BOUTIN, 
M. BOUTIN (s) Bailleur : BOUTIN (s) (1/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KUBORI (2020) Locataire : ECURIE DE MALEISSYE Bailleur : 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN (1/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

BULDING (2019) Locataires : M. Michel LOTOUT, M. Gregoire 
JUILLET, M. Joel JUILLET, Mlle Sophie GEFFRIAUD Bailleur : 
M. Marcel BASSET (4/9/2023) Pour sa carrière de courses

CAFE CREME (2020) Locataires : M. Philippe LAURENT, 
M. Julien JOUIN Bailleurs : M. Joel DENIS, M. Sebastien 
PINTHON (4/9/2023) Pour sa carrière de courses

DARKFOX (2020) Locataire : Mlle Charley LAUFFER 
Bailleurs : DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, M. Sydney 
VIDAL, Mme Christine SERERO (4/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

GOOD FEELIN (2021) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
M. Yannick REVERDY Bailleurs : M. Yannick REVERDY, 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (4/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

GOOD VICTORY (2020) Locataire : M. Frederic SANCHEZ 
Bailleurs : M. Frederic SANCHEZ, M. Patrick JEANNERET 
(4/9/2023) Pour sa carrière de courses

HOPE ROCHELAISE (2017) Locataire : M. Nicolas 
TERRASSIN Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (4/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

INNOVANTE (2020) Locataires : M. George-William 
HAINE, E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, 
M. George-William HAINE (4/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

JANE CALAMITY (2019) Locataires : Mme Sylvie CHEVRIN, 
Mme Sylvie BOUCHANVILLE, M. Mathieu PITART, Mme Myriam 
LAZARD, M. Frederic LEPIED, M. Gilles PEAN DE PONFILLY 
Bailleur : Mme Sylvie BOUCHANVILLE (4/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

JOLITA DE VIETTE (2019) Locataire : M. Gerard LECOMTE 
Bailleurs : M. Anthony LECOMTE, M. Gerard LECOMTE 
(4/9/2023) Pour sa carrière de courses

KISSROCKROCHELAISE (2020) Locataire : M. Nicolas 
TERRASSIN Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (4/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KORIYAMA (2020) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur : 
Mme A.M. PAYSAN (4/9/2023) Pour sa carrière de courses

KOUKLAMOU (2020) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleurs : M. Xavier LE BEVER, M. Christophe RUFFAULT 
(4/9/2023) Pour sa carrière de courses

ROYAL PONT AVEN (2021) Locataires : ECURIE OLIVIER 
PIRAUD, F. HAYERES (s) Bailleur : M. Philippe MACE 
(4/9/2023) Pour sa carrière de courses

DIRTY GEURTY (2019) Locataires : M. Thomas LINES, 
M. Gael BARBEDETTE, M. Marc MASSARD Bailleurs : M. Gael 
BARBEDETTE, M. Thomas LINES, FERME DE L’HIRONDELLE 
(5/9/2023) Pour sa carrière de courses
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ENCORE UNE BELLE (2019) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M. Nicolas BRIET, M. Dominique 
BRESSOU, Mme Marion DUBOIS, M. Manuel BESNARD 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(5/9/2023) Pour sa carrière de courses

KARAKASH (2020) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Patrice RABINEAU 
Bailleurs : Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Patrice 
RABINEAU (5/9/2023) Pour sa carrière de courses

KHILIDA (2020) Locataires : ECURIE VNJF HORSES, 
M. Michel CONTIGNON, IMPERIUM RACING, AS. PACAULT 
(s), ECURIE PERFORMER’S & AS, M. Frederic HECTOR 
Bailleur : M. Michel CONTIGNON (5/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER, ECURIE SAPI 
Bailleurs : M. Gilles DEFONTAINE, ECURIE DU TRIEUX 
(5/9/2023) Pour sa carrière de courses

ROYALTIES (2020) Locataires : M. Norbert JEANPIERRE, 
M. Jonathan LEROY, M. Nicolas JEANPIERRE Bailleurs : 
M. Bernard GIRAUDON, S.C.E.A. DES PRAIRIES (5/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

TIEPKARA (2020) Locataires : ECURIE VNJF HORSES, 
M. Michel CONTIGNON, AS. PACAULT (s), Mme Charlotte 
DEMAILLY, M. Frederic HECTOR, IMPERIUM RACING 
Bailleur : M. Michel CONTIGNON (5/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

KABREUR (2020) Locataires : M. Baptiste FERTE, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Baptiste FERTE (6/9/2023) Pour sa carrière de courses

LOUSTIC DE GRISSAY (2021) Locataires : M. Henri BATIOT, 
C. LEQUIEN (s) Bailleurs : M. Henri BATIOT, SCEA BATIOT 
(6/9/2023) Jusqu’au 6 janvier 2032

LUCULLUS DEGRISSAY (2021) Locataires : M. Henri BATIOT, 
C. LEQUIEN (s) Bailleurs : M. Henri BATIOT, SCEA BATIOT 
(6/9/2023) Jusqu’au 6 janvier 2032

MISS RIVER (2020) Locataire : M. Pascal JOURNIAC Bailleur : 
EQUI - MICHEL 6 (6/9/2023) Pour sa carrière de courses

PAIDEIA (2019) Locataires : M. Pierre BONNEFOY, 
Mme Catherine CHANUSSOT Bailleurs : M. Pierre 
BONNEFOY, Mme Catherine CHANUSSOT, BONNEFOY (s) 
(6/9/2023) Pour sa carrière de courses

BONY AND CLIDE (2020) Locataires : Mme Isabelle PELTIER, 
P&C . PELTIER (s) Bailleur : Mme Isabelle PELTIER (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

CHIQUITA PICONERA (2019) Locataires : M. Dominique 
DUPERRET, Mme Camille BEAUNEZ, M. Gilles DUPERRET 
Bailleurs : Mme Camille BEAUNEZ, M. Xavier HUMBERT, 
Mme Michel ROVEL, M. Dominique DUPERRET, M. Gilles 
DUPERRET (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

ELLERTON (2020) Locataire : TIM . DONWORTH (s) Bailleur : 
Mme Wendy O’LEARY (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

FORTASTA (2018) Locataires : SARL GROUPE KR, ECURIE 
DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING Bailleurs : M. Joel 
DENIS, M. Sebastien PINTHON (7/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

GEMILL (2020) Locataires : M. Bernard SIVADIER, Y. FOUIN 
(s), ECURIE THOMAS SIVADIER Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Bernard SIVADIER 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

HEYTESBURY LANE IRE (2019) Locataire : M. Pierre 
BONNEFOY Bailleur : BONNEFOY (s) (7/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

IRIS DE MAI (2018) Locataires : Mme Sabine TORTIGER, 
D’ACCUEIL PLUS, ECURIE DELAUNAY Bailleurs : SCEA HDR, 
D’ACCUEIL PLUS, ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

ITAL CONTI (2018) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
ECURIE DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

JOJO MOME (2019) Locataires : ECURIE DES MOUILLOTINS, 
ECURIE DELAUNAY, M. Thibault BARBIER, Mme Marthe 
CESARI, Mlle Laetitia DENUAULT, M. Nicolas EVEN Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

JUPE SACREE (2019) Locataires : ECURIE MAGNIEN, ECURIE 
DELAUNAY Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KATREVIN UN (2020) Locataire : Mme Heidie CADOT 
Bailleur : M. Daniel PIRONNEAU (7/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

KELLEBEL DE COUGNY (2020) Locataires : ECURIE 
DELAUNAY, M. Guillaume COLMONT Bailleurs : 
M. Guillaume COLMONT, Mme Marie Aline SALTEL (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KING DES VIGNAUX (2020) Locataires : ECURIE DELAUNAY, 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY Bailleurs : 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KINGSCROSS (2020) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, ECURIE DELAUNAY, M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

KRAK GIRL (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
ECURIE DELAUNAY, M. Philippe THIRIET Bailleurs : 
M. Michel LAROBE, EARL PATRICK JOUBERT, M. Philippe 
THIRIET (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

KURASSO BLUE (2021) Locataires : M. Philippe Georges 
DUMAS, Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, 
M. Philippe Georges DUMAS (7/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

PLECTROPHANE BLEU (2019) Locataire : Y. FOUIN (s) 
Bailleur : Mlle Alice LE BASTARD (7/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

RANDONNEUR (2019) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleurs : PROD’HOMME (s), M. Gerard COHEN 
(7/9/2023) Pour sa carrière de courses

RUBAMI LA NOTTE (2021) Locataires : M. Paolino FLORE, 
M. Fabrizio LIGAS Bailleur : M. Fabrizio LIGAS (7/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

STYLE D’EMIRS (2020) Locataires : ECURIE THOMAS 
SIVADIER, M. Michel GUILLOIS, Y. FOUIN (s), M. Bernard 
SIVADIER Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Michel GUILLOIS, 
Mme Reynald JEANNE, ECURIE THOMAS SIVADIER, 
M. Bernard SIVADIER (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

ULTIME ATOME (2019) Locataires : S.C.E.A. ECURIE DES 
JAP, ECURIE DELAUNAY, M. Jeremy BIDAULT, M. Laurent 
DAUDIGNY, M. Quentin DAUDIGNY, M. Sebastien 
MACIASZEK Bailleurs : S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier 
TRIBOIRE (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

WINNER’S EYE (2019) Locataires : ECURIE HAMON, 
Mme Ophelie DELAUNAY Bailleurs : Mme Ophelie DELAUNAY, 
ECURIE DELAUNAY (7/9/2023) Pour sa carrière de courses

ZARAKHAN (2019) Locataires : M. Jean-Loup de MIEULLE, 
HARAS DU GRAND COURGEON, M. Roger de MIEULLE 
Bailleur : SCEA DU HARAS DE VICTOT (7/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

AROUND THE WORLD (2021) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE DE 
CASTILLON, S.C.E.A. DES PRAIRIES (8/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

HIGH FACTOR IRE (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (8/9/2023) 
Pour sa carrière de courses
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IOTA DE VAUZELLE (2018) Locataires : M. Arnaud MARTIN, 
C. LEFEBVRE (s), M. Thomas BUTTIER, M. Stephane 
GENDROT, Mlle Julie HENDERSON Bailleur : LEFEBVRE (s) 
(8/9/2023) Pour sa carrière de courses

KEL ESPOIR EN JEU (2020) Locataires : ECURIE SAPI, 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Karine PERREAU, Mme Maryse 
BRISSET, M. Yves BRISSET, M. Dominique DUVEAU Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (8/9/2023) Pour sa carrière de courses

KENOR DE MAEL (2020) Locataires : M. Marcel GILOT, 
M. Gregoire JUILLET Bailleur : M. Jean-Yves LE BRAS 
(8/9/2023) Pour sa carrière de courses

KOHIBA (2020) Locataires : M. Antoine GRONFIER, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
AGB AGENCY (8/9/2023) Pour sa carrière de courses

LOVELY MARIE (2021) Locataire : M. Florian BELLEMERE 
Bailleur : M. Georges MASSA (8/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

PERCEVAL (2019) Locataire : M. Florian BELLEMERE 
Bailleur : M. Georges MASSA (8/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

SILVER RISK (2020) Locataires : M. Claude LALLOUM, 
Mme Sandrine JACQUEMIN, Mme Brigitte RE-SCANDELLA 
Bailleur : M. Claude LALLOUM (8/9/2023) Jusqu’au 4 
septembre 2027

STAY AWAY (2020) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (8/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

ZEUS (2021) Locataires : ECURIE JEFFROY, ECURIE 
CASTILLON BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE DE 
CASTILLON, S.C.E.A. DES PRAIRIES (8/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

ACE IMPACT IRE (2020) Locataires : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, GOUSSERIE RACING Bailleurs : ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, HARAS DE BEAUMONT (11/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

DYLAN’S SPIRIT (2021) Locataires : M. Benjamin BOITEZ, 
Mme Eric LIBAUD, Mme Catherine BREAND Bailleurs : 
M. Benjamin BOITEZ, Mme Catherine BREAND (11/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

ESTHETIQUE COTTE (2020) Locataires : M. Terry AMOS, 
ECURIE DE MALEISSYE, PALMYR RACING, Mme Sarah 
AMOS Bailleurs : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, PALMYR 
RACING, Mme Sarah AMOS, M. Terry AMOS (11/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

KARKHOV IRE (2018) Locataire : Mlle Charley LAUFFER 
Bailleurs : ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Bruno REITA, 
Mme Pauline MENGES (11/9/2023) Jusqu’au 23 septembre 
2025

KEEP ME UP (2020) Locataire : M. Pavel VITEK Bailleurs : 
M. Jimmy DETOUILLON, M. Pavel VITEK (11/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KEND (2020) Locataires : M. Jean-Marc ANGLES, M. Norbert 
LEENDERS Bailleur : M. Jean-Marc ANGLES (11/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

LINOU DU LAC (2019) Locataires : M. Daniel HOUILLON, 
A. ACKER (s), M. Guillaume THOMESSE Bailleur : M. Daniel 
HOUILLON (11/9/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCESSEZERO HAS (2019) Locataire : M. Jean-Raymond 
BRETON Bailleur : Scea HAMEL STUD (11/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

TINATURNER LANLORE (2021) Locataire : M. Christophe 
CORDUAN Bailleur : Mme Anne DAFFLON (11/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

BEAUTY KING’S (2022) Locataires : M. Fabrice COLEMAN, 
Mme Kathleen RICHARD Bailleur : M. Fabrice COLEMAN 
(12/9/2023) Jusqu’au 1 septembre 2029

BELLE (2020) Locataires : ECURIE PRUNIER, L. PONTOIR (s), 
M. Pierre LAMY Bailleurs : ECURIE PRUNIER, M. Pierre LAMY 
(12/9/2023) Pour sa carrière de courses

JANEL DU LEMO (2019) Locataires : M. Mickael 
CHEVILLARD, M. Thomas VIEL Bailleurs : M. Frederic 
BIGOTEAU, M. Mickael CHEVILLARD (12/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KILLY ANGE (2020) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, M. Francois NICOLLE, M. Nicolas CYPRES 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Nicolas CYPRES 
(12/9/2023) Pour sa carrière de courses

LA TORNADE (2020) Locataires : Scea ECURIE BADER, E. 
ALLAIRE (s) Bailleurs : Scea ECURIE BADER, M. Emmanuel 
LE ROUX (12/9/2023) Pour sa carrière de courses

INFANTE DE L’ISLE (2018) Locataire : Mlle Emilie VARIN 
Bailleur : Mme Pierre SAYET (13/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

INVESTISSEUR (2019) Locataires : M. Stephane GRANDIN, 
M. Michel NIKITAS Bailleurs : M. Stephane GRANDIN, 
M. Michel NIKITAS (13/9/2023) Pour sa carrière de courses

JUCUNDA D’OLVA (2019) Locataires : ECURIE SMART SCEA, 
V. OGER (s) Bailleur : ECURIE SMART SCEA (13/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

BOSSETTE (2020) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleurs : 
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES 
(14/9/2023) Pour sa carrière de courses

CAPITE (2020) Locataires : M. Pascal BERAUD, ECURIE 
DELAUNAY Bailleur : M. Pascal BERAUD (14/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KALILAS BAIE (2020) Locataires : P. QUINTON (s), ECURIE 
DES DUNES Bailleur : Earl BELLOIR (14/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

LOVE MARIA (2021) Locataires : M. Sebastien CHINCHILLA, 
M. Norbert LEENDERS, Mme Marie-France BIZEUL Bailleur : 
M. Jean-Paul MARCHAND (14/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LUCKY IN LOVE (2006) Locataires : Mlle Giada MENATO, 
M. Riccardo FRESCHI Bailleurs : M. Riccardo FRESCHI, 
Mlle Giada MENATO, GOLDEN TEAM (14/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

MAGINO (2019) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleurs : 
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES 
(14/9/2023) Pour sa carrière de courses

SHEHIYR (2013) Locataire : Mlle Sarah AUDOY Bailleurs : 
M. Herve AUDOY, Mlle Sarah AUDOY, M. Romain LABATAILLE, 
M. Samuel MARCHESSEAU (14/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

VALAMBRAY (2020) Locataires : M. Stephane ROUSSARIE, 
M. Carmelo MACELI Bailleur : LEMIERE (s) (14/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

DAYANASSANG (2021) Locataire : Mme Angela THIBAUT 
Bailleur : M. Raymond SAINTE ROSE (15/9/2023) Jusqu’au 
31 décembre 2023

FLEUR AUSTRALE (2020) Locataires : M. Brice FONTAINE, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. Jacques DETRE, M. Patrice 
DETRE (15/9/2023) Pour sa carrière de courses

LAS MELLIZAS (2021) Locataires : M. Davide SATALIA, 
SASU SCUDERIA CHRISTIAN TROGER, Mme Beatrice NICCO, 
Mme Maria Cristina PANSINI Bailleurs : SASU SCUDERIA 
CHRISTIAN TROGER, Mme Beatrice NICCO, M. Davide 
SATALIA (15/9/2023) Pour sa carrière de courses

ETZIGAR (2020) Locataire : M. Julien MERIENNE Bailleurs : 
M. Dominique BRESSOU, ECURIE SAGARA (18/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

FELICIA DU PECOS (2018) Locataire : Mme Pierre VANHOVE 
Bailleur : HARAS DU PECOS (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses
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GOLDY LOUED (2016) Locataires : Mme Irene FOUGERE, 
Mlle Lina SEURIN Bailleurs : M. Franck FOUGERE, Mme Irene 
FOUGERE (18/9/2023) Pour sa carrière de courses

HASMAR BERE (2017) Locataires : M. Franck LOREE, C. 
LEQUIEN (s) Bailleur : M. Franck LOREE (18/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

HYLIGO (2020) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : 
M. Philippe HENRY (18/9/2023) Pour sa carrière de courses

JOKING (2019) Locataires : M. Pierre GOUABAU, E. LERAY (s) 
Bailleurs : M. Pierre GOUABAU, M. Eric LERAY (18/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

JOYEUSE DE FORME (2019) Locataires : ECURIE JYTEM, 
M. Frederic GELHAY Bailleur : M. Patrice METENIER 
(18/9/2023) Pour sa carrière de courses

JUPETTE DE SIVOLA (2019) Locataires : M. Rene DANIEL, 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : M. Gilles 
TRAPENARD (18/9/2023) Pour sa carrière de courses

KANELLE COLLONGES (2020) Locataires : Mme Laure 
GRALL, E. GRALL (s), M. Antoine SEMMER-CESARI, M. Xavier 
LAVABRE Bailleur : Gaec DELORME FRERES (18/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

KAUTO KAWAI (2020) Locataires : M. Gerard HYVERNAT, 
M. Come LIGEROT, Mme Beatrice NICCO, Mme Karine 
PERREAU Bailleurs : Mme Beatrice NICCO, ARF RACING, 
M. Davide SATALIA (18/9/2023) Pour sa carrière de courses

KING SUN (2018) Locataires : Mlle Muriel RISI, M. CESANDRI 
(s) Bailleur : CESANDRI (s) (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

KIRWANAKO CHANAY (2020) Locataire : Mme Sindy 
MARSCH Bailleur : M. Fabrice RICHE (18/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

LUCKY IN LOVE (2020) Locataires : Mlle Giada MENATO, 
M. Riccardo FRESCHI, GOLDEN TEAM Bailleurs : 
M. Riccardo FRESCHI, Mlle Giada MENATO (18/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

MILORD DU LEMO (2019) Locataires : M. Mickael 
CHEVILLARD, M. Thomas VIEL, M. Gerard LECOMTE 
Bailleurs : M. Mickael CHEVILLARD, M. Jordan HAMELIN, 
M. Gerard LECOMTE (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

NAUMAN (2013) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleur : 
M. Mehdi DAHDOUH (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

POLYRISK (2019) Locataires : ECURIE JULES OUAKI, 
M. Claude MAYNARD Bailleur : M. Claude MAYNARD 
(18/9/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCESS OF HEART (2021) Locataires : C. BONIN (s), 
M. Charles POLI Bailleur : Mlle Caroline BONIN (18/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

ZINGARA DE SAON (2021) Locataires : Mme Anne DUPONT, 
M. Pierre LAMY, L. PONTOIR (s) Bailleurs : Mme Anne 
DUPONT, M. Pierre LAMY (18/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

ALIRA (2019) Locataire : M. Charles LECRIVAIN Bailleur : 
ECURIE R.E. (19/9/2023) Pour sa carrière de courses

FIRST TRIPLE (2019) Locataires : M. Guy ZAMORA, 
M. Philippe FAUCAMPRE Bailleur : M. Guy ZAMORA 
(19/9/2023) Pour sa carrière de courses

GALANT CHABA (2016) Locataires : M. Baptiste 
LETOURNEUX, M. Alain GUINOISEAU, M. Eric SECHET, 
Mme Anne-Valerie AUBERT, M. Laurent COTENCEAU, SCEA 
DES SENS Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT (19/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

GUETTA (2020) Locataires : GOLDEN TEAM, Mlle Giada 
MENATO Bailleur : HARAS ASSIRO (19/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

IMAGE DU JOUR (2018) Locataire : HARAS DE SAINT-VOIR 
Bailleurs : ECURIE MADAME LYNNE MACLENNAN, HARAS 
DE SAINT-VOIR (19/9/2023) Pour sa carrière de courses

KADOR DU DON (2020) Locataire : M. Charles LECRIVAIN 
Bailleur : M. Pierre GUYOT (19/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

LOUCARIO BASC (2020) Locataire : CH. HERPIN (s) 
Bailleurs : M. Sebastien DUFRANCATEL, ECURIE SILGEZAM 
(19/9/2023) Pour sa carrière de courses

BATAME DU BOCAGE (2017) Locataires : M. David LUMET, 
ECURIE DELAUNAY Bailleur : Mme Genevieve LUNG 
(20/9/2023) Pour sa carrière de courses

EMIRA DU GOUET (2014) Locataires : ECURIE DES 
MOUILLOTINS, E&G . LEENDERS (s) Bailleurs : ECURIE 
MCMILLAN, LEENDERS (s) (20/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

GUENOLA CONTI (2016) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, ECURIE DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (20/9/2023) Pour sa carrière de courses

INO D’AIRY (2018) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (20/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

IZINO D’AIRY (2018) Locataire : M. Guillaume FABRE 
Bailleur : SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (20/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

JADE DES VIGNAUX (2019) Locataires : ECURIE DELAUNAY, 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY Bailleurs : 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY (20/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

JIFI DE MOUTIERS (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
Mme Chantal ROUSSEAU (20/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

JONASZ DU BREUIL (2019) Locataires : M. Vincent LE 
ROY, E. GRALL (s), M. Eric HELYE, M. Franck SUTTERLET 
Bailleurs : M. Eric HELYE, M. Franck SUTTERLET (20/9/2023) 
Pour sa carrière de courses

JOYEUSE MOME (2019) Locataire : ECURIE DELAUNAY 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (20/9/2023) Pour sa carrière de courses

JUJUBELLE (2019) Locataire : ECURIE DELAUNAY Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, Mme Marie SAUVIGNON, M. Marc 
TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (20/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KASTELLE BEAUFEU (2020) Locataire : ECURIE DELAUNAY 
Bailleur : Mme Magali de KERPEZDRON (20/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

KIRI DE MOUTIERS (2020) Locataires : J. MARION (s), 
Mme Chantal ROUSSEAU Bailleur : Mme Chantal ROUSSEAU 
(20/9/2023) Pour sa carrière de courses

PABANA BLUE (2020) Locataire : Mme E. KLEPARSKI 
THOMAS Bailleurs : GAEC MINVIELLE, M. Mathieu 
MINVIELLE (20/9/2023) Pour sa carrière de courses

PRINCE PEDRO (2019) Locataire : Mme Lucienne CHENU 
Bailleurs : CACERES (s), Mme Joel DENIS (20/9/2023) Pour sa 
carrière de courses

AVANT L’ORAGE (2022) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : 
ECURIE PEREGRINE SAS (21/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

HONEY DU LEMO (2017) Locataire : Mlle Lina SEURIN 
Bailleur : M. Pierre GALISSON (21/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

JONNIMI (2019) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Jean-Michel RICARD (21/9/2023) Pour sa carrière de 
courses
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KALIMERIS (2020) Locataire : M. Olivier REGLEY Bailleur : 
M. Laurent JAMAULT (21/9/2023) Pour sa carrière de 
courses

KAROLINE (2020) Locataires : M. Pascal JOURNIAC, 
M. Emmanuel FOUCHER Bailleurs : M. Emmanuel 
FOUCHER, M. Francois-Xavier JOURNIAC (21/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

KATELL DES BLINS (2020) Locataires : Mlle Camille 
COMMUNIER, M. Kevin COMMUNIER Bailleur : M. Jean-
Denis COMMUNIER (21/9/2023) Pour sa carrière de courses

KIKIJO (2020) Locataires : Mme Maud d’ ANDIGNE, Mme Marie 
PALLOT Bailleur : M. Jean-Charles PALLOT (21/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

WILD SUN (2016) Locataires : M. Julien MOUTEL, Mlle Lina 
SEURIN Bailleurs : M. Cyrille MENAGER, M. Julien MOUTEL 
(21/9/2023) Pour sa carrière de courses

BALLING DE JUILLEY (2020) Locataire : M. Claude WEBER 
Bailleur : Mme Jocelyne PINEL (22/9/2023) Pour sa carrière 
de courses

IDEAL DE SIVOLA (2018) Locataires : M. Gerard EYDER, 
Y. FOUIN (s), M. Andre LAUNAY, M. Jacques MELOU, 
M. Theophile MELOU Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(22/9/2023) Jusqu’au 1 octobre 2027

INTELIX (2018) Locataires : M. Frederic GELHAY, M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT, M. Jacques ORTET Bailleur : 
M. Georges MASSA (22/9/2023) Pour sa carrière de courses

JOHEN (2019) Locataire : Mme Catherine LEONI Bailleur : 
M. Cyril TOLAINI (22/9/2023) Pour sa carrière de courses

KICHE (2020) Locataires : M. Jean-Claude ARPIN, M. Xavier-
Louis LE STANG Bailleur : M. Michel RALLU (22/9/2023) Pour 
sa carrière de courses

MENILLES (2019) Locataires : M. Xavier HUMEAU, 
M. Guillaume FOURRIER Bailleur : M. Christian BOURILLON 
(22/9/2023) Pour sa carrière de courses

ZEN LIGHT (2015) Locataires : M. Francois PAMART, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (22/9/2023)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
EDEN D’OLIVERIE (2019) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(26/8/2023)

IRATZEDERREA (2018) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), M. Francois 
HOFFET (26/8/2023)

PETILLANTE (2019) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associés : M. Antoine GRONFIER, GAB . LEENDERS (s) 
(26/8/2023)

UNEXPECTED GIRL GB (2021) Dirigeant : CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU Associés : M. BRASME (s), RPG 
BLOODSTOCK, Mme Regine FRAISSE, Mme Valerie VAUQUIER, 
Mme Steavie DOUSSOT (26/8/2023)

FIMIBLUE (2020) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associés : H. 
MERIENNE (s), M. Pierre-Yves MERIENNE, Comte Eric de 
SAINT PIERRE, SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE, Mlle Laura 
GOMEZ MIGUEL (27/8/2023)

GAME ON (2020) Dirigeant : M. Jean CASTELLI Associés : 
HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG, Mme Chantal BOURDIER, 
C. FEY (s), M. Florent LAROCHE, Mlle Fanny VERGNOLLE 
(27/8/2023)

PITRIZZA (2020) Dirigeant : ECURIE DES MONNAIES 
Associés : ECURIE BRED TO WIN SC, Y. BARBEROT (s), 
M. Philippe BELLAICHE, M. Clement TROPRES (27/8/2023)

ROYAL MANSOUR USA (2021) Dirigeant : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK Associé : M. Pierre-Alain CHEREAU (27/8/2023)

SAINT MOLIERE (2020) Dirigeant : M. Tony CAILLETEAU 
Associé : M. Andre BOCQUET (27/8/2023)

CHOUAIN (2016) Dirigeant : Mlle Lydia SAROVA Associé : 
M. Heinz REINBOLD (28/8/2023)

ESSAI TRANSFORME (2018) Dirigeant : M. Pierre-Yves 
LEFEVRE Associés : M. Elie HENNAU, M. Olivier CHAUCHART 
DU MOTTAY, M. Antoine FONTAINE, M. Philippe du 
CHALARD, M. Alain de ROYER DUPRE (28/8/2023)

FLAMINGO BOY (2021) Dirigeant : M. Dominique 
PIETRI Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Philippe 
FAUCAMPRE (28/8/2023)

HUDA (2013) Dirigeant : Suc. Ghislain KOB Associé : 
M. Benjamin LEGROS (28/8/2023)

TERRITORIO (2018) Dirigeant : M. VH. MENDES DOS 
SANTOS Associé : Mme Ana VENTENA ALVES (28/8/2023)

BALEGRIO (2018) Dirigeant : Suc. Sergio RAFFAELLO 
Associés : M. Jacques LARRERE, ECURIE DU GAVE 
(29/8/2023)

BUISSON ROND (2021) Dirigeant : SAS RACING D Associé : 
M. Olivier de SEYSSEL (29/8/2023)

GOOGLE DE LOUED (2016) Dirigeant : Mme Marie-Therese 
THEARD Associés : M. Patrick THEARD, E. LERAY (s), M. Eric 
LERAY (29/8/2023)

KAUTO KAWAI (2020) Dirigeant : M. Davide SATALIA 
Associés : ARF RACING, Mme Beatrice NICCO (29/8/2023)

MERCURISSIME (2020) Dirigeant : Mme Marie-France 
BERTELLA Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., S. NIGGE 
(s), Mlle Laure FRAPPAT, M. Olivier THEVENET, Mlle Alix 
NEYRAND (29/8/2023)

MLLE MOLIERE IRE (2021) Dirigeant : Suc. Chryss J O’REILLY 
Associé : Baron Edouard de ROTHSCHILD (29/8/2023)

MY BUDDY (2015) Dirigeant : M. Alexandre MISCHLER 
Associés : M. KREBS (s), Mme Nathalie MICHLER (29/8/2023)

TOOCOOLFORSCHOOL (2019) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associés : M. BRASME (s), CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, M. Didier Patrick COLLET, M. Jerome 
SAILER, UMA RACING (29/8/2023)

WAIKIKI DE L’AS (2018) Dirigeant : M. Loic JAMET Associés : 
Mme Rozen LEBRUN, M. Nicolas PAYSAN (29/8/2023)

ISOLA DI CAPRI (2020) Dirigeant : ECURIE DU HARAS 
D’ERABLE Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) 
(30/8/2023)

LADY MAG (2017) Dirigeant : M. Philippe DESPLACES 
Associés : M. Christophe MARTINON, M. Maryan PELISSON 
(30/8/2023)

LUCKY IN LOVE (2020) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (30/8/2023)

QUICK FLASH (2018) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE 
Associés : JPH RACING, M. Julien PHELIPPON (30/8/2023)

ELCOT GB (2018) Dirigeant : D. MORISSON (s) Associés : 
M. Patrick KLEIWER, M. Herve PALACIOS (31/8/2023)

JALNA DE GRISSAY (2019) Dirigeant : M. Henri BATIOT 
Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (31/8/2023)

SCHWENDI (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associés : M. Germain HAGENBACH, M. Fletcher 
MICHELET, C&Y . LERNER (s), M. Patrick MADAR (31/8/2023)

SERAPHIC IRE (2020) Dirigeant : M. Samuel SUTTON 
Associés : M. Nathaniel BARNETT, H. MERIENNE (s), 
M. Pierre-Yves MERIENNE, M. Gil RICHARD, SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (31/8/2023)

BELASKY (2020) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associé : 
ECURIE PATRICK BOITEAU (1/9/2023)

ILOT SECRET (2018) Dirigeant : M. Mickael BRETHOUS 
Associé : SCEA CARANT (1/9/2023)
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KHAWAJA (2020) Dirigeant : M. Khalifa Mohammed AL 
ATTIYAH Associé : A&G . BOTTI (s) (1/9/2023)

LOOK DE VEGA (2021) Dirigeant : HARAS DE LA 
MORSANGLIERE Associés : C&Y . LERNER (s), ECURIE DES 
CHARMES (1/9/2023)

SUN GAZING (2018) Dirigeant : M. Libero MAZZONE 
Associé : M. Frederic DEVISY (1/9/2023)

EASTERN STAR (2020) Dirigeant : Mlle Fanny VERGNOLLE 
Associés : Mme Chantal BOURDIER, M. Nicolas CAULLERY, 
M. Thierry CHEVALIER, M. Guillaume HELLEBOID, 
M. Stephane MOISON (2/9/2023)

GOLD DES SOURCES (2016) Dirigeant : M. Michel TANGUY 
Associé : S. GOUYETTE (s) (2/9/2023)

PURPLE RAIN (2020) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
ARGELLA RACING (2/9/2023)

RIVER NAVER (2020) Dirigeant : M. Richard BROWN 
Associé : M. Thomas BIGGS (2/9/2023)

SAMARA (2018) Dirigeant : M. Philippe GOUTMANN 
Associés : M. Francois COUDERT, M. Jean-Pierre DJIAN, 
M. ROLLAND (s) (2/9/2023)

SZAFRAN (2020) Dirigeant : M. David MAUGHAN Associés : 
M. James FINCH, M. Samuel SUTTON (2/9/2023)

AXELROD (2020) Dirigeant : ARGELLA RACING Associé : 
GEMINI STUD (3/9/2023)

BAD ROMANCE (2021) Dirigeant : M. Thomas LINES 
Associé : SARL GROUPE KR (3/9/2023)

ESCOGRIFFE (2019) Dirigeant : Mme Christine DARCHY 
Associé : M. Julien JOUIN (3/9/2023)

FRIST GLORY (2021) Dirigeant : ECURIE MECHALI Associé : 
ECURIE SAINT-HILAIRE (3/9/2023)

NAT COLE (2021) Dirigeant : M. Patrice MONTLOUIS-
FELICITE Associés : M. Raymond SAINTE ROSE, M. Frantz 
Marius LABONNE (3/9/2023)

ALKUIN IRE (2015) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associés : M. Urs BURCHLER, C. FEY (s) (4/9/2023)

BIRD OUT GB (2019) Dirigeant : Mme Serge BELLOCQ 
Associé : M. Simone BROGI (4/9/2023)

JALUCINE DIT (2019) Dirigeant : Mme F. HERISSAY DE LAITRE 
Associés : ELEVAGE LAITRE SCEA, M. Fabien JOLIVET 
(4/9/2023)

LAKE NAIVASHA IRE (2019) Dirigeant : M. Norbert 
HOEPFNER Associés : M. RULEC (s), Mlle Lydia SAROVA, 
M. Harald BISCHOFF (4/9/2023)

RANDONNEUR (2019) Dirigeant : M. Gerard COHEN 
Associé : D&P . PROD’HOMME (s) (4/9/2023)

YES ZARA (2020) Dirigeant : M. Markus MONSTEIN 
Associés : M. Cristian EMDEN, C. FEY (s), M. Michael FINK, 
M. Peter TOLLES (4/9/2023)

CASE MONEY IRE (2020) Dirigeant : ECLIPSE 
THOROUGHBRED PARTNERS Associé : M. Thomas 
WHITEHEAD (5/9/2023)

CRAZYDREAM (2020) Dirigeant : GOLDEN TEAM Associé : 
M. Vincent LE ROY (5/9/2023)

DIZZY (2019) Dirigeant : M. David BOULAND Associé : 
M. Yann CREFF (5/9/2023)

GEMMYO (2019) Dirigeant : M. Christian BERQUIER 
Associés : C&Y . LERNER (s), Mlle Anne-Laurence JACQ 
(5/9/2023)

GRUSHENKA IRE (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associés : ECURIE ADES HAZAN, ECURIE DU PARC 
MONCEAU, Mme Ariane GRAVEREAUX, OCEANIC 
BLOODSTOCK SARL, M. Eric PUERARI (5/9/2023)

JASNA’S SECRET (2021) Dirigeant : Mme Anja WILDE 
Associé : F&O HINDERZE RACING (5/9/2023)

TRES PLUMEUR (2017) Dirigeant : M. Xavier LIBBRECHT 
Associé : M. Baptiste LETOURNEUX (5/9/2023)

BALKI DAY (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (6/9/2023)

CAIO ITY (2020) Dirigeant : M. Jerome DELAUNAY Associé : 
ECURIE EQUUS RACING (6/9/2023)

COURTOISY (2020) Dirigeant : M. Pascal DESHAYES 
Associés : M. Davide SATALIA, M. Jean-Paul DESHAYES 
(6/9/2023)

DESERT SNAKE (2020) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associé : SCEA CARANT (6/9/2023)

DICENTRA (2020) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : SARL GROUPE KR, M. Jerome DELAUNAY 
(6/9/2023)

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (6/9/2023)

FEELING ME (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (6/9/2023)

FLEUR AUSTRALE (2020) Dirigeant : M. Patrice DETRE 
Associés : M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(6/9/2023)

FUEGO DES ISLES (2020) Dirigeant : ECURIE PATRICK 
JOUBERT Associés : M. Jose Louis DA SILVA, ECURIE EQUUS 
RACING, SARL GROUPE KR, M. Philippe UZAN, M. Jerome 
DELAUNAY (6/9/2023)

GINAGOLD (2020) Dirigeant : C&Y . LERNER (s) Associés : 
M. Jean-Paul DESHAYES, M. Pascal DESHAYES (6/9/2023)

GRANDBAT (2020) Dirigeant : ARF RACING Associé : 
M. Davide SATALIA (6/9/2023)

GREAT LAHRA (2020) Dirigeant : KINIT’HORSE Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (6/9/2023)

ILATRAYA (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mlle Ingrid PANTALL, M. Dimitri DUBEROS, 
M. Eddy DAVID, M. Etienne OUVRARD, M. Jacques POIROUX 
(6/9/2023)

ILE MAURICE (2018) Dirigeant : M. Xavier HONDIER Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (6/9/2023)

ILYVA (2018) Dirigeant : M. Philippe UZAN Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING, ECURIE 
TYGALY, M. Florent FONTEYNE, M. Jean-Luc FONTEYNE 
(6/9/2023)

IPOP VILLE (2018) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (6/9/2023)

JAMMING (2019) Dirigeant : SASU SCUDERIA CHRISTIAN 
TROGER Associés : ARF RACING, M. Davide SATALIA 
(6/9/2023)

JOSHUA MOON (2018) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING 
Associés : M. Andre BOCQUET, M. Jerome DELAUNAY, SARL 
GROUPE KR (6/9/2023)

KADY VILLE (2020) Dirigeant : M. Edouard POUMAILLOU 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (6/9/2023)

KOLSONN CLUB (2020) Dirigeant : SARL GROUPE KR 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (6/9/2023)

LINESTROEM (2018) Dirigeant : M. Jean LE PRIEUR Associé : 
M. Guillaume MOUSNIER (6/9/2023)

MIRAGE REVE (2018) Dirigeant : M. Laurent DASSAULT 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (6/9/2023)

MR CASSIOPE (2020) Dirigeant : M. Maxime BIOTTEAU 
Associés : Mlle Ingrid PANTALL, M. Eddy DAVID, M. Dimitri 
DUBEROS, M. Etienne OUVRARD, M. Jacques POIROUX 
(6/9/2023)

MUNAADRAM (2018) Dirigeant : M. Jacques POIROUX 
Associés : HA. PANTALL (s), M. Maxime BIOTTEAU, M. Eddy 
DAVID, M. Dimitri DUBEROS, M. Etienne OUVRARD 
(6/9/2023)
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SPINDLY (2020) Dirigeant : M. Antoine SAUTY DE CHALON 
Associés : M. Stephanos CONSTANTINIDIS, EARL ELEVAGE 
DE PIERREPONT (6/9/2023)

SUCH A DIAMOND (2020) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Philippe PANNETIER 
(6/9/2023)

TECTONIQUE (2020) Dirigeant : M. Jean LE PRIEUR Associé : 
M. Guillaume MOUSNIER (6/9/2023)

YEIAYEL (2016) Dirigeant : M. Jerome DELAUNAY Associés : 
M. Alexandre MARTINEZ, M. Thomas MEUNIER, Mme Marie-
Therese MEUNIER (6/9/2023)

AL LAHIB (2020) Dirigeant : M. Jean-Luc RAYMOND 
Associé : O. TRIGODET (s) (7/9/2023)

MER NOIR (2020) Dirigeant : Mme Victoria GADBIN Associé : 
L. GADBIN (s) (7/9/2023)

OCEAN MOON IRE (2021) Dirigeant : M. Jonathon KIRKLAND 
Associé : Mme Geraldine RYAN (7/9/2023)

RACING COLORS (2020) Dirigeant : M. David WINDRIF 
Associé : M. Francois-Marie COTTIN (7/9/2023)

TAYBET (2020) Dirigeant : RENT A HORSE BY YOHEA 
Associé : M. Thibaut MONTJEAN (7/9/2023)

BOB MORANE (2019) Dirigeant : Mlle Morgane BRUERE 
Associés : C. LEQUIEN (s), Mme Catherine DERSOIR 
(8/9/2023)

CLOTH OF DREAM (2021) Dirigeant : Mme Swan REY 
Associés : ECURIE ERIC PECHADRE, M. Raymond PAQUIER, 
J. BOISNARD (s), M. Mathieu BOISNARD, M. Romain 
BOISNARD (8/9/2023)

CUEROS IRE (2020) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT 
Associé : Mme Catherine MEIGNAN (8/9/2023)

DIVA LESCRIBAA (2018) Dirigeant : M. Patrice CONQUEDO 
Associé : H. LAGENESTE (s) (8/9/2023)

EVERYBODY KNOWS (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS 
LTD Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

FOLLOW TO FOLLOW (2020) Dirigeant : PEGASUS FARMS 
LTD Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

IHOA (2021) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Didier Patrick 
COLLET, M. Etienne DURAND, LA FLECHE RACING, 
M. Pierric ROUXEL (8/9/2023)

IMAGINATION (2020) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

IN EXCESS (2018) Dirigeant : ELEVAGE DES VALLONS 
Associé : Mme Nathalie VIEL (8/9/2023)

INFIRMIER USA (2015) Dirigeant : M. Adrian PRATT Associé : 
Lord CLINTON (8/9/2023)

INVINCIBLE POWER (2018) Dirigeant : PEGASUS FARMS 
LTD Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

JUMP DES MOTTES (2019) Dirigeant : M. Jacques DETRE 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, M. Francois NICOLLE, 
SARL GROUPE KR (8/9/2023)

KING SAINT (2020) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

KING THE GREAT (2017) Dirigeant : M. Fernand KRIEF 
Associé : J. BOISNARD (s) (8/9/2023)

LE COSTAUD (2011) Dirigeant : M. Terry AMOS Associés : 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN, PALMYR RACING 
(8/9/2023)

MAJORDOMO (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

MAROUSSIA (2020) Dirigeant : M. Malick DROUECHE 
Associé : BUTEL & BEAUNEZ (s) (8/9/2023)

MARTIN GUERRE (2020) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

ONSAIJAMAIS (2011) Dirigeant : M. Terry AMOS Associé : 
PALMYR RACING (8/9/2023)

PRAXEOLOGY IRE (2017) Dirigeant : M. Stephen Anthony 
QUIRKE Associé : FR. MONFORT (s) (8/9/2023)

SOLONIUS (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (8/9/2023)

A L’ABORD’AZ (2018) Dirigeant : M. Gilbert LENZI Associé : 
Mme Daniela MELE (9/9/2023)

JOVIALE TIEPY (2019) Dirigeant : M. Gilbert LENZI Associé : 
Mme Daniela MELE (9/9/2023)

BLUE LOU (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (10/9/2023)

DVORJAK (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
FRANKLIN FINANCE S.A., A&G . BOTTI (s), Comte Guillaume 
de SAINT-SEINE, M. Carlo BARLOCCO (10/9/2023)

LORD SPIRIT (2016) Dirigeant : Mme Philippe DEMERCASTEL 
Associé : M. Roland BORDEYNE (10/9/2023)

MY EMOTION (2020) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU 
FAU Associés : BS RACING SARL, M. Olivier CHAUCHART 
DU MOTTAY, M. Eric John LUCAS (10/9/2023)

SHAINI (2021) Dirigeant : M. Louis Clair CRANE Associés : 
Mme Victoria GADBIN, M. Guy-Roger PETIT (10/9/2023)

ZAHRA (2020) Dirigeant : M. Henry SALEMME Associés : 
M. Serge MAYAN, M. Serge DIAZ, M. Richard OLIVIER, 
M. Serge TARDY (10/9/2023)

BALAKOVNA (2020) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : HARAS DES SABLONNETS, L. GADBIN (s) 
(11/9/2023)

BE SURE IRE (2019) Dirigeant : SARL GROUPE KR Associés : 
M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING (11/9/2023)

ETZIGAR (2020) Dirigeant : ECURIE SAGARA Associé : 
M. Dominique BRESSOU (11/9/2023)

GENTLEMAN WINNER (2016) Dirigeant : M. Denis GALLET 
Associé : M. Gilles CHAIGNON (11/9/2023)

GOUVIEUX (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. David SMAGA (11/9/2023)

HAVENVOUS (2017) Dirigeant : M. Alain LOUIS-DREYFUS 
Associé : M. David SMAGA (11/9/2023)

HAWAI BAIE (2017) Dirigeant : M. David Ange BARRE 
Associés : M. Jacky BUTROT, M. Rene ELEOUET, Mme France 
FERTILLET, M. Guy TRAVERS, M. Jean-Jacques BARRE 
(11/9/2023)

ILLICO DE BAUNE (2018) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (11/9/2023)

JUDELLE (2019) Dirigeant : L. PONTOIR (s) Associé : M. Yann 
ROUGEGREZ (11/9/2023)

KENZO GER (2012) Dirigeant : M. Benoit CHEVET Associé : 
M. Tanguy BOIVIN (11/9/2023)

N. par REVOLVER EYES (2022) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associé : SL FAMILY RACING (11/9/2023)

NUANCES DE GREY (2016) Dirigeant : ECURIE OLIVIER 
PIRAUD Associé : M. Pascal NOUE (11/9/2023)

PAPILLON CYAN (2020) Dirigeant : Mme Amelie 
DELHOMMEAU Associé : TILBURY BLOODSTOCK 
(11/9/2023)

PRETTY DOC (2017) Dirigeant : M. Alain PINOT Associés : 
M. Charles-Edward CAYEUX, Mme I. SARROT REYNAULD DE 
CRES (11/9/2023)

SILVER SILK GB (2018) Dirigeant : Mlle Laura DELAGE 
Associé : C&G . HUE & TAUPIN (s) (11/9/2023)

TAMARA DU GRANIT (2007) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
VANDEN HEEDE Associés : M. Pierre-Olivier ROBERT, J. 
MARION (s) (11/9/2023)
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GINO DINO (2016) Dirigeant : Mme Jacques FERRERO 
Associés : P&C . PELTIER (s), M. Francois L’ALLINEC 
(12/9/2023)

KING OF DARK (2018) Dirigeant : ECURIE R.E. Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (12/9/2023)

LOKNESS DE CANDALE (2020) Dirigeant : M. Yan de 
KERSABIEC Associés : M. Ludovic CADOT, M. Gael 
SIOC’HAN DE KERSABIEC (12/9/2023)

SEE YOU BOY GB (2019) Dirigeant : M. Renato BRUNI 
Associés : M. Lamberto BIFFI, Mme Lucie BOTTI (12/9/2023)

CARUSO (2019) Dirigeant : M. Gilles BERNARD Associés : 
M. Rodolphe ARGENTI, M. Gerard BEN LASSIN, M. Pierre 
BONNEFOY (13/9/2023)

DAYANASSANG (2021) Dirigeant : M. Raymond SAINTE 
ROSE Associé : M. Raphael NICOLSON (13/9/2023)

LUCKY IN LOVE (2020) Dirigeant : Mlle Giada MENATO 
Associé : M. Riccardo FRESCHI (13/9/2023)

ZEN LIGHT (2015) Dirigeant : M. Jean-Michel BAZIRE 
Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL, SCEA ECURIE S. GUARATO (13/9/2023)

ESPRIT CONQUERANT (2019) Dirigeant : M. Pierre J. 
FERTILLET Associé : PEGASUS FARMS LTD (14/9/2023)

FULLTIME SPEED (2020) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associé : PEGASUS FARMS LTD (14/9/2023)

IHOA (2021) Dirigeant : FOUESNANT Associé : M. Patrick 
GARRIGUE (14/9/2023)

JARDIN D’EOLE (2020) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associé : PEGASUS FARMS LTD (14/9/2023)

JONCHOEUR DEBELAIR (2018) Dirigeant : Suc. Daniel 
LASSAUSSAYE Associés : GAB . LEENDERS (s), M. Guillaume 
LASSAUSSAYE (14/9/2023)

MARIPOSA (2021) Dirigeant : M. Christian BERQUIER 
Associé : C&Y . LERNER (s) (14/9/2023)

STEBRALTAR (2017) Dirigeant : ECURIE PATRICK BOITEAU 
Associés : GAB . LEENDERS (s), ECURIE DOBERSTABLE 
(14/9/2023)

VIF DES AIGLES (2019) Dirigeant : Mme Corine BARANDE 
BARBE Associés : M. Alain BENABENT, M. Marc DOUMID 
(14/9/2023)

VOL D’ARGENT (2021) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Patrice BITON (14/9/2023)

BALLING TO WIN (2017) Dirigeant : HARAS DU GRAND 
CHESNAIE Associé : M. Stephane SEIGNOUX (15/9/2023)

FIELD MARSHALL (2018) Dirigeant : ECURIE GRIBOMONT 
Associé : ECURIE DU SUD (15/9/2023)

KIMY (2020) Dirigeant : M. Eric AUBREE Associé : M. Etienne 
d’ ANDIGNE (15/9/2023)

NISRY (2018) Dirigeant : M. Didier BALIOUZE Associés : 
M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, M. Mathieu PITART 
(15/9/2023)

PRINCE PEDRO (2019) Dirigeant : Mme Joel DENIS Associé : 
S. CACERES (s) (15/9/2023)

ROCKADENN (2016) Dirigeant : M. John WEBBER Associé : 
M. Richard SHEPPARD (15/9/2023)

ROYAL WAY (2020) Dirigeant : M. Xavier BRELAUD Associés : 
M. Giovanni ANDALI, M. Michel ANDALI, M. Bernard 
BARBERY, M. Etienne BERSCHEID (15/9/2023)

WIDA (2020) Dirigeant : HARAS DE LA PERELLE Associés : 
SAS RACING D, P. DECOUZ (s) (15/9/2023)

YOUNG GENTLEMAN (2021) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : EURL JOHN HAMMOND, M. James Lance 
PALTRIDGE, Mme Rebecca PHILIPPS (15/9/2023)

HOOTTON (2017) Dirigeant : ECURIE NORMANDY SPIRIT 
Associé : ECURIES SERGE STEMPNIAK (16/9/2023)

ILONAS DINOSAUR (2019) Dirigeant : EJ WAR RAOK 
Associés : M. Thomas LINES, ECURIE OLIVIER MOREL 
(16/9/2023)

SPINOZZAR (2014) Dirigeant : M. Georges FILLEUL 
Associés : ECURIE PATRICK BOITEAU, M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE (16/9/2023)

ARTURO UI (2020) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE 
Associé : Mme Marie GIRAUDI (17/9/2023)

AU SUIVANT (2019) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE 
Associé : M. David SMAGA (17/9/2023)

EIBISSA GB (2019) Dirigeant : M. Maurice LAGASSE 
Associé : M. Thierry de LA HERONNIERE (17/9/2023)

GOT FOX (2020) Dirigeant : M. Yvon CHANTEUX Associés : 
Mlle Cecile POUPARD, S. GOUYETTE (s), Mme Francois 
MAUDUIT (17/9/2023)

HEOLE BLACK (2017) Dirigeant : M. R. BAGUENAULT 
DE PUCHESSE Associé : ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE 
(17/9/2023)

HORRESCO REFERENS (2017) Dirigeant : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s) Associé : Mme Tamara de BEAUREGARD 
(17/9/2023)

IMAGE DU JOUR (2018) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (17/9/2023)

INSTANT CRUSH (2021) Dirigeant : M. Charles LAHMI 
Associés : M. Stephen LAHMI, M. J.N. TEMAM (17/9/2023)

INTELIX (2018) Dirigeant : M. Frederic GELHAY Associés : 
M. Serge CAZAUX, M. Philippe DAYOT, M. Jacques ORTET 
(17/9/2023)

JALOUSE DE SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS DE SIVOLA 
Associé : E. GRALL (s) (17/9/2023)

MIA BOY (2019) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : 
M. Jean-Claude CASSAN (17/9/2023)

OZMA (2020) Dirigeant : Mme Stephanie JAFFRELOT-
BEDON Associés : Mme Claudine LAFFITTE, Mme Julia DUVAL 
(17/9/2023)

SIX ONE (2017) Dirigeant : M. Christophe ANDRE Associé : 
Mme Fabienne NICOLLE (17/9/2023)

WANDANA (2019) Dirigeant : M. Patrick PERREAU Associés : 
M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas PAYSAN, Mme Daniele 
PERREAU (17/9/2023)

ALMAGRO IRE (2020) Dirigeant : ECURIE JML RACING 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Nicolas SALTIEL (18/9/2023)

DON DIEGO DE VEGA (2020) Dirigeant : M. Alexandre 
FOULON Associés : ECURIE VIVALDI, M. Hubert MERAUD, 
M. Hubert GUY (18/9/2023)

IRESINE (2017) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associés : 
ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Christian GOUTELLE, 
M. Fabien GAUVIN, Mme Marion GAUVIN, M. Jean-Pierre 
GAUVIN (18/9/2023)

JAGUAR LAGRANGE (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
GAB . LEENDERS (s), M. Alexandre PUCHEU, M. William 
STOLL, M. Romain GUETNY, ED. MONFORT (s) (18/9/2023)

KETONIA (2021) Dirigeant : M. Anthony LOPEZ Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (18/9/2023)

MAKLAU (2014) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associés : 
Mlle Cecile POUPARD, S. GOUYETTE (s) (18/9/2023)

MICHELANGELO (2020) Dirigeant : Mme Christiane 
VOLKMER Associés : M. Didier Patrick COLLET, M. Alexandre 
DABBOU (18/9/2023)

NOUVELLE GARDE (2019) Dirigeant : ECURIE PIERRE 
JULIENNE Associés : M. Pascal PLASSAIS, M. Paul 
TERPEREAU, E&G . LEENDERS (s) (18/9/2023)
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PREMIO IRE (2015) Dirigeant : M. Jean-Noel BOURGEAIS 
Associés : M. Xavier FOGGER, M. William BOUKIR, M. Joel 
DELAUNAY, M. Emmanuel DELAURY, ECURIE CHRISTIAN 
LECRIVAIN (18/9/2023)

RAFFLES SACRE (2018) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (18/9/2023)

SIMPLY MARVELLOUS IRE (2020) Dirigeant : M. Michael 
TABOR Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, 
WYNATT (18/9/2023)

BABY FOOT (2018) Dirigeant : ROB . COLLET (s) Associé : 
M. Mathieu PITART (19/9/2023)

BE A NICE GIRL (2018) Dirigeant : M. Pierre J. FERTILLET 
Associé : PEGASUS FARMS LTD (19/9/2023)

IMAGE DE LANCRAY (2018) Dirigeant : M. Jean-Marie 
CALLIER Associés : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. Thierry CYPRES (19/9/2023)

KIRVANNA (2020) Dirigeant : ECURIE HARAS DES BEAUX 
Associé : E. GRALL (s) (19/9/2023)

NOCTURNE SILVER (2021) Dirigeant : ECURIE EQUUS 
RACING Associés : M. Bernard GIRAUDON, F. VERMEULEN 
(s) (19/9/2023)

NORVILLE (2018) Dirigeant : M. Benoit CONNAN Associés : 
M. Jerome GUIHENEUF, M. David BEN GHOUZI, M. Pierre J. 
FERTILLET, M. Mickael LASRY (19/9/2023)

SEIRY (2018) Dirigeant : ECURIE JP BONARDEL Associés : 
M. Jean-Claude RAVIER, M. Thierry RAVIER (19/9/2023)

TARTE AUX PRUNES (2019) Dirigeant : M. Marc FROMENTIN 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, MUSTANG SARL 
(19/9/2023)

CAMBACERES IRE (2021) Dirigeant : LE MARAIS SAS 
Associé : M. Pierre VAN BELLE (20/9/2023)

CLOSE TO YOU (2020) Dirigeant : Mlle Victoria DUBOIS 
Associé : Mlle Irene CATSARAS (20/9/2023)

COOL FLOWER (2020) Dirigeant : Mme Sandrine BLANES 
Associé : M. Jean-Raymond PAILHES (20/9/2023)

GOOD QUESTION (2015) Dirigeant : M. Georges DUCA 
Associé : Mme Laurence SAMOUN (20/9/2023)

INTERSTELLA GER (2018) Dirigeant : ECURIE JOYA 
RACING SAS Associés : Mme France FERTILLET, M. Pierre J. 
FERTILLET (20/9/2023)

MADOUSS (2018) Dirigeant : M. Serge ASSOUS Associé : 
C&Y . LERNER (s) (20/9/2023)

MELLAH (2020) Dirigeant : ECURIE NOEL FORGEARD 
Associés : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, 
M. Philippe STEIN (20/9/2023)

MISS TAKE GER (2018) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associé : 
M. Nour-Eddine SMAIL (20/9/2023)

MONTHELIE (2019) Dirigeant : AGV KARWIN STUD 
Associés : M. Francois NICOLLE, ECURIE CHRISTOPHE 
GERMAN, ECURIE DU REVERDY (20/9/2023)

SATORIE (2018) Dirigeant : Mlle Victoria DUBOIS Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (20/9/2023)

FINITO PIPO (2019) Dirigeant : M. Didier BLOT Associé : 
Mme Florence BERTHELOT (21/9/2023)

JOYEUSE DU PLESSIS (2019) Dirigeant : M. Antoine de 
la BROSSE Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
(21/9/2023)

KHAHIRA (2020) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associé : 
M. Abdel-Hakim BENAHMED (21/9/2023)

LOVE IT (2020) Dirigeant : RACING POTES Associés : M. Ian 
KELLITT, ELEVAGE DES VALLONS (21/9/2023)

VAIANA DE L’AUTROT (2018) Dirigeant : M. Gilles DELEPAU 
Associé : Mme Stephanie DAGAS (21/9/2023)

BOSTON ROSE IRE (2020) Dirigeant : Mme Linda SHANAHAN 
Associés : Mme Rebecca HILLEN, Mme Emily MAGNIER 
(22/9/2023)

CANOSIO (2018) Dirigeant : LAGHI FRANCE Associé : 
M. Alessandro MARCONI (22/9/2023)

CYBERNETIC (2018) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (22/9/2023)

EL PAPIO (2019) Dirigeant : M. Stephane HUTEAU Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (22/9/2023)

ISKANOER (2018) Dirigeant : M. Stephane HUTEAU 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (22/9/2023)

IT’S A SHELBY (2018) Dirigeant : M. Sebastien BERGER 
Associé : J. MARION (s) (22/9/2023)

LOVELY MOOD (2017) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE (22/9/2023)

MIAMI VOICE IRE (2018) Dirigeant : SCUDERIA DEI DUEPI 
Associés : A&G . BOTTI (s), FRANKLIN FINANCE S.A. 
(22/9/2023)

NARIMAN POINT IRE (2020) Dirigeant : M. Alexis ADAMIAN 
Associé : BALLYLINCH STUD (22/9/2023)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
JAP CHOPE (2018) Locataires : ECURIE DES DRAGONS, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : Mlle Catherine 
BONNEAU (26/8/2023)

RIP (2014) Locataire : Mme Marie VERPLANKEN-LABERINE 
Bailleur : M. Eric BERNHARDT (26/8/2023)

SAINTE CLENI (2017) Locataire : Mme Marie-Claude 
HENNETIER Bailleur : SCEA DE LA METAIRIE (26/8/2023)

IBAN ROQUE (2018) Locataire : M. Julien MERIENNE 
Bailleur : Mme Robert MONGIN (27/8/2023)

NOBLE MILAN BABY (2018) Locataires : Mme Patrick LEZIN, 
M. Jean-Pierre KOSCIELNY, M. Geoffrey DUMONT Bailleurs : 
M. Jean-Pierre KOSCIELNY, Mme Patrick LEZIN (27/8/2023)

ROYALTIES (2020) Locataires : ECURIE JEFFROY, M. Bernard 
GIRAUDON Bailleurs : M. Bernard GIRAUDON, S.C.E.A. DES 
PRAIRIES (27/8/2023)

SAYYIDA AL HURRA (2019) Locataire : M. Yoann LE 
COURTOIS Bailleur : Mme Christian BARON (27/8/2023)

BADENA (2017) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleurs : 
M. Jeremy MANCEAU, M. Thierry PROD’HOMME (28/8/2023)

FLYING FIGHT (2018) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : M. Anthony VALET (28/8/2023)

GOLD VIC (2016) Locataire : M. Dominique PIETRI Bailleur : 
M. Pierre RIVES (28/8/2023)

HEKTOR (2018) Locataire : Mme Heidie CADOT Bailleur : 
M. Gerard LABOUREAU (28/8/2023)

INTELIX (2018) Locataires : M. Georges MASSA, M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Bailleur : M. Georges MASSA (28/8/2023)

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Gilles DEFONTAINE, ECURIE SAPI 
Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (28/8/2023)

REVE D’ETOILES (2020) Locataires : Scea HARAS 
D’ORFAUSSE, M. Jean-Claude BEUGNON Bailleur : Scea 
HARAS D’ORFAUSSE (28/8/2023)

ELZE (2020) Locataire : Mme Caroline RONDELE-LANCELIN 
Bailleurs : M. Henry-Claude SIX, M. Laurent BAUDRY, 
M. Marc BEART (29/8/2023)

HIGH TREND (2017) Locataires : M. Marc MASSARD, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : FERME DE L’HIRONDELLE 
(29/8/2023)

JECTOT (2019) Locataire : Mme Lucienne CHENU Bailleur : 
Mme Dominique BESSET (29/8/2023)
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KATE DADDY (2020) Locataires : Mme Daniele LEGUILLON, 
Mme Lucienne CHENU Bailleur : Mme Dominique BESSET 
(29/8/2023)

LE TROPIC IRE (2020) Locataire : M. J.N. TEMAM Bailleur : 
Mme Deborah TEMAM (29/8/2023)

PADPARADSCHA (2020) Locataire : Mme Pauline 
CHEHBOUB Bailleur : M. Kamel CHEHBOUB (29/8/2023)

PEDRAZA LESCRIBAA (2015) Locataires : Mme Carole 
BOTTON, M. Alexandre LARTIGAU Bailleur : Mme Louis 
LAFITTE (29/8/2023)

RIVER DAVEN (2019) Locataire : M. Christophe RESTOUT 
Bailleurs : M. Yves DERRIEN-MILIN, M. Herve MONFORT 
(29/8/2023)

CATCH THE BLUES (2020) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleurs : EUROPEAN BLOODSTOCK MANAGEMENT, 
M. Gilles PANNIER (30/8/2023)

DANCING MASTER (2015) Locataire : M. Laurent CENDRA 
Bailleurs : Mme Marcelline GICQUEL, M. Thierry MARSAULT 
(30/8/2023)

INTERPLAY (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (30/8/2023)

NICE BALLADE GB (2018) Locataire : M. Bernard CRIQUI 
Bailleur : M. Herve CRIQUI (30/8/2023)

GHOSTWAN AL ASHAI (2020) Locataires : Mlle Nelly MURE-
RAVAUD, M. Dominique-Antoine FRIGARA Bailleur : AL 
ASHAI STUD (31/8/2023)

HOZIL (2017) Locataires : M. Patrice DETRE, M. Jacques 
DETRE, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS Bailleurs : 
M. Jacques DETRE, M. Patrice DETRE, M. Thierry CYPRES 
(31/8/2023)

ICAMBRE (2018) Locataires : M. Herve RUBIN, M. Serge 
FOUCHER Bailleur : M. Yannick FERTILLET (31/8/2023)

ISEA DE FLAUZINS (2018) Locataire : M. Bernard DELTHEIL 
Bailleurs : M. Xavier ANTOINE, Mme Fabienne BOUBY 
(31/8/2023)

JOSEPHINE DE VIEVE (2019) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : Mme Julie BAUDART-AUBERT (31/8/2023)

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : M. Remy GROSBOIS, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER, ECURIE SAPI 
Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (31/8/2023)

ISTAR (2018) Locataire : Mme Karen BENTLEY Bailleurs : 
EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC (1/9/2023)

AINHOA ALANYA (2018) Locataires : M. Guillaume SOULIE, 
Mme Marine MAXHEIM-MALARD Bailleur : Mme Marine 
MAXHEIM-MALARD (2/9/2023)

DEAR RUBY IRE (2019) Locataire : N. PERRET (s) Bailleur : 
M. Andre LE DUFF (3/9/2023)

ENCORE UNE BELLE (2019) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M. Dominique BRESSOU, M. Nicolas 
BRIET, Mme Marion DUBOIS Bailleurs : M. Jacques CYPRES, 
M. Laurent COUETIL (3/9/2023)

GOOD FEELIN (2021) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
M. Simone BROGI Bailleurs : M. Simone BROGI, S.C.E.A. 
DES PRAIRIES (3/9/2023)

KUMINE (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, EARL 
PATRICK JOUBERT (3/9/2023)

MECIR GATSBY (2019) Locataires : Mme Marion DUBOIS, 
E&G . LEENDERS (s), Mlle Fanny CYPRES, M. Gregoire 
BOUDOT, M. Joris CAZENAVE, M. Arthur CYPRES Bailleurs : 
Mlle Fanny CYPRES, LEENDERS (s) (3/9/2023)

NUNS ISLAND (2018) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleurs : 
M. Christian TRECCO, M. Frederic DEZZUTTO, Mlle Jeanne 
Mary FIELDHOUSE, M. Andre GOMBAULT, M. Philippe MULL 
(3/9/2023)

PREMIER PLAN (2019) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleurs : M. Denis LOUVARD, Mme Eugene MASSON 
(3/9/2023)

RIVER OF SILVER (2016) Locataires : N. PERRET (s), 
Mlle Cristel MARTINA Bailleur : Mlle Cristel MARTINA 
(3/9/2023)

BARON DE MOUSSY (2019) Locataires : M. Alain MOUSSY, 
M. Thomas LINES, M. Marc MASSARD Bailleurs : M. Thomas 
LINES, FERME DE L’HIRONDELLE, M. Alain MOUSSY 
(4/9/2023)

HASHEM (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (4/9/2023)

MARIA CHARME IRE (2020) Locataire : Mlle Lynda-Line 
ROHN-PELVIN Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (4/9/2023)

MISS OWENKA (2020) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-
PELVIN Bailleurs : ECURIE JP BONARDEL, M. Jean-Pierre 
GAUVIN, M. Boualem MEKKI, M. Nunzio RICIGNUOLO 
(4/9/2023)

ROYALTIES (2020) Locataires : M. Jonathan LEROY, 
M. Norbert JEANPIERRE, M. Nicolas JEANPIERRE Bailleurs : 
M. Bernard GIRAUDON, S.C.E.A. DES PRAIRIES (4/9/2023)

ZARAKHAN (2019) Locataires : M. Jean-Loup de MIEULLE, 
HARAS DU GRAND COURGEON Bailleur : SCEA DU HARAS 
DE VICTOT (4/9/2023)

CHIQUITA PICONERA (2019) Locataires : M. Dominique 
DUPERRET, Mme Camille BEAUNEZ, Mme Michel ROVEL, 
M. Gilles DUPERRET Bailleurs : Mme Camille BEAUNEZ, 
M. Xavier HUMBERT, Mme Michel ROVEL, M. Dominique 
DUPERRET, M. Gilles DUPERRET (5/9/2023)

FIRST TRIPLE (2019) Locataire : M. Lahcene BOUALAM 
Bailleur : M. Guy ZAMORA (5/9/2023)

GALANT CHABA (2016) Locataire : M. Baptiste 
LETOURNEUX Bailleur : M. Jean-Philippe AUBERT (5/9/2023)

GEEK (2017) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (5/9/2023)

JUST SLEEK (2020) Locataire : Mme Pia BRANDT Bailleur : 
VERMEULEN (s) (5/9/2023)

PLEIN DE CHIC (2019) Locataire : M. Jean-Jacques CHIOZZI 
Bailleur : M. Pierre LENFANT (5/9/2023)

STYLE D’EMIRS (2020) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleurs : 
M. Michel GUILLOIS, Mme Reynald JEANNE (5/9/2023)

ELLARY DREAM (2020) Locataires : M. Vincent DUROT, 
Mme Sandra DUROT Bailleurs : COLLET (s), ECURIE 
PANDORA RACING, SCEA MARMION VAUVILLE, ECURIE 
GALAAD, NIGHTCHILL LLC (6/9/2023)

FEU D’OR (2018) Locataire : Mme Michel THOMAS Bailleur : 
M. Jean-Paul BRACHET (6/9/2023)

FORTASTA (2018) Locataires : SARL GROUPE KR, M. Jerome 
DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING Bailleurs : M. Joel 
DENIS, M. Sebastien PINTHON (6/9/2023)

ITAL CONTI (2018) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK JOUBERT 
(6/9/2023)

JOJO MOME (2019) Locataires : ECURIE DES MOUILLOTINS, 
M. Jerome DELAUNAY, M. Thibault BARBIER, Mme Marthe 
CESARI, Mlle Laetitia DENUAULT, M. Nicolas EVEN Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(6/9/2023)

JUPE SACREE (2019) Locataires : ECURIE MAGNIEN, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN 
(6/9/2023)

KELLEBEL DE COUGNY (2020) Locataires : M. Jerome 
DELAUNAY, M. Guillaume COLMONT Bailleurs : 
M. Guillaume COLMONT, Mme Marie Aline SALTEL (6/9/2023)
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KING DES VIGNAUX (2020) Locataires : M. Jerome 
DELAUNAY, M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY 
Bailleurs : M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY 
(6/9/2023)

KINGSCROSS (2020) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, M. Jerome DELAUNAY, M. Laurent 
COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Laurent 
COUETIL (6/9/2023)

KRAK GIRL (2020) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
M. Jerome DELAUNAY, M. Philippe THIRIET Bailleurs : 
M. Michel LAROBE, EARL PATRICK JOUBERT, M. Philippe 
THIRIET (6/9/2023)

KROSSOVER (2020) Locataire : Mme Camille BEAUNEZ 
Bailleur : M. Jeremy DUTEUIL (6/9/2023)

PIXIE DEL (2018) Locataire : M. Gerard-Paul LEVY Bailleur : 
M. Eliel SENSFELDER (6/9/2023)

ULTIME ATOME (2019) Locataires : S.C.E.A. ECURIE DES 
JAP, M. Jerome DELAUNAY, M. Jeremy BIDAULT, M. Laurent 
DAUDIGNY, M. Quentin DAUDIGNY, M. Sebastien 
MACIASZEK Bailleurs : S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier 
TRIBOIRE (6/9/2023)

WINNER’S EYE (2019) Locataires : ECURIE HAMON, 
Mme Ophelie DELAUNAY Bailleurs : M. Jerome DELAUNAY, 
Mme Ophelie DELAUNAY (6/9/2023)

ARTIST CLOTH (2020) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (7/9/2023)

ECUREUIL BORGET (2020) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleur : Mme Olivia GOUPIL (7/9/2023)

JACEE (2019) Locataire : M. Jerome DELAUNAY Bailleur : 
M. Joel DENIS (7/9/2023)

JERRY LINK (2019) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (7/9/2023)

KENAVO (2020) Locataires : M. Adrien DELAROQUE, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : M. Adrien DELAROQUE (7/9/2023)

KERIDA (2019) Locataire : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS 
Bailleur : Mme Lisa LEMIERE DUBOIS (7/9/2023)

LOVE IT (2020) Locataires : ROSSIGNOL, M. Ian KELLITT, 
ELEVAGE DES VALLONS Bailleurs : M. Georges-Etienne 
MADAMET, ELEVAGE DES VALLONS, M. Ian KELLITT 
(7/9/2023)

PRINCESS OF HEART (2021) Locataire : C. BONIN (s) 
Bailleur : Mlle Caroline BONIN (7/9/2023)

SANSVOUS (2020) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleur : M. Gheorghe CODRE (7/9/2023)

AIRISH QUALITY (2014) Locataires : Mlle Marie-France 
SUBERVILLE, M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Eric 
PREZELIN, Mlle Marie-France SUBERVILLE (8/9/2023)

ALABAMA LOUNAI (2010) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : 
M. Antoine GUIARD (8/9/2023)

BEAUTY DU BREUIL (2011) Locataire : D. CADOT (s) 
Bailleurs : M. Cyril COSTE, M. Didier LE NOEN (8/9/2023)

BROAD PEAK (2012) Locataire : M. Come LIGEROT Bailleur : 
Mme Eliane LIGEROT (8/9/2023)

CHARLY DU BREUIL (2012) Locataire : D. CADOT (s) 
Bailleurs : M. Cyril COSTE, M. Didier LE NOEN (8/9/2023)

ELEONORE D’ANJOU (2014) Locataire : Mlle Christina JUNG 
Bailleur : M. Jean-Luc HENRY (8/9/2023)

FLAKZANE (2015) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET 
(8/9/2023)

HASKOR D’AIRY (2017) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, GAB . LEENDERS (s) Bailleur : SCEA DE LA VALLEE 
DE L’ORNE (8/9/2023)

HENDAYE (2017) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, M. Loic 
BOIVIN Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (8/9/2023)

PLAYA DEL AMOR (2016) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleur : M. Eric AUBREE (8/9/2023)

SHAIYNA (2017) Locataires : ECURIE DES MOUILLOTINS, 
E&G . LEENDERS (s), S.C.E.A. ECURIE DES JAP Bailleurs : 
S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier TRIBOIRE (8/9/2023)

HALDARANI (2019) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleur : M. Didier CLOS (9/9/2023)

HALDAWYDA (2020) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleur : M. Didier CLOS (9/9/2023)

JANEL DU LEMO (2019) Locataires : M. Thomas VIEL, 
M. Nolan LE MARECHAL Bailleurs : M. Frederic BIGOTEAU, 
M. Mickael CHEVILLARD (9/9/2023)

JOODY (2019) Locataires : M. Christopher GALMICHE, E. 
CLAYEUX (s), ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Joris 
CAZENAVE, M. Loic LE GAL Bailleur : M. Jacques CYPRES 
(9/9/2023)

JUAN LES PINS (2019) Locataires : Lord DARESBURY, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL 
Bailleurs : Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, 
M. Laurent COUETIL (9/9/2023)

SRINOVA (2016) Locataires : HARAS DE MAGOUET, 
M. Fabrice FOUCHER, M. Fabrice THIBAUDEAU Bailleur : 
HARAS DE MAGOUET (9/9/2023)

ACE IMPACT IRE (2020) Locataires : GOUSSERIE RACING, 
ECURIES SERGE STEMPNIAK Bailleurs : ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, HARAS DE BEAUMONT (10/9/2023)

CHARNOCK RICHARD GB (2015) Locataire : Mlle Prescillia 
GRUBER Bailleur : M. Agostino COELHO (10/9/2023)

JIMINI (2019) Locataire : Mlle Emilie VARIN Bailleurs : 
Mme Catherine PLOUZEAU, M. Pierre ARCIN, M. Yves ARCIN 
(10/9/2023)

JONNIMI (2019) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Jean-Michel RICARD (10/9/2023)

ECHO ROC DE KERSER (2014) Locataires : ECURIE DES 
DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : SCEA MARTINI (11/9/2023)

ELEGANTE DU SEUIL (2014) Locataire : M. Come LIGEROT 
Bailleurs : Mme Marc BOUDOT, M. Jean BREST (11/9/2023)

EVIDENCE BLEUE (2014) Locataire : M. Julien JOUIN 
Bailleurs : Earl ECURIE DES MOTTES, M. Francois NICOLLE 
(11/9/2023)

FANA D’OUDAIRIES (2015) Locataire : A. LE CLERC (s) 
Bailleur : Comte Michel de GIGOU (11/9/2023)

FELICIA DU PECOS (2018) Locataires : C. BONIN (s), 
Mme Anne-Laure GUILDOUX, M. Philippe LAIN Bailleur : 
HARAS DU PECOS (11/9/2023)

FIGARO DU LYS (2015) Locataire : Mme Daniel MAMMIA 
Bailleur : M. Jacques SIMONGIOVANNI (11/9/2023)

FRAISE DE LANSAC (2017) Locataire : M. Jean-Marie BURESI 
Bailleur : M. Antoine BURESI (11/9/2023)

GALA DES MOTTES (2016) Locataire : Mme Barbara MENUET 
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (11/9/2023)

GENY DE LA CHENEAU (2016) Locataires : Mme Philippe 
CHEMIN, CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN 
(11/9/2023)

HARMONIE BEAUFEU (2017) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleur : M. Mickael RENAUD (11/9/2023)

HAVANE BAIE (2017) Locataires : M. Matthieu NADOT, 
M. Pierre J. FERTILLET, Mlle Camille COMMUNIER Bailleur : 
Earl BELLOIR (11/9/2023)

HOLLY DU HOUX (2017) Locataire : A. LE CLERC (s) Bailleur : 
M. Camille FERCHAUD (11/9/2023)

IN THIS WORLD (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (11/9/2023)
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LEON DU MAZET (2018) Locataire : L. PONTOIR (s) Bailleur : 
GALLORINI (s) (11/9/2023)

LORD SILVERADO (2016) Locataire : Mlle Lisa CHARITAL 
Bailleur : M. Dominique CIURLEO (11/9/2023)

MISS PROTEKTRICE (2016) Locataire : M. Pascal JOURNIAC 
Bailleur : M. Thierry DESGRANGES (11/9/2023)

NIRVANA (2018) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : 
M. Jerome GUICHARD (11/9/2023)

ROSE DE LA JARRIE (2020) Locataire : E. ALLAIRE (s) 
Bailleur : Mme Jaina GOURVES (11/9/2023)

DARKSTARHON (2019) Locataires : Mme Annie DUPIL-
HOLMEY, M. Philippe LEBLANC, M. Henry HOLMEY 
Bailleur : Mme Christiane BOUILLIS (12/9/2023)

FIRST BIRST (2018) Locataire : M. Thibaud MACE Bailleur : 
Mme Laure CORDONNIER (12/9/2023)

HAWAX (2017) Locataires : M. Gilles BARATOUX, Mlle Celine 
LEQUIEN, E. LERAY (s), M. Eric LERAY Bailleur : M. Eric LERAY 
(12/9/2023)

LOU WARRIOR (2018) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mlle Anne Christine TAVARES (12/9/2023)

SAINTE LUCIE (2021) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (12/9/2023)

SOPHRONE (2015) Locataire : M. Jean-Marc JOSSO Bailleur : 
M. Jacques CROUIN (12/9/2023)

ADEI BASC (2017) Locataire : M. Louis BERNHARDT Bailleur : 
M. Sebastien DUFRANCATEL (13/9/2023)

CAPITE (2020) Locataires : M. Pascal BERAUD, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : M. Pascal BERAUD (13/9/2023)

FUSILLEE (2017) Locataire : Mme Michel THOMAS 
Bailleurs : M. Jean-Marc DAVEZAC, M. Daniel LACASSAGNE 
(13/9/2023)

IDYLLE LABOUEYRIE (2018) Locataire : Mme Michel THOMAS 
Bailleur : SCEA DE LABOUEYRIE (13/9/2023)

JERYWOOD PONTADOUR (2019) Locataire : Mme Michel 
THOMAS Bailleur : M. Francois MAILLOT (13/9/2023)

SEHMARA (2018) Locataires : M. Gilles BERNARD, 
M. Philippe THIRIET Bailleur : M. Philippe THIRIET 
(13/9/2023)

GENERATION MAGOT (2017) Locataires : Suc. Guy 
MORINEAU, M. Sebastien MORINEAU Bailleur : BOUTIN (s) 
(14/9/2023)

IDEALDES VILLERETS (2018) Locataires : Mme Philippe 
CHEMIN, CH. HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN 
(14/9/2023)

INVESTISSEUR (2019) Locataires : M. Stephane GRANDIN, 
M. Michel NIKITAS Bailleurs : M. Stephane GRANDIN, 
M. Michel NIKITAS (14/9/2023)

JOKER DU LYS (2019) Locataires : M. Jean-Luc GUILLOCHON, 
Mme Carinne BABIN GUILLOCHON Bailleur : Mme Carinne 
BABIN GUILLOCHON (14/9/2023)

KABALKADA (2020) Locataire : M. Yalcin UCAR Bailleur : 
M. Laurent JAMAULT (14/9/2023)

GUETTA (2020) Locataire : Mlle Giada MENATO Bailleur : 
HARAS ASSIRO (15/9/2023)

LUCKY IN LOVE (2006) Locataires : Mlle Giada MENATO, 
M. Riccardo FRESCHI Bailleurs : M. Riccardo FRESCHI, 
Mlle Giada MENATO, GOLDEN TEAM (15/9/2023)

MILORD DU LEMO (2019) Locataires : M. Thomas VIEL, 
M. Gerard LECOMTE Bailleurs : M. Mickael CHEVILLARD, 
M. Jordan HAMELIN, M. Gerard LECOMTE (15/9/2023)

BIBICI ONE (2017) Locataires : M. Steffen FULST, GAB . 
LEENDERS (s), M. Axel OERTEL Bailleur : LEENDERS (s) 
(16/9/2023)

KANELLE COLLONGES (2020) Locataires : Mme Laure 
GRALL, E. GRALL (s) Bailleur : Gaec DELORME FRERES 
(16/9/2023)

EMIRA DU GOUET (2014) Locataires : M. Jean-Michel 
VIGNON, Mme Etienne LEENDERS Bailleurs : ECURIE 
MCMILLAN, LEENDERS (s) (17/9/2023)

GOSPEL D’ALENE (2016) Locataires : M. Jean-Michel 
VIGNON, E&G . LEENDERS (s) Bailleur : M. Louis 
COUTEAUDIER (17/9/2023)

GWINZEGAL (2016) Locataire : ECURIE DES DUNES 
Bailleurs : ECURIE DES DUNES, M. Stephane GOHIN 
(17/9/2023)

IZINO D’AIRY (2018) Locataires : SCEA DE LA VALLEE DE 
L’ORNE, TILBURY BLOODSTOCK Bailleur : SCEA DE LA 
VALLEE DE L’ORNE (17/9/2023)

SOIGNOLLES (2020) Locataire : Mme Clemence BRUNETTI 
Bailleur : M. Robert BRARD (17/9/2023)

STYLE EMERY (2020) Locataire : M. Jonathan BORG 
Bailleur : ECURIE NICOLAS TAUDON (17/9/2023)

SUPERIOR BADOLAT IRE (2017) Locataire : Mme Laetitia 
MILLET Bailleurs : ECURIE DARCY RACING STABLE, 
M. Geoffroy HEBER-SUFFRIN (17/9/2023)

TANTPISPOUREUX IRE (2016) Locataires : M. Maurice 
LAGASSE, ECURIE MARENGO SAS Bailleurs : GRAFFARD (s), 
M. Maurice LAGASSE (17/9/2023)

AA TRUNK MONKEY USA (2020) Locataire : H.H. M. AL 
THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD (18/9/2023)

AISHA AL SHAHANIA (2020) Locataire : H.H. M. AL THANI 
Bailleur : AL SHAHANIA STUD (18/9/2023)

ETOILE DES MARAIS (2014) Locataire : Mlle Julia POTIER 
Bailleurs : M. Jerome GENEVE, Scea HARAS DU MA 
(18/9/2023)

FORLAS D’AIRY (2015) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : 
SCEA DE LA VALLEE DE L’ORNE (18/9/2023)

HISBANN (2020) Locataires : M. Bernard JEFFROY, 
Mme Sylvie COLLIN, Mme Geraldine COUDERT, M. Philippe 
DESBOIS, Mme Sylviane JEFFROY, M. Jean-Marc LE GOFF 
Bailleurs : M. Bernard JEFFROY, M. Jean-Marc LE GOFF, 
Mme Sylvie COLLIN, Mme Geraldine COUDERT, Mme Sylviane 
JEFFROY, Mme Yveline MIGNON (18/9/2023)

HOLD UP TIEPY (2017) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : 
M. Michel CONTIGNON (18/9/2023)

LOU SANTANA (2020) Locataire : ROB . COLLET (s) Bailleur : 
M. Christian GERMAIN (18/9/2023)

MEJLAD (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(18/9/2023)

MUSCAT (2019) Locataire : H.H. M. AL THANI Bailleur : AL 
SHAHANIA STUD (18/9/2023)

NATIVITE (2017) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI 
Bailleur : GALLORINI (s) (18/9/2023)

NAZWA (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(18/9/2023)

PRO AM (2015) Locataire : M. David GLEIZE Bailleur : 
M. Michel CHARLEU (18/9/2023)

RAGDAN (2017) Locataires : SAS HE CHEIKA YASMEEN AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(18/9/2023)

TOTEM (2015) Locataires : M. Pierre-Marie CHARIER, 
Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Pierre J. FERTILLET, 
M. Pierre-Yves CHARIER Bailleurs : M. Pierre-Marie 
CHARIER, Mme Suzanne ROUSSE-CHARIER, M. Yannick 
FERTILLET, M. Pierre-Yves CHARIER (18/9/2023)
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ZAMER ITY (2019) Locataires : SAS HE CHEIKA IMAN AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : AL SHAHANIA STUD 
(18/9/2023)

BATAME DU BOCAGE (2017) Locataires : M. David LUMET, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : Mme Genevieve LUNG 
(19/9/2023)

DREAM SAGE (2019) Locataires : M. Franck LOREE, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleur : PASSION & DREAM (19/9/2023)

GUENOLA CONTI (2016) Locataires : ECURIE PATRICK 
JOUBERT, M. Jerome DELAUNAY Bailleur : EARL PATRICK 
JOUBERT (19/9/2023)

ILOUETTE MOME (2018) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (19/9/2023)

JADE DES VIGNAUX (2019) Locataires : M. Jerome 
DELAUNAY, M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY 
Bailleurs : M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY 
(19/9/2023)

JOYEUSE MOME (2019) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (19/9/2023)

JUJUBELLE (2019) Locataire : M. Jerome DELAUNAY 
Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, Mme Marie SAUVIGNON, 
M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET (19/9/2023)

KASTELLE BEAUFEU (2020) Locataire : M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : Mme Magali de KERPEZDRON 
(19/9/2023)

KATELL DES BLINS (2020) Locataires : Mlle Camille 
COMMUNIER, M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : M. Jean-
Denis COMMUNIER (19/9/2023)

OPALINE BASC (2020) Locataire : M. Florian BELLEMERE 
Bailleur : M. Sebastien DUFRANCATEL (19/9/2023)

AVERNES IRE (2018) Locataires : ECURIE JOYA RACING SAS, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : ECURIE JOYA RACING SAS, 
M. Yannick FERTILLET (20/9/2023)

CARRIACOU (2012) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (20/9/2023)

FASHION BAIE (2015) Locataires : M. Andre LAUNAY, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Jacques MELOU, M. Theophile 
MELOU, M. Vincent ROISNARD Bailleur : Earl BELLOIR 
(20/9/2023)

IDEAL DE SIVOLA (2018) Locataires : M. Gerard EYDER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Jacques MELOU, M. Andre 
LAUNAY Bailleur : M. Yannick FOUIN (20/9/2023)

J’HALLUCINE (2019) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
Mme Isabelle PACAULT (20/9/2023)

JIZAN (2020) Locataires : M. Jean-Claude ARPIN, M. Xavier-
Louis LE STANG Bailleurs : M. Jean-Claude CROUTON, 
M. Michel CROUTON (20/9/2023)

KAP SUD (2018) Locataire : Mme Christine LOPEZ Bailleurs : 
M. Didier DARIO, M. Pierre DUCOS (20/9/2023)

LASTOTCHKA (2019) Locataires : ECURIE NOEL FORGEARD, 
Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Charles-Henri 
BONNIER, M. Philippe STEIN Bailleur : Earl TOUCHSTONE 
(20/9/2023)

MENILLES (2019) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Christian 
BOURILLON (20/9/2023)

WILD SUN (2016) Locataires : M. Julien MOUTEL, Mlle Lina 
SEURIN Bailleur : M. Julien MOUTEL (20/9/2023)

BELLA DU DAVIER (2020) Locataires : M. Alain CLAVIER, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Samuel BOISTEAU Bailleurs : 
M. Samuel BOISTEAU, M. Alain CLAVIER (21/9/2023)

EKTORIA (2020) Locataires : TOLMI RACING SC, S. WATTEL 
(s), M. Bertrand BRIOT Bailleurs : SCEA MARMION VAUVILLE, 
WATTEL (s), M. Bertrand BRIOT (21/9/2023)

GEMILL (2020) Locataires : M. Bernard SIVADIER, Y. FOUIN 
(s), ECURIE THOMAS SIVADIER Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, ECURIE THOMAS SIVADIER, M. Bernard SIVADIER 
(21/9/2023)

GO FAST DU GRANVAL (2016) Locataires : M. Antoine de la 
BROSSE, M. Pierre J. FERTILLET Bailleurs : M. Antoine de la 
BROSSE, M. Yannick FERTILLET (21/9/2023)

SEAGALI (2019) Locataires : GOUSSERIE RACING, GUY 
PARIENTE HOLDING Bailleurs : GOUSSERIE RACING, GUY 
PARIENTE HOLDING (21/9/2023)

VICTORY KATH (2019) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleurs : M. Francois BONNOT, Mme Louise BONNOT 
(21/9/2023)

ENTRAINEURS PUBLICS
VAN HANDENHOVE John

PERMIS D’ENTRAINER
MENIALEC Willem

PUYSSEGUR Stephan

ELEVEURS-BAILLEURS
BERTRAND Marine

DELAHAIE Gaylord

DELHOMMEAU Jean-Marc

FORGET Xavier

HINDELANG Julien

MAES-HENNAU Margareta

OSTMANN Rolf

SEGURA Ericka

THELIER-MELE Camille

THELIER-MELE Flavio

JOCKEYS
BOUAZIZ Isidore

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
LECOMTE Dylan

Contrat agréé jusqu’au 01/09/2024

Sponsor : O’Taquet
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au 
Galop et agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par la Société d’Entraînement Jérôme DELAUNAY contre la décision 
des Commissaires de France Galop en date du 7 juin 2023 par laquelle lesdits Commissaires 
ont :

- distancé le hongre A NOUS TOUS dans le cadre du classement établi lors du Prix 
ROBERT DE LIPOWSKI ;

- sanctionné la Société d’Entraînement Jérôme DELAUNAY en sa qualité de gardien 
responsable dudit hongre par une amende de 3.000 euros. 

Après avoir pris connaissance du courrier recommandé par lequel l’appelant a interjeté appel 
et motivé celui-ci ;

Après avoir convoqué la Société d’Entraînement Jérôme DELAUNAY et M. Jacques DETRE, 
à se présenter à la réunion fixée à jeudi 7 septembre 2023 pour l’examen contradictoire de 
ce dossier et constaté la non-présentation des intéressés, à l’exception du représentant de 
l’appelante ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications de 
l’appelante ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Ange CORVELLER ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 7 juin 2023 et l’ensemble des 
éléments qu’elle contient ;

Vu la déclaration d’appel de ladite Société d’Entraînement, en date du 10 juin 2023 confirmée 
par courrier recommandé, mentionnant notamment : 

- qu’un sentiment d’injustice l’habite, car l’origine de l’HORDENINE provient de 
l’alimentation qu’il a achetée auprès d’un fournisseur d’aliments et de compléments 
alimentaires ;

- que suite à la révélation du contrôle positif, il a tout mis en œuvre avec France Galop 
afin de trouver l’origine de cette positivité, et ce, sans compter son temps, son énergie 
et sa disponibilité afin d’éclairer cette situation qui lui apparaissait dès le départ 
comme tout à fait improbable, car à l’opposé de sa démarche à l’endroit des chevaux 
qu’il entraîne, ayant mis au cœur de ses équipes le bien-être animal comme valeur « 
faisant partie intégrante de son ADN » ;

- l’impact de cette affaire en termes d’image auprès de quelqu’un qui entraîne à ce jour 
de nombreux chevaux dont une part importante a déjà été contrôlée et toujours avec 
un résultat négatif, ce qui est cohérent avec le travail qu’il réalise et l’excellence qu’il 
vise dans l’exercice de son activité ;

- qu’il sollicite la bienveillance et la remise de l’amende qui représente une somme 
conséquente en lien avec son activité d’entraîneur ;

* * *

Attendu que l’entraîneur Jérôme DELAUNAY a indiqué : 
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- que suite à une question du Président de séance ne pas avoir d’éléments nouveaux à 
fournir au soutien de son appel ; 

- qu’il a l’impression de payer pour les autres et qu’il est rigoureux dans son travail ; 
- que 3.000 euros est une somme importante ; 
- qu’il a le sentiment que la décision veut dire : « Il faut bien que quelqu’un paye pour ce 

positif » ;
- qu’il ne peut pas contrôler tous les aliments qui arrivent chez lui ;
- qu’il y a là substance dans un complément et dans la nourriture, donc il est étonné ; 
- qu’il n’a pas fait l’objet d’autres prélèvements avant course à cette époque ; 

Attendu que M. Frédéric MUNET indique que sans doute d’autres clients de cette société 
auraient eu des positifs si cela provenait des aliments ;

Attendu que M. Emmanuel CHEVALIER du FAU a indiqué que les juges d’appel doivent écouter 
le laboratoire qui indique qu’il est impossible que ce soit dû aux rations ou à l’addition des 
rations d’aliments et compléments ; 

Attendu que l’entraîneur Jérôme DELAUNAY se demande si la substance s’élimine durant les 
courses, la salariée de France Galop en charge de présenter les éléments du dossier indiquant 
que la Responsable de ces questions au niveau de la Fédération a indiqué que selon les 
dosages et les horaires entre les prélèvements, cela peut s’envisager ; 

Attendu que ledit entraîneur a indiqué qu’il est tout à fait favorable aux contrôles et les soutient ; 

Attendu que M. Ange CORVELLER a indiqué que le principe est de prouver une exonération et 
que cela n’est pas le cas en l’espèce ; 

Attendu que l’entraîneur Jérôme DELAUNAY a indiqué que 3.000 euros, c’est vraiment 
beaucoup comme sanction et qu’il faudrait la réduire au moins dans un tel cas ; 

Attendu que M. Frédéric MUNET a demandé pourquoi il n’a pas fait l’analyse de contrôle 
comme cela est pourtant possible, ledit entraîneur indiquant que la vétérinaire qui est venue 
lui a assuré sur place que cela venait de l’aliment, donc que cette réponse ne l’a pas incité à 
faire procéder à cette analyse ;

Attendu que l’entraîneur Jérôme DELAUNAY a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question du Président de séance en ce sens ; 

* * *

Vu les articles 85, 198, 201, 216 et l’annexe 5 du Code des Couses au Galop ; 

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont rappelé que le 
résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre A NOUS TOUS révèle 
la présence d’HORDENINE dans le prélèvement, ce qui n’est pas contesté, mais pas justifié 
ni expliqué par un élément probant, des hypothèses étant émises sans preuve avérée d’une 
contamination d’un lot de nourriture ou céréales ;

Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction audit Code ;

Attendu que ledit hongre doit être distancé de son classement « arrêté », afin que son 
historique de performance soit conforme aux dispositions du Code des Courses au Galop et 
cohérent avec sa positivité ;  

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des 
chevaux implique de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, 
de leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement, sauf exonération de 
responsabilité suffisamment avérée ; 

Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas démontrée, au vu notamment des 
conclusions du Laboratoire des Courses Hippiques et des éléments du dossier, en particulier 
des seules hypothèses soulevées sans explication avérée et ne permettant pas de ne pas 
sanctionner la Société d’Entraînement gardienne du cheval et de son environnement ;
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Attendu que lesdits Commissaires ont considéré qu’il y avait donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique du hongre A NOUS TOUS dans le cadre de 

l’opération partant susvisée et des éléments du dossier ;
- la substance en cause dans le présent dossier, à savoir l’HORDENINE ; 
- cette première infraction concernant la Société d’Entraînement Jérôme DELAUNAY en 

matière de positivité d’un cheval avant une course ;

de sanctionner ladite Société d’Entraînement au regard des éléments du dossier et, en 
l’espèce, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de son entraînement, 
de son environnement, son entretien et de la gestion de ses soins dans son établissement, 
pour sa première infraction en la matière, par une amende de 3.000 euros ;

Attendu qu’en appel, ladite Société d’Entraînement se contente de contester la sanction 
infligée en indiquant seulement que l’origine de la substance provient, selon lui et sans 
que ce soit avéré, de l’alimentation qu’il a achetée auprès d’un fournisseur d’aliments et de 
compléments alimentaires, et ce, sans apporter de nouvel élément probant ;

Attendu que, dans ces conditions, la Commission d’appel considère également qu’en 
application des dispositions susvisées, il y a lieu de maintenir la décision des Commissaires 
de France Galop dans toutes ses dispositions, la sanction apparaissant proportionnée au vu 
des éléments du dossier ;

PAR CES MOTIFS 

Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par la Société d’Entraînement Jérôme 

DELAUNAY ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop.

Paris, le 12 septembre 2023  
F. MUNET – E. CHEVALIER du FAU – A. CORVELLER

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés 
par les dispositions des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par la 
Société des Courses de CRAON afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, 
une course hippique de démonstration, le dimanche 24 septembre 2023, à CRAON, à l’occasion 
de la réunion de courses. 

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation 
exceptionnelle en application notamment des dispositions du § II a de l’article 63 du Code des 
Courses au Galop, l’organisation de la course susvisée dont le programme détaillé comportant 
les noms des personnes autorisées à monter et des chevaux autorisés à courir est annexé à la 
présente décision, les personnes ainsi autorisées à monter ne faisant pas l’objet d’une contre-
indication à la monte en course au moment où ils ont arrêté leur carrière professionnelle de 
jockeys  ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement 
telle que validée par les services de France Galop, ainsi que la liste des personnes autorisées à 
monter, étant observé que ces dernières devront remplir les conditions de l’article 41 du Code 
des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
• d’autoriser l’organisation par la Société des courses de CRAON à titre exceptionnel, 

de la course Prix des AUDACIEUX, le 24 septembre 2023 à CRAON.
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En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime 
juridique de la présente décision.

Paris, le 19 septembre 2023 
G. HOVELACQUE – P-Y. LEFEVRE – A. de LENCQUESAING

 

PRIX DES AUDACIEUX

Cavalières & Gentlemen-Riders Chevaux Entraîneurs

1. Alexia LEENDERS SPRINGBOKS Norbert LEENDERS

2. Camille PELTIER GALAXIE D’AINAY P. & C. PELTIER (s)

3. Marine PONS JASMIN ROYAL Laurent VIEL (s)

4. Mélinda LEFEVRE WADELINE Bertrand LEFEVRE (s)

5. Cyril COSTE JEU SACRE Jérôme DELAUNAY (s)

6. Jean-François DE MEESTER DE HEYNDONCK KIKEA DU MOU E. & G. LEENDERS (S)

7. Philippe BRECHET JALISCA DU GIVRE Raphaël MARCEL

8. Romain DUBOIS ISILANE Christophe DUBOURG (s)

9. Romain BOISNARD KOPECK DE MEE Joël BOISNARD (S)

10.Edouard MONFORT CRAB KEY Walter DELALANDE

11. Fabrice RENAUD TWISTY FLOO Stéphane RENAUD

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

Les Commissaires de France Galop, agissant en vertu des pouvoirs qui leurs sont conférés 
par les dispositions des articles 213 et 215 du Code des Courses au Galop, ont été saisis par la 
Société des Courses de CRAON afin d’obtenir l’autorisation d’organiser, à titre exceptionnel, 
une course hippique de démonstration, le dimanche 24 septembre 2023, à CRAON, à l’occasion 
de la réunion de courses. 

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’autoriser, sous forme de dérogation 
exceptionnelle en application notamment des dispositions du § II a de l’article 63 du Code des 
Courses au Galop, l’organisation de la course susvisée dont le programme détaillé comportant 
les noms des personnes autorisées à monter et des chevaux autorisés à courir est annexé à la 
présente décision, les personnes ainsi autorisées à monter ne faisant pas l’objet d’une contre-
indication à la monte en course au moment où ils ont arrêté leur carrière professionnelle de 
jockeys  ;

Le programme susvisé comporte la liste des chevaux autorisés à participer à cet évènement 
telle que validée par les services de France Galop, ainsi que la liste des personnes autorisées à 
monter, étant observé que ces dernières devront remplir les conditions de l’article 41 du Code 
des Courses au Galop ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
• d’autoriser l’organisation par la Société des courses de CRAON à titre exceptionnel, 

de la course Prix des GLADIATEURS, le 24 septembre 2023 à CRAON.

En attache de la présente décision, programme détaillé de la course organisée sous le régime 
juridique de la présente décision.

Paris, le 19 septembre 2023 
G. HOVELACQUE – P-Y. LEFEVRE – A. de LENCQUESAING



BO 2023/19 – plat/obstacle XXIX

Liste des 10 participants au Prix des GLADIATEURS (anciens jockeys)

Antony BLAIS, cheval ANTAIOS, entraîneur Eric LERAY depuis le 30/08/2023

Steve DAVID, cheval KINDY BERE, entraîneur Adrien FOUASSIER depuis le 06/09/2023

Hubert TERRIEN, cheval SIXUNION, entraîneur Adrien FOUASSIER depuis le 06/09/2023

Jérôme BOURGEAIS, cheval ASSONANCE, entraîneur Laurent VIEL depuis le 03/07/2023

Thierry MAJORCRYK, cheval GORVITHA, entraîneur Dominique BRESSOU depuis le 26/01/2023

Denis LEBLOND, cheval SAGLYACAT, entraîneur Noam CHEVALIER depuis le 25/12/2022

Thierry BEDANE, cheval MANATEE DE LA MARE, entraîneur Julien JOUIN depuis le 02/08/2023

Xavier HONDIER, cheval CAIO ITY, entraîneur Jérôme DELAUNAY depuis le 08/07/2023

Wilfrid DENUAULT, cheval ILYVA, entraîneur Jérôme DELAUNAY depuis le 26/06/2023

Cédric GABARD, Cheval DAZODREAM, entraîneur Gabriel LEENDERS. depuis le 17/05/2023





Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k ; pour 12.000, 4k. En outre, les poulains 
et pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une 
allocation de 9.000 porteront 2 k, plusieurs allocations de 9.000, 
4 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1170 2 Bob Morane, h, b.f, 4 ans, par Kingfisher IRE et 
Lady Butterfly [Lando (GER)], 72 k (711/2 k), (12 000), 
Mme M. Bruere (D. Thomas), C. Lequien (s)

 1129  Montanel, f, b, 4 ans, par Brametot IRE et Mon Choix 
[Choisir (AUS)], 68 k (681/2 k),  h, (10 000), D. Payen 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 1170 1 Jump Des Mottes, h, al, 4 ans, par Balko et Uzelle Des 
Mottes (Robin Des Champs), 72 k (711/2 k), gh, (10 000), 
J. Detre (C. Riou), J. Delaunay (s)

 1118 4 Jazz Moon GB, h, b, 4 ans, par Pether’S Moon IRE et 
Azza [Great Pretender (IRE)], 72 k (681/2 k), 0h, (12 
000), Ecurie Normandy Spirit (T. Figueira), F. Nicolle

 1187 2 Confined Queen, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Lockup (IRE) (Inchinor GB), 70 k (691/2 k), gh, (12 
000), F. Bellemere (C. Smeulders), F. Bellemere

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 201 a
6 long, ¾ long, 4 long ½, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Hugues Rousseau.

 956 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

 540 a Haras De La Rousseliere Scea, Earl Ecurie Des Mottes.

 374 a James And Jean Potter Ltd, prime non attribuée.

 187 a Sca Elevage De Tourgeville, Thierry Lohest, Thierry Storme.

Temps total : 4’21’’26’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jeune-jockey Thomas FIGUEIRA en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
coups).
Les hongres BOB MORANE et JUMP DES MOTTES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1257 4105 PRIX SUMMIT

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4  et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés dans les cinq premiers d’une course de dotation 
totale de 26.000. Poids : 4 ans, 65 k ; 5 ans, 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000. Les chevaux n’ayant pas couru en steeple-
chase recevront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

   Deep Cave IRE, h, b.f, 5 ans, par Court Cave IRE et 
Lady Knightess IRE (Presenting GB), 65 k (651/2 k),  h, 
C. Woods (de F. Giles), M. Seror (s)

1

2

3

4

5

3 450 m

1

COMPIÈGNE

0880 251 vendredi 8 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Julien COISNE – Jean-
Pierre LABORDE – Patrick SOURD

 1255 4104 STEEPLE-CHASE DE DEBUT

(Steeple-Chase)

(Inédits)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en 
steeple-chase. Poids : 67 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 450 m env.

 1091 1 Kit Raffles, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Tali 
Des Obeaux [Panoramic (GB)], 67 k (671/2 k),  h, S. Munir 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1181 1 Les Mots Bleus, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 67 k (671/2 k), 0h, 
Mme P. Papot (T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 696 1 Cartesien, h, gr, 3 ans, par Doctor Dino et Kapetienne 
(Kapgarde), 67 k (671/2 k),  h, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 560 1 Irmina, f, b, 3 ans, par Seabhac USA et Riynaaz IRE 
(Cape Cross IRE), 65 k (651/2 k), Ah, AS. & D. Allard (s) 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1181 4 Dear Weaver, f, al, 3 ans, par Sumbal (IRE) et Sea 
Weaver [Ultimately Lucky (IRE)], 65 k (651/2 k), Ah, 
Mme S. Uzzan (L. Philipperon), P. Leblanc

 909 7 French Buck’S, h, b.f, 3 ans, par Buck’S Boum 
et French Girl [Poliglote (GB)], 67 k (671/2 k),  h, 
R. Schmidlin (B. Le Clerc), R. Schmidlin

6 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 743 a
Sans motif : Kiaradame

3 long, 3 long ½, 7 long, 2 long, 9 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Mme Anna Bromley, Haras Du Lieu Des Champs, Suc. David Georges Powell.

 2 171 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.

 1 227 a Mme Henri Devin.

 849 a Suc. Larissa Kneip.

 424 a Herve Thiroux.

 283 a Franck Van Haaren.

Temps total : 4’20’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre KIT RAFFLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1256 4101 PRIX ROMAN OAK

(Haies - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop

3 450 m

1

2

3

4

5

6

3 600 m
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sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction - 1 sollicitation).
La pouliche LA SPEZIA a fait l’objet d’un prélèvement biolgique 
après la course.

 1259 3633 PRIX THE STOMP

(Steeple-Chase)

(Listed)

95 000 c (43 700, 21 850, 12 350, 8 550, 4 275, 2 850, 1 425) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées jusqu’à concurrence de 7 k. pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places)  :1 k. par 22.000 cette année 
et par 46.000 l’année dernière.
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1032 5 Clondaw Castle IRE, h, b, 11 ans, par Oscar 
IRE et Lohort Castle IRE (Presenting GB), 66 k 
(661/2 k), A, Mme SC. Nelson (N. Gauffenic), 
N. George & A. Zetterholm (s)

 910 4 Hermes De Chamdoux, h, b, 5 ans, par Cokoriko et 
Timberland [Hawker’S News (IRE)], 68 k (681/2 k),  h, 
Ecu. Ecurie Beaunee (A. Zuliani), F. Nicolle

 805 5 Spes Militurf, h, b, 6 ans, par Konig Turf GER 
et Milita Has [Enrique (GB)], 67 k (671/2 k),  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1090 2 Placenet, h, b, 6 ans, par Network GER et Lofte 
Place [Poliglote (GB)], 68 k (681/2 k),  h, Ecurie Gabeur 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 626 6 Golden Witch, f, b, 6 ans, par Elvstroem AUS et 
Golden Clou (Kendor), 65 k (651/2 k), Mme SL. Born 
(T. Chevillard), Mme S. Delaroche

5 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 515 a
Sans motif : Toscana Du Berlais

1 long ¼, ½ long, tête, 2 long.
43 700a – 21 850a – 12 350a – 8 550a – 4 275a

Primes aux éleveurs :

 6 336 a Carl Beame, prime non attribuée.

 3 168 a Mme Marie-Helene Cassier.

 1 790 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 1 239 a Mme Benoit Gabeur.

 619 a Scea Ecurie Bader.

Temps total : 4’44’’37’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CLONDAW CASTLE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1260 4106 PRIX LANISTE

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant ni en courses de haies reçu 
une allocation de 32.000, ni cette année, en steeple-chase, reçu 
une allocation de 18.000 . Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 14.000 
l’année dernière.
Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 244 5 Glorice, h, n.p, 7 ans, par Network GER et Vixice 
[Trempolino (USA)], 72 k (701/2 k), 0h, F. Deliberos 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 345  Harry Conti, h, gr, 6 ans, par Network GER et Toscana 
Conti (Dom Alco), 73 k (731/2 k),  h, Ecurie Patrick Joubert 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1215 2 Ideal De Ciergues (FR) , h, b, 5 ans, par Blek et Star De 
Ciergues [Fragrant Mix (IRE)], 66 k (661/2 k), g, C. Woods 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 479 2 Iradius, h, b, 5 ans, par Rail Link GB et Pic Pus 
[Arnaqueur (USA)], 69 k (691/2 k),  h, B. Collette 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 621 7 Iako, h, gr, 5 ans, par Montmartre et Belle Du Luy 
(Saint Des Saints), 68 k (681/2 k),  h, AS. Pacault (s) 
(B. Lestrade), AS. Pacault (s)

 1183 2 Intello County, h, 5 ans, 67 k (661/2 k), A, ME. Uzan 
(M. Chailloleau), F. Bellemere

6 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 328 a
Sans motif : Heraliste

1 long, ½ long, 2 long, loin.

3 800 m

1

2

3

4

5

3 900 m
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5

tbé

 806 4 Idee Fixe, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Isarnixe GER (Banyumanik IRE), 63 k (611/2 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 517 5 Jacasse Camara, h, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Sunday Way [Sunday Break (JPN)], 71 k (691/2 k),  
h, J. Barthe (D. Lecomte), L. Viel (s)

   Iban Roque, h, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Baby 
Cat Delaroque (Nickname), 65 k (671/2 k), Mme R. Mongin 
(J. Reveley), J. Merienne

 202  Fraga Has, h, gr, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Fracafigura Has [Artiste Royal (IRE)], 69 k (691/2 k),  
h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1195 1 Lord Chop, h, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 69 k (681/2 k), Mme S. Rakotoniaina 
(M. Chailloleau), Mme S. Rakotoniaina

6 partants ; 33 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 622 a
Sans motif : Fundam

3 long ½, 1 long, 2 long ½, 5 long, 2 long.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a – 1 710a

Primes aux éleveurs :

 4 195 a Robert Allen, prime non attribuée.

 2 097 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.

 1 185 a Mme Jennifer Bouyou, Denis Dincuff.

 820 a Mme Robert Mongin.

 410 a Scea Hamel Stud.

 273 a Alain Chopard.

Temps total : 4’23’’13’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre DEEP CAVE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1258 4100 PRIX NUAGE

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, reçu 24.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.500.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1169  La Spezia, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et La Islaminima 
[Gentlewave (IRE)], 67 k (661/2 k), gh, M. Martinez 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

 1132 1 Duchesse De Dino, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et La 
Griottiere [Turgeon (USA)], 66 k (631/2 k), Mme H. Devin 
(G. Meunier), D. Bressou

 377 4 Mask D’Amour, h, b, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Sweet Love (Diamond Boy), 68 k (681/2 k),  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (A. Zuliani), F. Nicolle

   Kentucky Wood, h, n.p, 3 ans, par Balko et 
Carrieriste [Laveron (GB)], 67 k (671/2 k),  h, F. Deliberos 
(G. Richard), F. Nicolle

 941 3 Santa Coko, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Santa Girl 
(Saint Des Saints), 65 k (66 k),  h, Mme S. Tortiger (G. Re), 
J. Delaunay (s)

 451 2 Koko Star, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Etoile Eternelle 
(No Risk At All), 67 k (671/2 k), L. Farges (D. Mescam), 
L. Pontoir (s)

6 partants ; 32 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 397 a
2 long ½, ½ long, courte encolure, 2 long, 1 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Manuel Martinez.

 2 024 a Mme Henri Devin.

 1 144 a Guillaume Garcon, Jean-Pierre Garcon, Mme Isabelle Garcon.

 792 a S.C.E.A. Bertwood Stables, Nicolas De Lageneste.

 396 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.

 264 a Mlle Alexandrine Berger.

Temps total : 4’10’’79’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Angelo ZULIANI en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
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BO 2023/19 – obstacle 3

 1048 3 Irun Lord, h, b, 5 ans, par Lauro GER et Royale 
Itaparica (Mansonnien), 67 k (671/2 k), gh, R. Grosbois 
(S. Paillard), N. Chevalier

   Raffles Face, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et North 
Face [Falco (USA)], 67 k (671/2 k),  h, S. Munir (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1168 2 Romancia, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Rova (Vatori), 67 k (641/2 k),  h, SCEA Ecurie Bader 
(G. Meunier), Mme S. Delaroche

 184  Da Vinci Del Rais, h, b, 8 ans, par Domedriver (IRE) 
et Rolli Touz (Roli Abi), 68 k (641/2 k),  h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe

5 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 554 a
Sans motif : Swapolie Du Mathan

5 long, 1 long ½, 2 long, 4 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a

Primes aux éleveurs :

 3 668 a Mme Henri Devin, Henri Devin.

 1 834 a Thierry Adenot.

 1 036 a Simon Munir, Isaac Souede.

 717 a Scea Ecurie Bader.

 358 a Ecurie De La Rehoraie.

Temps total : 4’20’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre EPIC TALE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DAX

0516 252 samedi 9 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Philippe VORNIERE – 
Timothy ROBINSON – Pierre BARBE

 1263 4109 PRIX RENE AGNES

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chases, reçu 13.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 496 2 Klitchko De Belair, h, b, 4 ans, par Walzertakt 
GER et Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 69 k 
(691/2 k),  h, Ecurie de Maleissye (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1105 3 Jolie Ville, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Quieville 
(Ragmar), 70 k (701/2 k),  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1078 3 Jade Des Places, f, aub, 4 ans, par No Risk At 
All et Plaisance [Le Havre (IRE)], 65 k (631/2 k),  h, 
Mme MP. Lejeune (Mme C. Prichard), F. Nicolle

 1040 1 Fiction Du Berlais, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Legende Du Luy (Bonnet Rouge), 69 k (691/2 k), Ah, 
de M. Fraguier (J. Reveley), de A. Boisbrunet (s)

 1153 2 Kushinda, f, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et Miss 
Oversea [Royal Academy (USA)], 66 k (661/2 k), gh, 
Mme H. Cadot (Q. Bouron), L. Cadot

5 partants ; 25 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 588 a
¾ long, 6 long, 8 long, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Alain Grouas.

 956 a Thierry Cypres.

 540 a Mme Marie-Pierre Lejeune.

 374 a Haras Du Berlais.

 187 a Olivier Triboire, Haras Des Sablonnets.

Temps total : 4’46’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Franck Deliberos, Mlle Marie Deliberos, Victor Deliberos.

 1 900 a Patrick Joubert.

 1 074 a Jean-Louis Devillard, prime non attribuée.

 743 a Eric Vagne.

 371 a Earl Haras Du Luy.

Temps total : 4’56’’83’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre GLORICE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1261 4103 PRIX DE PORNIC

(Haies - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 5 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000. Poids : 68 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En 
outre, les chevaux ayant, cette année, en courses de haies, reçu une 
allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 
4 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Celestial Sands, h, b, 6 ans, par Pether’S Moon 
IRE et Song Of The Desert GB (Desert Sun GB), 72 k 
(691/2 k), (13 000), Mme L. Gomez Miguel (A. Busson), 
H. Merienne (s)

 1165 6 Piriac, h, al, 6 ans, par Spanish Moon USA et 
Perpette [Le Triton (USA)], 68 k (651/2 k),  h, (9 000), 
Tenuta Dei Principi (L. Maceli), L. Maceli

 1119 7 Where’S The Party (IRE), h, b, 5 ans, par Biraaj IRE et 
Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 72 k (691/2 k),  h, 
(13 000), Legend Racing Club (G. Meunier), V. Sartori

 1189 2 Espion De Vindecy, h, b.f, 7 ans, par Agent Secret IRE 
et Amazone De Balme (Solar One), 72 k (681/2 k), gh, 
(13 000), SASU Scuderia Christian Troger (T. Servier), 
D. Satalia

 838 5 Pollexfen GB, h, b, 7 ans, par Yeats IRE et La 
Zingarella IRE (Phardante), 70 k (661/2 k), 0h, (11 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

 1133 5 Nile Paris, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Nini De Paris 
[Lord Of Men (GB)], 70 k (661/2 k),  h, (11 000), D. Mahe 
(Mme L. Suisse), E. Bertin

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
676 a
Eng. Sup. : Nile Paris

1 long, 5 long, 6 long, 4 long ½, 4 long ½.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a D & C Bloodstock Llp.

 867 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.

 490 a Con Marnane.

 339 a Mme Annie Grue, Mickael Seror.

 169 a N. G Cooper, prime non attribuée.

 113 a Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

Temps total : 4’16’’38’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres CELESTIAL SANDS et PIRIAC ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1262 4102 PRIX DE RANVILLE

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 13.500. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 5.500 cette année et par 8.000 
l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1032 6 Epic Tale, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Lou Ange 
(Ange Gabriel), 67 k (671/2 k),  h, Mme H. Devin (K. Nabet), 
M. Seror (s)
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   Kaolin De Berce, h, b.f, 3 ans, par The Anvil IRE et 
Crowea De Berce [Ballingarry (IRE)], 67 k (641/2 k), 
L. Cadot (T. Jaguelin), L. Cadot

4 partants ; 32 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 918 a
Sans motif : Kop De Boulogne, Beauson

1 long, 3 long ½, 1 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Frederic Bianco, Mme Jennifer Bianco.

 846 a Guillaume Macaire, Mme Alexandra Gourdon, Jacques Crouzillac.

 478 a Jean-Luc Henry.

 331 a Earl Les Grandes Alouettes.

Temps total : 4’11’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre KING DE LA BRUNIE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1266 4108 PRIX ARNAUD DE WATRIGANT

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars de dernier inclus, en course de haies, reçu 12.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette 
année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1109 4 Ironman Des Places, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Queen Des Places [Sabrehill (USA)], 67 k (651/2 k),  
h, Mme MP. Lejeune (Mme C. Prichard), F. Nicolle

 1220 4 Anima Mea, f, gr, 5 ans, par Choeur Du Nord et Gloria 
Tua [Triomphant (GB)], 68 k (651/2 k), 0h, Vcte d’J. Indy 
(L. Colson), JP. Daireaux (s)

   Diamant Brun, h, b.f, 6 ans, par Diamond Green et 
Sorelite [Indian Rocket (GB)], 67 k (641/2 k), Mme C. Lopez 
(T. Jaguelin), F. Seguin

3 partants ; 22 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 660 a
Sans motif : Eddy De Balme

3 long ½, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Mme Marie-Pierre Lejeune.

 867 a Hubert Langot, Mme Olivier De La Garoullaye.

 490 a Pierre Ducos, Mme Christine Lopez.

Temps total : 5’3’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument ANIMA MEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

GUINGAMP

0115 253 dimanche 10 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Philippe ROUDAUT – 
Bernard POULIZAC – Catherine BARON – André RENAULT

 1270 4111 PRIX DE LA VILLE DE GUINGAMP

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4  et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple chase, reçu une allocation de 4.500. Poids : 4 ans, 67 k. ; 
5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k par 2.000 cette année 
et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
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La pouliche JOLIE VILLE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1264 4110 PRIX ROGER DE VAZELHES

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 2)

Réservée F.E.E.

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
anglo-arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés 
en France, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas, 
depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, en steeple-chase, 
reçu 30.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-
dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 5.000 depuis le 
1er juillet de l’année dernière inclus.
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 
1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 995  Holbol, h, b, 6 ans, par Don Tirso et Tarandole 
[Sabrehill (USA)], 68 k (641/2 k), g, P. Guibert 
(R. Fourcade), de T. Lauriere

 1176 1 Isisdelagarde, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et Prisma 
De Lagarde (Zeffir), 73 k (731/2 k), gh, F. Lagarde 
(P. Blot), F. Lagarde

 1239 3 Florico Du Mont, h, al, 6 ans, par Kap Rock et Flore 
Du Mont (L’Escalator), 74 k (711/2 k),  h, Mme M. Benoit 
(T. Figueira), F. Lagarde

 1176 4 Mendelsohn, h, al, 7 ans, par Tiger Groom GB 
et Mossanne (Freeland), 73 k (691/2 k),  h, F. Petit 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1239  Gibraltar D’Arros, h, 7 ans, 69 k (691/2 k), K. Fernandez 
(S. Nailov-Ferhanov), Mme S. Mestries

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 108 a
½ long, 7 long, 1 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a

Primes aux éleveurs :

 2 334 a Francois Guibert.

 1 167 a Philippe Couderc.

 659 a Pierre R. Taguet.

 456 a Adrien Cugnasse.

Temps total : 4’57’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOLBOL (AA3) à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Sertash NAILOV-FERHANOV sur les raisons 
pour lesquelles il avait arrêté le hongre GIBRALTAR D’ARROS (AC1) 
pendant le parcours. L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait 
brusquement raccourci son action à la reception d’un obstacle et, 
suspectant un problème physique, il avait préféré l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen dudit hongre qui 
a révélé une boiterie de l’antérieur droit.
Le hongre ISISDELAGARDE (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1265 4107 PRIX J. DESOUTTER

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 8.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.500.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1190 6 Desna, f, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Surprise 
(Siyouni), 65 k (651/2 k),  h, Hei. Volz (B. Le Clerc), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   King De La Brunie, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et 
Chitta (Saint Des Saints), 67 k (671/2 k),  h, J. Crouzillac 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kankan De Balme, h, b.f, 3 ans, par Khalkevi IRE et 
Urfa De Balme (Solar One), 67 k (641/2 k),  h, JL. Henry 
(Mme B. Zuliani), F. Nicolle
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BO 2023/19 – obstacle 5

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
8.000 ou 9.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à 
réclamer pour 8.000 porteront 2 k., 9.000, 4 k. En outre, les poulains 
et les pouliches, ayant, en courses de haies, reçu une allocation de 
5.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

 1209 4 Kenya Du Seuil, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et 
Victoire Du Seuil (Robin Des Champs), 66 k (65 k), g, (7 
000), Mme M. Boudot (T. Figueira), F. Lagarde

 1178 5 Mandy, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Zvetka (IRE) 
(Lawman), 70 k (661/2 k),  h, (9 000), Mme S. Pelletan 
(C. Berlureau), JL. Pelletan

 1209  War Tun, h, b, 3 ans, par Tunis POL et Walk Folie 
[Majorien (GB)], 72 k (721/2 k), Ah, (9 000), M. Valverde 
(S. Nailov-Ferhanov), de A. Boisbrunet (s)

 1091  Pelops, h, b, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Zutera [Soave (GER)], 72 k (681/2 k),  h, (9 000), 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (Mme B. Zuliani), 
F. Nicolle

 1085 5 Leamix, f, al, 3 ans, par Gemix et Royale Ipanema 
[Ballingarry (IRE)], 66 k (621/2 k),  h, (7 000), M. Haski 
(Mme L. Suisse), M. Mescam (s)

5 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 321 a
Sans motif : Kaitlyn De Mazeroy, Everest Chop

5 long ½, 1 long, 3 long, 1 long.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Mme Marc Boudot.

 382 a Francois-Marie Cottin.

 223 a Daniel Bonnaudet.

 151 a Francois Nicolle.

 71 a Michel Haski.

Temps total : 3’53’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à un incident technique, la dernière haie a été supprimée du 
parcours.
Les Commissaires ont neutralisé la course après 300 m de parcours, 
suite à une double chute au niveau de la deuxième haie du parcours.
Le jockey Louis SALMON en tête étant tombé aux abords de la 
deuxième haie, victime d’un problème de selle.
Le hongre EVEREST CHOP se dérobant sur sa droite entrainant les 
autres concurrents dans sa dérobade détruisant l’aile de haie.
Deux jockeys étant à terre nécessitant l’intervention du médecin de 
service, et deux chevaux en liberté et en contre sens, par mesure 
de sécurité pour les jockeys et les chevaux, les Commissaires ont 
neutralisé la course.
Les Commissaires après concertation avec les entraineurs ayant un 
partant dans la course ou le représentant, ont décidé de recourir ce 
jour la course entre la 4e et le 5e de la réunion.
Le hongre EVEREST CHOP et la jument KAITLYN DE MAZEROY étant 
tombés lors de la course neutralisée ont été déclarés non partants.
La jument KENYA DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 1273 4119 PRIX HENRI DE LOTHERIE

(Haies)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 
17.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Jacquise, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et Acquise 
[Maximum Security (IRE)], 65 k (621/2 k), gh, L. Cadot 
(T. Jaguelin), L. Cadot

 783 3 Ramses De Launay, h, b, 4 ans, par The Anvil IRE et 
Altesse De L’Aunay [Ballingarry (IRE)], 69 k (651/2 k), g, 
JC. Auvrai (Mme L. Suisse), A. Fouassier

 1175  Spes Karkitboum, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum 
et Karkitka [Sholokhov (IRE)], 67 k (671/2 k),  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (S. Nailov-Ferhanov), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1185 5 Jastelle Doree, f, gr, 4 ans, par Castel Sant’Angelo USA 
et Satirique [Falco (USA)], 65 k (621/2 k), C. Lequien (s) 
(E. Bonnet), C. Lequien (s)

 1180 4 Jewel Bellevue, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Venise 
Bellevue (Roli Abi), 67 k (641/2 k), Ah, JP. Bichon 
(L. Salmon), L. Cadot

 352 4 Choeur Desaintonge, h, 4 ans, 69 k (691/2 k),  h, 
Mme E. Touvais (G. Richard), F. Nicolle
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 1152 2 Jasmin Blue, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Forte Blue 
Javilex [Anabaa Blue (GB)], 71 k (68 k),  h, P. Le Gal 
(K. Ouvrier), P. Le Gal

 1202 4 Terre Des Amours, f, b, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Terre Normande (Kapgarde), 67 k (64 k),  h, 
E. Lecoiffier (S. Thepaut), E. Lecoiffier

 1198 5 Impala De La See, f, b.f, 5 ans, par Konig Turf GER et 
Janita De La See (Useful), 67 k (66 k), Ah, JPL. Couetil 
(A. Gautron), E. Lecoiffier

 1161 6 Jurkashe, f, b, 4 ans, par Creachadoir IRE et Meralda 
[Baby Turk (IRE)], 65 k (62 k), Ah, E. Lecoiffier 
(C. Bouttier), E. Lecoiffier

4 partants ; 31 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 396 a
1 long, loin, 2 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

 974 a Scea Ecurie Jc. Laisis, Mlle Corinne Morel.

 487 a Mme Jean-Pierre Roussel.

 284 a Mme Jocelyne Couetil, Fabrice Couetil.

 192 a Eric Becq.

Temps total : 5’25’’9’’’
Le cheval IMPALA DE LA SEE a été monté par Alexis GAUTRON en 
remplacement de Dylan LECOMTE.
Une amende de 100 euros a été infligée à l’entraineur Gabriel 
LEENDERS (S) pour avoir utilisé les dispostions dérogatoires de 
présentation des chevaux en public sans l’accord des Commissaires 
de courses.
Après audition du représentant de l’entraîneur Gabriel LEENDERS, 
les Commissaires ont interdit au cheval IMAGE DU JOUR de courir 
pour une durée de 15 jours pour avoir refusé le départ (récidive).
Le hongre JASMIN BLUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1271 4112 PRIX MAISON FEGER TRAITEUR A GUINGAMP

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
été classés 1er d’un steeple-chase d’une dotation totale de 14.000. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année 
et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1167 3 Fanfan Des Brieres, f, gr, 8 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et Union Des Brieres [Canyon Creek 
(IRE)], 67 k (64 k), K. Quellard (A. Davodi), S. Foucher

 1167 5 Go Fast Du Granval, h, al, 7 ans, par Maresca Sorrento 
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 68 k (65 k), Ah, 
de la A. Brosse (C. Bouttier), PJ. Fertillet

 1203 4 Yellow Mellow, f, b, 9 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Yellow Ground USA (Langfuhr CAN), 70 k (67 k), Ah, 
D. Lefrant (K. Ouvrier), D. Lefrant

 1171 3 Gaya De Rouhet, f, b, 7 ans, par Falco USA et Ophelia 
Des Isles (Passing Sale), 68 k (67 k), PH. Lefevre 
(A. Gautron), F. Vannereux

 1171  Depps, h, b, 7 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Toupille (Secret Singer), 70 k (66 k), 0h, F. Fouquet 
(Mme M. Bars Hugonot), F. Fouquet

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 217 a
6 long ½, 1 long, loin, 8 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Eric Sailly, Le Thenney.

 487 a Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse.

 284 a Mme Valerie Saint-Palais, Haras De Plasence.

 192 a Francois De La Beraudiere, Xavier Gilberton.

 91 a Suc. Denis Milin.

Temps total : 4’59’’88’’’
La pouliche FANFAN DES BRIERES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

JARNAC

0522 253 dimanche 10 septembre 2023
Commissaires de courses : Pierre BARBE – Audrey COTILLON

 1272 4118 PRIX DE LA SOCIETE DE MONTIGNAC

(Haies - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
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 1275 4129 PRIX DE LA JOLIE MEUNIERE

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Lord Plouche, h, b, 3 ans, par Walzertakt GER et 
Lady Country GB (Malinas GER), 66 k (661/2 k),  h, 
M. Rolland (s) (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1132 6 Trouvaile Debelair, f, b.f, 3 ans, par Clovis Du Berlais 
et La Joncaille (Dolphin Street), 64 k (641/2 k),  h, 
JCN. Bignon (de A. Chitray), G. Lassaussaye

   Baignas, h, n.p, 3 ans, par Manatee GB et Rogation 
[Laveron (GB)], 66 k (661/2 k),  h, G. Le Baron 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Raffles Shisko, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Missy 
Tata [Astarabad (USA)], 64 k (641/2 k),  h, S. Munir 
(T. Chevillard), P. Quinton (s)

   Karmina Lady, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 64 k (661/2 k),  h, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Kloe De Laprelle, f, 3 ans, 64 k (641/2 k),  h, 
Ecurie des Bois (A. Zuliani), F. Nicolle

   Kentucky De Kerser, h, 3 ans, 66 k (651/2 k),  h, 
Ecurie des Dunes (A. Moriceau), P. Quinton (s)

   Silver Falcon, h, 3 ans, 66 k (651/2 k),  h, J. Detre 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

   Ascot Way, h, 3 ans, 66 k (631/2 k),  h, Mme G. Menato 
(T. Lefranc), Mme G. Menato

9 partants ; 48 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 984 a
Sans motif : Cheap Monday

1 long ½, 5 long ½, 6 long ½, 4 long ½, 8 long ½, ¾ long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Mme Audrey Chatelain, Jean-Francois Balza.

 626 a Alain Grouas.

 365 a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.

 247 a Simon Munir, Isaac Souede.

 117 a Jean-Pierre Mahe.

Temps total : 4’6’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre LORD PLOUCHE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1276 4130 PRIX PRINCESSE D’ANJOU

(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
10.000, 12.000 ou 14.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches 
mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. ; pour 14.000, 4 k. En 
outre, les poulains et pouliches ayant, en course de haies, reçu une 
allocation de 7.000 porteront 2 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1059 5 Voyage Prive, f, gr, 3 ans, par Vale Of York IRE et Giulia 
Farnese (IRE) (Verglas IRE), 72 k (691/2 k),  h, (14 000), 
J. Romel (F. Mula), D. Satalia

   Kesta Du Mestivel, f, b, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Dame Vesta (Saint Des Saints), 70 k (701/2 k),  h, (14 
000), Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

   Kas, h, b, 3 ans, par Agent Secret IRE et Love Wisky 
(Mansonnien), 70 k (661/2 k),  h, (12 000), J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s)

   Shinyboy, h, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Shinydream 
[Poliglote (GB)], 72 k (701/2 k), Ah, (14 000), P. Nicolet 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1059 7 Kaly Du Mestivel, f, gr, 3 ans, par Nicaron GER et 
Vamp Du Mestivel (Al Namix), 70 k (691/2 k),  h, (14 000), 
Ecurie des Dunes (C. Riou), P. Quinton (s)

   Kenavo Du Sap, h, 3 ans, 70 k (691/2 k), gh, (12 000), 
A. Delaroque (A. Moriceau), Ch. Herpin (s)

 1113  Keiki Kane, h, 3 ans, 70 k (671/2 k),  h, (12 000), 
P. Leblanc (T. Blainville), P. Leblanc

 1116 6 Wyoming D’Alco, h, 3 ans, 68 k (681/2 k),  h, (10 000), 
A. Combemorel (L. Zuliani), D. Satalia

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
106 a
1 long, 1 long ¼, nez, 3 long, 7 long.

3 500 m
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6 partants ; 30 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 396 a
1 long, loin, loin, 3 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

 974 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

 487 a Jean-Christophe Auvrai.

 284 a Jamonieres Elevage Du Cellier.

 192 a Michel Bedier.

 91 a Jean-Pierre Bichon.

Temps total : 4’30’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à un incident technique, la dernière haie a été supprimée du 
parcours.
Le hongre SPES KARKITBOUM a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 1274 4120 PRIX GUY BRAUD

(Haies)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 12.000 
en courses de haies (victoires et places) depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. 
par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Ayati De L’Orme, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE 
et Tekila De L’Orme [Ultimately Lucky (IRE)], 70 k 
(701/2 k),  h, A. Montoille (S. Nailov-Ferhanov), 
de A. Boisbrunet (s)

 1112 2 Or Fin, h, al, 7 ans, par Fine Grain JPN et Mamaria 
[Bering (GB)], 69 k (651/2 k),  h, L. Mirto (Mme B. Zuliani), 
F. Nicolle

 1128 2 Royale Bird, f, al, 11 ans, par Balko et Oiseliere 
(Apeldoorn), 74 k (711/2 k),  h, Mme P. Pasqualini 
(T. Figueira), F. Lagarde

   Commingeois, h, b, 11 ans, par Assessor IRE et 
Damanka IRE (Slip Anchor GB), 67 k (641/2 k),  h, 
M. Pelletant (L. Salmon), M. Pelletant

   Kap Sud, h, 5 ans, 67 k (641/2 k), Mme C. Lopez 
(T. Jaguelin), F. Seguin

   Hock Noir, h, 6 ans, 72 k (681/2 k), gh, 
Ecurie Haras des Beaux (M. Zitiou-Collonges), 
A. Chaille-Chaille

6 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 302 a
Sans motif : Onestepforward POL

3 long, 1 long, 8 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

 974 a Jean-Charles Haimet, Alain-Francois Peter, Mme Martine Maffrand.

 487 a Luc Mirto.

 284 a Mme Caroline Becerra.

 192 a Andre Mestre.

Temps total : 4’29’’4’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à un incident technique, la dernière haie a été supprimée du 
parcours.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraineur 
Frédéric SEGUIN concernant le comportement de son représentant, 
le hongre KAP SUD, arrêté. L’entraineur a déclaré qu’il n’expliquait 
pas ce comportement. 
La jument AYATI DE L’ORME a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

LE TOUQUET

0808 253 dimanche 10 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Laurent BEUVIN – 
Michel MARTIN-SISTERON – Philippe BACLET

3 800 m
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BO 2023/19 – obstacle 7

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 
4.500 l’année dernière.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   King Mary, h, b, 4 ans, par Recorder GB et Ana Marie 
[Anabaa (USA)], 67 k (671/2 k),  h, SCEA Ecurie Bader 
(T. Chevillard), E. Allaire (s)

 1115 2 Be Sure IRE, h, b, 4 ans, par Camelot GB et Sure 
[Muhtathir (GB)], 70 k (691/2 k),  h, SARL Groupe KR 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

   Roazhon Park, h, b, 4 ans, par Doctor Dino et 
Sizing Laffitte [Ballingarry (IRE)], 70 k (701/2 k),  h, 
Ecurie Herve Guerin (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 505  Avenue Spanish (GER), f, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Avenue Marceau [Enrique (GB)], 68 k (641/2 k),  h, 
Guy Pariente Holding (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 122 6 Spilou, h, gr, 4 ans, par Spider Flight et Loulane 
[Commands (AUS)], 67 k (671/2 k),  h, Gab. Leenders (s) 
(W. Lajon), Gab. Leenders (s)

   Jumbo De Sarti, h, 4 ans, 67 k (661/2 k),  h, 
Ch. Herpin (s) (A. Moriceau), Ch. Herpin (s)

 1115 5 Bingo D’Agrostis, h, 4 ans, 67 k (641/2 k),  h, 
JP. Cordonnier (A. Lepage), JP. Cordonnier

7 partants ; 39 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 588 a
2 long ½, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Scea Ecurie Bader.

 696 a Suc. Naji Pharaon, prime non attribuée.

 406 a Scea L’Aubay, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie Herve Guerin.

 275 a Guy Pariente Holding.

 130 a Mme Joseph Shalam.

Temps total : 4’8’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre KING MARY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1279 4131 PRIX MISTER SY

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars de cette année inclus, en course à obstacles, reçu 10.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 4 100 m env.

 1134 2 Fan D’Apple’S, h, b, 8 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Rosa Apple’S (Useful), 69 k (691/2 k),  h, Ecurie des M 
(L. Zuliani), P. Quinton (s)

   Road Senam, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints et 
Madison Road (IRE) (Hernando), 67 k (671/2 k), 0h, 
S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

   Its Dino, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Zena [Zanzibari 
(USA)], 68 k (681/2 k),  h, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

 585  Humbaba D’Agrostis, h, al, 9 ans, par Cima De 
Triomphe IRE et She’S All Class USA (Rahy USA), 67 k 
(641/2 k),  h, JP. Cordonnier (A. Lepage), JP. Cordonnier

 746 3 Gedeon Madrik, h, gr, 7 ans, par Turgeon USA et 
Skandia (Robin Des Champs), 69 k (681/2 k), 0, L. Buyl 
(Tho. Gillet), L. Buyl

   Illico De Baune, h, 5 ans, 69 k (691/2 k), gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

6 partants ; 34 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 489 a
1 long, 1 long, ½ long, 8 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Ronny Coveliers.

 626 a Pierre Senamaud.

 365 a Mme Henri Devin.

 247 a Jean-Pierre Cordonnier, Daniel Gromada.

 117 a Ecurie Les Boulaies, Mme Isabelle Mousseigne.

Temps total : 4’40’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
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7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jan Romel.

 522 a Michel Hallais, Suc. Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais.

 304 a Haras De Mirande.

 206 a Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.

 97 a Michel Hallais, Suc. Martine Hallais, Nicolas Hallais, Mlle Anne-Sophie Hallais.

Temps total : 4’11’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Lucas 
ZULIANI sur le comportement du hongre WYOMING D’ALCO arrêté 
avant la dernière haie.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait mal sauté les 2 dernières 
haies de la ligne d’en face et qu’il avait jugé préférable de l’arrêter à 
la sortie du dernier tournant. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
La pouliche VOYAGE PRIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1277 4132 PRIX DES TEEN

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés dans les deux premiers d’une course de dotation 
totale de 18.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
2.500 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 794  Joly Girl, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 71 k (711/2 k), gh, 
Ecurie des Dunes (L. Zuliani), P. Quinton (s)

 1206  Jaguar Des Ongrais, h, gr, 4 ans, par Tiger Groom GB 
et Pretty Des Ongrais (Baroud D’Honneur), 67 k (661/2 k), 
g, M. Letourneux (A. Moriceau), Ch. Herpin (s)

 1152 3 Jawan La Colmine, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Taiwan Leto [Starborough (GB)], 68 k (681/2 k), gh, 
Ecurie des Dunes (J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1191  Ana Martina, f, al, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Ana Musica [Green Tune (USA)], 70 k (691/2 k), A, 
Ecurie’T Heyveld (Tho. Gillet), W. Beetens

 1114 2 Jeune Homme, h, 4 ans, 71 k (681/2 k),  h, Mme M. Juhen-
Cypres (F. Mula), D. Satalia

 1185 6 Darkstarhon, h, 4 ans, 67 k (641/2 k),  h, Mme A. Dupil 
(T. Blainville), P. Leblanc

6 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
467 a
Eng. Sup. : Jeune Homme

tête, 2 long, 3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Mme Jennifer Bouyou, Jean-Pierre Mahe.

 626 a Norbert Trincot.

 365 a Ecurie De La Colmine, Stephane Tonero.

 247 a Scea Ecurie Bader.

Temps total : 4’52’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Pour des raisons de sécurité, le parcours du Prix CASINO 
PARTOUCHE a été modifié et allongé à la distance de 3700 mètres 
environ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications les jockeys Lucas ZULIANI et Antoine MORICEAU, 
les ont respectivement sanctionnés par une amende de 150 euros 
pour avoir fait un usage abusif de leur cravache (1re infraction - 5 
sollicitations).
La jument JOLY GIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1278 4128 PRIX DES ELEGANTES

(Haies)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop

3 400 m
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 1200 5 Laro De Liaf, h, b.f, 7 ans, par Roli Abi et Lara Blon 
(Sleeping Car), 67 k (661/2 k), G. Dumont (A. Moriceau), 
G. Dumont

5 partants ; 15 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 144 a
¾ long, courte encolure, 1 long ¾, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Ecurie Des Dunes.

 696 a Serge Barthelemy.

 406 a Grouas.

 275 a Mme Kerstin Drevet.

 130 a Gerard Largeau.

Temps total : 6’10’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Pour des raisons de sécurité, le parcours du Prix DU SAUT DU LOUP 
a été modifié, le fossé, la barre en A et le talus des tribunes ont été 
supprimés du dernier tour.
Le hongre THIAGO DES DUNES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MÂCON-CLUNY

0714 253 dimanche 10 septembre 2023
Terrain LEGER

Commissaires de courses : Thierry ADENOT – Philippe FOURNIER – 
Olivier DUPORTE

 1267 4125 PRIX GARAGE PECHOUX (PRIX PATRICK DE SLANE)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 6.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1194 3 Joy De Balme, h, b, 4 ans, par Vic Toto et Altesse 
De Balme [Cachet Noir (USA)], 67 k (641/2 k), gh, 
Mme E. Bazire (M. Brochard), Mme E. Bazire

 1194 2 Jeu Gagnant, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Derniere Volontee [Lucarno (USA)], 68 k 
(641/2 k), gh, E. Brac de La Perriere (M. Behocaray), 
de A. Boisbrunet (s)

 904 2 French Cancan, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Dalga 
[Sholokhov (IRE)], 69 k (691/2 k),  h, Mme C. Herisson 
(P. Blot), Mme C. Herisson

 1076  Victory Kath, h, 4 ans, 67 k (691/2 k), H. Despont 
(A. Daures), H. Despont

4 partants ; 26 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 313 a
1 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jean-Luc Henry.

 522 a Mme Sylvie Bouchanville, Haras De Saint-Voir.

 304 a Pierre Goral.

Temps total : 4’16’’90’’’
Les Commissaires ont majoré le poids declaré lors de la déclaration 
de monte, d’une livre pour l’ensemble des partants, Art 150, et ceci 
pour l’ensemble des courses de la réunion.
Le cheval VICTORY KATH a été monté par Antoine DAURES en 
remplacement de Michael MERMEL.
Le hongre JOY DE BALME a fait l’objet d’un prélevement biologique 
à l’issue de la course.

 1268 4126 PRIX PIERRE BOULEY ELECTRICITE (PRIX QUART DE 

VIN)

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant, depuis le 1er mars de cette 
année inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 7.500, ni 
été classé ou 2e d’une course de dotation totale de 30.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-

5

3 600 m
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tbé

3 600 m

l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre FAN D’APPLE’S a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1280 4133 PRIX AL CAPONE II

(Steeple-Chase - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 67 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, cette année, en steeple-chases, une allocation de 7.000 
porteront 2 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1134  Hun Ange Vint, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et 
Soupe Angevine (Califet), 69 k (651/2 k), 0h, (10 000), 
J. Marion (s) (A. Lepage), J. Marion (s)

 1234  Indra Smart, f, gr, 5 ans, par Masked Marvel GB et 
Algrey Saintmartin (Saint Des Saints), 69 k (661/2 k),  h, 
(12 000), Ecurie Smart Scea (E. Meunier), P. Quinton (s)

 1007 5 Dill Des Fresnes, h, b, 10 ans, par Diamond Boy et 
Venus Du Berlais (Bernebeau), 67 k (671/2 k), A, (8 000), 
JP. Carnel (H. Tabet), JP. Carnel

 1134  Calotin, h, b, 9 ans, par Martaline GB et Cardamine 
[Garde Royale (IRE)], 71 k (671/2 k),  h, (10 000), 
Mme A. Beaunez (L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 856 3 Marina Gamba, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
Vista [Mr Sidney (USA)], 67 k (661/2 k), Ah, (10 000), 
O. Locquet (Tho. Gillet), O. Locquet

 1204 4 Galoubet De Balme, h, 7 ans, 69 k (691/2 k), Ah, (10 
000), JL. Henry (A. Rozan), P. Leblanc

 1202 5 Imagine Nation, f, 5 ans, 65 k (621/2 k), Ah, (8 000), 
P. Leblanc (T. Blainville), P. Leblanc

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
258 a
Eng. Sup. : Indra Smart

9 long ½, 4 long, nez, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.

 522 a Ecurie Smart Scea.

 304 a Earl Lebrun Jean-Guy, Mlle Catherine Boissaux.

 206 a Earl Haras De Nonant Le Pin.

 97 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 5’32’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Pour des raisons de sécurité, le parcours du Prix CHANNEL OUTLET 
a été modifié et allongé à la distance de 4100 mètres environ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Lucas VANDAMME, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage abusif de sa cravache pour 
avoir levé le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre HUN ANGE VINT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1281 4134 PRIX DU SAUT DE LOUP

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 7.000 
l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 5 200 m env.

 1041 4 Thiago Des Dunes, h, b, 9 ans, par Al Namix et 
Crystal Spark [Northern Crystal (GB)], 71 k (711/2 k), gh, 
Ecurie des Dunes (de F. Giles), P. Quinton (s)

 1073 3 Eclaire D’Etat, h, b.f, 9 ans, par Vision D’Etat et 
Montbresia (Video Rock), 69 k (691/2 k), 0h, F. Nicolle 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1218 3 Chorail Debelair, h, n, 6 ans, par Choeur Du Nord 
et La Joncaille (Dolphin Street), 69 k (691/2 k),  h, 
Suc. D. Lassaussaye (de A. Chitray), G. Lassaussaye

 1149 3 Falcon De Kerser, h, b, 8 ans, par Ungaro GER et 
Rafale De Kerser [Yokohama (USA)], 69 k (691/2 k), gh, 
Ecurie Bred To Win SC (J. Lebrun), P. Quinton (s)
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 1282 4135 PRIX DES CONTADES

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de 
haies, ni couru trois fois ni reçu une allocation de 6.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1190 3 Lettre De Noblesse, f, b, 3 ans, par Morpheus GB et 
L’Invincible [Invincible Spirit (IRE)], 65 k (661/2 k), gh, 
JPJ. Dubois (J. Reveley), C. Boutin (s)

   Kasan, m, b, 3 ans, par Manatee GB et Singaminnie 
[Davidoff (GER)], 67 k (641/2 k), JR. Breton (N. Howie), 
M. Seror (s)

   Saint Tunis, h, b, 3 ans, par Tunis POL et 
Saintenitouche (Saint Des Saints), 67 k (661/2 k), 
Mme M. Juhen-Cypres (A. Ruiz Gonzalez), D. Satalia

   Pure And Simple, f, b, 3 ans, par Mr. Owen USA et 
Gypsy Hollow USA (Dixieland Band USA), 65 k (651/2 k), 
Ah, J. Romel (B. Lestrade), D. Satalia

   Gorbi GER, m, b.f, 3 ans, par Ito GER et Giocita 
GER (Kornado GB), 67 k (641/2 k), Stall Heberingshof 
(T. Vodrazka), Mme R. Weissmeier

 1214  Papadialo, h, gr, 3 ans, par French Fifteen et Cleophis 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 67 k (661/2 k),  h, S. Dumont 
(B. Claudic), A. Acker (s)

6 partants ; 44 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 288 a
1 long, 5 long, loin, 1 long, tête.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 846 a Mme Sandie Doussot Billot, Mme Carole Georgeault, Francois-Marie Cottin.

 478 a Mme Michele Juhen-Cypres, Claude Dufour.

 331 a Adrien Rambaud, Hugues Rambaud, Mme Coralie Tauveron, Mme Augusta De La 

Raitrie.

 165 a Dierk Finke, Renate Timon, prime non attribuée.

 110 a Serge Dumont, Mathias Dumont, Pierre-Hugo Dumont, Edouard Dumont.

Temps total : 4’5’’72’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
James REVELEY en ses explications, sur les raisons pour lesquelles 
lors de la pesée après la course, il avait retiré volontairement un 
des éléments de pesée avec lesquels il s’était pesé avant la course 
et avait monté avec durant le parcours. L’intéressé a déclaré qu’il 
n’avait pas d’explications à fournir. 
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations et l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 6 
jours pour avoir eu une attitude fautive en retirant volontairement 
pour la pesée après la course, un des éléments avec lequel il avait 
monté et ainsi se soustraire à une sanction pour un dépassement 
de poids.
La pouliche LETTRE DE NOBLESSE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1283 4136 PRIX DU PARLEMENT EUROPEEN

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Petit Andre, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Baby Flaw 
[Muhtathir (GB)], 67 k (671/2 k),  h, Ecurie des Dragons 
(J. Reveley), M. Pitart

   Jacou De Balme, h, b, 4 ans, par Vic Toto et La Liberta 
(Solar One), 67 k (661/2 k),  h, X. Humbert (B. Claudic), 
A. Acker (s)

 1120  Kiss Martine, h, b, 4 ans, par Quick Martin et Kirtane 
Nonantaise [Sheyrann (IRE)], 67 k (631/2 k), gh, 
Mme B. Marie (C. Poincot), Butel & Beaunez (s)

 1164 5 Voix Sainte, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Voix 
Du Coeur [Martaline (GB)], 67 k (661/2 k), Mme E. Caux 
(Q. Samaria), Mme S. Marsch
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chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 4.500 
l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1127 1 Is Tra, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Porte D’Auteuil 
[Network (GER)], 71 k (681/2 k), Ah, JL. Da Silva 
(A. Seigneul), de A. Boisbrunet (s)

 1145 1 Image De Sivola, f, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat et 
Betise De Sivola [Network (GER)], 71 k (671/2 k), 0h, 
G. Trapenard (M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 1210 3 Hortense Collonges, f, b, 6 ans, par Cokoriko et Miss 
Collonges (Video Rock), 70 k (701/2 k),  h, D. Massias 
(P. Blot), F. Lagarde

3 partants ; 20 eng. ; 3 part def. – Total des entrées : 237 a
encolure, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Nicolas Cypres, Mme Julie Cypres.

 522 a Gilles Trapenard.

 304 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 4’13’’60’’’
Les Commissaires ont majoré le poids declaré lors de la déclaration 
de monte, d’une livre pour l’ensemble des partants, Art 150, et ceci 
pour l’ensemble des courses de la réunion.
La jument IS TRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 1269 4127 PRIX ENTREPRISE AGUILAR (PRIX AL CAPONE)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 1211 3 All Gold, f, al, 7 ans, par No Risk At All et Goldflake 
[Turgeon (USA)], 68 k (681/2 k),  h, X. Blot (P. Blot), 
F. Lagarde

 1237 5 Kerchop, h, b, 8 ans, par Muhaymin USA et Qerbasa De 
Kerpaul (Saint Preuil), 68 k (66 k),  h, Mme P. Pasqualini 
(J. Zerourou), Mme E. Bazire

 939  Galante De Ferbet, f, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Valse De Ferbet [Fragrant Mix (IRE)], 66 k (661/2 k),  h, 
Mme B. Nicco (T. Poteaux), C. Ligerot

 715 5 Corentin Collonges, h, b, 11 ans, par Fragrant Mix 
(IRE) et Flicka Collonges (Trebrook), 67 k (691/2 k), Ah, 
H. Despont (A. Daures), H. Despont

   Brut De Pomme, h, 7 ans, 67 k (641/2 k),  h, M. Batrel 
(M. Crampe), Mme M. Chiampo

5 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 266 a
Sans motif : Miss Frapolixa

1 long, 1 long, 2 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Henri Devin.

 522 a Alain Chopard.

 304 a Mlle Elisabeth Magerand, Mme Beatrice Nicco.

 206 a Gaec Delorme Freres.

Temps total : 7’4’’40’’’
Les Commissaires ont majoré le poids declaré lors de la déclaration 
de monte, d’une livre pour l’ensemble des partants, Art 150, et ceci 
pour l’ensemble des courses de la réunion.
Le cheval CORENTIN COLLONGES a été monté par Antoine DAURES 
en remplacement de Michael MERMEL.
La jument ALL GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

NANCY-BRABOIS
Réunion organisée par STE DES COURSES DE STRASBOURG

0903 253 dimanche 10 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Damien KREBS – 
Pierre GELDREICH – Nathalie PFOHL
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NÎMES

0614 253 dimanche 10 septembre 2023
Terrain BON

Commissaires de courses : William LEON – Henri KIRIEL – Juan-
Carlos HEDER – Franck PASCO

 1285 4124 PRIX DES SOCIETAIRES

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1087 3 Las Des Bois, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Bonne Journee [Great Journey (JPN)], 67 k (661/2 k),  h, 
Ecurie des Bois (K. Deniel), F. Nicolle

 1147 3 Saint Crush, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Garry 
D’Amour [Ballingarry (IRE)], 68 k (681/2 k),  h, P. Detre 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1087  Kerazye De St Jean, f, al, 3 ans, par Castle Du Berlais 
et Pretiyka [Great Pretender (IRE)], 65 k (621/2 k), Ah, 
G. Burstin (L. Colson), de A. Boisbrunet (s)

 916  Korona Royale, f, 3 ans, 65 k (651/2 k), g, D. Huguet 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

4 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 
180 a
1 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Ecurie Des Bois.

 696 a Erwann Le Chat, Antoine Kuhn.

 406 a Gerald Perricard, Augustin Adeline De Boisbrunet.

Temps total : 4’13’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre LAS DES BOIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1286 4121 PRIX FERNAND CARBONNE

(Haies)

(Classe 4)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 500 7 Rosana, f, b, 3 ans, par Morpheus GB et Rougeburg 
[Sageburg (IRE)], 65 k (651/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(B. Gelhay), S. Culin

   Flandrienne, f, b, 3 ans, par Zarak et Battlewings IRE 
(Iffraaj GB), 65 k (611/2 k),  h, J. Romel (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

   Kirenza, f, al, 3 ans, par Triple Threat et Firenza 
[Alex The Winner (USA)], 65 k (621/2 k),  h, JPJ. Dubois 
(G. Champier), J. Baudron

   Moon Of The Glade, h, b, 3 ans, par Manatee GB et 
Agena Of The Glade [Turtle Bowl (IRE)], 67 k (641/2 k),  h, 
Ecurie Haras des Beaux (Q. Jacob), M. Pitart

   Bonita De La Serre, f, b, 3 ans, par Herald The Dawn 
IRE et Alix De Kerser (Al Namix), 65 k (651/2 k), L. Mapas 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

5 partants ; 33 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 541 a
loin, 1 long ½, 5 long, 8 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a

Primes aux éleveurs :

 1 252 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 626 a J. B. S. Invest N. V. .

 365 a S.C.E.A. Afg, Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 247 a Haras Of The Glade.

 117 a Mlle Sandrine Boyer, Adelino Goncalves Rosa.

Temps total : 4’4’’65’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 

3 400 m

1

2

3

tbé

3 400 m

1

2

3

4

5

 888 3 L’Antone, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Ultime Moment (IRE) (Anabaa USA), 65 k (621/2 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (N. Howie), A. Acker (s)

   Moulin Des Pres, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), gh, 
Cte de G. Saint-Seine (B. Lestrade), A. Acker (s)

   Saga Africa, f, 4 ans, 65 k (671/2 k), P. Walter 
(L. Solignac), Mme S. Marsch

 888  Costaline Dumoulin, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), 
And. Roussel (A. Roussel), And. Roussel

8 partants ; 39 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 683 a
1 long, ½ long, 1 long, 2 long ½.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas Campos.

 846 a Jean-Luc Henry, Mme Jean-Luc Henry, Mlle Maud Henry, Mme Dominique Lucas.

 478 a Mlle Beatrice Marie, Mlle Manon Bauer.

 331 a Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

 165 a Jimmy Mangin, Anton Shala, Arlind Shala, Adrien Mortelmans.

Temps total : 4’7’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Ludovic SOLIGNAC 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’un kg le poids déclaré.
Le hongre KISS MARTINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1284 4137 PRIX DU CONSEIL DE L’EUROPE

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en courses de haies, reçu une allocation de 11.500.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k. 
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Référence : +18.

 1165 2 Folburg De Palma, h, n.p, 8 ans, par Sageburg (IRE) et 
Sister Palma [Kahyasi (IRE)], 71 k (711/2 k), g, Lokotrans 
(J. Reveley), L. Urbanek

 1133 7 One Call Away, f, al, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Sea 
Away [Gold Away (IRE)], 64 k (651/2 k),  h, Mme V. Frison 
(B. Lestrade), Mme V. Frison

 1165 3 Grand Slickly, h, gr, 5 ans, par Slickly et 
Grande Anse [Turtle Bowl (IRE)], 68 k (651/2 k),  h, 
Ecurie de La Verte Vallee (N. Howie), A. Acker (s)

 942 1 Platina, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Pikardie FR 
(Sholokhov IRE), 69 k (681/2 k),  h, DS Pegas (B. Claudic), 
D. Torok

 1165 4 Roxalagu GER, h, b, 6 ans, par Earl Of Tinsdal 
GER et Roxolana GER (Oxalagu GER), 68 k (651/2 k), 
Mme K. Harms (T. Vodrazka), Mme K. Harms

 107  Inside The World, h, b, 5 ans, par Vif Monsieur GER et 
Unekaina [Lost World (IRE)], 70 k (701/2 k), gh, P. Vitek 
(L. Solignac), P. Vitek

6 partants ; 27 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 559 a
2 long ½, 5 long, 2 long ½, 3 long, loin.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Ecurie Cerdeval.

 893 a Earl Detouillon Raphael Frederique, Mme Anne Dupont.

 527 a Ecurie De La Verte Vallee, Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis 

Lardot.

 365 a Jiri Travnicek.

 203 a St. Niermann, prime non attribuée.

 142 a Jimmy Detouillon.

Temps total : 4’36’’4’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre GRAND SLICKLY a ait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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BO 2023/19 – obstacle 11

Eng. Sup. : Icare D’Illiat

loin, 8 long, ¾ long, 1 long ½.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 522 a Philippe Decouz, Christophe Mongin, Jean-Marc Varcin.

 304 a Suc. Bertrand Gouin, Mme Patricia Butel.

 206 a Gaec Campos.

 97 a S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.

Temps total : 4’40’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Anthony BEAUDOIRE en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Quentin JACOB en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache durant le parcours en levant à une reprise le 
coude au dessus de la ligne de l’épaule (2e infraction).
Le hongre AIMANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PLOËRMEL

0143 253 dimanche 10 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Claude BINARD – Roger RICHARD – 
Gildas HAYS – Luc MOUREAU

 1289 4116 PRIX COLONEL DE LAMBILLY

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant cette année, 
en steeple-chase, ni reçu une allocation de 5.000, ni reçu 11.000 
(victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
2.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.
Pour Gentlemen-rider et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

 1231 5 Jarry Wells, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Tiger 
Cliff [Tiger Hill (IRE)], 72 k (721/2 k), 0h, JP. Colin 
(G. Viel), L. Viel (s)

 1200 3 First Coko, h, b, 8 ans, par Cokoriko et First Wool 
[Matahawk (IRE)], 69 k (691/2 k), gh, Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), Ch. Herpin (s)

   Itisparis, f, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER et Parisline 
[Martaline (GB)], 68 k (681/2 k),  h, P. Priollet (M. Havart), 
L. Viel (s)

 1172  Dakodac, h, gr, 10 ans, par Dragon Dancer GB et 
Nyoriai Spirit [Lesotho (USA)], 72 k (691/2 k), Agh, 
Y. Lemonnier (Q. Bouron), Y. Lemonnier

 1204 2 Simbolic, f, b, 8 ans, par Creachadoir IRE et Symbolic 
ARG (Mutakddim USA), 68 k (681/2 k), Ah, S. Seignoux 
(Tho. Journiac), Mme V. Seignoux

5 partants ; 20 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 244 a
2 long ½, 1 long ½, 8 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Mme Jacques Besnier.

 522 a Didier Berland.

 304 a Pascal Priollet.

 206 a J. -Claude Lebrun, Yves Lemonnier, Mme Isabelle Hamon, Mme Jenny Amouraben.

 97 a Mme Eugene Masson.

Temps total : 5’38’’29’’’
Le cheval FIRST COKO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche FLANDRIENNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1287 4122 PRIX DE CLARENSAC

(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000 
ou 10.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant, 
cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000 
porteront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 661 5 Belle Breizh, f, b, 4 ans, par Elm Park GB et Danse 
Quatz (Johann Quatz), 66 k (661/2 k), g, (8 000), 
Ecurie des Dragons (B. Gelhay), A. Sanglard

 1114  Jobartim, h, al, 4 ans, par Castle Du Berlais et Rina 
D’Airy [Cachet Noir (USA)], 70 k (671/2 k),  h, (10 000), 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Breton-Souffir), 
D. Satalia

 1219  Casey, h, b, 4 ans, par Whipper USA et My Vanessa 
[Medaaly (GB)], 68 k (651/2 k), gh, (8 000), JF. Cuenca 
(G. Champier), JF. Cuenca

 1175  Valkovsky, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Dianaba 
[Diktat (GB)], 68 k (681/2 k),  h, (8 000), P. Viers 
(B. Fouchet), Mme S. Mestries

 1179  Roc Du Nord, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Chiva 
De Baune [Goldneyev (USA)], 68 k (681/2 k), Ah, (8 
000), SCEA Ecurie Domaine de Baune (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

5 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 181 a
Sans motif : Beautiful Prince

4 long, tête, 1 long ½, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

 522 a Eric Becq.

 304 a Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan.

 206 a Mathieu Daguzan-Garros, Suc. Jean-Claude Gour.

 97 a Scea Ecurie Domaine De Baune, Francois Thomas.

Temps total : 4’55’’84’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré 
le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Benjamin GELHAY en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage de sa cravache durant le 
parcours, en levant à une reprise le coude au dessus de la ligne de 
l’épaule (1re infraction).
La pouliche BELLE BREIZH a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1288 4123 PRIX CYBORG

(Haies - À réclamer)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000, 9.000 ou 11.000. Poids : 67 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 
7.000 porteront 2 k.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 1165 5 Aimant, h, b, 5 ans, par Exosphere AUS et Aimante 
[Dansili (GB)], 67 k (671/2 k), 0h, (7 000), JPJ. Dubois 
(B. Gelhay), S. Culin

 1186  Icare D’Illiat, h, b, 5 ans, par American Devil et One 
And Only [Muhtathir (GB)], 69 k (691/2 k), 0h, (9 000), 
L. Alard (B. Fouchet), JL. Pelletan

 1220 3 Great Paul, h, b, 10 ans, par Great Journey JPN et 
Princess Morgane USA (Judge T C USA), 67 k (641/2 k), 
0h, (7 000), JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 1165  Bankiere, f, b, 7 ans, par Balko et Blue Surge 
(IRE) (Barathea IRE), 67 k (641/2 k),  h, (9 000), 
Ecurie des Dragons (Q. Jacob), M. Pitart

 1220 2 Money Back, f, b, 7 ans, par Never On Sunday et Relais 
D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 65 k (641/2 k), 0, (7 
000), Mme C. Lauffer (A. Beaudoire), J. Resimont

   A L’Anneau, f, 6 ans, 67 k (641/2 k), Agh, (9 000), 
P. Azzopardi (A. Caramanolis), P. Azzopardi

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
256 a
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 1292 4113 GRAND PRIX DE PLOERMEL

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. 
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.
Référence : +17.

 1197 1 Gasby Des Planches, h, n.p, 7 ans, par Maresca 
Sorrento et Rosee Des Planches (Le Balafre), 71 k 
(711/2 k), Ah, Ch. Herpin (s) (C. Lefebvre), Ch. Herpin (s)

 1150 1 Bally Stone, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et 
Backstone Slate (Sleeping Car), 72 k (711/2 k), Ah, 
T. Poché (D. Thomas), T. Poché

 1196 1 Grafity Baie, h, b, 7 ans, par Elasos et Afrika Baie 
(Crillon), 67 k (661/2 k),  h, PJ. Fertillet (T. Vabois), 
PJ. Fertillet

 1144 2 Sindarbueno, h, b, 10 ans, par Sinndar IRE et La 
Grande Dame [Daliapour (IRE)], 62 k (631/2 k), JL. Bertin 
(M. Cypria), E. Bertin

 1208 1 Rappeur Des Mottes, h, 11 ans, 72 k (721/2 k), Ah, 
Ecurie des Mouillotins (S. Paillard), Ch. Herpin (s)

 1094 3 Instant Precieux, h, 5 ans, 70 k (671/2 k),  h, Ecurie JAB 
(Q. Defontaine), E. & G. Leenders (s)

6 partants ; 41 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 752 a
Sans motif : Great Du Large

1 long, 3 long, loin.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a

Primes aux éleveurs :

 1 392 a Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.

 696 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.

 406 a Andre-Jean Belloir.

 275 a Jacques Seror.

Temps total : 5’36’’19’’’
Au saut du second obstacle (le talus) le cheval INSTANT PRECIEUX a 
fait une faute et a dérobé sur sa gauche au delà des piquets bordant 
la piste.
Agissant sur réclamation des jockeys Damien THOMAS et Mathis 
CYPRIA, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la dérobade du cheval INSTANT PRECIEUX.
Après projection du film et audition des jockeys précédemment 
cités ainsi que Mr DEFONTAINE Quentin, les Commissaires ont 
décidé de distancer INSTANT PRECIEUX de la seconde place pour 
ne pas avoir respecté le parcours.
Aucune sanction n’a été retenu à l’encontre de Quentin 
DEFONTAINE, le cheval lui ayant échappé au saut de l’obstacle.
Le cheval BALLY STONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 1293 4117 GRAND STEEPLE CHASE CROSS COUNTRY DE 

PLOERMEL-PRIX JEAN DE TORQUAT

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 10.500. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 8.000 
l’année dernière.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 1172 1 Miss Laura, f, b, 8 ans, par Lauro GER et Miss Lina 
[Trempolino (USA)], 69 k (681/2 k), Ah, D. Miloux 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1200 2 Kaddex De La Cour, h, b, 9 ans, par Saddex (GB) et 
Kiva De La Vallee [Dress Parade (IRE)], 67 k (661/2 k),  h, 
D. Meslin (GG. Vibert), D. Meslin

 1121 5 Hersent Du Mee, h, b, 6 ans, par Axxos GER et 
Amie Folle (Al Namix), 72 k (711/2 k), C. Lequien (s) 
(C. Smeulders), C. Lequien (s)

 1199 1 Cooper Des Ongrais, h, b.f, 11 ans, par Crillon et Jolie 
Note (Petit Andre), 71 k (711/2 k), Ah, Ch. Herpin (s) 
(C. Lefebvre), Ch. Herpin (s)

 656 7 Hermine Allen, f, gr, 6 ans, par Tiger Groom GB et 
Triple Star (Dom Alco), 69 k (681/2 k), 0, GAEC Allen 
(D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

 1208 2 Nuit Debout, h, 7 ans, 70 k (671/2 k), gh, R. Grosbois 
(Q. Defontaine), N. Paysan

6 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
1 037 a
Eng. Sup. : Nuit Debout

Consition spéciale : Etoile Du Pilori

4 500 m

1

2

3

4

arr

dist

5 000 m

1

2

3

4

5

6

 1290 4115 PRIX COLONEL JANVIER - PRIX DE SAINT ARMEL

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

19 000 c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 5 ans, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 ; les 6 ans, n’ayant 
pas, cette année, en steeple-chase, été classés dans les trois 
premiers d’une course de dotation totale de 18.000. Poids : 5 ans, 
67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et 
par 10.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

 1222 1 Briac D’Echal, h, b, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Populonia [Polish Precedent (USA)], 71 k (701/2 k), gh, 
B. Le Regent (T. Vabois), B. Le Regent

 1140 1 Iota D’Enocq, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Lucidrile (Beyssac), 71 k (701/2 k), Y. Fouchard 
(C. Smeulders), F. Hayeres (s)

 1201 2 Gumpchop, h, b.f, 6 ans, par Kheleyf USA et Indiana 
Chope (Sin Kiang), 71 k (701/2 k), R. Loree (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

   Hakir, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Revathou 
[Fragrant Mix (IRE)], 69 k (691/2 k), Ah, Ch. Herpin (s) 
(C. Lefebvre), Ch. Herpin (s)

   Happy Maker, f, 6 ans, 67 k (661/2 k), gh, Ch. Herpin (s) 
(M. Chailloleau), Ch. Herpin (s)

   Waikiki De L’As, h, 5 ans, 67 k (661/2 k), Ah, L. Jamet 
(Q. Defontaine), N. Paysan

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 362 a
8 long, 1 long, loin.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a

Primes aux éleveurs :

 1 322 a Mlle Claudine Minier.

 661 a Earl Lhotellier, Christian Lhotellier.

 385 a Alain Chopard.

 261 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 4’53’’70’’’
Le cheval BRIAC D’ECHAL a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 1291 4114 PRIX RENE COUETIL

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 67 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1205 2 Farasoul, h, al, 8 ans, par Soul City IRE et 
Farasha [Layman (USA)], 67 k (641/2 k), (8 000), 
JP. Vanden Heede (D. Salmon), S. Foucher

 1171 4 Nickland, h, al, 12 ans, par Nickname et Royale 
Landy (Beyssac), 69 k (661/2 k), Ah, (8 000), J. Gendry 
(M. Cypria), J. Gendry

 1202 2 Imany Baie, f, b, 5 ans, par Crillon et Tenessee 
(Kapgarde), 67 k (661/2 k), 0h, (10 000), 
Ecurie Laurent Querou (T. Vabois), PJ. Fertillet

 1197 4 Agar Fan IRE, f, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Alpha Media GER (Big Shuffle USA), 69 k (681/2 k),  h, (12 
000), JP. Domalain (D. Thomas), JP. Domalain

 999  Fogo De Chao, h, b, 8 ans, par Agent Secret IRE 
et Provence (Subotica), 69 k (691/2 k),  h, (10 000), 
P. Journiac (C. Lefebvre), P. Journiac

 1205 1 Kanidor, h, 10 ans, 69 k (681/2 k), 0, (8 000), 
X. Le Stang (C. Smeulders), X. Le Stang

6 partants ; 27 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 291 a
3 long ½, 3 long ½, 2 long, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Mme Alexandra Monnier, Olivier Monnier.

 382 a David Lumet, Philippe Mace.

 223 a Andre-Jean Belloir, Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.

 151 a Giuliano Fanti, prime non attribuée.

 71 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 5’4’’46’’’
Après avoir entendu Madame LE STANG (entraîneur et propriétaire), 
le cheval KANIDOR à eu une mise à pied de 8 jours pour avoir refusé 
à 2 reprises le départ de la course.
Le cheval IMANY BAIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
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abusif de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations). Le hongre 
PAPILLON CYAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1295 4144 PRIX HARAS DE VAINS (PRIX DES ETANGS DE SAINT-

PIERRE)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1191 5 South Lodge, f, b, 4 ans, par Milan GB et Rosario Has 
(Saint Des Saints), 65 k,  h, R. Lavillenie (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Miami Du Berlais, f, gr, 4 ans, par Martaline GB 
et Atlanta Du Berlais [Poliglote (GB)], 66 k,  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (de F. Giles), C. Boutin (s)

 1191 4 Melgarry, h, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Meldown 
[Until Sundown (USA)], 67 k (661/2 k), Ah, Ecurie Hamon 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 872 1 A Nous Tous, h, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et Miss De 
Gane (My Risk), 67 k, Ah, J. Detre (G. Re), J. Delaunay (s)

 1092 1 Joly Qash, f, gr, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Usachaqa (Mister Sacha), 69 k,  h, de CH. Chaudenay 
(C. Lefebvre), P. Journiac

 852 3 J’Aimerai Bien, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Posh Lady 
IRE (Peintre Celebre USA), 65 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(N. Howie), E. & G. Leenders (s)

 1146 3 L’Arrabiato, h, a.m, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Mimi Valley (Cyborg), 67 k (65 k), gh, D. Josset 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 982 1 Jeu De Carte, h, 4 ans, 69 k, gh, O. Pruvost (J. Reveley), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1024 1 Les Feuxgrets, h, 4 ans, 67 k,  h, J. Dupont-Cariot 
(B. Lestrade), G. Hue & Taupin (s)

 736 1 Jardin Secret, h, 4 ans, 70 k (69 k),  h, Mme C. Laffitte 
(Q. Houdoin), d’E. Andigne

 951  Lovely Risk, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 501 a
1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ½, 7 long ½, 2 long, 3 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 576 a Thierry Cypres.

 1 288 a Haras Du Berlais.

 728 a Andre Blin, Mme Andre Blin, Jean-Philippe Blin, Mme Catherine Blin-Rene.

 504 a Serge Barthelemy, Jacques Taquet.

 252 a Charles-Hubert De Chaudenay.

 168 a Haras De Saint-Voir.

 84 a Scea De La Sapiniere.

Temps total : 4’29’’0’’’
Le jeune jockey Gwen RICHARD étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche J’AIMERAI BIEN par 
le jockey Nathan HOWIE.
Le jeune jockey Valentin MORIN étant absent pour raisons 
personnelles, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre JARDIN SECRET par le jeune jockey Quentin HOUDOIN.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur 
Etienne d’ANDIGNE par une amende de 60 euros pour couleur de 
toque non-conforme.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur 
les raisons pour lesquelles le jockey Quentin HOUDOIN (JARDIN 
SECRET) s’était trompé de parcours à l’entrée de la diagonale avant 
de se diriger vers le talus breton.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
le hongre JARDIN SECRET n’avait pas été victime de circonstances 
exceptionnelles et n’avait pas effectué un mouvement incontrôlable 
à cet endroit du parcours.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le comportement 
fautif du jockey Quentin HOUDOIN par une interdiction de monter 
pour une durée de 15 jours.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Matthieu CHAILLOLEAU, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude 
au-dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
Le hongre MELGARRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Sans motif : Xamaka

8 long, 4 long, 1 long, 5 long, 2 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Daniel Miloux, Mme Josiane Miloux.

 870 a Yves Thomas.

 507 a Mme Jacqueline Hersent, Jacques Hersent.

 344 a Norbert Trincot.

 163 a Bruno Vagne.

Temps total : 6’8’’97’’’
Madame LE STANG a déclaré son cheval XAMAKA non-partant pour 
motif de trop grande chaleur.
A la demande de Teddy VABOIS (victime de la chaleur) Mr Corentin 
SMEULDERS l’a remplacé après validation des Commissaires.
Au rond de présentation, les Commissaires se sont rendu compte 
que le cheval ETOILE DU PILORI était déférré du postérieur gauche.
Le maréchal ferrant ne disposant pas de ce type de fer, les 
Commissaires n’ont pas autorisé le cheval ETOILE DU PILORI à 
prendre part à la dernière course.
Le cheval MISS LAURA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

CLAIREFONTAINE

0310 254 lundi 11 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Isabelle de la ROCHEBROCHARD – Jean Le BARS

 1294 4143 PRIX CREDIT AGRICOLE SARTILLY (PRIX CDT GUY DE 

PIBRAC)

(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 200, 4 600, 2 600, 1 800, 900, 600, 300) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieur à 9.000. En outre, les poulains 
et pouliches ayant en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000 
porteront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1106 3 Papillon Cyan, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER 
et Florence Farr IRE (Yeats IRE), 74 k (70 k), 0h, 
(21 000), A. Cotrel-Lassaussaye (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1106  Sacred Union, h, b, 3 ans, par Ultra IRE et Shawnee’S 
Glory [George Vancouver (USA)], 70 k, gh, (13 000), 
J. Merienne (C. Lefebvre), Ch. Herpin (s)

 1192  Kalibor, h, b, 3 ans, par Martinborough JPN et Kahlua 
GER (Dashing Blade GB), 72 k (69 k), Ah, (17 000), 
M.L. Bloodstock Ltd (GG. Vibert), Mme D. Mele

 1163 4 Zilia Rebel, h, b, 3 ans, par Le Rebel et Zillione 
[Anabaa Blue (GB)], 70 k (69 k),  h, (13 000), JL. Pignet 
(M. Chailloleau), E. Lecoiffier

 1162  Chere Lougie, f, b, 3 ans, par Diogenes IRE et A 
Lougie [Walk In The Park (IRE)], 68 k (67 k),  h, (13 000), 
JL. Dehez (M. Farcinade), E. Lecoiffier

 1227 5 A Fly Girl, f, b, 3 ans, par Arakan USA et Abbey GER 
(Sholokhov IRE), 70 k (68 k), (17 000), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 866  Wall D’Artois, h, 3 ans, 68 k (67 k), 0h, (9 000), 
D. Grandin (A. Gautron), D. Grandin

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 47 a
9 long, 2 long ½, 4 long ½, 3 long, loin.
9 200a – 4 600a – 2 600a – 1 800a – 900a – 600a

Primes aux éleveurs :

 1 472 a Haras De Tonnencourt.

 736 a Earl Haras Du Taillis.

 416 a M. L. Bloodstock Ltd.

 288 a Florent Picard.

 144 a Jean-Louis Dehez, Mme Gisele Dehez.

 96 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 4’45’’10’’’
Le jeune jockey Gwen RICHARD étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre SACRED UNION par le 
jockey Clément LEFEBVRE.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Geoffrey-Gilles VIBERT, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
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 1297 4139 PRIX DES VANS BARBOT (PRIX D’ANGLET)

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 4.000.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 553 2 Raffles Nobu, h, n.p, 3 ans, par Authorized IRE et 
Utopie Des Bordes [Antarctique (IRE)], 67 k,  h, S. Munir 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1130 2 Demon Vert, h, al, 3 ans, par Nicaron GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 67 k (64 k), Mme P. Papot 
(G. Meunier), D. Bressou

   Kalibre, h, b, 3 ans, par Fly With Me et Bete De 
Scene [Coastal Path (GB)], 66 k (62 k),  h, H. Cozenot 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 832 5 Blue Borana GB, h, b, 3 ans, par Blue Bresil et 
Listen To The Man IRE (Court Cave IRE), 66 k, gh, 
Mme SA. Bramall (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   Autoportrait, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et Style 
Icon (Doctor Dino), 66 k, Ah, Mme H. Devin (B. Lestrade), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 765 6 Raffles Hermes, h, b.f, 3 ans, par Masked Marvel GB et 
Ria D’Etel [Martaline (GB)], 66 k,  h, S. Munir (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1192 6 Mohican, h, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Miss Bikini 
IRE (Titus Livius), 66 k (63 k), H. Barbe (A. Chesneau), 
D. Windrif

 1051 2 Noe (IRE), h, 3 ans, 67 k (66 k), A, B. Rombaut 
(T. Andrieux), L. Postic

 845 2 Jazzymix, h, 3 ans, 66 k (65 k), gh, Passion & Dream 
(T. Vabois), PJ. Fertillet

9 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
2 261 a
Eng. Sup. : Kalibre

Consition spéciale : I’Ve Told You IRE

Certif. vétérinaire : Merci Elie

Sans motif : King D’Ainay

2 long, ¾ long, 1 long, tête, 1 long, 1 long ½, 1 long, loin.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 576 a Simon Munir, Isaac Souede.

 1 288 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 728 a Mme Sandra Cozenot, Haras De Saint-Voir.

 504 a Mme Susan Carsberg, prime non attribuée.

 252 a Mme Henri Devin.

 168 a Simon Munir, Isaac Souede.

 84 a Paolo Ravanetti.

Temps total : 4’6’’40’’’
Le hongre I’VE TOLD YOU (IRE) a été déclaré non partant, aucun 
jockey n’étant en mesure de remplacer le jockey Quentin HOUDOIN 
tombé dans le Prix OFFEMONT.
Le hongre AUTOPORTRAIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1298 4141 PRIX SAINT-LENA (PRIX GRAND CROC)

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en courses à 
obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 155 6 Encore Une Belle, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Tes Belle 
[Shaanmer (IRE)], 69 k, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(C. Lefebvre), D. Bressou

 912 4 Nuit Bleue, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 69 k,  h, Mme P. Papot 
(T. Chevillard), F. Nicolle

   Rose Secrete, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret 
IRE et Rosewort [Network (GER)], 72 k (70 k),  h, 
A. Vandenhove (D. Lecomte), L. Viel (s)

   Zenita, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Zenitude 
[Zanzibari (USA)], 67 k, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

   Nocturnale, f, n.p, 4 ans, par Saint Des Saints et Si St 
Eloi [Limnos (JPN)], 66 k (63 k), O. Tricot (A. Chesneau), 
D. Bressou
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 1296 4138 PRIX MEUH COLA (PRIX OFFEMONT)

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 
4.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 793 4 Celty Du Kalon, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Ville 
Valio [Poliglote (GB)], 66 k,  h, Mme de M. Kerpezdron 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1091 3 Kastell Sapi, f, b.f, 3 ans, par Triple Threat et 
Effluve Du Large [Great Pretender (IRE)], 67 k 
(64 k),  h, Ecurie Benaroussi Sofiane (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 406 5 Invincible Lady, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Ladies Vision [Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Kandida Bella, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Chita 
Magnetic (IRE) (Mansonnien), 66 k (651/2 k), gh, 
P. & C. Peltier (s) (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Kroupade, f, gr, 3 ans, par Tunis POL et Parabad 
[Astarabad (USA)], 66 k (62 k), gh, P. Mulder 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   High Exit GB, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Topette [Shaanmer (IRE)], 66 k, Mme K. Meehan 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

 1162  Azubah, f, gr, 3 ans, par Beaumec De Houelle et Petale 
Rose [Turgeon (USA)], 66 k, gh, Haras des Sablonnets 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 204  Salsa Senam, f, 3 ans, 66 k,  h, P. Detre (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1162 7 Katell Des Blins, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, 
Mme C. Communier (T. Vabois), PJ. Fertillet

 1132 5 Empirica, f, 3 ans, 66 k,  h, P. Goral (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Kerosene, f, 3 ans, 66 k,  h, Ecurie Herve Guerin 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 1132 7 Calysse, f, 3 ans, 66 k, gh, Phoenix Eventing SARL 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1132 2 Coquette, f, 3 ans, 67 k, Ah, Mme H. Devin (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1116 4 Queen Regine, f, 3 ans, 66 k (65 k), 
Stall Dusseldorf Fighters (C. Smeulders), 
Mme R. Weissmeier

   Zelmaya, f, 3 ans, 66 k (65 k),  h, Mme C. Precy-Baroni 
(Q. Houdoin), d’E. Andigne

15 partants ; 42 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 036 a
4 long, 2 long, 3 long, 7 long ½, 3 long, nez, 2 long, 1 long ¾, 9 long ½.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 576 a Mme Magali De Kerpezdron, Erwan De Kerpezdron.

 1 288 a Ecurie Sapi, Pascal Noue.

 728 a Mme Henri Devin.

 504 a Remi Boucret.

 252 a Mme Sandra Cozenot, Sarl Carion E. M. M. .

 168 a Stephen Kemble Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

 84 a Haras Des Sablonnets, Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 3’59’’0’’’
Le jeune jockey Gwen RICHARD étant souffrant, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche SALSA SENAM par le 
jockey Théo CHEVILLARD.
Le jeune jockey Valentin MORIN étant absent pour raisons 
personnelles, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche ZELMAYA par le jeune jockey Quentin HOUDOIN.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement du début de la course, afin d’examiner notamment 
le mouvement vers l’intérieur de la piste de la pouliche COQUETTE 
(James REVELEY) et arrêtée par la suite durant le parcours.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey James 
REVELEY, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, 
considérant que ladite pouliche avait échappée à son jockey sans 
qu’une irrégularité ne puisse être retenue à l’égard d’un des autres 
concurrents.
Par ailleurs, le jockey James REVELEY a indiqué aux Commissaires 
que la pouliche COQUETTE n’ayant pas les ressources suffisantes, 
il avait jugé préférable de l’arrêter à la fin de la ligne d’en face dans 
le dernier tour.
La pouliche CELTY DU KALON a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Sans motif : Genesis As

5 long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼, nez, 3 long, 1 long ½, 1 long, 1 
long ¼.
17 020a – 8 510a – 4 810a – 3 330a – 1 665a – 1 110a – 555a

Primes aux éleveurs :

 2 467 a Markus Nigge, Mme Markus Nigge, Mlle Amanda Zetterholm.

 1 233 a Mme Robert Gasche-Luc.

 697 a Herve Tibeuf.

 482 a Mlle Marie-Laure Besnouin.

 241 a Francois Rolland.

 160 a Ecurie Skymarc Farm.

 80 a Al Shahania Stud.

Temps total : 4’21’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FRIPON DE BALLON à 
être monté au box avant de se présenter au rond de présentation, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Benoit CLAUDIC, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 sollicitations).
La jument PRINCESS LEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1300 4140 PRIX GROUPAMA SARTILLY (PRIX CHRISTIAN DE 

L’HERMITE)

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

35 000 c (16 100, 8 050, 4 550, 3 150, 1 575, 1 050, 525) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. 3.000 cette année et par 5.000 
l’année dernière.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1179 1 Eclat De Choeur, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Sainte Ecaline (Saint Des Saints), 68 k,  h, J. Andt 
(B. Le Clerc), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Jilaijone, h, b, 4 ans, par Walzertakt GER et Alauda 
[Great Pretender (IRE)], 68 k (65 k),  h, S. Sutton 
(N. Howie), DE. Pipe

   Soligo, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Solinka CZE 
(Monarch GB), 66 k (64 k),  h, Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 323 3 The Likely Lad, h, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Turgotine [Turgeon (USA)], 68 k,  h, R. Kelvin Hughes 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

   Never Dies, h, b, 4 ans, par No Nay Never USA et 
La Teranga [Beat Hollow (GB)], 66 k,  h, M. Mbacke 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1120 2 Bojack Horseman, h, b, 4 ans, par Whitecliffsofdover 
USA et Carnet Des Nuits (Highest Honor), 68 k,  h, 
P. Mer (B. Lestrade), d’E. Andigne

 1225  Cape Of Love, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Lovely As 
[Assessor (IRE)], 66 k (64 k), gh, Ecurie Patrick Joubert 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

 872 7 Rock Teen, h, 4 ans, 70 k (69 k), gh, B. Compignie 
(T. Vabois), A. Dubreuil

   Kopa De La Cour, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), gh, 
EL. Desvaux (A. Desvaux), Mme M. Desvaux

 625 7 Bolero, h, 4 ans, 71 k (68 k), A, Mme G. Reille-Villedey 
(G. Meunier), Butel & Beaunez (s)

 1114 1 Joyau Noir, h, 4 ans, 68 k (67 k), gh, Mme O. Delaunay 
(C. Riou), J. Delaunay (s)

   Grand Choeur, h, 4 ans, 66 k, J. Bertran de Balanda (s) 
(T. Chevillard), J. Bertran de Balanda (s)

12 partants ; 50 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 393 a
encolure, 2 long, 5 long ½, tête, 2 long, 4 long, 1 long ½, loin.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 576 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Mlle Marie-Flore Corbiere, Jeannot Andt.

 1 288 a Pierre De Maleissye Melun.

 728 a Jan Faltejsek, Mme Martina Bartheldyova, Arnaud Ledoyen.

 504 a Pascal Noue, Richard Mark Venn.

 252 a Moussa Mbacke.

 168 a Paul Mer, Joel Pouts.

 84 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

Temps total : 4’16’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Ludovic PHILIPPERON, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations). Le hongre 
JILAIJONE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 892 3 Joie Du Large, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Danse Du 
Large [Astarabad (USA)], 67 k,  h, P. Noue (J. Charron), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Maorabeach, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Aimaissa [Enrique (GB)], 66 k,  h, Haras du Hoguenet 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 570  Ihaveauseforyou GB, f, 4 ans, 69 k,  h, S. Couling 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

   Tulipia Du Marteau, f, 4 ans, 66 k (651/2 k), D. Retif 
(B. Claudic), D. Retif

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 612 a
6 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, ¾ long, 1 long, 4 long.
16 100a – 8 050a – 4 550a – 3 150a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :

 2 576 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 1 288 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 728 a Alain Vandenhove, Mme Nathalie Viel, Mme Marina Busteau.

 504 a Mme Henri Devin.

 252 a Olivier Tricot.

 168 a Pascal Noue.

 84 a Haras Du Hoguenet, Ecurie Prevost Baratte.

Temps total : 4’18’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TULIPIA DU MARTEAU 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Kevin NABET 
sur le comportement de la pouliche IHAVEAUSEFORYOU (GB) 
arrêtée avant la dernière haie.
L’intéressé a indiqué qu’elle n’avait plus les ressources suffisantes 
à la sortie du dernier tournant, il avait jugé préférable de l’arrêter.
Par ailleurs, le jockey Kevin NABET a précisé que le fait de la monter 
parmi les premiers concurrents durant le parcours n’a pas semblé 
lui convenir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche ROSE SECRETE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1299 4142 PRIX CENTRE D’ENT. DE GALOP DE DRAG.-R. AVC GALOP 

BAIE(PX KAWAN)

(Haies)

(Classe 3)

37 000 c (17 020, 8 510, 4 810, 3 330, 1 665, 1 110, 555) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 57 k. et n’ayant, cette 
année, en courses de haies, ni reçu une allocation de 10.000, ni été 
classés 2e d’une course de dotation totale de 40.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 
l’année dernière.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 1047 3 Princess Lea, f, gr, 6 ans, par Gemix et Borussia 
(Blue Bresil), 68 k (66 k), Ecurie de Roebeck 
(Mme C. Prichard), N. George & A. Zetterholm (s)

 1133  Fripon De Ballon, h, b, 9 ans, par Spider Flight et Nile 
Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 68 k (67 k), D. Retif 
(B. Claudic), D. Retif

 914 7 Gilou Jaguen, h, n.p, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Don’Aristarque [Ballingarry (IRE)], 67 k, g, 
Mme J. Bennett (de F. Giles), L. Carberry (s)

 1183  Espoir Royal, h, b, 9 ans, par Martaline GB et Ma 
Royale [Garde Royale (IRE)], 67 k, 0h, M. Rolland (s) 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1183 6 Paquos, h, al, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et Danse 
Etoilee [Trempolino (USA)], 72 k (71 k), gh, S. Seignoux 
(C. Riou), Mme V. Seignoux

 1057  Dexter, m, b, 6 ans, par Canford Cliffs IRE et Hideaway 
[Cape Cross (IRE)], 68 k (66 k),  h, Suc. CJ. Leech 
(Mme R. Leech), Mme S. Leech

 1133  Rim Fire (GB), h, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Catalyst IRE (Makfi GB), 71 k (67 k), Ah, Mme V. Devaux 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Apaulstar, h, 6 ans, 67 k (64 k), Y. Rougegrez 
(G. Meunier), J. da Silva

   Gento Des Obeaux, h, 7 ans, 67 k, Mme N. Allaire 
(G. Re), J. da Silva

 1001 6 Bat Drim, h, 5 ans, 67 k (64 k), Ah, P. Leblanc 
(T. Blainville), P. Leblanc

 1183 5 Les Couz, h, 5 ans, 74 k (71 k), 0g, Mme B. Re-
Scandella (G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 1053 5 Ghost Rider, h, 5 ans, 70 k, 0h, K. Parkinson 
(L. Solignac), Mme M. Solignac

12 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 962 a
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En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jockey Félix de GILES (MAMIX’S PASSION), arrivé 6e, se plaignant 
d’avoir été gêné à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, par le 
hongre FIRST DREAM (Damien MESCAM), arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont rétrogradé le hongre FIRST DREAM de la 5e à la 
6e place considérant que le hongre l’aurait devancé à l’arrivée sans 
cette gêne.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : VISION DU RHEU
2ème : J’AI LA COTE
3ème : HAITI DU BERLAIS
4ème : LE ROI DAVID
5ème : MAMIX’S PASSION
6ème : FIRST DREAM
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Damien 
MESCAM par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
en raison d’un comportement fautif non intentionnel.
Les hongres VISION DU RHEU, J’AI LA COTE, LE ROI DAVID, FIRST 
DREAM et la pouliche HAITI DU BERLAIS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1302 138 PRIX FINOT (POULAINS)

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

Peloton A

72 000 c (33 120, 16 560, 9 360, 6 480, 3 240, 2 160, 1 080)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. 
Poids : 67 k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Kingland IRE, h, b, 3 ans, par Cokoriko 
et Annaland (Saint Des Saints), 67 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (K. Nabet), F. Nicolle

   Milan Tino IRE, h, b, 3 ans, par Milan GB et Que 
Pasa IRE (Loup Solitaire USA), 67 k, P. McCormack 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

   Karafon, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Labartoli 
IRE [Intello (GER)], 67 k,  h, SCEA Haras de Peyre 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   King Eric, h, gr, 3 ans, par Beaumec De Houelle et 
Orphee De Vonnas (Jimble), 67 k,  h, Ecurie Team Spirit 
(A. Zuliani), F. Nicolle

   Kalca Mome, h, b, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Saga Mome (Indian River), 67 k,  h, Mme B. Hermange 
(D. Lecomte), L. Viel (s)

   Chance De Ballon, h, b, 3 ans, par Doctor Dino 
et Bonheur De Stara [Astarabad (USA)], 67 k,  h, 
Mustang SARL (B. Lestrade), M. Solier

   Grandbat, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Grande 
Largeur [Poliglote (GB)], 67 k,  h, ARF Racing (L. Zuliani), 
D. Satalia

   Zephyr De Beaumont, m, 3 ans, 67 k, JJ. Hamon 
(d’O. Andigne), A. Couetil (s)

   Triomphe De Maine, h, 3 ans, 67 k, gh, B. Egouy 
(R. Law-Eadie), B. Egouy

   Madrilene, h, 3 ans, 67 k, gh, M.L. Bloodstock Ltd 
(GG. Vibert), Mme D. Mele

   Gemill, h, 3 ans, 67 k, B. Sivadier (de F. Giles), 
Y. Fouin (s)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 044 a
2 long ½, 1 long ¼, 5 long, 1 long, 4 long, ½ long, 2 long, 2 long ½, loin.
33 120a – 16 560a – 9 360a – 6 480a – 3 240a – 2 160a – 1 080a

Primes aux éleveurs :

 5 299 a Thierry Cypres, prime non attribuée.

 2 649 a Patrick Mccormack, prime non attribuée.

 1 497 a Philippe Thiriet, Scea Haras De Peyre.

 1 036 a Haras Du Hoguenet.

 518 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 345 a Mme Robert Gasche-Luc.

 172 a Pascal Lemarinel.

Temps total : 4’23’’43’’’
Les hongres KINGLAND (IRE) et KARAFON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1303 237 PRIX MELI MELO

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 30.000 
en steeple-chase (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 18.000 l’année dernière.
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AUTEUIL

0006 255 mardi 12 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – Jean d INDY – 
Christophe RIOM – Pascal PIGNOT

 1301 136 PRIX ALAIN ET GILLES DE GOULAINE

(Haies - Handicap divisé)

(Listed)

Première épreuve

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept 
premiers d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés 
sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru 
sur un hippodrome de 1re catégorie.
La référence applicable dans ce Handicap sera +9.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +9.

 1129 1 Vision Du Rheu, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Gwel Du Rheu (Vision D’Etat), 69 k,  h, J. Detre (G. Re), 
J. Delaunay (s)

 1182 2 J’Ai La Cote, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Samba 
D’Allier [Anabaa Blue (GB)], 67 k, Ah, D. Huyck 
(T. Chevillard), N. Paysan

 1082 1 Haiti Du Berlais, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Hilton Du Berlais (Saint Des Saints), 671/2 k, P. Magne 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 844 3 Le Roi David, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 67 k,  h, D. Dahan (N. Howie), 
M. Seror (s)

 1110 3 Mamix’S Passion, h, gr, 4 ans, par Gemix et Bonjour 
Mamie (Manbolix), 68 k,  h, Ecurie Thomas Sivadier 
(de F. Giles), Y. Fouin (s)

 1182 6 First Dream, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Next 
Dream (Dream Well), 66 k, PY. Merienne (D. Mescam), 
H. Merienne (s)

 871 4 Prince De Galles, h, al, 4 ans, par It’S Gino GER 
et Samba Bresilienne [Muhtathir (GB)], 66 k,  h, 
Ecurie Thomas Sivadier (G. Meunier), Y. Fouin (s)

 672 4 Roi K’Alin, h, 4 ans, 661/2 k,  h, A. Duboe 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 134 4 Iyengar De Pail, h, 4 ans, 66 k,  h, T. Barcellini 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 134 2 Jingle Denuo, h, 4 ans, 71 k, gh, Mme L. Denuault 
(W. Lajon), G. Denuault (s)

 1182 1 Jokera D’Engilbert, h, 4 ans, 70 k, Ah, M. Fromentin 
(C. Lefebvre), PJ. Fertillet

 708 1 Courtesy Call, f, 4 ans, 68 k,  h, Mme H. Devin 
(B. Lestrade), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 844 6 Scampalo, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Renk 
(Mme C. Prichard), A. Acker (s)

 102 1 Rosemellic, f, 4 ans, 67 k,  h, P. Perennec (K. Nabet), 
AS. Pacault (s)

 1110 2 Romarius, h, 4 ans, 66 k,  h, JP. Vanden Heede 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 840  Edwina, f, 4 ans, 70 k,  h, Ecurie Victoria Dreams 
(J. Reveley), JPh. Dubois

16 partants ; 41 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 488 a
1 long, courte tête, courte encolure, ½ long, tête, 8 long, 2 long, 
3 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Suc. Claude Duval.

 3 509 a Mme Lea Renaud, Mme Daniela Airaldi.

 2 073 a Haras Du Berlais.

 1 435 a Alain Cucheval, David Dahan.

 797 a Passion Racing Club.

 558 a Gerard Fontaine.

 398 a Yannick Fouin.

Temps total : 4’22’’29’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers la droite à deux reprises du hongre FIRST 
DREAM (Damien MESCAM), arrivé 5e, à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée, et ses conséquences sur la progression et la performance 
du hongre MAMIX’S PASSION (Félix de GILES), arrivé 6e.
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Primes aux éleveurs :

 5 299 a Hugues Rousseau.

 2 649 a Gerard Guideau.

 1 497 a Haras De Saint-Voir.

 1 036 a William John Williams.

 518 a Mme Isabelle Peltier.

 345 a Hubert Langot.

Temps total : 4’24’’1’’’
Le jockey Gwen RICHARD étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre POLIRIKITO par le jockey 
Théo CHEVILLARD.
Les hongres PERMIS DE TUER et BONY AND CLIDE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1305 238 PRIX UCELLO II

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

57 000 c (26 220, 13 110, 7 410, 5 130, 2 565, 1 710, 855)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 
l’année dernière.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1184 4 Six One, h, gr, 6 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 68 k (66 k),  h, C. Andre 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

   Marvel De Cerisy, h, al, 6 ans, par Masked Marvel GB 
et Midalisy [Medaaly (GB)], 73 k (70 k),  h, C. Woods 
(N. Howie), M. Seror (s)

 1189 1 Swapolie Du Mathan, f, b, 7 ans, par Poliglote (GB) 
et Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 68 k, gh, 
Ecurie du Mathan (G. Masure), A. Chaille-Chaille

 839  Hachasson, h, gr, 6 ans, par Choeur Du Nord 
et Veltava (Le Balafre), 69 k, de P. Quatrebarbes 
(J. Reveley), F. Foucher

 712 3 Obeone, f, b, 6 ans, par Muhtathir GB et My Fair Lady 
[Poliglote (GB)], 66 k,  h, Ecurie Gabeur (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

   Helios, h, al, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Almarine 
(Dom Alco), 68 k (67 k),  h, P. & C. Peltier (s) 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 840 5 Flash Davier, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Qingdao 
(IRE) (Dansili GB), 67 k,  h, A. Clavier (B. Lestrade), 
C. & Y. Lerner (s)

 189  Missed Cue, f, 5 ans, 71 k (68 k),  h, WJ. Williams 
(Q. Samaria), H. Merienne (s)

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 940 a
7 long, 8 long, 2 long, courte encolure, 2 long, 1 long ½, 2 long.
26 220a – 13 110a – 7 410a – 5 130a – 2 565a – 1 710a – 855a

Primes aux éleveurs :

 3 801 a Joel Souchard, Pierre Souchard.

 1 900 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.

 1 074 a Jean-Marie Baradeau.

 743 a Philippe De Quatrebarbes, Mme Therese De Quatrebarbes.

 371 a Haras Des Sablonnets, Mme Benoit Gabeur.

 247 a Hubert Favre, Alain Aupetit.

 123 a Alain Clavier, Christian Loquet, Samuel Boisteau.

Temps total : 4’22’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MARVEL DE CERISY à 
être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Damien MESCAM, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules 
(1 sollicitation, 2e infraction).
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications 
le jockey Gaetan MASURE, les Commissaires lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache en levant le coude au dessus de la ligne des épaules (2 
sollicitations, 1re infraction).
Les hongres SIX ONE et MARVEL DE CERISY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1306 234 PRIX PIERRE ET BERNARD CYPRES

(Haies - Femelles - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant, ni reçu 20.000 en courses de haies (victoires et 
places), ni reçu d’allocation en steeple-chase. Poids : 4 ans, 66 k. ; 
5 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 4.500.
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Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 304 5 Il Est Francais, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Millesimee (Video Rock), 67 k, R. Kelvin Hughes 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 714  Kamchatka, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Katesurf (Nickname), 70 k, gh, P. Barthelemy 
(B. Lestrade), d’E. Andigne

 1135 1 Zaky, h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Zakariane 
[American Post (GB)], 68 k (64 k),  h, S. Molks 
(Mme L. Suisse), M. Rulec (s)

 308  Mister Vision, h, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat et 
Saga De Senam (Saint Des Saints), 70 k,  h, J. Detre 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 621 5 Irundo, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Noisillette 
(Dadarissime), 70 k (67 k), E. Clayeux (s) (N. Howie), 
E. Clayeux (s)

 767 3 Vandrimar, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Font Froide [Trempolino (USA)], 67 k (64 k),  h, 
de CA. Clermont-Tonnerre (G. Meunier), AS. Pacault (s)

 911 4 Iceberg Du Large, h, gr, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Rapsodie Sea (April Night), 68 k,  h, Mme de MC. Saint-
Seine (de F. Giles), E. & G. Leenders (s)

7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 056 a
5 long, 1 long, 1 long, ½ long, 6 long, 4 long ½.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 3 935 a Haras De Saint-Voir.

 1 967 a Pascal Barthelemy.

 1 112 a Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit, Michel Perret.

 769 a Pierre Senamaud, Jacques Detre, Bruno Senamaud.

 384 a Mise De Tracy.

 256 a Suc. Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.

 128 a Pascal Noue.

Temps total : 4’22’’96’’’
Le jockey Gwen RICHARD étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ICEBERG DU LARGE par le 
jockey Félix de GILES.
Les hongres IL EST FRANCAIS et MISTER VISION ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1304 10138 PRIX FINOT (POULAINS)

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

Peloton B

72 000 c (33 120, 16 560, 9 360, 6 480, 3 240, 2 160, 1 080)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas couru. 
Poids : 67 k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Permis De Tuer, h, b.f, 3 ans, par Castle Du 
Berlais et Buiredini [Fairly Ransom (USA)], 67 k,  
h, Ecurie Bernd/Torsten Raber (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Tisko Du Champ, h, b, 3 ans, par Barastraight (GB) 
et Tipsy [Kentucky Dynamite (USA)], 67 k, Mme D. Mele 
(C. Lefebvre), Mme D. Mele

   Keep On, h, b.f, 3 ans, par Authorized IRE et Place Au 
Soleil [Trempolino (USA)], 67 k,  h, S. Munir (J. Charron), 
F. Nicolle

   Colwinston, h, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Cue To Cue GB (King’S Theatre IRE), 67 k, WJ. Williams 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

   Bony And Clide, h, b.f, 3 ans, par Ballingarry IRE et 
Estrella Fugace [Agent Secret (IRE)], 67 k, Mme I. Peltier 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

   Stellomaker, h, n.p, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Stellamaker [Saddler Maker (IRE)], 67 k,  h, Ikarusracing 
(K. Nabet), Mme D. Mele

   Polirikito, h, 3 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Mme Lynne MacLennan (T. Chevillard), 
F. Nicolle

   Belasky, h, 3 ans, 67 k, P. Fellous (L. Philipperon), 
Mme I. Gallorini

   Le Sceaux De Mix, m, 3 ans, 67 k,  h, M. Haski 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

   Universal Wind, h, 3 ans, 67 k,  h, Suc. A. Girod 
(B. Gelhay), M. Pitart

   Sagilou Rosetgri, h, 3 ans, 67 k, gh, C. Maceli 
(L. Maceli), L. Maceli

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def.
3 long, 6 long, 1 long, 2 long, 2 long.
33 120a – 16 560a – 9 360a – 6 480a – 3 240a – 2 160a
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 802  Hill Of Bamboo, h, b, 4 ans, par Gemix et Melancholy 
Hill (My Risk), 70 k, gh, F. Huther (B. Le Clerc), 
C. Boutin (s)

 1110  Pridemann, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Flemens 
Pride GB (Flemensfirth USA), 671/2 k,  h, K. Reveley 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 1191  Perceval, h, b, 4 ans, par Blek et Gazou Davrill [Dark 
Moondancer (GB)], 671/2 k, F. Bellemere (N. Gauffenic), 
F. Bellemere

 1110 7 Annie’S Dream, f, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et 
Anna’S Star IRE (Hernando), 671/2 k, gh, Mme V. Devaux 
(G. Re), S. Dehez (s)

 1129 5 Gare Au Marin, h, 4 ans, 661/2 k,  h, Ecurie VNJF Horses 
(K. Nabet), AS. Pacault (s)

 673 3 Little King, h, 4 ans, 671/2 k (631/2 k),  h, 
Ecurie Louis Fagalde (N. Ferreira), S. Dehez (s)

 794 2 Frassati, h, 4 ans, 69 k,  h, AS. Pacault (s) (B. Lestrade), 
AS. Pacault (s)

 912 2 Joy The Countess, f, 4 ans, 681/2 k (671/2 k), gh, 
Mme C. Charrier (T. Andrieux), Mme C. Charrier

 1129 3 Body Building, f, 4 ans, 65 k (62 k), JM. Baudrelle 
(G. Meunier), JM. Baudrelle

 1187 3 Brexit Flight, h, 4 ans, 641/2 k (63 k),  h, F. Duvivier 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

 1182  Black Track, h, 4 ans, 631/2 k (621/2 k), Rob. Collet (s) 
(A. Gautron), Rob. Collet (s)

 749 4 Joly De Ciergues, f, 4 ans, 661/2 k (651/2 k),  h, J. Jouin 
(D. Lecomte), J. Jouin

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def.
7 long, 1 long ¾, 2 long, 3 long, 2 long ½, 1 long ¼, 6 long ½, 4 long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a

Primes aux éleveurs :

 4 464 a Haras De Saint-Voir.

 2 182 a Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

 1 289 a Ecurie Des Charmes.

 892 a Roland Monnier, Yannick Fouin.

 496 a Mme Alexia Reveley.

 347 a Georges Massa, Mme Julie Huet.

 248 a Patrick Chedeville.

Temps total : 4’23’’94’’’
Le jockey Teddy VABOIS n’étant pas présent sur l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche JOLY 
DE CIERGUES par le jockey Dylan LECOMTE au poids de 65.5 kg.
Le hongre JEUNE SOLDAT et la pouliche JAVA DU LARGE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1308 235 PRIX DE L’ORLEANAIS

(Haies)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses 
de haies, cette année, couru trois fois. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places)  : 1 k. par 13.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

 805 2 La Manigance, f, gr, 5 ans, par No Risk At All 
et Val D’Aumane [Martaline (GB)], 66 k,  h, 
SARL Carion E.M.M. (A. Zuliani), F. Nicolle

   Raf Tavel, h, b, 7 ans, par Al Namix et Blue Road 
[Grape Tree Road (GB)], 67 k,  h, S. Munir (K. Nabet), 
Mme D. Mele

 837 1 Incollable, h, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Bonne A 
Marier [Dylan Thomas (IRE)], 67 k, Haras de Saint-Voir 
(de F. Giles), H. Merienne (s)

 758 1 Idee Du Choeur, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Idee Distraite [Poliglote (GB)], 71 k,  h, V. Le Roy 
(B. Lestrade), d’E. Andigne

 677 2 Gex, h, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Mexcala [Astarabad 
(USA)], 67 k (671/2 k), Lord Daresbury (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 1109 1 Redneck, h, b.f, 5 ans, par Jeu St Eloi et 
Lovely Tender [Great Pretender (IRE)], 69 k 
(66 k), gh, Ecurie de Maleissye (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 839 7 Iorana Vallis, f, b.f, 5 ans, par Martaline GB et 
Quora Vallis (Mansonnien), 67 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

   Hokusai Vallis, h, 6 ans, 71 k (69 k),  h, 
Mme AN. Dutertre (D. Lecomte), L. Viel (s)

8 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 171 a
7 long, 1 long, 3 long ½, 1 long, 8 long, 1 long, ½ long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a
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Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   July Flower, f, b.f, 4 ans, par Pastorius GER et 
Aurelle D’Arthel [Astarabad (USA)], 66 k, g, C. Woods 
(de F. Giles), M. Seror (s)

 1052 2 Jazzante, f, b, 4 ans, par Manatee GB et Parallele 
(Video Rock), 67 k (671/2 k), B. Juhen (J. Reveley), 
E. Clayeux (s)

 1161 1 Joyeuse Mome, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Amazone 
Mome [Honolulu (IRE)], 69 k, Ah, J. Delaunay (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 401  Jazz Dance, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Danse Royale 
[Apsis (GB)], 67 k,  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(G. Re), E. Grall (s)

 1109 5 Iroise Vallis, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Oreade Vallis (April Night), 68 k,  h, Mme AN. Dutertre 
(D. Mescam), M. Mescam (s)

 181 1 Justice, f, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
Vixice [Trempolino (USA)], 69 k (67 k),  h, V. Deliberos 
(Mme C. Prichard), F. Nicolle

 1120 4 Jabout De Ciergues, f, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Think About (Smadoun), 66 k (63 k),  h, S. Murphy 
(G. Meunier), AS. Pacault (s)

   Jaina Kelle, f, 4 ans, 66 k, Gold And Blue Ltd 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

 769 5 Jiulietta Ghia, f, 4 ans, 69 k,  h, Mme C. Cealy 
(B. Gelhay), M. Pitart

 1052 5 Jupe De Velours, f, 4 ans, 66 k, gh, Haras de Saint-
Voir (C. Lefebvre), de N. Lageneste

   Image De L’Isle, f, 5 ans, 68 k (67 k), Ah, Mme P. Sayet 
(A. Gautron), T. Boivin

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 451 a
4 long ½, 1 long, 6 long, 1 long, 7 long, ¾ long, 6 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Hubert Monier, Patrick Lisi, Jean-Pierre Babilotte.

 2 024 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

 1 144 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

 792 a Jacques Cypres.

 396 a Andre-Noel Dutertre.

 264 a Franck Deliberos, Victor Deliberos, Mlle Marie Deliberos.

 132 a Jean-Louis Devillard.

Temps total : 4’23’’0’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers la droite de la pouliche JUSTICE (Charlotte 
PRICHARD), arrivé 6e, à la réception de l’avant dernière haie, et ses 
conséquences sur la progression et la performance de la pouliche 
JABOUT DE CIERGUES (Gabin MEUNIER).
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités 
ainsi qu’Antoine COUPU (JAINA KELLE) arrivé 8e, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant que la pouliche 
JABOUT DE CIERGUES n’aurait pas devancé la pouliche JUSTICE lors 
du passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Charlotte PRICHARD pour avoir laissé pencher la pouliche JUSTICE 
à la réception de l’avant dernière haie.
Les pouliches JULY FLOWER et JOYEUSE MOME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1307 137 PRIX SAINT-ETIENNE-DE-CORCOUE

(Haies - Handicap divisé)

Deuxième épreuve

62 000 c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de 
leurs six dernières courses en obstacles, soit été classés dans 
les sept premiers d’une course ayant servi de support à des paris 
enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une allocation de 
7.500, soit été classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer 
excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
La référence applicable dans ce Handicap sera +9.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +13,5.

 673 2 Jeune Soldat, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Sortie 
De Secours [Trempolino (USA)], 681/2 k (671/2 k), gh, 
Haras de Saint-Voir (R. Mayeur), E. Grall (s)

 1131 4 Java Du Large, f, b, 4 ans, par Pastorius 
GER et Antagua (Cadoudal), 661/2 k, Ah, 
Ecurie Racing Partners SAS (D. Mescam), 
M. Mescam (s)

 1182 3 Tonerre Du Temps, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Daniella [Sea The Stars (IRE)], 681/2 k (651/2 k),  h, 
H. Barbe (A. Chesneau), D. Windrif
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Réservée F.E.E.

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments, de 4 et 5 ans, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe. Poids : 4 ans, 67 k. ; 5 ans, 
69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 
l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 37,5 %, 6 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 995  Jus De Pomme Forez, f, b.f, 4 ans, par Estejo GER et 
Pomme Du Forez (Apple Tree), 65 k,  h, Mme P. Coyne 
(M. Mingant), Mme C. Courtade

 300 4 Kappa Green, h, b, 5 ans, par Diamond Green et 
Omega De Foissac (Fast), 70 k, Ah, Mme L. Saint Martin 
(S. Bouyssou), JP. Daireaux (s)

 1236 5 Iremma, f, a.m, 5 ans, par Fantagaro et Saytine 
[Limnos (JPN)], 68 k (65 k), Ah, Mme M. Chiampo 
(M. Cypria), Mme M. Chiampo

 1236 4 Inharmony, f, n, 5 ans, par Raconteur et Harmony 
(Lute Antique), 67 k (64 k),  h, X. Libbrecht 
(M. Brochard), Mme E. Bazire

 1236 1 Miura, f, 4 ans, 65 k,  h, CO. Corral (S. Nailov-Ferhanov), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

   Indigo De Chenour, h, 5 ans, 66 k (65 k), gh, GP. Levy 
(T. Vodrazka), GP. Levy

6 partants ; 3 eng. ; 4 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
1 162 a
Eng. Sup. : Jus De Pomme Forez, Iremma, Inharmony, Indigo De 

Chenour

encolure, 7 long ½, loin.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Mme Marie-Caroline Coyne.

 1 104 a Vincent Corp, Timeo Corp, Mlle Elodie Bellet.

 624 a Mme Marie Chiampo.

 432 a Xavier Libbrecht, Christian Cannesson.

Temps total : 4’31’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le 
film de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Sertash 
NAILOV FERHANOV sur le comportement de la jument MIURA (AC1) 
arrêtée pendant le parcours.
L’intéressé a indiqué que suspectant un problème physique, il avait 
jugé préférable de l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé 
au vétérinaire de service de procéder à un examen de la jument 
MIURA (AC1) qui a confirmé une boiterie à l’antérieur gauche.
Le hongre KAPPA GREEN (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1311 4145 PRIX DE FRONTON

(Haies - Handicap)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 
1er mars dernier inclus, en course de haies, été classés dans les 
deux premiers d’une course de dotation totale de 30.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 16.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +16.

 1120 5 If, h, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Tarco [Turgeon 
(USA)], 701/2 k (691/2 k), 0h, A. Jathiere (K. Deniel), 
F. Nicolle

 1084 1 James, h, gr, 4 ans, par Galiway (GB) et Tiaradargent 
(Kendargent), 69 k (68 k), 0h, Mme C. Lauffer 
(A. Beaudoire), J. Resimont

 1120 6 Jonboy, h, b, 4 ans, par Spanish Moon USA et Queen 
Poline [Trempolino (USA)], 69 k,  h, R. Davies (S. Nailov-

Ferhanov), H. de Lageneste & G. Macaire (s)
 1082 2 Jupiter Pepper, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 

Policalle [Poliglote (GB)], 681/2 k (651/2 k), 0h, L. Hassine 
(G. Champier), Mme B. Re-Scandella

 1238 4 Ninarisk, f, b, 4 ans, par No Risk At All et L’Espiguette 
[Policy Maker (IRE)], 64 k (62 k), Ah, C. Lalloum 
(M. Brochard), GP. Levy

5 partants ; 19 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 492 a
Sans motif : Go Fast Du Berlais

8 long ½, 4 long ½, 9 long ½, 3 long.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a
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Primes aux éleveurs :

 3 668 a Sarl Carion E. M. M. .

 1 834 a Jean-Luc Pignet, Mlle Albane Pignet, Largo Pignet.

 1 036 a Haras De Saint-Voir.

 717 a Joel Pouts, Vincent Le Roy, Paul Mer.

 358 a Jacques Cypres, Mme Jacques Cypres.

 239 a Pierre De Maleissye Melun.

 119 a Andre-Noel Dutertre.

Temps total : 4’22’’63’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey James REVELEY sur la performance du hongre 
GEX (arrivé 5ème).
Le jockey a déclaré que le hongre a commis plusieurs fautes dans le 
parcours certainement en raison de l’état du terrain.
La jument LA MANIGANCE et le hongre IDEE DU CHOEUR ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course. 

 1309 236 PRIX HENRI GLEIZES

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

62 000 c (28 520, 14 260, 8 060, 5 580, 2 790, 1 860, 930)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 8.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1118 1 Captain Du Berlais, h, b, 4 ans, par Kapgarde et 
Clea Du Berlais [Trempolino (USA)], 69 k,  h, S. Munir 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 476 6 Jour Polaire, h, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Moon Express [Astronomer Royal (USA)], 67 k, J. Brion 
(K. Nabet), M. Seror (s)

 213  Whiplash Du Mathan, h, al, 4 ans, par Kapgarde 
et Groove Du Mathan [Network (GER)], 69 k, gh, 
Ecurie du Mathan (G. Masure), A. Chaille-Chaille

 907 3 Amy Du Kiff, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Yellowstone 
Cay [Yeats (IRE)], 69 k, Ah, Ecurie Nosat (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

 907 2 Jericoacoara, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Autre Mer [Fragrant Mix (IRE)], 67 k,  h, Mme P. Papot 
(L. Zuliani), D. Satalia

 625 3 Benou, h, gr, 4 ans, par Great Pretender IRE et 
I Care Des Sources [Turgeon (USA)], 69 k,  h, 
Phoenix Eventing SARL (L. Philipperon), M. Rolland (s)

 800 4 Lou Fast, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Lou Wonderful 
(Kapgarde), 67 k, A, Ecurie Cmv Darby Stable 
(C. Lefebvre), Rob. Collet (s)

 504  Madara, h, 4 ans, 71 k,  h, Racing Stars (J. Charron), 
Y. Fouin (s)

 504 6 Santa Julia, f, 4 ans, 69 k, gh, L. Disaro (N. Gauffenic), 
C. Boutin (s)

 710 2 Jubilez, h, 4 ans, 68 k,  h, BDI Racing Team (J. Reveley), 
H. Merienne (s)

 1191 2 Jet Boy Conti, h, 4 ans, 67 k,  h, Ecurie Patrick Joubert 
(G. Re), J. Delaunay (s)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 638 a
1 long ¼, 7 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, 3 long, 1 long, 3 long.
28 520a – 14 260a – 8 060a – 5 580a – 2 790a – 1 860a – 930a

Primes aux éleveurs :

 4 563 a Haras Du Berlais.

 2 281 a Jerome Brion.

 1 289 a Jean-Marie Baradeau.

 892 a Pascal Noue.

 446 a Mme Michele Juhen-Cypres, Thibaut Juhen, Claude Dufour.

 297 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mlle Caroline Garcon.

 148 a Christian Germain, Mme Gisele Germain.

Temps total : 4’23’’23’’’
Les hongres CAPTAIN DU BERLAIS et JERICOACOARA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

TOULOUSE

0545 255 mardi 12 septembre 2023
Terrain 

Commissaires de courses : Mireille Sylvie DUGAST – Gilles COME – 
Paquita PECOUT – Alain LISETTO

 1310 4147 PRIX GEORGES LEMAIGRE-DUBREIL

(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

(Classe 2)

3 500 m
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 1313 4150 GRANDE COURSE DE HAIES D’AUTOMNE

(Haies)

(Classe 1)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 11.000 l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 837  Le Lude, h, b, 7 ans, par Turgeon USA et La Turbale 
(Ange Gabriel), 67 k (671/2 k), 0h, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 873 1 Charmino, h, al, 8 ans, par Doctor Dino et Charmetie 
Phantom (Charming Groom), 69 k (691/2 k), Ah, X. Huet 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

 1090 6 Zadall, h, b, 7 ans, par No Risk At All et Zadounia 
(Spadoun), 71 k (701/2 k),  h, Mme E. Masson (T. Vabois), 
Mme V. Seignoux

 429 6 Tactique D’Etat, f, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat 
et Terebella [Muhtathir (GB)], 68 k (661/2 k),  h, 
Elevage Figerro (Mme C. Prichard), F. Nicolle

 407 1 Always Love You, h, b, 6 ans, par Network GER 
et Lovely As [Assessor (IRE)], 67 k (671/2 k), Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (A. Renard), J. Delaunay (s)

   Naaqoos Flow, h, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et 
Lady Flow [With The Flow (USA)], 68 k (681/2 k),  h, 
Q. Seignoux (C. Lefebvre), Mme V. Seignoux

 1184 3 Donne Le Change, h, b, 10 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Tampabella (Bonnet Rouge), 68 k (681/2 k), gh, 
Ch. Dubourg (s) (K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
1 428 a
Eng. Sup. : Always Love You

tête, 5 long, 1 long, 1 long, 9 long ½, 1 long ½.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

 3 401 a Mme Henri Devin.

 1 700 a S.C.E.A. La Plante.

 961 a Mme Eugene Masson.

 665 a Mme Geraldine Cillo, Hubert Favre.

 332 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 221 a Stephane Seignoux, Mme Valerie Seignoux.

 110 a Gilles Le Bihan.

Temps total : 4’32’’53’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Teddy VABOIS en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre LE LUDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 1314 4149 PRIX DE LA TURBALLE

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, 
en courses à obstacles, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 7.000 
l’année dernière
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

 343 6 Jessi Sei, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Samsara 
Sei [Poliglote (GB)], 68 k (681/2 k),  h, Ecurie Magnien 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 580 6 Jereviendrai, h, gr, 4 ans, par Fly With Me et 
Shabby Rose [Martaline (GB)], 69 k (681/2 k),  h, 
SASU Scuderia Christian Troger (A. Ruiz Gonzalez), 
D. Satalia

 504  Jolicoeur Du Gouet, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et My 
Asadore (Kadounor), 68 k (681/2 k), gh, J. Detre (G. Re), 
J. Delaunay (s)

 1185 3 Jarika, f, gr, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Carisha [Silver Frost (IRE)], 68 k (641/2 k), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

3 900 m
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Primes aux éleveurs :

 2 016 a Mme Henri Devin.

 985 a Earl Haras Saint-James.

 582 a Ron Davies.

 403 a Jean-Baptiste Brice, Yves Elliot, Arthur Brice, Mme Clara Leyglene.

 224 a Claude Lalloum.

Temps total : 4’24’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Anthony BEAUDOIRE, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (3e infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en ses 
explications le jockey Sertash NAILOV FERHANOV, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre IF a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 1312 4146 PRIX GERARD SEREYS

(Steeple-Chase - Handicap)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 17.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Référence : +17.

   L’Heure Du Crime, f, b, 7 ans, par Gemix et La 
Gaminerie (Cadoudal), 661/2 k, g, Mme S. Mestries 
(B. Fouchet), Mme S. Mestries

 1135 2 Amelia Earhart, f, b.f, 5 ans, par Nicaron GER et 
Tarika GER (Sholokhov IRE), 74 k (70 k), Ah, J. Bossert 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1150  Galilee Ska, f, n.p, 7 ans, par Maresca Sorrento et 
Queen’S Lad [Linda’S Lad (GB)], 631/2 k (62 k), gh, 
XL. Le Stang (M. Crampe), XL. Le Stang

 695 2 Caradream, f, b, 8 ans, par Dream Well et Carambole 
[Astarabad (USA)], 63 k,  h, JL. Bertin (M. Cypria), 
E. Bertin

 1145 2 L’Ange Vert, h, al, 5 ans, par Network GER et Joly 
Berengere [Policy Maker (IRE)], 661/2 k (631/2 k),  h, 
JF. Cuenca (G. Champier), JF. Cuenca

 1112 5 Bonaparte Forlonge, h, b, 6 ans, par Cokoriko et 
Belle Du Brizais [Turgeon (USA)], 661/2 k (651/2 k), 0h, 
Mme C. Lauffer (A. Beaudoire), J. Resimont

 1012 4 Hayao, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Van Catskill 
(IRE) (Rip Van Winkle IRE), 691/2 k,  h, Mme M. Danos 
(M. Mingant), C. Bonin (s)

 1220  Poplar Square, h, 6 ans, 62 k, Ah, JF. Cuenca 
(K. Deniel), JF. Cuenca

 1154 2 Althor, h, 8 ans, 64 k,  h, Mme C. Cealy (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
464 a
Eng. Sup. : Hayao

2 long ½, nez, 1 long, 1 long ¾, 2 long ½, ¾ long, 3 long, 2 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a – 420a

Primes aux éleveurs :

 1 867 a Mme Karine Perreau, Louis Colson.

 933 a Guillaume Macaire, Jeremie Bossert, Jean-Luc Medina, Patrick Guedj.

 527 a Cedric Babin, Mme Aurelie Jaffrelot-Babin.

 365 a Mme Alexandra Rosa, Jerome Andre.

 182 a Ecurie Madame Patrick Papot.

 121 a Pierre Noirot.

 60 a Herve-Luc Spezza, Ecurie Maxime Moczulski.

Temps total : 4’23’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HAYAO à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La jument GALILEE SKA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

NANTES

0137 258 vendredi 15 septembre 2023
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Muriel PRIOUZEAU – 
Marie-Pierre GUERIN
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4 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 6 long ½, tête, 6 long, 1 long ½, 4 long 
½, 3 long.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a – 345a

Primes aux éleveurs :

 1 692 a Ecurie Babsen Courses.

 846 a Georges Richardot, Mme Tamara De Beauregard.

 478 a Pascal Noue, Xavier Lippens.

 331 a Guillaume Lassaussaye.

 165 a Earl Patrick Joubert, Haras De Saint-Voir.

 110 a Baudron (S), Jean Baudron.

 55 a Suc. Magalen Bryant.

Temps total : 4’3’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo CHEVILLARD sur la performance du 
hongre SO PRONA arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait été trop allant pendant le 
1er tour et a ajouté qu’il avait préféré ne pas insister.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alain DE CHITRAY en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
La pouliche KETAMINE DE COTTE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

LE LION D’ANGERS

0218 259 samedi 16 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Michel GAUTIER – Laurent THIBAULT – 
Gilles LUSSON – François COUETOUX du TERTRE

 1316 4156 PRIX DE CHAMBELLAY

(Haies)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru deux fois, ni reçu deux allocations. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

   Jour De Chasse, f, n.p, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Cinabella (Kapgarde), 65 k (64 k), g, P. Thiriet 
(D. Thomas), C. Lequien (s)

 1115 4 Vailhantiz, f, n, 4 ans, par Konig Turf GER et Vision Of 
Love (Saint Des Saints), 65 k,  h, N. Lignon (V. Morin), 
d’E. Andigne

   Jussey, h, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) et Violaska 
[Gentlewave (IRE)], 67 k, g, SC Thierry Pigeon 
(A. Coupu), A. Couetil (s)

 181  Jakarta De Baune, f, al, 4 ans, par Voiladenuo et Java 
De Baune [Goldneyev (USA)], 65 k (61 k), gh, M. Ney 
(Mme L. Suisse), M. Ney

 809 1 Jelka De Mee, f, n.p, 4 ans, par Authorized IRE 
et Upssa De Mee [Network (GER)], 68 k (641/2 k), 
SARL Ecurie Andre Pommerai (A. Pageot), 
J. Boisnard (s)

 1120 7 Esprit Tranquille, h, b, 4 ans, par Elm Park 
GB et County County [Medaaly (GB)], 67 k,  h, 
SCEA des Collines (T. Chevillard), N. Paysan

 30 3 Adriana, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Grinta Noire 
[Redback (GB)], 66 k (63 k),  h, Mme L. Grall (A. Seigneul), 
E. Grall (s)

   Mars Attack, h, 4 ans, 67 k (66 k), A, C. Coatantiec 
(A. Moriceau), T. Viel

   Junon De Marcigny, f, 4 ans, 65 k (66 k), P. Thiriet 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

   Mister Pats, h, 4 ans, 67 k,  h, B. Bouvery (K. Nabet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Mentor, h, 4 ans, 67 k (66 k), Ah, FW. Geffriaud 
(D. Lecomte), Mme S. Geffriaud

   Bulding, h, 4 ans, 67 k (64 k), M. Lotout (A. Lepage), 
G. Juillet

   Just Dream, f, 4 ans, 65 k (651/2 k),  h, A. Vimont 
(L. Solignac), Mme M. Solignac

3 700 m
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   Jazzy Conti, h, al, 4 ans, par Kapgarde et Valdivia (IRE) 
(Samum GER), 67 k (671/2 k),  h, R. Dubois (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

 1161 2 Joicaline, f, b, 4 ans, par Balko et Orcaline (Lute 
Antique), 66 k (631/2 k), gh, J. Uzel (A. Lepage), G. Juillet

 1168 7 Etincelle Desjy, f, b.f, 4 ans, par Kitkou et Kassadame 
[Kahyasi (IRE)], 66 k (651/2 k),  h, T. Poche-Caro 
(D. Thomas), T. Poché

   Jaipur Du Breuil, f, 4 ans, 65 k (641/2 k), gh, 
Mme A. Bernardelli (A. Gautron), E. Grall (s)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
618 a
Eng. Sup. : Jolicoeur Du Gouet

3 long, 2 long, 5 long ½, 1 long, 3 long, 9 long ½, 2 long ½.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.

 1 104 a Agb Agency, Mme Delphine Billebaut.

 624 a Thierry Lemoine, Jacques Detre, Haras De Saint-Voir.

 432 a Andre-Marcel Pommerai, Mlle Aurelie Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mlle 

Anne-Charline Pommerai.

 216 a Earl Patrick Joubert.

 144 a Jean Uzel.

 72 a Mme Catherine Bodin, Joel Bodin.

Temps total : 4’33’’97’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour 
l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ETINCELLE DESJY à être 
munie d’un bonnet anti bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche JESSI SEI a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1315 4148 PRIX DU PORTEREAU

(Haies)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de 
haies, ni couru trois fois, ni reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1188 4 Jarze, h, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Taneshka 
[Astarabad (USA)], 69 k (661/2 k), Ah, Gab. Leenders (s) 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 1190  Ketamine De Cotte, f, b, 3 ans, par Masterstroke 
USA et Emeraude De Cotte [Khalkevi (IRE)], 
65 k (621/2 k),  h, de E. Waresquiel (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 807 2 Great Lahra, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Whoolahra [Soldier Of Fortune (IRE)], 67 k (671/2 k),  h, 
Kinit’Horse (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 553  Ki Soit Marvel, h, al, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et Sun Gold Sun [Layman (USA)], 67 k (671/2 k),  h, 
JCN. Bignon (de A. Chitray), G. Lassaussaye

 346  Graine De Beaute, f, b.f, 3 ans, par Karaktar IRE 
et Veille Au Grain (Dom Alco), 65 k (661/2 k), gh, 
Ecurie Patrick Joubert (G. Re), E. Grall (s)

   We Can Do It, h, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 67 k (631/2 k), gh, 
Mme A. Boisnard (A. Pageot), J. Boisnard (s)

 333  Kildi, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Kilda IRE 
(Night Shift USA), 65 k (641/2 k),  h, A. Peake (R. Mayeur), 
E. Grall (s)

 1212  L’Etoilee, f, 3 ans, 65 k (621/2 k), 0h, R. Salmon 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

 652 6 Kamchatka Du Guern, h, 3 ans, 67 k (661/2 k), gh, 
G. Goeffic (T. Vabois), J. Jouin

 958 1 Saint Moliere, h, 3 ans, 70 k (691/2 k), gh, A. Bocquet 
(D. Lecomte), A. Bocquet

   Saintillante, f, 3 ans, 65 k (641/2 k),  h, Mustang SARL 
(A. Gautron), M. Solier

   So Prano, h, 3 ans, 67 k (671/2 k),  h, Mme A. Boisnard 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

   Dschingis Breizh, h, 3 ans, 67 k (641/2 k), Mme MA. Leray 
(A. Lepage), G. Juillet

13 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
752 a
Eng. Sup. : Great Lahra
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 307  Victoire De Baune, f, al, 7 ans, par Balko et 
Victoria De Baune (Grand Seigneur), 72 k, gh, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (de A. Chitray), 
J. Delaunay (s)

 1245 2 Depende, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et 
Fastgoldengoschi GER (Monos GER), 65 k (62 k),  h, 
L. Fertillet-Leray (G. Meunier), E. Grall (s)

 1125 1 Travelling Boy, h, b, 6 ans, par Hurricane Cat USA 
et Music Cay GB (Sinndar IRE), 67 k,  h, V. Houdin 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

 1207 4 Star Of Destiny, h, gr, 6 ans, par Authorized IRE 
et Dinner Bell (Highest Honor), 66 k (65 k), Ah, 
E. & G. Leenders (s) (A. Moriceau), E. & G. Leenders (s)

 1073 2 Gracioso, h, al, 7 ans, par Samum GER et Regle De 
L’Art (Video Rock), 68 k, gh, JF. Lelievre (J. Reveley), 
JF. Lelievre

 1245 3 Missamerican, h, al, 6 ans, par American Post GB et 
Miss Sylvaine (Mister Tullio), 68 k (64 k), gh, G. Plisson 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

 1234 3 Loie Belle, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Lottie Belle (Kapgarde), 71 k (67 k), Mme J. Guichard 
(Mme L. Suisse), E. Bertin

 497  Milltop, h, 7 ans, 701/2 k, gh, H. Gorecki (K. Nabet), 
E. Bertin

 1045 3 Haul Plessis, h, 6 ans, 72 k (68 k), gh, G. Blais 
(Y. Follin), F. Foucher

 1186  Heavenly Sun, f, 6 ans, 66 k (63 k), g, G. Juillet 
(A. Lepage), G. Juillet

10 partants ; 34 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 655 a
1 long, 5 long, 2 long ½, tête, ½ long, loin.
12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Scea Ecurie Domaine De Baune.

 893 a Az. Agr. Farina Massimo.

 527 a Philippe Pannetier.

 365 a Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.

 203 a Haras De Saint-Voir, Sc Ecurie Couderc.

 142 a Christophe Plisson, Georges Plisson, Laurent Plisson, Mme Sandrine Plisson.

 101 a Pierre De Maleissye Melun, John-Dawson Cotton.

Temps total : 4’36’’45’’’
Le hongre DEPENDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

LE PERTRE

0126 259 samedi 16 septembre 2023
Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE – 
Thierry BLAVET – Louis AULNETTE – Louis de VAUTIBAULT

 1319 4151 PRIX E. CAMUS

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Jalna De Laprelle, f, gr, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Unes De Laprelle (Saint Des Saints), 65 k (64 k), 
JCN. Bignon (T. Vabois), G. Lassaussaye

 1153 1 Canaille De Nonant, f, al, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Civelle [Ballingarry (IRE)], 72 k,  h, P. Rousseau 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1238 2 Persyambre, h, b.f, 4 ans, par Berkshire IRE et 
Persheva [Valanour (IRE)], 70 k (66 k), Kgh, D. Clos 
(T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

 1166 4 Jota, f, n.p, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Ultra 
Violette (Voix Du Nord), 65 k (61 k), 0h, A. Othats 
(Mme M. Besnard), E. & G. Leenders (s)

 1206 4 Ephatta, f, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et 
Billie Jane [Satri (IRE)], 67 k (63 k),  h, R. Brard 
(Mme M. Bars Hugonot), G. Dumont

 523 5 Ilonas Dinosaur, h, 4 ans, 67 k,  h, EJ War Raok 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1124  L’As De La Rifa, h, 4 ans, 67 k (64 k), A, X. Le Stang 
(S. Thepaut), X. Le Stang

7 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
609 a
Eng. Sup. : Ilonas Dinosaur

Code anomalie CE : Oscar De Teillee
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   Moove Has, h, 4 ans, 67 k, SCEA Hamel Stud 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

14 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
881 a
Eng. Sup. : Junon De Marcigny

Certif. vétérinaire : Mouliherne

courte tête, 4 long, 4 long, ¾ long, 8 long, 1 long, ¾ long, 1 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Philippe Thiriet, Romain Thiriet, Pierre Thiriet.

 956 a Mme Patricia Laigle, Nicolas Lignon, Mme Marion Lignon, Mlle Manon Barichard.

 540 a Couetil Elevage.

 374 a Scea Ecurie Domaine De Baune.

 187 a Andre-Marcel Pommerai, Mlle Aurelie Pommerai, Mme Gwenaelle Barre, Mlle 

Anne-Charline Pommerai.

 124 a Scea Des Collines.

 62 a Pierre Jabot, Michel Drean.

Temps total : 4’32’’11’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné M. Philippe 
THIRIET par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
La pouliche JOUR DE CHASSE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1317 4155 PRIX RAYMOND MARSAULT

(Haies)

(Classe 2)

30 000 c (13 800, 6 900, 3 900, 2 700, 1 350, 900, 450) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas en course 
de haies, reçu une allocation de 12.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 5.000.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %

Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.

 718 1 Gaya De Launay, f, b, 3 ans, par The Anvil IRE et Tessa 
[Linngari (IRE)], 69 k (66 k), gh, JC. Auvrai (G. Meunier), 
A. Fouassier

 1103  Fuego Des Isles, h, b, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Isle Enchantee [Trempolino (USA)], 68 k, Ah, 
Ecurie Patrick Joubert (G. Re), J. Delaunay (s)

 945 3 Jarry Lord, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Tiger 
Cliff [Tiger Hill (IRE)], 69 k, Mme E. Lenzi (J. Reveley), 
Mme D. Mele

 1162 1 Mina Tanenbaum, f, b, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et La Boissiere [Trempolino (USA)], 67 k (66 k), gh, 
Mme V. Coirre (M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 601 1 Money Money, h, gr, 3 ans, par Birchwood IRE et 
La Joconde (Kendargent), 70 k (69 k),  h, N. Landon 
(V. Morin), d’E. Andigne

   Shannon Bloom, f, 3 ans, 65 k,  h, Mme H. Devin 
(K. Nabet), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Kool De Sceaux, h, 3 ans, 67 k (66 k),  h, 
Mme de P. La Guillonniere (D. Lecomte), J. Jouin

   Faucon Millenium, h, 3 ans, 67 k (66 k), gh, J. Jouin 
(B. Claudic), J. Jouin

8 partants ; 35 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 945 a
8 long, ¾ long, 1 long, loin.
13 800a – 6 900a – 3 900a – 2 700a – 1 350a

Primes aux éleveurs :

 2 208 a Jean-Christophe Auvrai.

 1 104 a Scea Equi Flore.

 624 a Mme Jacques Besnier.

 432 a Mme Vanessa Coirre.

 216 a Ecurie Des Charmes.

Temps total : 4’28’’73’’’
La pouliche GAYA DE LAUNAY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1318 4157 PRIX JEHAN YVES JALLOT

(Haies - Handicap de catégorie)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. 
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 52 k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 700 m env.
Référence : +20.

t.j
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 1207 3 Patrick, h, gr, 5 ans, par Balko et Praticks (IRE) 
(Bertolini USA), 74 k (71 k), Agh, L. Paillard (M. Cypria), 
T. Poché

 1206 5 Mister Karwin, h, gr, 4 ans, par Outstrip GB et 
Hammana Queen IRE (Mastercraftsman IRE), 67 k 
(66 k), gh, T. Ribo (A. Moriceau), T. Ribo

 1173 3 Just Allen, h, 4 ans, 74 k (73 k), 0h, GAEC Allen 
(D. Thomas), E. & G. Leenders (s)

 1151 4 Humble Bee, f, 5 ans, 68 k (67 k),  h, A. Dubreuil 
(T. Vabois), A. Dubreuil

7 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 301 a
Code anomalie CE : Charlandre, Ice Flag

1 long, 6 long, 5 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Gaec De Vauzelle.

 522 a Gilles Trapenard.

 304 a Marc Trincot, Mme Odile Trincot.

 206 a Francois-Marie Cottin.

 97 a Agv Karwin Stud, Mme Lillie Drion Sundstrom.

Temps total : 4’48’’54’’’
Le cheval IOTA DE VAUZELLE a fait l’objet d’un contrôle biologique à 
l’issue de la course.

 1322 4154 PRIX DE LA GODERIE

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
reçu 10.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 4.000 
l’année dernière.
Pour Gentlemen-rider et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 k.
Parcours n° C3 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 1289 4 Dakodac, h, gr, 10 ans, par Dragon Dancer GB et 
Nyoriai Spirit [Lesotho (USA)], 72 k (69 k), 0gh, 
Y. Lemonnier (Q. Bouron), Y. Lemonnier

 1199 2 Quart De Roi, h, b, 11 ans, par Kingsalsa USA et Wells 
Vision GER (Monsun GER), 69 k, Ah, de CH. Chaudenay 
(Tho. Journiac), P. Journiac

 1204  Fairy Moon, f, b.f, 7 ans, par Saddex (GB) et Isloe 
De Penker (Al Namix), 67 k (66 k),  h, N. Lefebvre 
(P. Lotout), C. Lefebvre (s)

 1073 4 Xamaka, h, b, 14 ans, par Brier Creek USA et Saaria 
[Sarhoob (USA)], 72 k, X. Le Stang (Thi. Journiac), 
X. Le Stang

 1177 4 Hashtag De Loued, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et 
Bichaga De Loued (Califet), 70 k (67 k), g, E. Leray (s) 
(S. Bouyssou), Mme S. Mestries

 1199 3 Greatgold, h, 7 ans, 69 k (66 k), gh, S. Dory (A. Rozan), 
S. Dory

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 115 a
5 long, 8 long ½, 5 long ½, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a J. -Claude Lebrun, Yves Lemonnier, Mme Isabelle Hamon, Mme Jenny Amouraben.

 522 a Charles-Hubert De Chaudenay.

 304 a Patrick Le Corre.

 206 a Mme Anelly Le Toux, Mme Katia Gayton, Gontran Gayton.

 97 a Franck Fougere, Mme Irene Fougere, Dominique Cordier, Loic Prodhomme.

Temps total : 8’19’’91’’’
Le cheval DAKODAC a fait l’objet d’un contrôle biologique à l’issue 
de la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 260 dimanche 17 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Daniel CHAILLOU – 
Bernadette KIRCHHOFF

4

5

arr

tbé

5 000 m
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t.j

5 long ½, 1 long, courte encolure, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Jacky Dagonneau, Mme Claudine Dagonneau.

 522 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Mlle Marie-Flore Corbiere.

 304 a Didier Clos.

 206 a Vtsse D’ Armaille.

 97 a Robert Brard.

Temps total : 4’37’’94’’’
Le cheval JALNA DE LAPRELLE a fait l’objet d’un contrôle biologique 
à l’issue de la course.

 1320 4152 PRIX COLONEL GRANEL

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu 12.000 
(victoires et places). Poids : 67 k.  Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
3.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Maestro Sem, h, b.f, 6 ans, par Nicaron GER et 
Miss Lareve (Call Me Sam), 69 k, gh, F. Foucher 
(C. Lefebvre), F. Foucher

 1203 1 Sun Star Des Bois, h, al, 7 ans, par Falco USA et Diane 
Des Bois (Village Star), 69 k (66 k),  h, Mme J. Brillet 
(L. Brechet), P. Journiac

 1197 3 Scalette, f, n, 6 ans, par Scalo GB et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 65 k (63 k), S. Dory (M. Cypria), 
S. Dory

 778 5 Heidi Star, f, al, 6 ans, par Balko et Koromandel 
[Numerous (USA)], 65 k, gh, Mme D. Chabrier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1171 5 Grilloville, f, b, 7 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
La Grillonniere [Balleroy (USA)], 65 k (62 k), gh, S. Dory 
(T. Blainville), S. Dory

 1199 5 Kawi, h, 14 ans, 68 k (65 k), M. Rallu (C. Bouttier), 
M. Rallu

 1241 5 Chowgan, h, 5 ans, 72 k (68 k),  h, G. Mimouni 
(T. Lefranc), A. Chaille-Chaille

 1125  Petitrenne, f, 9 ans, 65 k (631/2 k), A, X. Le Stang 
(S. Thepaut), X. Le Stang

   Silidima, f, 6 ans, 66 k (62 k), gh, J. Marion (s) 
(A. Lepage), J. Marion (s)

9 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 448 a
Code anomalie CE : Tigrette, Black Diablo

4 long ½, 3 long, 1 long, 7 long, 1 long.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Eric Semensatis, Meric Rethore.

 522 a Mme Joelle Brillet, Suc. Marcel Fouquenet, Mlle Margot Ye, Mlle Celeste Ye.

 304 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

 206 a Maurice Chabrier.

 97 a Denis Michel.

Temps total : 4’14’’22’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Steven THEPAUT 
en ses explications, ont sanctionné ce dernier par une amende de 
100 euros pour s’être presenté à la pesée avant la course à un poids 
supérieur de plus de +500 grammes au poids déclaré.
Le cheval MAESTRO SEM a fait l’objet d’un contrôle biologique à 
l’issue de la course.

 1321 4153 PRIX OLIVIER D’ANDIGNE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 4 ans, 67 k. ; 
5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.500 cette année et 
par 3.500 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 000 m env.

   Iota De Vauzelle, h, b, 5 ans, par Robin Du Nord 
et Regente De L’Isle (Ragmar), 73 k,  h, A. Martin 
(C. Lefebvre), C. Lefebvre (s)

 1151 2 Jupette De Sivola, f, b.f, 4 ans, par Noroit GER et Little 
Memories IRE [Montjeu (IRE)], 66 k (67 k),  h, R. Daniel 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

 1198 3 Igor Des Ongrais, h, b.f, 5 ans, par Crillon et Tessa Des 
Ongrais (Discover D’Auteuil), 71 k (68 k),  h, D. Meslin 
(GG. Vibert), D. Meslin
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12 600a – 6 160a – 3 640a – 2 520a – 1 400a – 980a – 700a

Primes aux éleveurs :

 1 827 a Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 893 a Mme Francois De Beauregard.

 527 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

 365 a Scea De Maulde.

 203 a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.

 142 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

 101 a Pascal Noue, Mme Valerie Lutz.

Temps total : 4’33’’87’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu en ses explications le jockey Baptiste LE 
CLERC sur le comportement de la jument SWEET VIRGINIA arrivée 
7e.
L’intéressé a indiqué que ladite jument n’avait pas semblé être en 
mesure de suivre le rythme imprimé par les concurrents de tête 
dans la ligne d’arrivée.
Le jockey Baptiste LE CLERC a par ailleurs précisé qu’il montait la 
jument SWEET VIRGINIA pour la première fois.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre GENESIS AS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LANDIVISIAU

0122 260 dimanche 17 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Max CONFRERE – Philippe ABILY – 
Robert CRASSIN – Marc MEVEL

 1325 4158 PRIX CKY COM (PRIX DE BRETAGNE)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 6.500. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1106 7 Karamba De Guye, h, b, 3 ans, par Nom De D’La 
et Chic Nanny [Day Flight (GB)], 67 k, Ah, X. Lippens 
(W. Lajon), J. Delaunay (s)

 927 6 Karioca, f, al, 3 ans, par Masterstroke USA et Gryonne 
[Astarabad (USA)], 65 k (64 k),  h, A. Delaroque 
(A. Moriceau), Ch. Herpin (s)

 1294 4 Zilia Rebel, h, b, 3 ans, par Le Rebel et Zillione [Anabaa 
Blue (GB)], 69 k (68 k),  h, JL. Pignet (D. Thomas), 
E. Lecoiffier

   Salut Doc, h, b, 3 ans, par Nom De D’La et Ma Misere 
(Chamberlin), 67 k (63 k),  h, P. Coutereel (T. Lefranc), 
A. Chaille-Chaille

   Eclipse De Maine, f, gr, 3 ans, par Dariyan et Tazkara 
[Sinndar (IRE)], 65 k (64 k), J. Jouin (T. Vabois), J. Jouin

5 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 228 a
Sans motif : Lillou

1 long, 4 long, 9 long, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Gaec Delorme Gerard & Vincent, Jacques Cypres.

 522 a Adrien Delaroque, Francois Hollande.

 304 a Florent Picard.

 206 a Peter Coutereel.

 97 a Yeguada Centurion Slu.

Temps total : 4’47’’4’’’
Le cheval numéro 4 KARAMBA DE GUYE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1326 4159 PRIX DE BRETAGNE (PRIX FINOMYS)

(Steeple-Chase - À réclamer)

11 000 c (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 
ou 9.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches, ayant, cette 
année, en steeple-chases, reçu une allocation de 5.000 porteront 
2 k. 
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 1187 4 Ao Nang, f, al, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Muhtatene [Muhtathir (GB)], 68 k (64 k), 0h, (9 000), 
de Eric Kerpezdron (M. Duchene), J. Delaunay (s)
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 1323 4162 PRIX MAURICE CALVE

(Haies)

(Inédits)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 68 k.
Les remises de poids, prévues par l’article 104 du Code des 
Courses au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Anzadam, h, b, 3 ans, par Authorized IRE 
et Astaradame [Astarabad (USA)], 68 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (F. Bayle), A. Chaille-Chaille

   Le Fauve, h, al, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Grenadines Island (Bonnet Rouge), 68 k,  h, 
Mme A. Baudron (A. Pageot), J. Boisnard (s)

   King D’Ainay, h, b.f, 3 ans, par Manduro GER et 
Etoile D’Ainay (Dom Alco), 68 k, gh, . Ecurie Couderc 
(D. Gallon), A. Chaille-Chaille

   Holigan Du Berlais, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et 
Hilton Du Berlais (Saint Des Saints), 68 k,  h, L. Cadot 
(B. Fouchet), L. Cadot

   Kotchet Law, h, b, 3 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Law (Lute Antique), 68 k,  h, Ecurie Magnien (K. Nabet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   I’Ve Told You IRE, h, al, 3 ans, par Anjaal GB et Edrea 
[American Post (GB)], 68 k,  h, Mme AG. Kavanagh 
(V. Morin), d’E. Andigne

   Oklamsina, f, b, 3 ans, par Kamsin GER et Oklahoma 
Seven (Saint Des Saints), 66 k, Mme C. Guedj 
(B. Le Clerc), Mme I. Gallorini

7 partants ; 30 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 577 a
nez, 3 long, 1 long, 4 long, 1 long, 6 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Richard Corveller.

 956 a Francois-Marie Cottin.

 540 a Earl Elevage D’Ainay.

 374 a Haras Du Berlais.

 187 a Jean-Francois Magnien.

 124 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

 62 a Suc. Claude Guedj.

Temps total : 4’1’’93’’’
Le hongre ANZADAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1324 4163 PRIX EDOUARD CLAVERIE

(Haies - Handicap)

28 000 c (12 600, 6 160, 3 640, 2 520, 1 400, 980, 700) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er mars dernier inclus, en courses de haies, été classés dans les 
trois premiers d’une course de dotation totale de 45.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 17.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +17.

 369 7 Genesis As, h, b, 7 ans, par Cokoriko et Lovely As 
[Assessor (IRE)], 721/2 k (681/2 k),  h, . Ecurie Couderc 
(Mme M. Doudard), A. Chaille-Chaille

 1189 3 Mademoiselle Coko, f, b, 6 ans, par 
Cokoriko et Roxaline [Trempolino (USA)], 
67 k, gh, Mme de F. Beauregard (K. Nabet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 975 7 Beaumont En Auge, h, gr, 8 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 66 k, A, D. Louis 
(B. Fouchet), JL. Pelletan

 1047 5 Beautiful Maulde, f, b.f, 7 ans, par Balko et Victoire De 
Maulde [Sabrehill (USA)], 731/2 k (691/2 k), gh, A. Dolley 
(M. Behocaray), de A. Boisbrunet (s)

 629 5 Garrygal, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Sweet 
Girl De Gal (Califet), 741/2 k (711/2 k), Ah, J. Planque (s) 
(Q. Samaria), J. Planque (s)

 1247  Paint Prince, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Painted Girl [Monsun (GER)], 691/2 k (661/2 k), gh, 
Tenuta Dei Principi (L. Maceli), L. Maceli

 1010 2 Sweet Virginia, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Virginia 
Bella [Laveron (GB)], 701/2 k, A, Mme V. Lutz (B. Le Clerc), 
J. Plouganou (s)

 784  Magic Davier, h, 5 ans, 69 k (66 k),  h, Mme A. Pelletant 
(F. Mula), Mme A. Pelletant

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 156 a
2 long, 2 long, ½ long, 2 long, 5 long, ½ long, 2 long ½.
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 1080 3 Grivetta, f, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et Arivolie 
[Network (GER)], 68 k (67 k),  h, R. Bertin (D. Thomas), 
R. Bertin

 1140  Effix De Brion, h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Reunion A Brion [Dark Moondancer (GB)], 70 k (67 k), 
Gil. Chaignon (A. Lepage), Gil. Chaignon

 1235 5 Gloria Du Morvan, f, gr, 7 ans, par Lord Du Sud 
et Pipelette (Ragmar), 68 k (65 k), gh, C. Masle 
(A. Seigneul), E. Grall (s)

 1290 4 Hakir, h, b, 6 ans, par Coastal Path GB et Revathou 
[Fragrant Mix (IRE)], 67 k (66 k), 0h, Ch. Herpin (s) 
(A. Moriceau), Ch. Herpin (s)

5 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
319 a
Certif. vétérinaire : Eclair Mome

courte encolure, 4 long ½, loin, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a – 675a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.

 522 a Remi Juvin.

 304 a Gilles Chaignon.

 206 a Christophe Masle, David Bongard.

 97 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 5’28’’90’’’
Le cheval numéro 3 GRIVETTA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MOULINS

0716 260 dimanche 17 septembre 2023
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Noël PENARD – 
Henry ROUSSIGNHOL

 1329 4168 PRIX JOSEPH PIRVET

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 11.500 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500. En 
outre, les chevaux n’ayant pas couru en steeple-chase recevront 2 k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1098 2 Jour De Tonerre, h, b.f, 4 ans, par Arakan USA 
et Nikitta (Video Rock), 68 k (681/2 k), O. Lecoeur 
(B. Lestrade), E. Clayeux (s)

 1098 5 Jacks Parrot, h, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Boscraie [Martaline (GB)], 67 k (671/2 k),  h, 
Lord Daresbury (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1114  Jodhpurs, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et Venise 
[Lavirco (GER)], 63 k (641/2 k), Ah, P. & C. Peltier (s) 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 1098  Jeune Canaille, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Balle Au 
Centre [Poliglote (GB)], 67 k (641/2 k),  h, Haras de Saint-
Voir (G. Meunier), de N. Lageneste

 1164 3 Jeanne De Guye, f, gr, 4 ans, par Fly With Me et 
Charline De Guye (Buck’S Boum), 65 k (651/2 k),  h, 
SCEA Haras du Ma (B. Gelhay), M. Pitart

 1098 1 Jackpot De Reve, h, 4 ans, 69 k (651/2 k), E. Clayeux (s) 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 1159  Jubilee Klass, f, 4 ans, 67 k (661/2 k),  h, Cs Porte 
(K. Deniel), C. Ligerot

 843 7 Jarretiere, f, 4 ans, 65 k (651/2 k),  h, Ecurie Magnien 
(C. Lefebvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 779 3 Jazzou, h, 4 ans, 68 k (681/2 k),  h, E. Lecoiffier (G. Re), 
E. Lecoiffier

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
687 a
Eng. Sup. : Jacks Parrot

¾ long, 6 long ½, 3 long ½, 5 long ½, 1 long ½, 3 long, 6 long ½, 5 long 
½.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Earl Detouillon Raphael Frederique.

 870 a Jacques Cypres.

 507 a Herve D’ Armaille.

 344 a Haras De Saint-Voir.

 163 a Gaec Delorme Gerard & Vincent.

Temps total : 4’29’’30’’’
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 1194 1 Beautyfeel, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Beaute Fatal [Barastraight (GB)], 70 k (67 k),  h, (9 000), 
G. Rocton (E. Manceau), W. Menuet (s)

 1084 4 Baron Mario, h, b.f, 4 ans, par Manatee GB et 
Allez L’Anjou [Panoramic (GB)], 68 k (67 k), (7 000), 
JP. Vanden Heede (A. Gautron), S. Foucher

 961 4 Thriller, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Kalimba 
De Luna [Green Tune (USA)], 72 k, Ah, (9 000), 
R. Le Mestre (W. Lajon), J. Delaunay (s)

 1071  Jariv Des Bruyeres, h, gr, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Omance (Video Rock), 68 k (67 k),  h, (7 000), J. Jouin 
(T. Vabois), J. Jouin

   Jerome Sacre, h, 4 ans, 70 k (69 k),  h, (9 000), 
Mme P. Chemin (A. Moriceau), Ch. Herpin (s)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 127 a
5 long, 1 long, loin, loin.
5 280a – 2 640a – 1 540a – 1 045a – 495a

Primes aux éleveurs :

 765 a Eric De Kerpezdron, Sylvain Rocheteau.

 382 a Gaetan Rocton, Frank-Fernand Leblanc.

 223 a Jean-Pierre Vanden Heede.

 151 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

 71 a Guillaume Thomas, Earl Ecurie Des Mottes.

Temps total : 4’39’’43’’’
Aucun cheval n’a été réclamé.
Le cheval numéro 5 AO NANG a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1327 4160 PRIX J.DE TONQUEDEC

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chases, reçu 9.000 (victoires 
et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 2.500 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 972  Ilico De Cheneau, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB 
et Topeka De Thaix [Shaanmer (IRE)], 67 k (66 k), Ah, 
Mme P. Chemin (A. Moriceau), Ch. Herpin (s)

 1221 2 I’M Super Quick, f, al, 5 ans, par Joshua Tree IRE 
et Quick Siren Mae [Bricassar (USA)], 66 k (65 k), g, 
SCEA Ecurie des Jap (T. Vabois), A. Lefeuvre (s)

 1186 6 Igloo Igloo, h, al, 5 ans, par Gemix et Joslaine 
(Beyssac), 72 k (69 k), Ag, Gil. Chaignon (A. Lepage), 
Gil. Chaignon

 1202  Idefix Du Celand, h, b, 5 ans, par Hello Sunday 
et Ravisseuse (Grand Tresor), 67 k (64 k), 
Ecurie de La Baie (T. Blainville), R. Grochowicki

   Image De Lancray, f, 5 ans, 70 k (68 k),  h, JM. Callier 
(Q. Gaignard), A. Chaille-Chaille

5 partants ; 11 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 94 a
courte encolure, 4 long ½, loin.
7 200a – 3 600a – 2 100a – 1 425a

Primes aux éleveurs :

 1 044 a Roger Barnaud, Mme Anemone Barnaud, Mlle Emilie Barnaud, Mlle Melanie 

Barnaud.

 522 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet.

 304 a Gilles Chaignon.

 206 a David Olive.

Temps total : 5’42’’15’’’
Le cheval numéro 2 IMAGE DE LANCRAY a été euthanasié avant le 
prélèvement biologique.
Le cheval numéro 4 ILICO DE CHENEAU a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1328 4161 PRIX CENTRE LECLERC DE LANDIVISIAU

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

15 000 c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 9.000 
en steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles 
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1093  Espion De Guye, h, gr, 9 ans, par Lord Du 
Sud et Vraibelle De Guye (Dom Alco), 69 k,  h, 
Ecurie Etoile N.V. (A. Desvaux), J. Planque (s)
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   Apres Bridget IRE, f, b, 4 ans, par Flemensfirth USA 
et Scooping IRE (Dylan Thomas IRE), 66 k (661/2 k), 
S. Lawlor (J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

 1278 4 Avenue Spanish (GER), f, b, 4 ans, par Spanish Moon 
USA et Avenue Marceau [Enrique (GB)], 69 k (651/2 k),  h, 
Guy Pariente Holding (N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Jujubelle, f, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Unibelle 
(Dom Alco), 66 k (661/2 k),  h, J. Delaunay (de A. Chitray), 
J. Delaunay (s)

 253  Jetjoy, f, b.f, 4 ans, par Estejo GER et Thalie Du Maquis 
[Blushing Flame (USA)], 66 k (631/2 k), Ecurie Jytem 
(J. Zerourou), F. Gelhay

   J’Avoue, f, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Douma Desbois 
(Smadoun), 66 k (641/2 k), gh, P. Noue (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 779  Jouvence Allen, f, 4 ans, 67 k (671/2 k), A, GAEC Allen 
(L. Zuliani), P. & C. Peltier (s)

 955 7 Kap Shok, f, 4 ans, 66 k (621/2 k), E. Clayeux (s) 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

 1052 4 Juste Originale, f, 4 ans, 68 k (681/2 k),  h, 
Ecurie Bertrand Milliere (B. Gelhay), M. Pitart

   Jetepromets, f, 4 ans, 66 k (641/2 k), M. Chene 
(MA. Mermel), H. Despont

   Jane Calamity, f, 4 ans, 66 k (631/2 k),  h, Mme S. Chevrin 
(J. Coyer), M. Pitart

10 partants ; 34 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 506 a
5 long ½, courte encolure, ¾ long, 2 long ½, 3 long ½, 8 long ½, 8 long 
½, 1 long.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a

Primes aux éleveurs :

 1 531 a Shane Lawlor, Mme Mary Butterfield, prime non attribuée.

 765 a Guy Pariente Holding.

 446 a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet, Mme Marie Sauvignon.

 303 a Mme Bernard Dumont.

 143 a Ecurie Cap Orne, Pascal Noue.

Temps total : 4’13’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés celcius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche APRES BRIDGET (No508) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1332 4167 PRIX DU CLUB DES COYOTES (PRIX DU NIVERNAIS)

(Haies)

(Classe 3)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, 
depuis le 1er février de cette année inclus, reçu une allocation de 
11.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette 
année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1109 2 File Au Poteau, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et 
Turboka [Kahyasi (IRE)], 69 k (691/2 k),  h, Mme H. Devin 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1159 3 Idiote, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Bluette Du Seuil 
[Network (GER)], 66 k (621/2 k),  h, Mme J. Dufour 
(L. Huteau), E. Clayeux (s)

 1159 1 Interro Surprise, f, n.p, 5 ans, par Karaktar IRE et 
Maitresse De Maison (Video Rock), 66 k (661/2 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (N. Gauffenic), de N. Lageneste

   Ile O Vent, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Moskoville 
(Kadalko), 68 k (681/2 k), Cte de G. Saint-Seine 
(B. Lestrade), E. Clayeux (s)

 949 2 I Feel Star, h, b, 5 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Quati Star (Visionary), 72 k (691/2 k),  h, 
Mme M. Ducarouge (L. Colson), Mme M. Ducarouge

 1215 1 Clay GB, h, 5 ans, 73 k (701/2 k), gh, Passion & Dream 
(A. Chesneau), D. Windrif

   Intense Raffles, h, 5 ans, 67 k (671/2 k),  h, S. Munir 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

   Ivre De Toi, h, 5 ans, 67 k (641/2 k),  h, Ecurie Mirande 
(G. Meunier), Mme I. Pacault

8 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 690 a
Sans motif : Ioda

tête, 3 long, encolure, 1 long, 5 long ½, 2 long ½, 6 long ½.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés celcius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre JACKS PARROT (No306) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1330 4164 PRIX AL CAPONE II

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette année, en course à 
obstacles, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Kiroga, f, b, 3 ans, par Voiladenuo et Adveniat [Great 
Pretender (IRE)], 67 k (641/2 k),  h, B. Bouvery (N. Howie), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Tendre Nuit, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Terre 
Et Ciel (Kaldounevees), 67 k (671/2 k),  h, Mme H. Devin 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 1190  The Favourite, f, al, 3 ans, par Doctor Dino 
et Soldiers Fortune [Soldier Of Fortune (IRE)], 
67 k (671/2 k),  h, Mme H. Devin (J. Reveley), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 204 5 Turbulence Val, f, b, 3 ans, par Seahenge USA et 
Blagirl (Le Balafre), 67 k (661/2 k),  h, Max. Denuault 
(M. Chailloleau), P. & C. Peltier (s)

 620 6 La Pompadour, f, n.p, 3 ans, par Authorized IRE et 
La Romanee (Robin Des Champs), 67 k (671/2 k),  h, 
Mme AC. Andre (B. Lestrade), E. Clayeux (s)

 646  Cheap Monday, f, 3 ans, 67 k (651/2 k),  h, F. Duvivier 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   La Bambina, f, 3 ans, 67 k (671/2 k),  h, 
Ecurie Michael Rizieri (de F. Giles), Gab. Leenders (s)

 756 5 Khapta, f, 3 ans, 67 k (671/2 k),  h, Haras de Saint-Voir 
(N. Gauffenic), de N. Lageneste

 1162 5 Paradis IRE, f, 3 ans, 67 k (651/2 k),  h, 
RS. Lanigan-O’Keeffe (Mme C. Prichard), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Dream Of Deauville, f, 3 ans, 67 k (671/2 k), g, E. Sauren 
(de A. Chitray), C. Fey (s)

 1214 2 Princess Buckland, f, 3 ans, 69 k (661/2 k), S. Munir 
(G. Meunier), D. Bressou

 1162 2 Kings Diamond, f, 3 ans, 68 k (681/2 k), Mme H. Devin 
(C. Lefebvre), D. Bressou

 1162 4 Krak Girl, f, 3 ans, 68 k (681/2 k), gh, 
Ecurie Patrick Joubert (G. Re), J. Delaunay (s)

13 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 150 a
Eng. Sup. : Turbulence Val

1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, tête, 3 long, 1 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Bruno Bouvery.

 870 a Mme Henri Devin.

 507 a Mme Henri Devin.

 344 a Jean-Victor Chaignon, Gilles Chaignon.

 163 a Mme Anne-Charlotte Andre, Jean Marie Prost, Mme Clotilde De Barmon, Nicolas 

Prost.

Temps total : 4’12’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés celcius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche THE FAVOURITE (No407) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1331 4165 PRIX EQUICER - CERFRANCE TERRE D’ALLIER (PRIX 

FELLMANN)

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course à 
obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.
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 1154 3 Della Beautiful, f, b, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Della Wish [Della Francesca (USA)], 67 k (671/2 k), gh, 
C. Marcellin (M. Mingant), de A. Watrigant (s)

 814 3 Inouie Tiepy, f, n.p, 5 ans, par Free Port Lux (GB) 
et Sacree Tiepy [Ungaro (GER)], 67 k (671/2 k), 
E. Clayeux (s) (J. Reveley), E. Clayeux (s)

 1095 6 Jemana, f, 5 ans, 67 k (661/2 k),  h, XL. Le Stang 
(M. Chailloleau), XL. Le Stang

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 275 a
5 long ½, tête, 4 long ½, 2 long.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Etienne Raquin.

 870 a Jimmy Cadas.

 507 a Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.

 344 a Claude Marcellin.

 163 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.

Temps total : 6’42’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés celcius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Clément LEFEBVRE ayant chuté dans la 4e course et ne se 
sentant pas totalement rétabli, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement par le jockey James REVELEY sur INOUIE TIEPY.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Steven THEPAUT en ses explications, lui ont adressé une 
observation pour avoir fait un usage de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne de l’épaule (1re infraction).
Le hongre ILBAO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

NANCY-BRABOIS
Réunion organisée par STE DES COURSES DE STRASBOURG

0903 260 dimanche 17 septembre 2023
Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 

Benjamin BOSSERT – Yann de BUYER

 1335 4170 PRIX D’AUTEUIL

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

23 000 c (10 580, 5 290, 2 990, 2 070, 1 035, 690, 345) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, 
cette année, en steeple-chase, reçu 12.000 (victoires et places). 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.500 cette année et 
par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 896  Gagneur, h, b, 7 ans, par Coastal Path GB et Suite 
[Octagonal (NZ)], 67 k (64 k), Ah, Haras de Saint-Voir 
(G. Faivre-Picon), de N. Lageneste

 1198 2 L’Angelus, h, b, 5 ans, par Elliptique (IRE) et Lamaya 
[Azamour (IRE)], 68 k, Ah, Ch. Herpin (s) (S. Paillard), 
Ch. Herpin (s)

   Gazee De Bedon, f, b.f, 7 ans, par Legolas JPN et 
Kerosene De Bedon (Solido), 65 k,  h, E. Cournault 
(E. Labaisse), A. Acker (s)

 1193  Izino D’Airy, h, al, 5 ans, par It’S Gino GER 
et Vanzika D’Airy [Anzillero (GER)], 67 k,  h, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1117 4 Zuckerprinz, h, b, 10 ans, par Yeats IRE et 
Zuckerpuppe GER (Seattle Dancer USA), 69 k (65 k), 
Mme K. Kaczmarek (Mme S. Daroszewski), U. Schwinn

 1160 5 Dom Alron, h, n, 10 ans, par Laveron GB et Marie Des 
Enceints (Dom Alco), 68 k, And. Roussel (A. Roussel), 
And. Roussel

 1312 3 Galilee Ska, f, 7 ans, 68 k (66 k), gh, XL. Le Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 380 a
4 long, 1 long, 1 long, loin, loin.
10 580a – 5 290a – 2 990a – 2 070a – 1 035a – 690a
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Primes aux éleveurs :

 1 531 a Mme Henri Devin.

 765 a Emmanuel Clayeux.

 446 a Haras De Saint-Voir.

 303 a Jacques Cypres.

 143 a Mickael Perdrielle, Mme Charlotte Porcher, David Perdrielle, Mme Odile Perdrielle.

Temps total : 4’10’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés celcius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument IDIOTE (No608) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1333 4166 PRIX D’ETE

(Haies)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en course à obstacles, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses 
de haies (victoires et places) :1  k par 2.500 cette année et 5.000 
l’année dernière.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 4 100 m env.

 147 4 Captain Speaking, h, al, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Hillflower [Sabrehill (USA)], 67 k (671/2 k), TA. Ringer 
(de F. Giles), NP. Littmoden

   Calnutz, h, gr, 11 ans, par Balko et Nutz [Turgeon 
(USA)], 67 k (671/2 k), Ah, P. & C. Peltier (s) (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

   Friend Or Foe (FR) , h, b, 8 ans, par Walk In The Park 
IRE et Mandchou (Mansonnien), 67 k (671/2 k), H. Hall 
(J. Reveley), H. Merienne (s)

 1215  Leapaway IRE, h, b, 11 ans, par Stowaway GB 
et Gisela IRE (King Charlemagne USA), 67 k 
(651/2 k),  h, Mme V. Ferguson (Mme C. Prichard), 
N. George & A. Zetterholm (s)

   Haut De Mirande, h, al, 6 ans, par No Risk At 
All et Ubiquite [Network (GER)], 67 k (641/2 k),  h, 
Ecurie Mirande (G. Meunier), Mme I. Pacault

 1189 5 Ilsensor, h, 6 ans, 67 k (661/2 k),  h, Mme E. Chayrigues 
(M. Chailloleau), J. Delaunay (s)

6 partants ; 30 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 645 a
encolure, 6 long ½, 1 long ¼, 9 long ½, 8 long ½.
12 000a – 6 000a – 3 500a – 2 375a – 1 125a

Primes aux éleveurs :

 1 740 a Mme Celine Sirven-Gualde.

 870 a Mme Dorothee Saliou, Mme Jocelyne Ventrou.

 507 a Earl De Faydeau, prime non attribuée.

 344 a Robert Lynch, prime non attribuée.

 163 a Haras De Mirande.

Temps total : 4’55’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice 
étant supérieure ou égale à 30 degrés celcius, les Commissaires ont 
majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CAPTAIN SPEAKING (No706) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1334 4169 PRIX DES EGLANTIERS

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

25 000 c (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 
6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et 
par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 800 m env.

 1160 1 Ilbao, h, b, 5 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat 
(Dom Alco), 74 k (701/2 k), A. Gronfier (L. Huteau), 
E. Clayeux (s)

 1201 3 Closelystar, f, b, 6 ans, par Monitor Closely IRE et 
Dancingwiththestar [Orpen (USA)], 70 k (671/2 k), gh, 
XL. Le Stang (S. Thepaut), XL. Le Stang

   Reve De Fee, f, gr, 6 ans, par Turgeon USA et Malaga 
[Muhtathir (GB)], 69 k (691/2 k),  h, Mme M. Gilet 
(de F. Giles), Mme M. Gilet
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AUTEUIL

0006 262 mardi 19 septembre 2023
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Daniel CHAILLOU – Cécile BENOIST D AZY – Stanislas de VILLETTE

 1337 242 PRIX DE THONON

(Steeple-Chase - À réclamer)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour 
les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, les poulains et 
pouliches ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 9.000 porteront 2 k.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 25 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1240 5 Tarte Aux Prunes, f, b, 4 ans, par Very Nice Name 
et Toutonne [Turgeon (USA)], 67 k, 0h, (14 000), 
M. Fromentin (K. Nabet), PJ. Fertillet

 1182  Style De Rock, f, al, 4 ans, par Kap Rock et Anowe 
De Jelois [Red Guest (IRE)], 72 k (70 k),  h, (20 000), 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1226 5 Joli Look, h, al, 4 ans, par Nom De D’La et Utopiste 
(Califet), 73 k (70 k),  h, (18 000), Passion Racing Club 
(G. Meunier), Butel & Beaunez (s)

 1131 5 Le Gene Bleu, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Nee Pour Vaincre [Poliglote (GB)], 74 k (70 k), 
Ah, (20 000), Mme P. Papot (Mme L. Suisse), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1295  Jeu De Carte, h, 4 ans, 70 k (67 k), gh, (16 000), 
O. Pruvost (N. Ferreira), J. Bertran de Balanda (s)

 1307  Brexit Flight, h, 4 ans, 68 k (65 k), Ah, (12 000), 
F. Duvivier (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 288 a
4 long ½, 4 long, 3 long.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a

Primes aux éleveurs :

 1 913 a Jean Hardy.

 956 a Michel Guillois, Mme Reynald Jeanne.

 540 a Thierry Cypres, Pierre Chebance.

 374 a Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’34’’52’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche TARTE AUX PRUNES par 
le jockey Kévin NABET.
La pouliche TARTE AUX PRUNES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1338 140 PRIX FINOT (POULICHES)

(Haies - Femelles)

(Inédits)

Peloton A

72 000 c (33 120, 16 560, 9 360, 6 480, 3 240, 2 160, 1 080)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Ginagold, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Goldamai 
[Librettist (USA)], 67 k, C. & Y. Lerner (s) (B. Lestrade), 
C. & Y. Lerner (s)

   Venusienne, f, n.p, 3 ans, par Authorized IRE et 
Eclipse De Cotte [Anzillero (GER)], 67 k, Mme I. Peltier 
(G. Re), P. & C. Peltier (s)

   Karamoja, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Ame En 
Peine (Saint Des Saints), 67 k, gh, Bon de L. Bourgoing 
(J. Reveley), Mme D. Mele

   Farah, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et No 
News [Gentlewave (IRE)], 67 k, Genetique Obstacle 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

   Kind Lovely, f, n.p, 3 ans, par Authorized IRE et 
Net Lovely [Network (GER)], 67 k, . Ecurie Couderc 
(G. Meunier), D. Bressou

   Vrumpea, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Pyrana USA 
(Anabaa USA), 67 k, Mme N. Langlois (B. Fouchet), 
JL. Pelletan

   La Gachere, f, b.f, 3 ans, par Cokoriko et Rasabad 
[Astarabad (USA)], 67 k,  h, N. Vergne (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Sirima, f, 3 ans, 67 k, R. Dupuy-Naulot (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)
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Primes aux éleveurs :

 1 534 a Haras De Saint-Voir.

 767 a Mlle Alexandrine Berger.

 433 a Etienne Cournault.

 300 a Claude-Yves Pelsy, Scea De La Vallee De L’Orne.

 150 a Mme Traute Reinke, Mme Erika Mader.

 100 a Mme Audrey Dury, Jean-Luc Fresard.

Temps total : 5’10’’9’’’
Le jockey Benoit CLAUDIC étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé sont remplacement sur la jument GAZEE DE BEDON (AQ) 
par le jockey Edgar LABAISSE au poids de 65 kg.
Le hongre GAGNEUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 1336 4171 PRIX DE LA 1ERE ARMEE

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

26 000 c (11 960, 5 980, 3 380, 2 340, 1 170, 780, 390) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) :1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année 
dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 5 000 m env.

 1211 2 History De Choisel, f, n.p, 6 ans, par Bathyrhon GER 
et Beautiful Choisel [Sageburg (IRE)], 70 k,  h, E. Hargot 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

 1218 2 Horus D’Aubrelle, h, b.f, 6 ans, par Balko et Brise 
D’Aubrelle [Martaline (GB)], 74 k,  h, F. Boistier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

 1160  Miss Saddex, f, b, 7 ans, par Saddex (GB) et Marvaline 
[Martaline (GB)], 66 k, gh, Ch. Herpin (s) (J. Lebrun), 
Ch. Herpin (s)

 1208 3 Cesar De Pretot, h, b.f, 11 ans, par Kap Rock et 
Nesaboudka (Lights Out), 72 k, 0h, Mme P. Chemin 
(S. Paillard), Ch. Herpin (s)

 893  Fiancee Du Large, f, b, 8 ans, par Kapgarde et 
Gryonne [Astarabad (USA)], 71 k, gh, CE. Cayeux 
(H. Tabet), C. Ligerot

 1211 4 Fly To The Ska, f, b, 8 ans, par Masterstroke USA et 
Lumiere De Boitron [Neverneyev (USA)], 70 k (67 k), 
0h, XL. Le Stang (GG. Vibert), XL. Le Stang

 1218  Tempete Du Moulin, f, b.m, 9 ans, par Davidoff 
GER et Ruaha River [Villez (USA)], 65 k, And. Roussel 
(A. Roussel), And. Roussel

 1218 5 Freydis, f, 8 ans, 69 k (68 k), And. Roussel (Tho. Gillet), 
And. Roussel

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 345 a
Sans jockey : Poonam

8 long, 5 long, 1 long ½, 8 long, 6 long, loin, loin.
11 960a – 5 980a – 3 380a – 2 340a – 1 170a – 780a – 390a

Primes aux éleveurs :

 1 734 a Earl Jv.

 867 a Frederic Boistier.

 490 a Suc. Patrick Majorcryk.

 339 a Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin.

 169 a Pascal Noue, Mme Patricia Butel.

 113 a Cedric Babin.

 56 a Michel Vinckel, Benjamin Vinckel.

Temps total : 7’8’’3’’’
Le hongre POONAM a été déclaré non partant par son entraineur, 
le jeune jockey Quentin DEFONTAINE étant tombé dans la course 
précédente, ne se sentant pas assez bien pour remonter et aucun 
jockey n’étant disponible pour le remplacer.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Geoffrey-Gilles VIBERT en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 
sollicitations).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Geoffrey-Gilles VIBERT en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(1re infraction).
Le hongre HORUS D’AUBRELLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 1340 10140 PRIX FINOT (POULICHES)

(Haies - Femelles)

(Inédits)

Peloton B

72 000 c (33 120, 16 560, 9 360, 6 480, 3 240, 2 160, 1 080)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas couru. Poids : 67 k.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Lady Ardoon, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Ladytown 
[Turgeon (USA)], 67 k,  h, Mme H. Devin (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Courtoisy, f, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 67 k,  h, Ecurie des Alerions (L. Zuliani), 
D. Satalia

   Kroisade, f, n.p, 3 ans, par Jeu St Eloi et Marina 
GER (Paolini GER), 67 k,  h, A. Lacombe (J. Reveley), 
Mme D. Mele

   Kaline Roque, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et Ambre De La Roque [Laveron (GB)], 67 k,  h, 
Mme D. Mele (K. Nabet), Mme D. Mele

   Trim, f, n.p, 3 ans, par Masked Marvel GB et Pistol 
Girl (Maille Pistol), 67 k,  h, Normandie Breeding 
(de F. Giles), Gab. Leenders (s)

   La Kasa, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et La Vida 
[Ballingarry (IRE)], 67 k,  h, Ecurie Magnien (R. Mayeur), 
E. Grall (s)

   Belabra, f, gr, 3 ans, par Beaumec De Houelle et 
Brava [True Brave (USA)], 67 k, G. Codre (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Kabylie, f, 3 ans, 67 k,  h, D. Gascoigne (B. Lestrade), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Kasterie, f, 3 ans, 67 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(J. Charron), Mme D. Mele

   Palmeira Emery, f, 3 ans, 67 k,  h, J. Planque (s) 
(A. Desvaux), J. Planque (s)

   Libya (IRE), f, 3 ans, 67 k,  h, A. Yousfi (T. Chevillard), 
L. Postic

   Love It, f, 3 ans, 67 k,  h, Racing Potes (G. Re), 
P. & C. Peltier (s)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def.
tête, 5 long ½, 2 long, 8 long, 1 long ¾, 1 long.
33 120a – 16 560a – 9 360a – 6 480a – 3 240a – 2 160a – 1 080a

Primes aux éleveurs :

 5 299 a Mme Henri Devin.

 2 649 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 1 497 a Florent Lanier.

 1 036 a Mme Robert Mongin.

 518 a Mickael Angee.

 345 a Charles Magnien, Jean-Francois Magnien.

 172 a Gheorghe Codre.

Temps total : 4’19’’54’’’
Les pouliches LADY ARDOON et COURTOISY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1341 241 PRIX D’ANGERS

(Haies - Handicap de catégorie)

95 000 c (42 750, 20 900, 12 350, 8 550, 4 750, 3 325, 2 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou supérieure à 60 k.
La référence de cette épreuve ne sera pas remontée à la 
déclaration des partants probables.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +2.

 35 4 Vae Patron, h, b, 5 ans, par Manduro GER et Marie 
Celeste [Galileo (IRE)], 66 k,  h, P. Ponsot (de F. Giles), 
Y. Fouin (s)

 612 4 Eddy De Balme, h, b, 9 ans, par Cachet Noir USA et 
Tikiti De Balme [Solid Illusion (USA)], 63 k, Ah, JL. Henry 
(K. Nabet), F. Nicolle

 455  Hano De Loi, h, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et Terre Neuve 
[Alberto Giacometti (IRE)], 68 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 840 6 Indian De Gascogne, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et 
Begum Vallis [Poliglote (GB)], 631/2 k, BDI Racing Team 
(N. Gauffenic), H. Merienne (s)

 1184  Toscana Du Berlais, h, b, 5 ans, par Shantou 
USA et Katioucha (Mansonnien), 641/2 k, Ah, 
Ecurie Hub de Montmirail (G. Masure), A. Chaille-
Chaille

 840 2 Impulse Precieuse, f, al, 5 ans, par Balko et Tornade 
Precieuse [Network (GER)], 661/2 k, gh, Mme M. Desvaux 
(A. Desvaux), Mme M. Desvaux
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   Kheops Du Breuil, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme L. Dareoux 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

   Belle Affaire, f, 3 ans, 67 k, Mme H. Devin (de F. Giles), 
D. Bressou

   Buck’S Fizz, f, 3 ans, 67 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(de A. Chitray), Mme D. Mele

   Hymn For Love, f, 3 ans, 67 k,  h, H. Rousseau 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 274 a
1 long, 2 long ½, 7 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long ¼, 8 long.
33 120a – 16 560a – 9 360a – 6 480a – 3 240a – 2 160a – 1 080a

Primes aux éleveurs :

 5 299 a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

 2 649 a Philippe Peltier, Mme Isabelle Peltier.

 1 497 a Baron De Bourgoing, Mme Guillaume De Vogue, Jean Laurent-Bellue, Come De 

Maupeou D’Ableiges.

 1 036 a Earl Haras De La Croix Sonnet, Albert Hosselet.

 518 a Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

 345 a Francois-Marie Cottin.

 172 a Suc. Erick Bec De La Motte.

Temps total : 4’15’’65’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche BELLE AFFAIRE par 
le jockey Félix de GILES.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FARAH à être munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les élastiques.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Alain de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2 sollicitations, 2e infraction).
Les pouliches GINAGOLD et FARAH ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1339 243 PRIX SAPIN

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 2)

59 000 c (27 140, 13 570, 7 670, 5 310, 2 655, 1 770, 885)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, couru trois fois. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires 
et places)  : 1 k. par 7.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 25 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1025 3 Greatta, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Kendoretta (Kendor), 69 k (66 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(L. Brechet), Gab. Leenders (s)

 274  Garde De Burge, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Tornada 
[Ballingarry (IRE)], 66 k, Haras de Sainte Gauburge 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 670 5 Java, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et D’Island 
(Kapgarde), 67 k,  h, Ecurie Mme Lynne MacLennan 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1191 1 Genica, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Stourza 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 68 k, Ah, G. Codre (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 1230 4 Chief Cove (IRE), f, b, 4 ans, par Castle Du Berlais 
et Cameron Du Berlais [Poliglote (GB)], 69 k (67 k),  
h, Haras du Logis Saint-Germain (Mme C. Prichard), 
F. Nicolle

 570 6 Joke, f, gr, 4 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Quristine (April Night), 66 k (63 k),  h, O. Seite 
(N. Howie), E. & G. Leenders (s)

 409  Iyoko, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Alystok (Nickname), 
68 k, g, Mme A. Berger (D. Mescam), L. Pontoir (s)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 507 a
4 long, 5 long, 7 long, 4 long, 2 long, 2 long.
27 140a – 13 570a – 7 670a – 5 310a – 2 655a – 1 770a – 885a

Primes aux éleveurs :

 4 342 a Mme Laurence Gagneux.

 2 171 a Haras De Sainte Gauburge.

 1 227 a Thierry Cypres.

 849 a Gheorghe Codre.

 424 a Haras Du Logis Saint Germain.

 283 a Mme Etienne Leenders, Mme Florence Couteaudier.

 141 a Mlle Alexandrine Berger, Cesare Gallorini Berger.

Temps total : 4’26’’45’’’
La jument GREATTA et la pouliche JAVA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 1343 141 PRIX RICHARD ET ROBERT HENNESSY

(Steeple-Chase)

(Listed)

120 000 c (55 200, 27 600, 15 600, 10 800, 5 400, 3 600, 1 800)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 30.000 cette année et par 55.000 l’année dernière.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 805 7 Gesskille, h, b, 7 ans, par Network GER et 
Nashkille [Roi De Rome (USA)], 68 k, 0, 
The Nevers Racing Partnersh. I (J. Reveley), 
O. Greenall/J. Guerriero

 477  Echo De Champdoux, h, b, 9 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Pamella (Subotica), 68 k, Ah, 
Ecu. Ecurie Beaunee (G. Re), P. & C. Peltier (s)

 839 2 Inga Kam, f, b, 5 ans, par Kamsin GER et Vinga (Voix Du 
Nord), 65 k, Ecurie Mme Jacques Cypres (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 515 7 Ecoute En Tete, h, b, 9 ans, par Ballingarry IRE et Raise 
(April Night), 68 k, Ah, Elevage des Vallons (L. Zuliani), 
P. & C. Peltier (s)

 677  Poly Grandchamp, h, b, 11 ans, par Poliglote 
(GB) et Qualia Grandchamp [Nikos (GB)], 71 k, 0h, 
Mme P. Papot (T. Chevillard), F. Nicolle

 156 7 Happy Monarch, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et 
Ladies Choice [Turgeon (USA)], 69 k, 0h, Mme H. Devin 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 805 4 Ho La La Forez, h, b.f, 6 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Pourkoipa Du Forez (Robin Des Champs), 67 k, gh, 
Haras de Saint-Voir (D. Gallon), A. Chaille-Chaille

 1228 4 Exupery, h, 8 ans, 66 k,  h, G. Lacombe (de A. Chitray), 
de A. Boisbrunet (s)

 1216 1 My Reprieve IRE, f, 6 ans, 64 k,  h, Mme K. Meehan 
(N. Gauffenic), N. George & A. Zetterholm (s)

9 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
8 136 a
Eng. Sup. : Poly Grandchamp, Happy Monarch

courte tête, 7 long, 9 long, tête, tête, encolure, 1 long ½.
55 200a – 27 600a – 15 600a – 10 800a – 5 400a – 3 600a – 1 800a

Primes aux éleveurs :

 8 004 a Jacques Cypres, Patrice Rabineau.

 4 002 a Mme Marie-Helene Cassier.

 2 262 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

 1 566 a Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, Romain 

Madamet.

 783 a Jean-Louis Guerin.

 522 a Mme Henri Devin.

 261 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.

Temps total : 5’34’’54’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre EXUPERY par le jockey 
Alain de CHITRAY.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey David GALLON sur la performance du hongre 
HO LA LA FOREZ, arrivé 7e.
Le jockey a déclaré que le cheval avait manqué de compétition, 
réalisant une bonne fin de parcours.
La jument INGA KAM et le hongre GESSKILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 1344 239 PRIX ROYAL JUNIOR

(Haies - Handicap)

61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 6.
Prime supplémentaire pouliches 3 ans : 15 %
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +6.

 1192 3 Diyashal, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Diyakalanie 
[Ashkalani (IRE)], 68 k, Ah, Haras de Sainte Gauburge 
(T. Chevillard), J. Boisnard (s)

 1104 4 Apaniiwa, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Asulayana GB [Sulamani (IRE)], 63 k (62 k), Mme A. Fabre 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

 561 1 Kel Story, h, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et Une Histoire 
(Voix Du Nord), 65 k,  h, S. Sutton (de F. Giles), 
H. Merienne (s)

 1181 5 The Good Girl, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et So 
Good IRE (Galileo IRE), 621/2 k, gh, M. Ingram (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1169 4 The Crown, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Sovereign 
Lady (Saint Des Saints), 63 k (62 k), Mme H. Devin 
(G. Meunier), D. Bressou
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 1184 2 Folly Foot, h, 8 ans, 62 k, 0h, Ecurie Jaeckin 
(Mme C. Prichard), P&F. Adda & Renaut (s)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 324 a
3 long, 1 long ¾, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½.
42 750a – 20 900a – 12 350a – 8 550a – 4 750a – 3 325a

Primes aux éleveurs :

 6 198 a Askar Salikbayev.

 3 030 a Jean-Luc Henry.

 1 790 a Thierry Cypres.

 1 239 a Ecurie Cadets De Gascogne, Raoul Masterson.

 688 a Haras Du Berlais, Mme Catherine Pousin.

 482 a Mme Mireille Desvaux, Michel Gainche.

Temps total : 4’37’’21’’’
Le hongre VAE PATRON et la jument INDIAN DE GASCOGNE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 1342 139 PRIX CALABRAIS

(Haies - Handicap - Femelles)

(Listed)

110 000 c (49 500, 24 200, 14 300, 9 900, 5 500, 3 850, 2 750)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs 
six dernières courses en obstacles, soit été classées dans les 
sept premières d’une course ayant servi de support à des paris 
enregistrés sur le plan national, soit ayant reçu une allocation 
de 7.500, soit été classées dans les trois premières d’un prix (A 
Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1re catégorie.
Les références applicables dans ce Handicap seront depour les 
4 ans : +7 ; les 5 ans : +9
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +10,5 ; 1 ans et +, +12,5.

 1061 1 Rosa Kleb, f, b.f, 5 ans, par Triple Threat et Canaille 
Du Rib (Irish Wells), 701/2 k, g, Ecurie Michael Rizieri 
(G. Meunier), D. Windrif

 648  Jaborosa, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Duiveland 
[Network (GER)], 661/2 k, JL. Da Silva (K. Nabet), 
M. Seror (s)

 1193 3 Be A Nice Girl, f, gr, 5 ans, par Bathyrhon GER et 
Turgotine [Turgeon (USA)], 67 k,  h, PJ. Fertillet 
(T. Vabois), PJ. Fertillet

 1230 3 Royale Milady Has, f, b, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Royale Ultimate [Ultimately Lucky (IRE)], 71 k,  h, 
Haras de Beauvoir (L. Zuliani), AS. Pacault (s)

 1168 4 Belaria, f, b, 4 ans, par Spider Flight et Benina (Roli 
Abi), 671/2 k,  h, P. Fellous (B. Lestrade), d’E. Andigne

 1226 7 Aelle, f, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Gazelle De 
La Vega [Lost World (IRE)], 681/2 k,  h, AS. Pacault (s) 
(N. Gauffenic), AS. Pacault (s)

 1105 4 Juracique, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Amitabha 
(Al Namix), 661/2 k,  h, Ecurie Mirande (T. Andrieux), 
Mme I. Pacault

 914 5 Eadream, f, 5 ans, 621/2 k,  h, L. Fleury (T. Chevillard), 
Ch. Herpin (s)

 670 7 Odela, f, 5 ans, 71 k, Ah, Haras de Montaigu (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

 570 1 Jasmine De Corton, f, 4 ans, 701/2 k,  h, D. Guyon 
(R. Mayeur), E. Grall (s)

 708 6 Sagradame, f, 4 ans, 701/2 k, gh, R. Corveller 
(G. Masure), A. Chaille-Chaille

 1025 5 Avernes (IRE), f, 5 ans, 641/2 k, Ah, 
Ecurie Joya Racing SAS (de F. Giles), PJ. Fertillet

12 partants ; 40 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 3 322 a
5 long, nez, tête, courte encolure, 6 long, 3 long, 4 long ½, 3 long ½, 
5 long.
49 500a – 24 200a – 14 300a – 9 900a – 5 500a – 3 850a – 2 750a

Primes aux éleveurs :

 7 177 a Hugues Rousseau.

 3 509 a Thierry Cypres.

 2 073 a Pascal Noue, Richard Mark Venn.

 1 435 a Scea Hamel Stud.

 797 a Patrick Boiteau, Patrick Fellous.

 558 a Patrice Perennec.

 398 a Haras De Mirande.

Temps total : 4’20’’75’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche BE A NICE GIRL par le 
jockey Teddy VABOIS.
La jument ROSA KLEB et la pouliche JABOROSA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Temps total : 4’15’’5’’’
Le jockey Clément LEFEBVRE étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre JOLILAND par le jockey 
Angelo ZULIANI.
Les hongres JORDANS et JOLIVENT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 1106 4 Sierra Negra, f, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Sierra Morena [Goldneyev (USA)], 62 k, Mme JP. Roussel 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 675 5 Boom Boom Ciao, h, gr, 3 ans, par Polarix (GB) 
et Arakawa [Indian Rocket (GB)], 711/2 k (681/2 k),  h, 
M. Boutin (s) (N. Howie), M. Seror (s)

 1223 6 First Polar, h, 3 ans, 69 k (65 k),  h, Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1178 1 Tafedney, h, 3 ans, 67 k, Ah, Genetique Obstacle 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1188 3 Timich, f, 3 ans, 641/2 k, Ah, G. Codre (W. Lajon), 
J. Delaunay (s)

 660 3 Cheraltar, m, 3 ans, 64 k,  h, JP. Folacci (L. Zuliani), 
Mme M. Scandella-Lacaille

11 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 774 a
Certif. vétérinaire : Fimiblue

2 long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼, 1 long, encolure.
27 450a – 13 420a – 7 930a – 5 490a – 3 050a – 2 135a – 1 525a

Primes aux éleveurs :

 4 392 a Haras De Sainte Gauburge.

 2 147 a Ecurie Peregrine Sas.

 1 268 a Mme Karine Perreau.

 878 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes.

 488 a Mme Henri Devin.

 341 a Mme Jean-Pierre Roussel, Hugues Roussel.

 244 a Boutin (S).

Temps total : 4’19’’33’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Wilfrid LAJON sur les raisons l’ayant amené à 
arrêter la pouliche TIMICH après la première haie.
Le jockey a déclaré qu’il avait été victime d’un problème de 
harnachement.
Le hongre DIYASHAL et la pouliche THE GOOD GIRL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 1345 240 PRIX PATRICK LEC

(Haies - Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’étant pas de race Pur 
Sang, n’ayant ni, en courses de haies, reçu une allocation de 13.000, 
ni reçu une allocation en steeple-chases. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires 
et places) : 1 k. par 6.000.
Prime supplémentaire pouliches 4 ans : 15 %
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

   Jordans, h, n, 4 ans, par Coastal Path GB et Belle 
Anglaise [Network (GER)], 67 k,  h, Mme D. Mele 
(K. Nabet), Mme D. Mele

 456 4 Juan Du Lemo, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Melody 
Du Lemo [Lesotho (USA)], 69 k,  h, Mme E. Collerais 
(L. Solignac), Mme M. Solignac

 381 6 Jolivent, h, b, 4 ans, par Balko et Theme Song 
[Antarctique (IRE)], 70 k (67 k),  h, E. Cournault 
(G. Meunier), A. Acker (s)

   Joris, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Russie [Network 
(GER)], 67 k, Ecurie de La Nonette (A. Coupu), 
A. Couetil (s)

 153 3 Joliland, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Belle Ile 
[Linda’S Lad (GB)], 69 k,  h, J. Detre (A. Zuliani), 
de A. Boisbrunet (s)

   Jolibois, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Ellecourt 
[Lucarno (USA)], 69 k (65 k),  h, Mise de Tracy (G. Faivre-

Picon), D. Satalia
 606 3 Jeriko Bouloise, h, gr, 4 ans, par Racinger et Disco 

Bouloise (Smadoun), 67 k, E. Clayeux (s) (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

   Jarjar De Montave, h, 4 ans, 67 k (64 k), L. Postic 
(A. Chesneau), L. Postic

   Just A Gigolo, h, 4 ans, 67 k (64 k),  h, Ecurie Jaeckin 
(L. Vandamme), P&F. Adda & Renaut (s)

9 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 830 a
Consition spéciale : Joker Du Roy

Sans motif : Jirais Au Balle

8 long, 1 long, ¾ long, 1 long, encolure, 2 long, 1 long.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

 4 048 a Herve D’ Armaille.

 2 024 a Suc. Maurice Le Floch.

 1 144 a Agb Agency, Olivier Rambert.

 792 a Vtsse D’ Armaille.

 396 a Thierry Cypres.

 264 a Mise De Tracy.

 132 a Olivier Ninck.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Fly Girl, f, 3 ans, Arakan USA et Abbey 

GER, 1294/6

A L’Anneau, f, 6 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Zaafran, 1288

A Nous Tous, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Miss De Gane, 1295/4

Adriana, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Grinta Noire, 1316/7

Aelle, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Gazelle De La Vega, 1342/6

*Agar Fan IRE, f, 6 ans, Rio De La Plata 

USA et Alpha Media GER, 1291/4

Aimant, h, 5 ans, Exosphere AUS et 

Aimante, 1288/1

All Gold, f, 7 ans, No Risk At All et 

Goldflake, 1269/1

Althor, h, 8 ans, Racinger et Alcancia, 

1312

Always Love You, h, 6 ans, Network 

GER et Lovely As, 1313/5

Amelia Earhart, f, 5 ans, Nicaron GER 

et Tarika GER, 1312/2

Amy Du Kiff, h, 4 ans, Kapgarde et 

Yellowstone Cay, 1309/4

Ana Martina, f, 4 ans, Martinborough 

JPN et Ana Musica, 1277/4

Anima Mea, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 

Gloria Tua, 1266/2

Annie’S Dream, f, 4 ans, Elvstroem AUS 

et Anna’S Star IRE, 1307/7

Anzadam, h, 3 ans, Authorized IRE et 

Astaradame, 1323/1

Ao Nang, f, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Muhtatene, 1326/1

Apaniiwa, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et 

Asulayana GB, 1344/2

Apaulstar, h, 6 ans, Rail Link GB et Alize 

Des Parcs, 1299

*Apres Bridget IRE, f, 4 ans, 

Flemensfirth USA et Scooping IRE, 

1331/1

Ascot Way, h, 3 ans, Galiway (GB) et 

Allez Hongkong GER, 1275

Autoportrait, h, 3 ans, Authorized IRE 

et Style Icon, 1297/5

Avenue Spanish (GER), f, 4 ans, 

Spanish Moon USA et Avenue 

Marceau, 1278/4, 1331/2

Avernes (IRE), f, 5 ans, Intello (GER) et 

Annouville, 1342

Ayati De L’Orme, f, 5 ans, Ballingarry 

IRE et Tekila De L’Orme, 1274/1

Azubah, f, 3 ans, Beaumec De Houelle 

et Petale Rose, 1296/7

Baignas, h, 3 ans, Manatee GB et 

Rogation, 1275/3

Bally Stone, h, 9 ans, Ballingarry IRE et 

Backstone Slate, 1292/2

Bankiere, f, 7 ans, Balko et Blue Surge 

(IRE), 1288/4

Baron Mario, h, 4 ans, Manatee GB et 

Allez L’Anjou, 1326/3

Bat Drim, h, 5 ans, American Devil et 

Anse Crawen, 1299

Be A Nice Girl, f, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Turgotine, 1342/3

*Be Sure IRE, h, 4 ans, Camelot GB et 

Sure, 1278/2

Beaumont En Auge, h, 8 ans, Air Chief 

Marshal IRE et Carmelixia (IRE), 

1324/3

Beautiful Maulde, f, 7 ans, Balko et 

Victoire De Maulde, 1324/4

Beautyfeel, f, 4 ans, Feel Like Dancing 

GB et Beaute Fatal, 1326/2

Belabra, f, 3 ans, Beaumec De Houelle 

et Brava, 1340/7

Belaria, f, 4 ans, Spider Flight et 

Benina, 1342/5

Belasky, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Benidorm, 1304

Belle Affaire, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Affaire De Moeurs, 1338

Belle Breizh, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Danse Quatz, 1287/1

Benou, h, 4 ans, Great Pretender IRE et 

I Care Des Sources, 1309/6

Bingo D’Agrostis, h, 4 ans, Morandi et 

Morny’S Place IRE, 1278

Black Track, h, 4 ans, Manduro GER et 

Courchevel IRE, 1307

*Blue Borana GB, h, 3 ans, Blue Bresil 

et Listen To The Man IRE, 1297/4

Bob Morane, h, 4 ans, Kingfisher IRE et 

Lady Butterfly, 1256/1

Body Building, f, 4 ans, Elm Park GB et 

Promets Moi, 1307

Bojack Horseman, h, 4 ans, 

Whitecliffsofdover USA et Carnet 

Des Nuits, 1300/6

Bolero, h, 4 ans, Pastorius GER et 

Vokalise, 1300

Bonaparte Forlonge, h, 6 ans, Cokoriko 

et Belle Du Brizais, 1312/6

Bonita De La Serre, f, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Alix De Kerser, 1286/5

Bony And Clide, h, 3 ans, Ballingarry 

IRE et Estrella Fugace, 1304/5

Boom Boom Ciao, h, 3 ans, Polarix (GB) 

et Arakawa, 1344/7

Brexit Flight, h, 4 ans, Spider Flight et 

Quesotho Royale, 1307, 1337

Briac D’Echal, h, 6 ans, Masked Marvel 

GB et Populonia, 1290/1

Brut De Pomme, h, 7 ans, Falco USA et 

C’Est Trop Injuste, 1269

Buck’S Fizz, f, 3 ans, Buck’S Boum et 

Carolles, 1338

Bulding, h, 4 ans, Konig Turf GER et 

Kelly Des Cotieres, 1316

Calnutz, h, 11 ans, Balko et Nutz, 

1333/2

Calotin, h, 9 ans, Martaline GB et 

Cardamine, 1280/4

Calysse, f, 3 ans, Kapgarde et Take The 

Name, 1296

Canaille De Nonant, f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Civelle, 1319/2

Cape Of Love, h, 4 ans, Kapgarde et 

Lovely As, 1300/7

Captain Du Berlais, h, 4 ans, Kapgarde 

et Clea Du Berlais, 1309/1

Captain Speaking, h, 8 ans, Linda’S 

Lad (GB) et Hillflower, 1333/1

Caradream, f, 8 ans, Dream Well et 

Carambole, 1312/4

Cartesien, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Kapetienne, 1255/3

Casey, h, 4 ans, Whipper USA et My 

Vanessa, 1287/3

Celestial Sands, h, 6 ans, Pether’S 

Moon IRE et Song Of The Desert GB, 

1261/1

Celty Du Kalon, f, 3 ans, Muhtathir GB 

et Ville Valio, 1296/1

Cesar De Pretot, h, 11 ans, Kap Rock et 

Nesaboudka, 1336/4

Chance De Ballon, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Bonheur De Stara, 1302/6

Charmino, h, 8 ans, Doctor Dino et 

Charmetie Phantom, 1313/2

Cheap Monday, f, 3 ans, Nicaron GER 

et Ar Baol, 1330

Cheraltar, m, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Cherana, 1344

Chere Lougie, f, 3 ans, Diogenes IRE et 

A Lougie, 1294/5

Chief Cove (IRE), f, 4 ans, Castle Du 

Berlais et Cameron Du Berlais, 

1339/5

Choeur Desaintonge, h, 4 ans, Choeur 

Du Nord et Ma Belle Aventure, 1273

Chorail Debelair, h, 6 ans, Choeur Du 

Nord et La Joncaille, 1281/3

Chowgan, h, 5 ans, Spanish Moon USA 

et Palapa GB, 1320

*Clay GB, h, 5 ans, Sixties Icon GB et 

Tamso USA, 1332

*Clondaw Castle IRE, h, 11 ans, Oscar 

IRE et Lohort Castle IRE, 1259/1

Closelystar, f, 6 ans, Monitor Closely 

IRE et Dancingwiththestar, 1334/2

Colwinston, h, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Cue To Cue GB, 1304/4

Commingeois, h, 11 ans, Assessor IRE 

et Damanka IRE, 1274/4

Confined Queen, f, 4 ans, Holy Roman 

Emperor IRE et Lockup (IRE), 1256/5

Cooper Des Ongrais, h, 11 ans, Crillon 

et Jolie Note, 1293/4

Coquette, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Comas Sola, 1296

Corentin Collonges, h, 11 ans, Fragrant 

Mix (IRE) et Flicka Collonges, 1269/4

Costaline Dumoulin, f, 4 ans, Coastal 

Path GB et Ruaha River, 1283

Courtesy Call, f, 4 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Cornucopia, 1301

Courtoisy, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Free Sky, 1340/2

Da Vinci Del Rais, h, 8 ans, Domedriver 

(IRE) et Rolli Touz, 1262/5

Dakodac, h, 10 ans, Dragon Dancer GB 

et Nyoriai Spirit, 1289/4, 1322/1

Darkstarhon, h, 4 ans, Dastarhon (IRE) 

et Anse Crawen, 1277

Dear Weaver, f, 3 ans, Sumbal (IRE) et 

Sea Weaver, 1255/5

*Deep Cave IRE, h, 5 ans, Court Cave 

IRE et Lady Knightess IRE, 1257/1

Della Beautiful, f, 6 ans, Great 

Pretender IRE et Della Wish, 1334/4

Demon Vert, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Joly Berengere, 1297/2

Depende, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 

Fastgoldengoschi GER, 1318/2

Depps, h, 7 ans, Policy Maker (IRE) et 

Toupille, 1271/5

Desna, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 

Surprise, 1265/1

Dexter, m, 6 ans, Canford Cliffs IRE et 

Hideaway, 1299/6

Diamant Brun, h, 6 ans, Diamond 

Green et Sorelite, 1266/3

Dill Des Fresnes, h, 10 ans, Diamond 

Boy et Venus Du Berlais, 1280/3

Diyashal, h, 3 ans, Shalaa IRE et 

Diyakalanie, 1344/1

Dom Alron, h, 10 ans, Laveron GB et 

Marie Des Enceints, 1335/6

Donne Le Change, h, 10 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Tampabella, 1313/7

Dream Of Deauville, f, 3 ans, Le Havre 

(IRE) et Debutante, 1330

Dschingis Breizh, h, 3 ans, Dschingis 

Secret GER et Miss Bridget, 1315

Duchesse De Dino, f, 3 ans, Doctor 

Dino et La Griottiere, 1258/2

Eadream, f, 5 ans, Montmartre et 

Evitta, 1342

Echo De Champdoux, h, 9 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Pamella, 1343/2

Eclaire D’Etat, h, 9 ans, Vision D’Etat et 

Montbresia, 1281/2

Eclat De Choeur, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Sainte Ecaline, 1300/1

Eclipse De Maine, f, 3 ans, Dariyan et 

Tazkara, 1325/5

Ecoute En Tete, h, 9 ans, Ballingarry 

IRE et Raise, 1343/4

Eddy De Balme, h, 9 ans, Cachet Noir 

USA et Tikiti De Balme, 1341/2

Edwina, f, 4 ans, Martinborough JPN et 

Anima, 1301

Effix De Brion, h, 9 ans, Fragrant Mix 

(IRE) et Reunion A Brion, 1328/3

Empirica, f, 3 ans, Tunis POL et Dalga, 

1296



34 BO 2023/19 – obstacle

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Encore Une Belle, f, 4 ans, Cokoriko et 

Tes Belle, 1298/1

Ephatta, f, 4 ans, Top Trip (GB) et Billie 

Jane, 1319/5

Epic Tale, h, 6 ans, Doctor Dino et Lou 

Ange, 1262/1

Espion De Guye, h, 9 ans, Lord Du Sud 

et Vraibelle De Guye, 1328/1

Espion De Vindecy, h, 7 ans, Agent 

Secret IRE et Amazone De Balme, 

1261/4

Espoir Royal, h, 9 ans, Martaline GB et 

Ma Royale, 1299/4

Esprit Tranquille, h, 4 ans, Elm Park GB 

et County County, 1316/6

Etincelle Desjy, f, 4 ans, Kitkou et 

Kassadame, 1314/7

Exupery, h, 8 ans, Desir D’Un Soir et 

Sirene Du Rheu, 1343

Fairy Moon, f, 7 ans, Saddex (GB) et 

Isloe De Penker, 1322/3

Falcon De Kerser, h, 8 ans, Ungaro GER 

et Rafale De Kerser, 1281/4

Fan D’Apple’S, h, 8 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Rosa Apple’S, 1279/1

Fanfan Des Brieres, f, 8 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Union Des Brieres, 

1271/1

Farah, f, 3 ans, Cloth Of Stars IRE et No 

News, 1338/4

Farasoul, h, 8 ans, Soul City IRE et 

Farasha, 1291/1

Faucon Millenium, h, 3 ans, Choeur Du 

Nord et Bip Bip Tercah, 1317

Fiancee Du Large, f, 8 ans, Kapgarde et 

Gryonne, 1336/5

Fiction Du Berlais, f, 4 ans, Masked 

Marvel GB et Legende Du Luy, 

1263/4

File Au Poteau, h, 5 ans, Doctor Dino et 

Turboka, 1332/1

First Coko, h, 8 ans, Cokoriko et First 

Wool, 1289/2

First Dream, h, 4 ans, Zanzibari USA et 

Next Dream, 1301/6

First Polar, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Polar Girl, 1344

Flandrienne, f, 3 ans, Zarak et 

Battlewings IRE, 1286/2

Flash Davier, f, 5 ans, Doctor Dino et 

Qingdao (IRE), 1305/7

Florico Du Mont, h, 6 ans, Kap Rock et 

Flore Du Mont, 1264/3

Fly To The Ska, f, 8 ans, Masterstroke 

USA et Lumiere De Boitron, 1336/6

Fogo De Chao, h, 8 ans, Agent Secret 

IRE et Provence, 1291/5

Folburg De Palma, h, 8 ans, Sageburg 

(IRE) et Sister Palma, 1284/1

Folly Foot, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) et 

Nymphe De Sivola, 1341

Fraga Has, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Fracafigura Has, 1257/5

Frassati, h, 4 ans, Manatee GB et 

Champ D’Honneur (GB), 1307

French Buck’S, h, 3 ans, Buck’S Boum 

et French Girl, 1255/6

French Cancan, f, 4 ans, Montmartre et 

Dalga, 1267/3

Freydis, f, 8 ans, Croco Rouge IRE et 

Marcheferais, 1336

*Friend Or Foe (FR) , h, 8 ans, Walk In 

The Park IRE et Mandchou, 1333/3

Fripon De Ballon, h, 9 ans, Spider Flight 

et Nile Breeze, 1299/2

Fuego Des Isles, h, 3 ans, Saint Des 

Saints et Isle Enchantee, 1317/2

Gagneur, h, 7 ans, Coastal Path GB et 

Suite, 1335/1

Galante De Ferbet, f, 7 ans, Saddler 

Maker (IRE) et Valse De Ferbet, 

1269/3

Galilee Ska, f, 7 ans, Maresca Sorrento 

et Queen’S Lad, 1312/3, 1335

Galoubet De Balme, h, 7 ans, Blue 

Bresil et Cyclosporine, 1280

Garde De Burge, f, 4 ans, Kapgarde et 

Tornada, 1339/2

Gare Au Marin, h, 4 ans, Muhtathir GB 

et Galatzina, 1307

Garrygal, h, 7 ans, Ballingarry IRE et 

Sweet Girl De Gal, 1324/5

Gasby Des Planches, h, 7 ans, Maresca 

Sorrento et Rosee Des Planches, 

1292/1

Gaya De Launay, f, 3 ans, The Anvil IRE 

et Tessa, 1317/1

Gaya De Rouhet, f, 7 ans, Falco USA et 

Ophelia Des Isles, 1271/4

Gazee De Bedon, f, 7 ans, Legolas JPN 

et Kerosene De Bedon, 1335/3

Gedeon Madrik, h, 7 ans, Turgeon USA 

et Skandia, 1279/5

Gemill, h, 3 ans, Kingsalsa USA et 

Melancholy Hill, 1302

Genesis As, h, 7 ans, Cokoriko et Lovely 

As, 1324/1

Genica, f, 4 ans, Muhtathir GB et 

Stourza, 1339/4

Gento Des Obeaux, h, 7 ans, Al Namix 

et Quenta Des Obeaux, 1299

Gesskille, h, 7 ans, Network GER et 

Nashkille, 1343/1

Gex, h, 7 ans, Khalkevi IRE et Mexcala, 

1308/5

Ghost Rider, h, 5 ans, Youmzain IRE et 

Achaiah, 1299

Gibraltar D’Arros, h, 7 ans, Merlino 

Mago GB et Eauceane, 1264

Gilou Jaguen, h, 5 ans, Bathyrhon GER 

et Don’Aristarque, 1299/3

Ginagold, f, 3 ans, Authorized IRE et 

Goldamai, 1338/1

Gloria Du Morvan, f, 7 ans, Lord Du Sud 

et Pipelette, 1328/4

Glorice, h, 7 ans, Network GER et 

Vixice, 1260/1

Go Fast Du Granval, h, 7 ans, Maresca 

Sorrento et La Grande Vallee, 1271/2

Golden Witch, f, 6 ans, Elvstroem AUS 

et Golden Clou, 1259/5

*Gorbi GER, m, 3 ans, Ito GER et Giocita 

GER, 1282/5

Gracioso, h, 7 ans, Samum GER et 

Regle De L’Art, 1318/5

Grafity Baie, h, 7 ans, Elasos et Afrika 

Baie, 1292/3

Graine De Beaute, f, 3 ans, Karaktar IRE 

et Veille Au Grain, 1315/5

Grand Choeur, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Grande Chamane, 1300

Grand Slickly, h, 5 ans, Slickly et 

Grande Anse, 1284/3

Grandbat, h, 3 ans, Bathyrhon GER et 

Grande Largeur, 1302/7

Great Lahra, f, 3 ans, Great Pretender 

IRE et Whoolahra, 1315/3

Great Paul, h, 10 ans, Great Journey 

JPN et Princess Morgane USA, 

1288/3

Greatgold, h, 7 ans, Nidor et Ofissore, 

1322

Greatta, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Kendoretta, 1339/1

Grilloville, f, 7 ans, Boris De Deauville 

(IRE) et La Grillonniere, 1320/5

Grivetta, f, 7 ans, Great Pretender IRE et 

Arivolie, 1328/2

Gumpchop, h, 6 ans, Kheleyf USA et 

Indiana Chope, 1290/3

Hachasson, h, 6 ans, Choeur Du Nord 

et Veltava, 1305/4

Haiti Du Berlais, f, 4 ans, Martaline GB 

et Hilton Du Berlais, 1301/3

Hakir, h, 6 ans, Coastal Path GB et 

Revathou, 1290/4, 1328/5

Hano De Loi, h, 6 ans, Jeu St Eloi et 

Terre Neuve, 1341/3

Happy Maker, f, 6 ans, Crillon et Blue 

Maker, 1290

Happy Monarch, h, 8 ans, Saint Des 

Saints et Ladies Choice, 1343/6

Harry Conti, h, 6 ans, Network GER et 

Toscana Conti, 1260/2

Hashtag De Loued, h, 6 ans, Joshua 

Tree IRE et Bichaga De Loued, 

1322/5

Haul Plessis, h, 6 ans, Voiladenuo et 

Amandine Plessis, 1318

Haut De Mirande, h, 6 ans, No Risk At 

All et Ubiquite, 1333/5

Hayao, h, 5 ans, Anodin (IRE) et Van 

Catskill (IRE), 1312/7

Heavenly Sun, f, 6 ans, Soul City IRE et 

Sister Sun, 1318

Heidi Star, f, 6 ans, Balko et 

Koromandel, 1320/4

Helios, h, 6 ans, Zambezi Sun GB et 

Almarine, 1305/6

Hermes De Chamdoux, h, 5 ans, 

Cokoriko et Timberland, 1259/2

Hermine Allen, f, 6 ans, Tiger Groom GB 

et Triple Star, 1293/5

Hersent Du Mee, h, 6 ans, Axxos GER et 

Amie Folle, 1293/3

*High Exit GB, f, 3 ans, Wings Of Eagles 

et Topette, 1296/6

Hill Of Bamboo, h, 4 ans, Gemix et 

Melancholy Hill, 1307/4

History De Choisel, f, 6 ans, Bathyrhon 

GER et Beautiful Choisel, 1336/1

Ho La La Forez, h, 6 ans, Saddler Maker 

(IRE) et Pourkoipa Du Forez, 1343/7

Hock Noir, h, 6 ans, Al Namix et Narva, 

1274

Hokusai Vallis, h, 6 ans, Martaline GB 

et Athena Vallis, 1308

Holbol, h, 6 ans, Don Tirso et 

Tarandole, 1264/1

Holigan Du Berlais, h, 3 ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 1323/4

Hortense Collonges, f, 6 ans, Cokoriko 

et Miss Collonges, 1268/3

Horus D’Aubrelle, h, 6 ans, Balko et 

Brise D’Aubrelle, 1336/2

Humbaba D’Agrostis, h, 9 ans, Cima 

De Triomphe IRE et She’S All Class 

USA, 1279/4

Humble Bee, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 

Dayna (GB), 1321

Hun Ange Vint, h, 6 ans, Sinndar IRE et 

Soupe Angevine, 1280/1

Hymn For Love, f, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Olive, 1338

I Feel Star, h, 5 ans, Feel Like Dancing 

GB et Quati Star, 1332/5

I’M Super Quick, f, 5 ans, Joshua Tree 

IRE et Quick Siren Mae, 1327/2

*I’Ve Told You IRE, h, 3 ans, Anjaal GB 

et Edrea, 1323/6

Iako, h, 5 ans, Montmartre et Belle Du 

Luy, 1260/5

Iban Roque, h, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Baby Cat Delaroque, 1257/4

Icare D’Illiat, h, 5 ans, American Devil 

et One And Only, 1288/2

Iceberg Du Large, h, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Rapsodie Sea, 1303/7

*Ideal De Ciergues (FR) , h, 5 ans, Blek 

et Star De Ciergues, 1260/3

Idee Du Choeur, h, 5 ans, Choeur Du 

Nord et Idee Distraite, 1308/4

Idee Fixe, f, 5 ans, Authorized IRE et 

Isarnixe GER, 1257/2

Idefix Du Celand, h, 5 ans, Hello 

Sunday et Ravisseuse, 1327/4

Idiote, f, 5 ans, Cokoriko et Bluette Du 

Seuil, 1332/2

If, h, 4 ans, Doctor Dino et Tarco, 

1311/1

Igloo Igloo, h, 5 ans, Gemix et Joslaine, 

1327/3

Igor Des Ongrais, h, 5 ans, Crillon et 

Tessa Des Ongrais, 1321/3

*Ihaveauseforyou GB, f, 4 ans, Night 

Wish GER et Roche D’Or GB, 1298

Il Est Francais, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Millesimee, 1303/1

Ilbao, h, 5 ans, Tirwanako et Melodie 

Valtat, 1334/1

Ile O Vent, f, 5 ans, Karaktar IRE et 

Moskoville, 1332/4

Ilico De Cheneau, h, 5 ans, Coastal 

Path GB et Topeka De Thaix, 1327/1

Illico De Baune, h, 5 ans, Lord Du Sud 

et Neacoddes, 1279

Ilonas Dinosaur, h, 4 ans, Reliable Man 

(GB) et Maraza (IRE), 1319

Ilsensor, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 

Chiredane, 1333

Image De L’Isle, f, 5 ans, Rail Link GB et 

Agence De L’Isle, 1306

Image De Lancray, f, 5 ans, Free Port 

Lux (GB) et Unesco Nivernaise, 1327

Image De Sivola, f, 5 ans, Vision D’Etat 

et Betise De Sivola, 1268/2

Imagine Nation, f, 5 ans, Vision D’Etat 

et Sans Rancune, 1280

Imany Baie, f, 5 ans, Crillon et 

Tenessee, 1291/3

Impala De La See, f, 5 ans, Konig Turf 

GER et Janita De La See, 1270/3
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Impulse Precieuse, f, 5 ans, Balko et 

Tornade Precieuse, 1341/6

Incollable, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Bonne A Marier, 1308/3

Indian De Gascogne, f, 5 ans, Martaline 

GB et Begum Vallis, 1341/4

Indigo De Chenour, h, 5 ans, Carghese 

Des Landes et Roulegamine, 1310

Indra Smart, f, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Algrey Saintmartin, 1280/2

Inga Kam, f, 5 ans, Kamsin GER et 

Vinga, 1343/3

Inharmony, f, 5 ans, Raconteur et 

Harmony, 1310/4

Inouie Tiepy, f, 5 ans, Free Port Lux 

(GB) et Sacree Tiepy, 1334/5

Inside The World, h, 5 ans, Vif 

Monsieur GER et Unekaina, 1284/6

Instant Precieux, h, 5 ans, Bathyrhon 

GER et Aliberty Monterg, 1292

Intello County, h, 5 ans, Petillo et 

Osmazome, 1260

Intense Raffles, h, 5 ans, Martaline GB 

et Une Artiste, 1332

Interro Surprise, f, 5 ans, Karaktar IRE 

et Maitresse De Maison, 1332/3

Invincible Lady, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Ladies Vision, 1296/3

Iorana Vallis, f, 5 ans, Martaline GB et 

Quora Vallis, 1308/7

Iota D’Enocq, h, 5 ans, Choeur Du Nord 

et Lucidrile, 1290/2

Iota De Vauzelle, h, 5 ans, Robin Du 

Nord et Regente De L’Isle, 1321/1

Iradius, h, 5 ans, Rail Link GB et Pic 

Pus, 1260/4

Iremma, f, 5 ans, Fantagaro et Saytine, 

1310/3

Irmina, f, 3 ans, Seabhac USA et 

Riynaaz IRE, 1255/4

Iroise Vallis, f, 5 ans, Saint Des Saints 

et Oreade Vallis, 1306/5

Ironman Des Places, h, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Queen Des Places, 

1266/1

Irun Lord, h, 5 ans, Lauro GER et Royale 

Itaparica, 1262/2

Irundo, h, 5 ans, Karaktar IRE et 

Noisillette, 1303/5

Is Tra, f, 5 ans, Karaktar IRE et Porte 

D’Auteuil, 1268/1

Isisdelagarde, h, 5 ans, Jeu St Eloi et 

Prisma De Lagarde, 1264/2

Itisparis, f, 5 ans, Bathyrhon GER et 

Parisline, 1289/3

Its Dino, h, 5 ans, Doctor Dino et Zena, 

1279/3

Ivre De Toi, h, 5 ans, Al Namix et Une 

Tournee, 1332

Iyengar De Pail, h, 4 ans, Kapgarde et 

Regina Maresca, 1301

Iyoko, f, 5 ans, Cokoriko et Alystok, 

1339/7

Izino D’Airy, h, 5 ans, It’S Gino GER et 

Vanzika D’Airy, 1335/4

J’Ai La Cote, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Samba D’Allier, 1301/2

J’Aimerai Bien, f, 4 ans, Cokoriko et 

Posh Lady IRE, 1295/6

J’Avoue, f, 4 ans, Kapgarde et Douma 

Desbois, 1331/5

Jaborosa, f, 4 ans, Cokoriko et 

Duiveland, 1342/2

Jabout De Ciergues, f, 4 ans, Cokoriko 

et Think About, 1306/7

Jacasse Camara, h, 4 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Sunday Way, 1257/3

Jackpot De Reve, h, 4 ans, Karaktar IRE 

et Rea De Reve, 1329

Jacks Parrot, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Boscraie, 1329/2

Jacou De Balme, h, 4 ans, Vic Toto et La 

Liberta, 1283/2

Jacquise, f, 4 ans, Alianthus GER et 

Acquise, 1273/1

Jade Des Places, f, 4 ans, No Risk At All 

et Plaisance, 1263/3

Jaguar Des Ongrais, h, 4 ans, Tiger 

Groom GB et Pretty Des Ongrais, 

1277/2

Jaina Kelle, f, 4 ans, Martaline GB et 

Vodkelle, 1306

Jaipur Du Breuil, f, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Chronos Du Bidou, 1314

Jakarta De Baune, f, 4 ans, Voiladenuo 

et Java De Baune, 1316/4

Jalna De Laprelle, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Unes De Laprelle, 1319/1

James, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Tiaradargent, 1311/2

Jane Calamity, f, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Redwin, 1331

Jardin Secret, h, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Valle D’Ossau, 1295

Jarika, f, 4 ans, Whitecliffsofdover USA 

et Carisha, 1314/4

Jariv Des Bruyeres, h, 4 ans, 

Magneticjim (IRE) et Omance, 

1326/5

Jarjar De Montave, h, 4 ans, Konig Turf 

GER et Sigit D’Acadour, 1345

Jarretiere, f, 4 ans, Cokoriko et Quenza, 

1329

Jarry Lord, h, 3 ans, Captain Chop et 

Tiger Cliff, 1317/3

Jarry Wells, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 

Tiger Cliff, 1289/1

Jarze, h, 3 ans, Muhtathir GB et 

Taneshka, 1315/1

Jasmin Blue, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Forte Blue Javilex, 1270/1

Jasmine De Corton, f, 4 ans, Coastal 

Path GB et Pour Le Meilleur, 1342

Jastelle Doree, f, 4 ans, Castel 

Sant’Angelo USA et Satirique, 1273/4

Java, f, 4 ans, Pastorius GER et D’Island, 

1339/3

Java Du Large, f, 4 ans, Pastorius GER 

et Antagua, 1307/2

Jawan La Colmine, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Taiwan Leto, 1277/3

Jazz Dance, f, 4 ans, Cokoriko et Danse 

Royale, 1306/4

*Jazz Moon GB, h, 4 ans, Pether’S Moon 

IRE et Azza, 1256/4

Jazzante, f, 4 ans, Manatee GB et 

Parallele, 1306/2

Jazzou, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Acacia, 1329

Jazzy Conti, h, 4 ans, Kapgarde et 

Valdivia (IRE), 1314/5

Jazzymix, h, 3 ans, Gemix et Bonjour 

Mamie, 1297

Jeanne De Guye, f, 4 ans, Fly With Me et 

Charline De Guye, 1329/5

Jelka De Mee, f, 4 ans, Authorized IRE et 

Upssa De Mee, 1316/5

Jemana, f, 5 ans, Manatee GB et 

Jemysaintes, 1334

Jereviendrai, h, 4 ans, Fly With Me et 

Shabby Rose, 1314/2

Jericoacoara, h, 4 ans, Free Port Lux 

(GB) et Autre Mer, 1309/5

Jeriko Bouloise, h, 4 ans, Racinger et 

Disco Bouloise, 1345/7

Jerome Sacre, h, 4 ans, Rail Link GB et 

Legende Sacree, 1326

Jessi Sei, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Samsara Sei, 1314/1

Jet Boy Conti, h, 4 ans, Pastorius GER 

et Sonate Du Rheu, 1309

Jetepromets, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Saint Carina, 1331

Jetjoy, f, 4 ans, Estejo GER et Thalie Du 

Maquis, 1331/4

Jeu De Carte, h, 4 ans, Estejo GER et 

Unidee De Beaumont, 1295, 1337

Jeu Gagnant, h, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Derniere Volontee, 1267/2

Jeune Canaille, f, 4 ans, Kapgarde et 

Balle Au Centre, 1329/4

Jeune Homme, h, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Une Ile, 1277

Jeune Soldat, h, 4 ans, Martaline GB et 

Sortie De Secours, 1307/1

Jewel Bellevue, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 

Venise Bellevue, 1273/5

Jilaijone, h, 4 ans, Walzertakt GER et 

Alauda, 1300/2

Jingle Denuo, h, 4 ans, Magneticjim 

(IRE) et Saison Des Pluies, 1301

Jiulietta Ghia, f, 4 ans, Kamsin GER et 

Vernal Bird, 1306

Jobartim, h, 4 ans, Castle Du Berlais et 

Rina D’Airy, 1287/2

Jodhpurs, f, 4 ans, Coastal Path GB et 

Venise, 1329/3

Joicaline, f, 4 ans, Balko et Orcaline, 

1314/6

Joie Du Large, f, 4 ans, Kapgarde et 

Danse Du Large, 1298/6

Joke, f, 4 ans, Whitecliffsofdover USA 

et Quristine, 1339/6

Jokera D’Engilbert, h, 4 ans, Rail Link 

GB et Madhera D’Engilbert, 1301

Joli Look, h, 4 ans, Nom De D’La et 

Utopiste, 1337/3

Jolibois, h, 4 ans, Karaktar IRE et 

Ellecourt, 1345/6

Jolicoeur Du Gouet, h, 4 ans, Jeu St Eloi 

et My Asadore, 1314/3

Jolie Ville, f, 4 ans, Martaline GB et 

Quieville, 1263/2

Joliland, h, 4 ans, Karaktar IRE et Belle 

Ile, 1345/5

Jolivent, h, 4 ans, Balko et Theme Song, 

1345/3

Joly De Ciergues, f, 4 ans, Blek et 

Fragante Royale, 1307

Joly Girl, f, 4 ans, Great Pretender IRE et 

Traviata, 1277/1

Joly Qash, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Usachaqa, 1295/5

Jonboy, h, 4 ans, Spanish Moon USA et 

Queen Poline, 1311/3

Jordans, h, 4 ans, Coastal Path GB et 

Belle Anglaise, 1345/1

Joris, h, 4 ans, Rail Link GB et Russie, 

1345/4

Jota, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) et Ultra 

Violette, 1319/4

Jour De Chasse, f, 4 ans, Gris De Gris 

(IRE) et Cinabella, 1316/1

Jour De Tonerre, h, 4 ans, Arakan USA 

et Nikitta, 1329/1

Jour Polaire, h, 4 ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Moon Express, 1309/2

Jouvence Allen, f, 4 ans, Coastal Path 

GB et Une Destine, 1331

Joy De Balme, h, 4 ans, Vic Toto et 

Altesse De Balme, 1267/1

Joy The Countess, f, 4 ans, Diamond 

Green et Osmazome, 1307

Joyau Noir, h, 4 ans, Manatee GB et 

Touche Noire, 1300

Joyeuse Mome, f, 4 ans, Cokoriko et 

Amazone Mome, 1306/3

Juan Du Lemo, h, 4 ans, Voiladenuo et 

Melody Du Lemo, 1345/2

Jubilee Klass, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 

et Provence, 1329

Jubilez, h, 4 ans, Karaktar IRE et Radio 

Saint Voir, 1309

Jujubelle, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) et 

Unibelle, 1331/3

July Flower, f, 4 ans, Pastorius GER et 

Aurelle D’Arthel, 1306/1

Jumbo De Sarti, h, 4 ans, Full Of Gold et 

Ut De Sarti, 1278

Jump Des Mottes, h, 4 ans, Balko et 

Uzelle Des Mottes, 1256/3

Junon De Marcigny, f, 4 ans, Free Port 

Lux (GB) et Quety De Marcigny, 1316

Jupe De Velours, f, 4 ans, Saint Des 

Saints et Patte De Velour, 1306

Jupette De Sivola, f, 4 ans, Noroit GER 

et Little Memories IRE, 1321/2

Jupiter Pepper, h, 4 ans, Hunter’S Light 

IRE et Policalle, 1311/4

Juracique, f, 4 ans, Saddex (GB) et 

Amitabha, 1342/7

Jurkashe, f, 4 ans, Creachadoir IRE et 

Meralda, 1270/4

Jus De Pomme Forez, f, 4 ans, Estejo 

GER et Pomme Du Forez, 1310/1

Jussey, h, 4 ans, Magneticjim (IRE) et 

Violaska, 1316/3

Just A Gigolo, h, 4 ans, Vision D’Etat et 

Bulle De Pap’S, 1345

Just Allen, h, 4 ans, Estejo GER et 

Quouzeix, 1321

Just Dream, f, 4 ans, Voiladenuo et 

Electric Daydream IRE, 1316

Juste Originale, f, 4 ans, Blek et Version 

Originale, 1331

Justice, f, 4 ans, Great Pretender IRE et 

Vixice, 1306/6

Kabylie, f, 3 ans, No Risk At All et 

Veleha, 1340

Kaddex De La Cour, h, 9 ans, Saddex 

(GB) et Kiva De La Vallee, 1293/2
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Kalca Mome, h, 3 ans, Castle Du Berlais 

et Saga Mome, 1302/5

Kalibor, h, 3 ans, Martinborough JPN et 

Kahlua GER, 1294/3

Kalibre, h, 3 ans, Fly With Me et Bete 

De Scene, 1297/3

Kaline Roque, f, 3 ans, Masked Marvel 

GB et Ambre De La Roque, 1340/4

Kaly Du Mestivel, f, 3 ans, Nicaron GER 

et Vamp Du Mestivel, 1276/5

Kamchatka, h, 5 ans, Masked Marvel 

GB et Katesurf, 1303/2

Kamchatka Du Guern, h, 3 ans, 

Bathyrhon GER et Dikta Melody, 

1315

Kandida Bella, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Chita Magnetic (IRE), 1296/4

Kanidor, h, 10 ans, Kandidate GB et 

Carmenne, 1291

Kankan De Balme, h, 3 ans, Khalkevi 

IRE et Urfa De Balme, 1265/3

Kaolin De Berce, h, 3 ans, The Anvil IRE 

et Crowea De Berce, 1265/4

Kap Shok, f, 4 ans, Kap Rock et Miss 

Shoko, 1331

Kap Sud, h, 5 ans, Kap Rock et Sorelite, 

1274

Kappa Green, h, 5 ans, Diamond Green 

et Omega De Foissac, 1310/2

Karafon, h, 3 ans, Karaktar IRE et 

Labartoli IRE, 1302/3

Karamba De Guye, h, 3 ans, Nom De 

D’La et Chic Nanny, 1325/1

Karamoja, f, 3 ans, Masked Marvel GB 

et Ame En Peine, 1338/3

Karioca, f, 3 ans, Masterstroke USA et 

Gryonne, 1325/2

Karmina Lady, f, 3 ans, Great Pretender 

IRE et Traviata, 1275/5

Kas, h, 3 ans, Agent Secret IRE et Love 

Wisky, 1276/3

Kasan, m, 3 ans, Manatee GB et 

Singaminnie, 1282/2

Kastell Sapi, f, 3 ans, Triple Threat et 

Effluve Du Large, 1296/2

Kasterie, f, 3 ans, Pastorius GER et 

Belarderie, 1340

Katell Des Blins, f, 3 ans, Racinger et 

Filly Of Win, 1296

Kawi, h, 14 ans, Tiger Groom GB et 

Kadalka, 1320

Keep On, h, 3 ans, Authorized IRE et 

Place Au Soleil, 1304/3

Keiki Kane, h, 3 ans, Polarix (GB) et 

Bella Cara, 1276

Kel Story, h, 3 ans, Jeu St Eloi et Une 

Histoire, 1344/3

Kenavo Du Sap, h, 3 ans, Racinger et 

Azur Du Sap, 1276

Kentucky De Kerser, h, 3 ans, Karaktar 

IRE et Tasmanie De Kerser, 1275

Kentucky Wood, h, 3 ans, Balko et 

Carrieriste, 1258/4

Kenya Du Seuil, f, 3 ans, Spanish Moon 

USA et Victoire Du Seuil, 1272/1

Kerazye De St Jean, f, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Pretiyka, 1285/3

Kerchop, h, 8 ans, Muhaymin USA et 

Qerbasa De Kerpaul, 1269/2

Kerosene, f, 3 ans, Spanish Moon USA 

et De Bonne Guerre, 1296

Kesta Du Mestivel, f, 3 ans, 

Masterstroke USA et Dame Vesta, 

1276/2

Ketamine De Cotte, f, 3 ans, 

Masterstroke USA et Emeraude De 

Cotte, 1315/2

Khapta, f, 3 ans, It’S Gino GER et 

Chasse Gardee, 1330

Kheops Du Breuil, f, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Dameline Des Bois, 

1338

Ki Soit Marvel, h, 3 ans, Masked Marvel 

GB et Sun Gold Sun, 1315/4

Kildi, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 

Kilda IRE, 1315/7

Kind Lovely, f, 3 ans, Authorized IRE et 

Net Lovely, 1338/5

King D’Ainay, h, 3 ans, Manduro GER et 

Etoile D’Ainay, 1323/3

King De La Brunie, h, 3 ans, Nicaron 

GER et Chitta, 1265/2

King Eric, h, 3 ans, Beaumec De 

Houelle et Orphee De Vonnas, 

1302/4

King Mary, h, 4 ans, Recorder GB et 

Ana Marie, 1278/1

*Kingland IRE, h, 3 ans, Cokoriko et 

Annaland, 1302/1

Kings Diamond, f, 3 ans, Doctor Dino et 

King’S Crystal GB, 1330

Kirenza, f, 3 ans, Triple Threat et 

Firenza, 1286/3

Kiroga, f, 3 ans, Voiladenuo et Adveniat, 

1330/1

Kiss Martine, h, 4 ans, Quick Martin et 

Kirtane Nonantaise, 1283/3

Kit Raffles, h, 3 ans, Saint Des Saints et 

Tali Des Obeaux, 1255/1

Klitchko De Belair, h, 4 ans, Walzertakt 

GER et Tragi Comedie, 1263/1

Kloe De Laprelle, f, 3 ans, Chanducoq 

et Star De Laprelle, 1275

Koko Star, f, 3 ans, Cokoriko et Etoile 

Eternelle, 1258/6

Kool De Sceaux, h, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Emerite, 1317

Kopa De La Cour, h, 4 ans, Quick Martin 

et Kiva De La Vallee, 1300

Korona Royale, f, 3 ans, Tirwanako et 

Folie Royale, 1285

Kotchet Law, h, 3 ans, Free Port Lux 

(GB) et Law, 1323/5

Krak Girl, f, 3 ans, Lawman et 

Larabesque (IRE), 1330

Kroisade, f, 3 ans, Jeu St Eloi et Marina 

GER, 1340/3

Kroupade, f, 3 ans, Tunis POL et 

Parabad, 1296/5

Kushinda, f, 4 ans, Barastraight (GB) et 

Miss Oversea, 1263/5

L’Ange Vert, h, 5 ans, Network GER et 

Joly Berengere, 1312/5

L’Angelus, h, 5 ans, Elliptique (IRE) et 

Lamaya, 1335/2

L’Antone, f, 4 ans, Feel Like Dancing 

GB et Ultime Moment (IRE), 1283/5

L’Arrabiato, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Mimi Valley, 1295/7

L’As De La Rifa, h, 4 ans, Walzertakt 

GER et Tarifa, 1319

L’Etoilee, f, 3 ans, Herald The Dawn IRE 

et L’Etoile Du Soir, 1315

L’Heure Du Crime, f, 7 ans, Gemix et La 

Gaminerie, 1312/1

La Bambina, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Circe Des Bordes, 1330

La Gachere, f, 3 ans, Cokoriko et 

Rasabad, 1338/7

La Kasa, f, 3 ans, Karaktar IRE et La 

Vida, 1340/6

La Manigance, f, 5 ans, No Risk At All et 

Val D’Aumane, 1308/1

La Pompadour, f, 3 ans, Authorized IRE 

et La Romanee, 1330/5

La Spezia, f, 3 ans, Cokoriko et La 

Islaminima, 1258/1

Lady Ardoon, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Ladytown, 1340/1

Laro De Liaf, h, 7 ans, Roli Abi et Lara 

Blon, 1281/5

Las Des Bois, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et Bonne Journee, 1285/1

Le Fauve, h, 3 ans, Masterstroke USA et 

Grenadines Island, 1323/2

Le Gene Bleu, h, 4 ans, Buck’S Boum et 

Nee Pour Vaincre, 1337/4

Le Lude, h, 7 ans, Turgeon USA et La 

Turbale, 1313/1

Le Roi David, h, 4 ans, Bathyrhon GER 

et Felingarie, 1301/4

Le Sceaux De Mix, m, 3 ans, Gemix et 

Elfy James, 1304

Leamix, f, 3 ans, Gemix et Royale 

Ipanema, 1272/5

*Leapaway IRE, h, 11 ans, Stowaway 

GB et Gisela IRE, 1333/4

Les Couz, h, 5 ans, Saddex (GB) et 

Electrastar, 1299

Les Feuxgrets, h, 4 ans, Pastorius GER 

et Disquotational GB, 1295

Les Mots Bleus, h, 3 ans, Anodin (IRE) 

et Imagine In Paris, 1255/2

Lettre De Noblesse, f, 3 ans, Morpheus 

GB et L’Invincible, 1282/1

Libya (IRE), f, 3 ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et International Love GER, 

1340

Little King, h, 4 ans, Joshua Tree IRE et 

Aroma Bella, 1307

Loie Belle, f, 5 ans, Great Pretender IRE 

et Lottie Belle, 1318/7

Lord Chop, h, 5 ans, Vale Of York IRE et 

Lorea Chope, 1257/6

Lord Plouche, h, 3 ans, Walzertakt GER 

et Lady Country GB, 1275/1

Lou Fast, h, 4 ans, Rajsaman et Lou 

Wonderful, 1309/7

Love It, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Martalette, 1340

Lovely Risk, h, 4 ans, No Risk At All et 

Lovely Kiss, 1295

Madara, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Becquascenthe, 1309

Mademoiselle Coko, f, 6 ans, Cokoriko 

et Roxaline, 1324/2

Madrilene, h, 3 ans, Vadamos et Cadix, 

1302

Maestro Sem, h, 6 ans, Nicaron GER et 

Miss Lareve, 1320/1

Magic Davier, h, 5 ans, Soul City IRE et 

Quatz Melody, 1324

Mamix’S Passion, h, 4 ans, Gemix et 

Bonjour Mamie, 1301/5

Mandy, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Zvetka (IRE), 1272/2

Maorabeach, f, 4 ans, Masked Marvel 

GB et Aimaissa, 1298/7

Marina Gamba, f, 5 ans, Intello (GER) 

et Vista, 1280/5

Mars Attack, h, 4 ans, Fly With Me et 

Pensee Magique, 1316

Marvel De Cerisy, h, 6 ans, Masked 

Marvel GB et Midalisy, 1305/2

Mask D’Amour, h, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Sweet Love, 1258/3

Melgarry, h, 4 ans, Ballingarry IRE et 

Meldown, 1295/3

Mendelsohn, h, 7 ans, Tiger Groom GB 

et Mossanne, 1264/4

Mentor, h, 4 ans, Doctor Dino et Karla 

Maria, 1316

Miami Du Berlais, f, 4 ans, Martaline 

GB et Atlanta Du Berlais, 1295/2

*Milan Tino IRE, h, 3 ans, Milan GB et 

Que Pasa IRE, 1302/2

Milltop, h, 7 ans, Sinndar IRE et 

Robinka, 1318

Mina Tanenbaum, f, 3 ans, Choeur Du 

Nord et La Boissiere, 1317/4

Miss Laura, f, 8 ans, Lauro GER et Miss 

Lina, 1293/1

Miss Saddex, f, 7 ans, Saddex (GB) et 

Marvaline, 1336/3

Missamerican, h, 6 ans, American Post 

GB et Miss Sylvaine, 1318/6

Missed Cue, f, 5 ans, Kapgarde et Cue 

To Cue GB, 1305

Mister Karwin, h, 4 ans, Outstrip GB et 

Hammana Queen IRE, 1321/5

Mister Pats, h, 4 ans, Castle Du Berlais 

et Adveniat, 1316

Mister Vision, h, 5 ans, Vision D’Etat et 

Saga De Senam, 1303/4

Miura, f, 4 ans, Bathyrhon GER et 

Muscade, 1310

Mohican, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 

Miss Bikini IRE, 1297/7

Money Back, f, 7 ans, Never On Sunday 

et Relais D’Aumale GB, 1288/5

Money Money, h, 3 ans, Birchwood IRE 

et La Joconde, 1317/5

Montanel, f, 4 ans, Brametot IRE et 

Mon Choix, 1256/2

Moon Of The Glade, h, 3 ans, Manatee 

GB et Agena Of The Glade, 1286/4

Moove Has, h, 4 ans, Saint Des Saints 

et Monika, 1316

Moulin Des Pres, h, 4 ans, Montmartre 

et Polysonne Des Pres, 1283

*My Reprieve IRE, f, 6 ans, Ocovango 

GB et Oscar’S Reprieve IRE, 1343

Naaqoos Flow, h, 7 ans, Naaqoos (GB) 

et Lady Flow, 1313/6

Never Dies, h, 4 ans, No Nay Never USA 

et La Teranga, 1300/5

Nickland, h, 12 ans, Nickname et 

Royale Landy, 1291/2

Nile Paris, h, 9 ans, Apsis GB et Nini De 

Paris, 1261/6

Ninarisk, f, 4 ans, No Risk At All et 

L’Espiguette, 1311/5
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Nocturnale, f, 4 ans, Saint Des Saints 

et Si St Eloi, 1298/5

Noe (IRE), h, 3 ans, Soldier Hollow GB 

et Assagie IRE, 1297

Nuit Bleue, f, 4 ans, Buck’S Boum et 

Joly Berengere, 1298/2

Nuit Debout, h, 7 ans, Spirit One et 

Cotes D’Armor, 1293

Obeone, f, 6 ans, Muhtathir GB et My 

Fair Lady, 1305/5

Odela, f, 5 ans, Martaline GB et 

Khazina, 1342

Oklamsina, f, 3 ans, Kamsin GER et 

Oklahoma Seven, 1323/7

One Call Away, f, 7 ans, Naaqoos (GB) 

et Sea Away, 1284/2

Or Fin, h, 7 ans, Fine Grain JPN et 

Mamaria, 1274/2

Paint Prince, h, 5 ans, Prince Gibraltar 

et Painted Girl, 1324/6

Palmeira Emery, f, 3 ans, Herald The 

Dawn IRE et Jacamar, 1340

Papadialo, h, 3 ans, French Fifteen et 

Cleophis, 1282/6

Papillon Cyan, h, 3 ans, Nicaron GER et 

Florence Farr IRE, 1294/1

Paquos, h, 9 ans, Fragrant Mix (IRE) et 

Danse Etoilee, 1299/5

*Paradis IRE, f, 3 ans, Jukebox Jury 

(IRE) et Rock ‘N’ Roll GER, 1330

Patrick, h, 5 ans, Balko et Praticks 

(IRE), 1321/4

Pelops, h, 3 ans, Born To Sea IRE et 

Zutera, 1272/4

Perceval, h, 4 ans, Blek et Gazou 

Davrill, 1307/6

Permis De Tuer, h, 3 ans, Castle Du 

Berlais et Buiredini, 1304/1

Persyambre, h, 4 ans, Berkshire IRE et 

Persheva, 1319/3

Petit Andre, h, 4 ans, Jeu St Eloi et Baby 

Flaw, 1283/1

Petitrenne, f, 9 ans, Saddex (GB) et 

Carmenne, 1320

Piriac, h, 6 ans, Spanish Moon USA et 

Perpette, 1261/2

Placenet, h, 6 ans, Network GER et 

Lofte Place, 1259/4

Platina, f, 5 ans, Manduro GER et 

Pikardie FR, 1284/4

Polirikito, h, 3 ans, Cokoriko et 

Polimere, 1304

*Pollexfen GB, h, 7 ans, Yeats IRE et La 

Zingarella IRE, 1261/5

Poly Grandchamp, h, 11 ans, Poliglote 

(GB) et Qualia Grandchamp, 1343/5

Poplar Square, h, 6 ans, Turgeon USA 

et Polimka, 1312

Pridemann, h, 4 ans, Rajsaman et 

Flemens Pride GB, 1307/5

Prince De Galles, h, 4 ans, It’S Gino 

GER et Samba Bresilienne, 1301/7

Princess Buckland, f, 3 ans, Authorized 

IRE et Boston Paris, 1330

Princess Lea, f, 6 ans, Gemix et 

Borussia, 1299/1

Pure And Simple, f, 3 ans, Mr. Owen 

USA et Gypsy Hollow USA, 1282/4

Quart De Roi, h, 11 ans, Kingsalsa USA 

et Wells Vision GER, 1322/2

Queen Regine, f, 3 ans, Shalaa IRE et 

Ameyrah IRE, 1296

Raf Tavel, h, 7 ans, Al Namix et Blue 

Road, 1308/2

Raffles Face, h, 6 ans, Authorized IRE 

et North Face, 1262/3

Raffles Hermes, h, 3 ans, Masked 

Marvel GB et Ria D’Etel, 1297/6

Raffles Nobu, h, 3 ans, Authorized IRE 

et Utopie Des Bordes, 1297/1

Raffles Shisko, f, 3 ans, Manduro GER 

et Missy Tata, 1275/4

Ramses De Launay, h, 4 ans, The Anvil 

IRE et Altesse De L’Aunay, 1273/2

Rappeur Des Mottes, h, 11 ans, 

Racinger et Camille Des Mottes, 

1292

Redneck, h, 5 ans, Jeu St Eloi et Lovely 

Tender, 1308/6

Reve De Fee, f, 6 ans, Turgeon USA et 

Malaga, 1334/3

Rim Fire (GB), h, 6 ans, 

Mastercraftsman IRE et Catalyst IRE, 

1299/7

Road Senam, h, 7 ans, Saint Des Saints 

et Madison Road (IRE), 1279/2

Roazhon Park, h, 4 ans, Doctor Dino et 

Sizing Laffitte, 1278/3

Roc Du Nord, h, 4 ans, Lord Du Sud et 

Chiva De Baune, 1287/5

Rock Teen, h, 4 ans, Kap Rock et Sainte 

Borgue, 1300

Roi K’Alin, h, 4 ans, No Risk At All et 

Brasil Dance, 1301

Romancia, f, 5 ans, Choeur Du Nord et 

Rova, 1262/4

Romarius, h, 4 ans, Morandi et Atlantic 

Festival USA, 1301

Rosa Kleb, f, 5 ans, Triple Threat et 

Canaille Du Rib, 1342/1

Rosana, f, 3 ans, Morpheus GB et 

Rougeburg, 1286/1

Rose Secrete, f, 4 ans, Agent Secret 

IRE et Rosewort, 1298/3

Rosemellic, f, 4 ans, Legolas JPN et Kan 

Ah Loar, 1301

*Roxalagu GER, h, 6 ans, Earl Of 

Tinsdal GER et Roxolana GER, 

1284/5

Royale Bird, f, 11 ans, Balko et 

Oiseliere, 1274/3

Royale Milady Has, f, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Royale Ultimate, 1342/4

Sacred Union, h, 3 ans, Ultra IRE et 

Shawnee’S Glory, 1294/2

Saga Africa, f, 4 ans, Elusive City USA 

et Belle Saga, 1283

Sagilou Rosetgri, h, 3 ans, Saintgodrel 

et Sagima Rosetgri, 1304

Sagradame, f, 4 ans, Martaline GB et 

Santa Dame, 1342

Saint Crush, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Garry D’Amour, 1285/2

Saint Moliere, h, 3 ans, Castle Du 

Berlais et La Ribaudiere, 1315

Saint Tunis, h, 3 ans, Tunis POL et 

Saintenitouche, 1282/3

Saintillante, f, 3 ans, Manatee GB et 

Saintejoie, 1315

Salsa Senam, f, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Madison Road (IRE), 1296

Salut Doc, h, 3 ans, Nom De D’La et Ma 

Misere, 1325/4

Santa Coko, f, 3 ans, Cokoriko et Santa 

Girl, 1258/5

Santa Julia, f, 4 ans, Kapgarde et Poli 

Bamba, 1309

Scalette, f, 6 ans, Scalo GB et 

Regulatrice, 1320/3

Scampalo, h, 4 ans, Magadino et 

Sematha, 1301

Shannon Bloom, f, 3 ans, Doctor Dino 

et Shannon Vale, 1317

Shinyboy, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 

Shinydream, 1276/4

Sierra Negra, f, 3 ans, Bathyrhon GER 

et Sierra Morena, 1344/6

Silidima, f, 6 ans, Creachadoir IRE et 

Silicone Tune (IRE), 1320

Silver Falcon, h, 3 ans, Jeu St Eloi et 

Miss De Gane, 1275

Simbolic, f, 8 ans, Creachadoir IRE et 

Symbolic ARG, 1289/5

Sindarbueno, h, 10 ans, Sinndar IRE et 

La Grande Dame, 1292/4

Sirima, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 

Staracaya, 1338

Six One, h, 6 ans, Hunter’S Light IRE et 

Silky Steps IRE, 1305/1

So Prano, h, 3 ans, Great Pretender IRE 

et Visby, 1315

Soligo, h, 4 ans, Galiway (GB) et 

Solinka CZE, 1300/3

South Lodge, f, 4 ans, Milan GB et 

Rosario Has, 1295/1

Spes Karkitboum, h, 4 ans, Buck’S 

Boum et Karkitka, 1273/3

Spes Militurf, h, 6 ans, Konig Turf GER 

et Milita Has, 1259/3

Spilou, h, 4 ans, Spider Flight et 

Loulane, 1278/5

Star Of Destiny, h, 6 ans, Authorized 

IRE et Dinner Bell, 1318/4

Stellomaker, h, 3 ans, Martinborough 

JPN et Stellamaker, 1304/6

Style De Rock, f, 4 ans, Kap Rock et 

Anowe De Jelois, 1337/2

Sun Star Des Bois, h, 7 ans, Falco USA 

et Diane Des Bois, 1320/2

Swapolie Du Mathan, f, 7 ans, Poliglote 

(GB) et Swahilie Du Mathan, 1305/3

Sweet Virginia, f, 5 ans, Kapgarde et 

Virginia Bella, 1324/7

Tactique D’Etat, f, 5 ans, Vision D’Etat 

et Terebella, 1313/4

Tafedney, h, 3 ans, Doctor Dino et 

Ramina GER, 1344

Tarte Aux Prunes, f, 4 ans, Very Nice 

Name et Toutonne, 1337/1

Tempete Du Moulin, f, 9 ans, Davidoff 

GER et Ruaha River, 1336/7

Tendre Nuit, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Terre Et Ciel, 1330/2

Terre Des Amours, f, 5 ans, Great 

Pretender IRE et Terre Normande, 

1270/2

The Crown, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Sovereign Lady, 1344/5

The Favourite, f, 3 ans, Doctor Dino et 

Soldiers Fortune, 1330/3

The Good Girl, f, 3 ans, Muhtathir GB et 

So Good IRE, 1344/4

The Likely Lad, h, 4 ans, Great 

Pretender IRE et Turgotine, 1300/4

Thiago Des Dunes, h, 9 ans, Al Namix et 

Crystal Spark, 1281/1

Thriller, h, 4 ans, Soul City IRE et 

Kalimba De Luna, 1326/4

Timich, f, 3 ans, Muhtathir GB et Eau 

Perlee, 1344

Tisko Du Champ, h, 3 ans, Barastraight 

(GB) et Tipsy, 1304/2

Tonerre Du Temps, f, 4 ans, Saint Des 

Saints et Daniella, 1307/3

Toscana Du Berlais, h, 5 ans, Shantou 

USA et Katioucha, 1341/5

Travelling Boy, h, 6 ans, Hurricane Cat 

USA et Music Cay GB, 1318/3

Trim, f, 3 ans, Masked Marvel GB et 

Pistol Girl, 1340/5

Triomphe De Maine, h, 3 ans, Cima De 

Triomphe IRE et Spring Stroll USA, 

1302

Trouvaile Debelair, f, 3 ans, Clovis Du 

Berlais et La Joncaille, 1275/2

Tulipia Du Marteau, f, 4 ans, My Risk et 

Tulipe De Ballon, 1298

Turbulence Val, f, 3 ans, Seahenge USA 

et Blagirl, 1330/4

Universal Wind, h, 3 ans, Universal IRE 

et Little Hippo GB, 1304

Vae Patron, h, 5 ans, Manduro GER et 

Marie Celeste, 1341/1

Vailhantiz, f, 4 ans, Konig Turf GER et 

Vision Of Love, 1316/2

Valkovsky, h, 4 ans, Shalaa IRE et 

Dianaba, 1287/4

Vandrimar, h, 5 ans, Authorized IRE et 

Font Froide, 1303/6

Venusienne, f, 3 ans, Authorized IRE et 

Eclipse De Cotte, 1338/2

Victoire De Baune, f, 7 ans, Balko et 

Victoria De Baune, 1318/1

Victory Kath, h, 4 ans, Victory Song IRE 

et Easy De Glanville, 1267

Vision Du Rheu, h, 4 ans, Choeur Du 

Nord et Gwel Du Rheu, 1301/1

Voix Sainte, f, 4 ans, Saint Des Saints 

et Voix Du Coeur, 1283/4

Voyage Prive, f, 3 ans, Vale Of York IRE 

et Giulia Farnese (IRE), 1276/1

Vrumpea, f, 3 ans, Montmartre et 

Pyrana USA, 1338/6

Waikiki De L’As, h, 5 ans, Honolulu IRE 

et Indiana Du Lemo, 1290

Wall D’Artois, h, 3 ans, Waldpark GER 

et Nalabelle, 1294

War Tun, h, 3 ans, Tunis POL et Walk 

Folie, 1272/3

We Can Do It, h, 3 ans, Scissor Kick 

AUS et Meulles, 1315/6

Where’S The Party (IRE), h, 5 ans, 

Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 

1261/3

Whiplash Du Mathan, h, 4 ans, 

Kapgarde et Groove Du Mathan, 

1309/3

Wyoming D’Alco, h, 3 ans, Whipper 

USA et Chutiquetta, 1276

Xamaka, h, 14 ans, Brier Creek USA et 

Saaria, 1322/4

Yellow Mellow, f, 9 ans, Tin Horse (IRE) 

et Yellow Ground USA, 1271/3
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Zadall, h, 7 ans, No Risk At All et 

Zadounia, 1313/3

Zaky, h, 5 ans, Muhtathir GB et 

Zakariane, 1303/3

Zelmaya, f, 3 ans, Motivator GB et 

Gloirez, 1296

Zenita, f, 4 ans, Doctor Dino et 

Zenitude, 1298/4

Zephyr De Beaumont, m, 3 ans, 

Masked Marvel GB et Adhira De 

Beaumont, 1302

Zilia Rebel, h, 3 ans, Le Rebel et 

Zillione, 1294/4, 1325/3

Zuckerprinz, h, 10 ans, Yeats IRE et 

Zuckerpuppe GER, 1335/5
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